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Introduction
Le marché de l’édition mondiale abonde en ouvrages traitant de la Shoah : archives, témoignages, recherches scientifiques et romans historiques. Toutefois, de nombreuses questions cruciales, relatives à la situation des Juifs sous la domination nazie (notamment sur le territoire de la Pologne) continuent de ne pas être abordées. On cherchera ainsi en vain la question des centres de mise à mort immédiate construits dans le cadre de l’Aktion Reinhardt (opération pendant laquelle la plupart des Juifs polonais furent exterminés) dans les travaux historiques contemporains. Alors que l’on ne compte plus les publications soucieuses de décrire le processus du meurtre des Juifs à Auschwitz-Birkenau – devenu le symbole mondial de la Shoah –, à Majdanek ou Stutthof, aucun travail d’envergure (en Pologne ou ailleurs) ne s’est attelé, dernièrement, à décrire le fonctionnement de camps tels que Chelmno-sur-le-Ner, Belzec, Sobibor ou Treblinka. On ne retrouvera pas non plus trace de ces camps dans la mémoire collective (hormis, peut-être, celui de Treblinka que l’on connaît, malgré tout, en Pologne et au-delà de ses frontières). Pourtant, les nazis y assassinèrent beaucoup plus de Juifs polonais et étrangers que dans les autres camps installés sur le territoire de la Pologne. Ce constat vaut tout particulièrement pour Belzec, qui fut le premier centre de mise à mort construit par les nazis dans le Gouvernement général1. Des centaines de milliers de Juifs y furent exterminés.
Si nous demandions, aujourd’hui, à un habitant de Lublin ou de Cracovie, dans quel endroit, selon lui, les Juifs de sa ville furent assassinés, il répondrait sans hésitation : Majdanek ou Auschwitz-Birkenau. Personne n’évoquerait le nom de Belzec. Cette situation a certes pris racine pendant le régime communiste, notamment après la campagne antisémite de 1968, mais cette ignorance s’explique aussi et surtout par l’absence de travaux scientifiques sur les centres de mise à mort. La première publication consacrée aux crimes perpétrés à Belzec fut le témoignage de Rudolf Reder, l’un des trois rescapés du camp. La Commission centrale juive historique (CZKH) édita son ouvrage, juste après la guerre, en toute discrétion2. Une seconde édition du livre de Reder (une réimpression plus qu’une nouvelle édition) vit le jour en 1999 grâce aux efforts associés de la Fundacja Judaica (Cracovie) et du musée d’État d’Auschwitz-Birkenau3. Le deuxième ouvrage sur Belzec fut celui du juge Eugeniusz Szrojt : une synthèse de toutes les enquêtes sur le centre de mise à mort menées à Belzec dans les années 1945-19464. Pendant de longues années, cet ouvrage demeura l’unique travail scientifique sur le sujet.
L’absence de rescapés et de témoignages provoqua un déficit de mémoire et de savoir. Plusieurs dizaines de détenus réussirent à s’évader des autres camps de l’Aktion Reinhardt – Sobibor et Treblinka. Leurs témoignages ne furent, il est vrai, publiés qu’une dizaine d’années après la guerre et pas toujours en Pologne, mais, bon an mal an, les informations sur le fonctionnement de ces centres de mise à mort furent beaucoup plus nombreuses que celles transmises sur Belzec. (Cela ne signifie évidemment pas que ces ouvrages aient révélé toute la vérité sur ces camps.)
Quelques travaux, malgré tout, ne manquèrent pas de paraître sur Belzec. Il y eut les ouvrages de Yitzhak Arad, de Michael Tregenza et de Jozef Marszalek. Arad et Marszalek étudièrent le système des centres de mise à mort d’un point de vue global ; seul Tregenza se concentra sur le seul camp de Belzec5. Bien que les recherches de l’historien israélien aient déjà bénéficié de deux éditions en anglais, son travail et ses résultats ne sont connus que d’un cercle restreint de spécialistes. Son ouvrage capital sur l’extermination organisée dans le cadre de l’Aktion Reinhardt, qui décrit des événements tragiques organisés sur le territoire de la Pologne, n’a toujours pas été jugé digne d’être traduit en polonais. Les articles de Marszalek et de Tregenza ont été publiés dans Les Cahiers de Majdanek, un périodique à petit tirage du musée d’État de Majdanek.
Durant la dernière décennie, quelques ouvrages polonais traitèrent néanmoins de la question de Belzec. Ainsi, en 2002, le mémoire de maîtrise de Michal Maranda, qui décrit l’ensemble des centres de mise à mort immédiate disséminés sur le territoire polonais6. Maranda n’eut malheureusement pas accès aux sources importantes sur le sujet (y compris les archives polonaises) : dans cet ouvrage, le chapitre consacré à Belzec ne vaut, par conséquent, pas ceux consacrés à Chelmno-sur-le-Ner, Sobibor ou Treblinka.
Pendant les travaux d’aménagement de la zone de l’ancien camp et la construction d’un nouveau mémorial, des fouilles furent entreprises. Un ouvrage rendit compte des résultats de ces travaux de terrassement et de sondage réalisés dans les années 1997-19997. Il contient de très nombreuses informations sur la topographie du camp et sur l’emplacement des fosses communes. Malheureusement, son auteur, le professeur Andrzej Kola, ne put se référer, à l’époque, qu’aux ouvrages datant des années quarante et à des témoignages dont la fiabilité laissait parfois à désirer.
En 2004, année de l’inauguration du nouveau mémorial et de la création du musée de Belzec, la nécessité de publier un ouvrage général sur le fonctionnement du camp s’imposa. Ce travail de vulgarisation scientifique présentant l’état actuel des connaissances parut en 20058. D’autres recherches étaient en cours. Elles s’attachaient encore à trouver des sources et à établir une bibliographie. Après cette première parution (loin d’être parfaite) consacrée spécifiquement à Belzec, plusieurs années de travail furent encore nécessaires pour publier un article de synthèse9.
Le présent ouvrage est l’aboutissement de ce processus de recherche. Il ne tente pas seulement de faire la synthèse de toutes les informations disponibles sur la construction, le fonctionnement et la liquidation du centre de mise à mort de Belzec. Il entend aussi retracer la chaîne des décisions qui conduisirent à la construction du camp et reconstituer la carte des populations juives résidant dans le Gouvernement général au début de l’opération d’extermination. Pour décrire cette situation, les souvenirs des rescapés des communes saignées à blanc par les déportations ont constitué une source majeure.
Nous ne pouvions éviter le sujet des criminels (SS allemands et supplétifs de la formation SS-Wachmannschaften formés à Trawniki). Il était important de montrer également le modus operandi des déportations qui précédèrent le meurtre de masse dans le camp. Très souvent, les ouvrages traitant de la Shoah omettent de décrire les méthodes appliquées par les Allemands pour vider les ghettos et convoyer les déportés. Une grande partie des victimes mourut pendant le trajet vers les centres de mise à mort. Les cadavres des personnes étouffées dans les convois surpeuplés, ou ceux des personnes fusillées sur la rampe de départ et qu’on jetait pêle-mêle sur les vivants dans les wagons, étaient ensuite enfouis dans les fosses communes de Belzec. Ce furent également des victimes du camp.
L’une des questions les plus importantes demeure le bilan des victimes de Belzec (et celui des autres centres de l’Aktion Reinhardt). De nouvelles sources et publications ont permis de vérifier les estimations qui prévalaient jusqu’alors. Ce sujet, tout comme la question des victimes non juives du camp, suscitera peut-être des polémiques.
Après guerre, Belzec sombra dans un oubli sans pareil dans l’histoire de la Shoah. Nous avons reconstitué ce qu’en savaient les Juifs, les Polonais (y compris les organisations de Résistance) et les Allemands qui servaient dans les institutions d’occupation, notamment dans les districts de déportations vers Belzec. La question des informations sur la Shoah transmises aux Alliés et aux pays neutres mérite, à cet égard, une place importante, même si cette entreprise se solda par un échec complet.
La relative connaissance du camp de Belzec pendant le conflit laissa place, après la guerre, à une amnésie que décrit l’avant-dernier chapitre. Finalement, un nouveau mémorial fut construit en 2004. Il est présenté en conclusion de cet ouvrage. Nous avons considéré qu’il était indispensable de publier plusieurs annexes, notamment un calendrier des convois de déportation envoyés à Belzec. Deux documents illustrent ce que les Allemands savaient du camp : un extrait du Journal de Wilhem Cornides et le texte du « Rapport Gerstein » (présenté dans sa quasi-intégralité). Deux autres documents décrivent l’organisation d’un convoi de déportation à Kolomyja du point de vue d’un Allemand et d’une déportée juive.
Ce livre a puisé ses sources dans les archives polonaises, notamment celles de l’Institut de la mémoire nationale de Varsovie et de Lublin, de l’Institut historique juif, dans les Archives d’État de Lublin et celles du musée d’État de Majdanek. Les documents de l’enquête menée dans les années 1945-1946 sur les crimes commis dans le camp d’extermination de Belzec méritent toute l’attention. Les témoins principaux de cette première enquête lancée juste après la Seconde Guerre mondiale furent les habitants de Belzec qui venaient d’assister à la tragédie du camp. Beaucoup d’entre eux connaissaient parfaitement le fonctionnement du centre de mise à mort et son personnel. Leurs dépositions révélèrent qu’une partie de la population entretenait des relations très proches avec certains membres de ce personnel et connaissait beaucoup de détails sur les SS, y compris sur le commandant du camp, Christian Wirth. Il est fort probable que ces témoins ne dirent pas tout ce qu’ils savaient. Le procureur de la Commission régionale d’enquête sur les crimes allemands de Lublin en eut-il conscience ? La procédure judiciaire, telle qu’elle fut menée, laisse un goût d’inachevé. Il eût sans doute été possible d’auditionner plus de témoins et d’en savoir plus.
L’étude des sources des Archives fédérales (Bundesarchiv) de Ludwisbourg et des Archives d’État (Staatsarchiv) de Munich qui rassemblent les pièces des instructions et des procès ouverts à l’encontre des SS pour les crimes commis dans le camp de Belzec et dans d’autres camps de l’Aktion Reinhardt fut, elle aussi, cruciale. Ces archives (notamment celles de Ludwisbourg) retracent la déportation et la liquidation à Belzec de toutes les communautés juives. Avec un peu plus de temps, mon enquête eût pu, sans doute, être plus approfondie. Le fonds du musée-mémorial de l’Holocauste de Washington (USHMM) que j’avais consulté en 2002, grâce à une bourse de recherche octroyée par la fondation Kosciuszko et les archives de l’Institut Yad Vashem de Jérusalem, a offert à ma recherche un complément d’information précieux.
Je tiens à remercier le docteur Dariusz Libionka, Beata Siwek-Ciupak et Marcin Wronski pour leur aide et leurs conseils judicieux.
Je dédie cet ouvrage à la mémoire des centaines de milliers de victimes du centre de mise à mort de Belzec, qu’ils fussent juifs polonais ou juifs étrangers.




Chapitre premier
Avant les déportations : situation de la population juive dans le Gouvernement général au tournant des années 1941-1942
Lorsque les Allemands décidèrent de mettre en œuvre le projet d’élimination de masse des Juifs dans le Gouvernement général et de construire, à cet effet, un centre de mise à mort à Belzec, la population juive de cette partie de la Pologne occupée depuis deux ans subissait déjà des restrictions économiques, sociales et culturelles.
Au début de l’occupation, le Gouvernement général comptait environ un million et demi de Juifs. Après rattachement du district de Galicie (sous contrôle soviétique de septembre 1939 à juin 1941) au Gouvernement général, leur nombre atteignit plus de deux millions. Jamais les Allemands n’avaient encore contrôlé une population juive aussi nombreuse. L’invasion de la Pologne, puis l’occupation d’un territoire très étendu assignaient désormais à la politique antisémite allemande de nouveaux objectifs. Il se révélait en effet impossible d’organiser l’émigration (ou l’expulsion) d’une telle population, comme cela avait été le cas en Allemagne, en Autriche ou en Tchécoslovaquie. Dans les années 1939-1940, les Allemands avaient, certes, réinstallé dans le Gouvernement général entre 80 000 et 90 000 Juifs des territoires polonais annexés au Reich, mais cela n’avait fait que transférer ailleurs leur problème : ils étaient désormais confrontés à la présence de plusieurs centaines de milliers de Juifs déplacés sur les territoires hors du Reich. Fin septembre 1939, la question de leur statut devint donc, à leurs yeux, fondamentale.
Conformément aux principes de la politique antisémite nazie en vigueur sur le territoire du Troisième Reich, les Allemands décidèrent d’étendre à toute la population juive des territoires polonais occupés les lois promulguées à Nuremberg et appliquées en Allemagne à partir de 1935. Ce dispositif entérina une définition juridique exclusive des Juifs.
Au même moment, Reinhard Heydrich, le chef de l’Office central de sécurité du Reich (RSHA) ordonnait par décret (daté du 21 septembre 1939) le confinement des Juifs dans des ghettos urbains. Ce document prévoyait la déportation en Pologne des Juifs d’Allemagne et des territoires polonais annexés au Reich1 pour des raisons de sécurité avant tout : le confinement devait empêcher les Juifs de rejoindre la Résistance ou de basculer dans le banditisme. Ce décret ordonnant l’isolement de toute une population prônait des mesures générales. L’un des arguments de propagande destinés à la population polonaise exploitait le préjugé selon lequel les Juifs étaient sales et porteurs de germes épidémiques. L’ensemble de l’appareil étatique nazi fut alors mobilisé dans la lutte contre les Juifs.
Un plan initial censé, d’après les idéologues nazis, résoudre la « Question juive » prévoyait la création de réserves de Juifs entre la Vistule et le Bug. En octobre 1939, de premiers convois de Juifs originaires des territoires annexés au Reich, de Vienne et d’Ostrava en Moravie, furent affrétés dans ce but. C’était le début de l’opération Nisko, du nom d’une localité au bord du San, choisie pour devenir le centre de la future réserve. Ces déportations démontrèrent que le Reich (notamment la SS) n’était nullement prêt, en termes logistiques, à mener de telles actions. Le chaos régnant au départ des convois et les protestations du Gouvernement général administré par Hans Frank (critiquant tout afflux massif de population sur son territoire) mirent un terme à l’opération au début de l’année 1940. Cette décision fut également motivée par des missives de la Wehrmacht, qui refusait que des convois de déportés encombrent les lignes de chemin de fer et que des civils s’installent dans la zone frontalière avec l’Union soviétique2.
Durant les opérations de concentration de population entre la Vistule et le Bug, les Allemands promulguèrent d’autres décrets visant à isoler les Juifs résidant dans le Gouvernement général. Peu de temps après le décret Heydrich, la politique répressive contre les Juifs prit la forme d’une opération planifiée : comptes bancaires bloqués, institutions et conseils communautaires d’avant-guerre dissous et remplacés par des Conseils juifs (Judenräte) dont les autorités allemandes désignaient désormais les membres. La création préalable d’institutions nommées Conseils des Anciens, principalement afin d’organiser le recensement des Juifs dans chaque ville, anticipa le décret Heydrich.
Les Juifs furent interdits de présence dans les parcs, les institutions culturelles, certaines rues et certains lieux publics. Ils durent ôter leur chapeau devant les Allemands. À partir du 1er décembre 1939, l’occupant décréta l’obligation pour tous les Juifs du Gouvernement général de porter un brassard marqué d’une étoile de David. Dans de nombreuses villes, les autorités locales d’occupation avaient déjà ordonné le port d’une étoile jaune cousue sur les vêtements. Cette obligation visait tout autant à identifier les Juifs qu’à les humilier.
Dès les premiers moments de l’occupation, les autorités allemandes mirent en place, dans le Gouvernement général, une juridiction spéciale dans le but d’exclure complètement les Juifs de la vie économique et sociale. Avec le temps, cet isolement s’aggrava. Il fut d’abord physique : les Juifs étaient privés du droit d’exercer la plupart des métiers, il leur était interdit d’utiliser les transports en commun, de se soigner chez les médecins non juifs, d’envoyer leurs enfants dans les écoles légales, de détenir de l’argent liquide, de pratiquer leur religion… Cet isolement fut aussi mental : les occupants ordonnèrent que les entreprises et magasins juifs fussent identifiés comme tels.
Outre les obligations et interdits officiels, les autorités locales d’occupation créèrent de toutes pièces des formes de répression : contributions financières imposées à toute la communauté juive dès les débuts de l’occupation et spoliation systématique des biens appartenant aux Juifs par les soldats ou les employés de l’administration allemande. Ces extorsions s’accompagnaient souvent d’humiliations et de meurtres. Autant d’actes de terreur dont la population polonaise fut le témoin. Ce spectacle confirma à ses yeux l’exclusion des Juifs de la sphère juridique. Cette situation influença, en outre, l’attitude des Polonais à l’égard des Juifs, notamment lorsque commencèrent les déportations dans les centres de mise à mort. Le droit antijuif se radicalisa avec le temps. Il déstructura d’abord l’économie de ces populations, puis les poussa à la misère, voire à la famine. Le rationnement imposé aux Juifs, déjà plus rigoureux que celui imposé à la population « aryenne » au début de l’occupation, ne cessa jamais de se réduire comme peau de chagrin. Enfin, tout délit commis par des Juifs était passible de la peine de mort.
« Les occupants ordonnèrent de rouvrir les commerces abandonnés par les Juifs pour y acheter des marchandises, pas avec du liquide, mais en ordres de paiement confiés à la mairie ou au commandement allemand, lesquels ne les honorèrent jamais. Puis ils fixèrent eux-mêmes le prix des marchandises. En un court laps de temps, les Juifs avaient liquidé toutes leurs marchandises et ne pouvaient pas renouveler leurs stocks. […] En mars 1940, une interdiction de voyager en train sans autorisation frappa les Juifs. Cette interdiction visa ensuite le droit de faire du commerce. Les Juifs pouvaient encore résider dans tous les quartiers des villes. […] Déjà en ce temps-là, les Allemands appliquaient la peine de mort en cas d’absence de brassard ou de tout autre délit. Des gestapistes avaient, par exemple, arrêté Balsam, un jeune homme originaire de Sokole qui transportait de l’eau gazeuse sur une brouette sans porter de brassard. Ils l’ont abattu sur la place du marché3. »

Montant en puissance, l’intransigeance des décrets allemands excluait toujours plus les Juifs de la sphère sociale. Au début, il avait semblé que le droit allemand antijuif concernait seulement la sphère économique et que les répressions ne s’abattaient que sur les Polonais4. En réalité, chaque nouvelle loi éloignait un peu plus les Juifs de l’humanité :
« Pour n’avoir pas porté de brassard, c’est la peine de mort ; il est interdit de circuler sur l’artère principale de la ville ; il est interdit de pénétrer sur la place du marché ; il est interdit de s’asseoir sur un banc du jardin des anciennes fortifications ou dans le parc ; et les peintres juifs croulent sous les commandes de pancartes “Für Juden Eintritt verboten”.
Chaque jour naissent de nouveaux décrets et de nouvelles mises en garde. On lit désormais avec indifférence les très nombreuses affiches se terminant par la menace “wird erschossen”. Tout le monde sait désormais que le seul crime d’être né Juif est puni de mort5. »

Les nouvelles dispositions ordonnèrent la liquidation des conseils de communauté traditionnels. Pour représenter la population, les Allemands nommèrent de nouveaux Conseils (les Judenräte) dont la composition dépendait de la taille de la population. Dans les plus grandes villes, ces Conseils juifs comptaient vingt-quatre membres. Dans les communautés plus petites, dans les villages, leur nombre n’excédait jamais trois membres. Dans les grands ghettos, cette institution employait de nombreuses personnes affectées à des services d’administration du quartier juif (logement, travail féminin, travail masculin, approvisionnement) employant plusieurs dizaines de personnes, parfois même plusieurs centaines6. Ces institutions exécutaient, avant tout, les ordres de l’occupant. En vertu du principe de responsabilité collective appliqué dans l’administration allemande, les membres des Conseils répondaient personnellement des collectes d’argent ou d’objets précieux et du paiement des contributions obligatoires. Ils dressaient également des listes de travailleurs forcés envoyés dans les entreprises et les institutions allemandes. Les membres et employés de ces Conseils ne recevaient en général pas de salaire (ou seulement une rémunération modeste), mais ils n’en étaient pas moins privilégiés, car mieux informés que le reste de la population juive sur les intentions de l’occupant. Lorsque commencèrent les déportations dans les centres de mise à mort, cet atout devint vital. Beaucoup d’employés des Judenräte purent échapper (temporairement) aux déportations. En contrepartie, les Allemands engageaient directement ces personnes dans l’organisation de leurs opérations de répression. Pendant ces jours tragiques, le sens moral et le caractère de chacun généraient des attitudes différentes : certaines personnes collaboraient pleinement avec l’occupant ; d’autres tentaient de se soustraire à une participation active ; d’autres encore refusaient net toute compromission et couraient le risque de la déportation ou d’une exécution sommaire. Pendant ces opérations, le Service d’ordre juif (ZSP), surnommé par la population « police juive » ou « police du ghetto », fit preuve d’un zèle funeste. Ce service de police, institué dans certaines villes du Gouvernement général à l’automne 1940, dépendait théoriquement des Conseils juifs. Il était censé veiller à l’ordre public dans les quartiers juifs. En vertu des dispositions allemandes, la police juive se soumettait formellement à la police supplétive polonaise (la police polonaise du Gouvernement général), mais elle exécutait de fait les ordres donnés par la SS et la police [allemande] sans en informer les Conseils juifs. Les policiers juifs percevaient un bon salaire et des rations alimentaires supplémentaires, mais ils jouissaient surtout du privilège de pouvoir agir dans l’illégalité et d’exiger des pots-de-vin. Leur impunité sauta aux yeux lors des déportations : les policiers juifs menèrent leurs coreligionnaires dans les lieux de rassemblement sans que leurs familles (qui bénéficiaient d’une exemption temporaire de déportation) fussent inquiétées. Les témoignages des survivants, tout comme les travaux ultérieurs sur les ghettos, fustigent l’attitude du Service d’ordre juif pendant les actions de déportations de 19427. Mais il arriva aussi que des policiers juifs fissent preuve d’héroïsme en protégeant et en sauvant des vies.
Une organisation destinée à prodiguer une aide aux Juifs – l’Entraide sociale juive (ZSS) – fut implantée dans certaines villes. Bénéficiant d’une exemption de déportation, ses membres passaient pour des privilégiés (au moins durant la première phase des opérations de déportation). Cette institution facilita le contrôle des populations juives et planta ainsi, elle aussi, les jalons d’un isolement toujours plus marqué.
On pense en général que la majorité des Juifs polonais, à cette époque, furent confinés dans des ghettos. La réalité fut plus complexe. Dans les villes les plus importantes, principalement les chefs-lieux de district, les Allemands regroupèrent les Juifs dans des quartiers délimités, mais ces ghettos ne furent pas toujours physiquement clôturés, au moyen de murs, de palissades de bois ou de barbelés. Dans le Gouvernement général, les Allemands organisèrent des quartiers fermés à Piotrkow Trybunalski (à partir de décembre 1939), à Varsovie (à partir d’octobre 1940) et à Cracovie (à partir de mars 1941)8. Des ghettos fermés fonctionnèrent également dans d’autres villes, par exemple à Piaski ou à Opole Lubelskie dans le district de Lublin9. Dans le cadre de l’obligation officielle de placer les Juifs dans des quartiers délimités, les ghettos des plus petites villes des districts de Lublin et de Cracovie demeurèrent partiellement ouverts. Malgré un décret ordonnant la création d’un ghetto fermé à Lublin en avril 1941, le quartier juif était toujours ouvert à la fin de cette même année. Les travaux de fermeture ne commencèrent que fin 1941 et début 1942, peu avant le début des déportations10.
Fin 1940 (le 20 décembre), les Allemands procédèrent à la fermeture du ghetto de Rzeszow (district de Cracovie)11. Pour des raisons pratiques, il fut cependant impossible de créer des ghettos fermés dans toutes les villes du Gouvernement général. Dans les petites villes où les Juifs représentaient souvent la majorité de la population, la fermeture d’une partie du tissu urbain eût provoqué des problèmes de circulation. Les Juifs n’avaient néanmoins pas toute liberté de se déplacer. Dès octobre 1941, Hans Frank décréta l’interdiction de sortir des quartiers juifs et des villes sous peine de mort12. Ce décret fut appliqué à la lettre. Dans de nombreuses communes, les nazis arrêtaient des fuyards affamés et les exécutaient sur place, sans autre forme de procès. Ce décret témoignait en outre d’une sévérité accrue de la politique antijuive et constituait, sans nul doute, une prémisse du meurtre de masse planifié. Les autorités de police allemandes l’appliquèrent immédiatement et avec zèle. Les exécutions de Juifs ayant franchi les limites ou ayant été surpris hors des limites des villes devaient marquer les esprits. Varsovie fut le témoin de la première exécution de ce type, le 17 novembre 1939 : huit Juifs furent fusillés, puis quinze autres en décembre de l’année suivante13. Dans les autres villes du Gouvernement général, les Allemands procédèrent à des exécutions semblables à partir du tournant de l’année 1941. À Lublin, la première fusillade de Juifs (femmes et enfants) eut lieu le 4 mars 1942. Tous furent accusés d’avoir quitté l’enceinte du ghetto sans autorisation. Les victimes n’habitaient pas Lublin. Elles recherchaient probablement un moyen de subsistance en ville14.
Pour justifier l’isolement des Juifs, les autorités allemandes brandirent l’argument du typhus et la nécessité de circonscrire l’épidémie dans les quartiers juifs. Sous prétexte que les Juifs contaminaient les quartiers non juifs, les fonctionnaires nazis prônaient l’impossibilité de tout contact entre les deux populations en isolant l’une d’entre elles. Certains historiens considèrent que la procédure officielle d’exécution sommaire des Juifs arrêtés à l’extérieur des ghettos constitua le début des déportations massives dans les centres de mise à mort15. Un Juif arrêté sans laissez-passer en dehors des limites du ghetto, ou à l’extérieur du quartier juif, pouvait être fusillé sur-le-champ sans qu’un tribunal n’ait à statuer. Une sévérité accrue fut appliquée le 21 novembre 1941, le jour où l’extermination physique de la population juive du Gouvernement général fut décidée. Cette disposition draconienne aggrava l’isolement des Juifs et leurs conditions de vie. Même dans les lieux où les Juifs n’étaient pas confinés dans des ghettos, l’impossibilité de sortir du quartier juif et, par la suite, celle d’acquérir des biens au marché noir auprès de la population non juive, provoquèrent des famines. Les rations réservées aux Juifs ne suffisaient pas pour survivre. Et le rétrécissement constant des quartiers d’habitation aggrava leur situation.
« Les quartiers juifs ne cessaient de rapetisser. Nous vivions alors dans l’ancien quartier juif et une partie de la ville située de l’autre côté de la rivière Kamienna où habitaient, avant guerre, des exclus de la société. Beaucoup de rues n’étaient pas équipées de canalisations ni d’électricité. Partout, ce n’était que saleté, humidité insupportable et haillons.
[…] Au fur et à mesure des modifications du ghetto, les conditions de vie sont devenues plus misérables et les persécutions plus violentes. Pris au piège dans des quartiers séparés, les Juifs ne pouvaient plus se cacher pendant les actions.
[…] Conditions de vie, contributions obligatoires, chômage, absence de contact avec les Polonais, tout cela provoquait misère, famine et maladies16. »

L’épidémie de typhus (qui se déclara au tournant des années 1941 et 1942) aggrava une situation déjà tragique. Soumis à des restrictions et à des dispositions implacables, les Juifs polonais prirent conscience de la dégradation de leurs conditions de vie. Privés de presque tous leurs droits dès 1939, beaucoup ressentirent le confinement dans un ghetto comme une brimade insupportable. Toute vie économique, sociale et culturelle leur devint interdite. Dès le début de l’occupation, les Allemands liquidèrent la liberté de culte et détruisirent les synagogues dans de nombreuses bourgades ou les transformèrent, comme cela fut le cas à Lublin, en abris pour réfugiés ou en cuisines populaires pour les démunis. La confiscation des biens immobiliers et mobiliers priva des centaines de milliers de personnes de toute ressource. La majorité des rapports de l’Entraide sociale juive, qui fonctionnait dans le Gouvernement général, sonnaient l’alarme : sans aide extérieure, la pénurie provoquerait la mort17. La densité de population dans les quartiers juifs posait aussi problème. Même dans les villes sans ghetto, les appartements juifs étaient bondés en raison de l’afflux permanent de déportés en provenance d’autres parties de la Pologne – des territoires annexés au Reich ou d’ailleurs18. Densité de population critique et conditions d’hygiène déplorables (les Allemands réservaient aux Juifs les quartiers les plus délabrés) favorisaient la propagation des maladies contagieuses, notamment du typhus.
Certaines personnes privilégiées (qui avaient réussi à dissimuler une partie de leurs biens ou à les confier à des chrétiens de confiance, à des gens occupant des postes dans l’administration juive ou à des policiers juifs) vivaient dans des conditions encore acceptables. Une infime minorité profitait même de la situation pour réaliser de juteuses affaires au marché noir.
Tadeusz Pankiewicz, un pharmacien polonais officiant à l’intérieur du ghetto de Cracovie, décrivit l’atmosphère dans le quartier fermé de Podgorze :
« La vie, dans ces conditions nouvelles, si différentes de la normale, passe vertigineusement vite. La tension incessante, le lourd souci de l’existence ont une influence énervante et déprimante en général. De temps en temps, les SS de passage donnent libre cours à leurs instincts sauvages, ils s’attaquent aux passants, les battent, les rouent de coups de botte. […] Telles étaient les conditions de vie pendant les premiers mois de l’existence du ghetto. Or les gens commençaient, semblait-il, à s’habituer, à considérer toute extravagance sauvage comme une chose absolument naturelle et compréhensible. Mais le temps passait, lourd d’un avenir inconnu dont on commençait à se faire une idée chaque jour plus triste, à la lumière de faits évidents. Il ne manquait pas d’optimistes non plus, dans le ghetto, qui croyaient que quand même… on pouvait tenir tant bien que mal dans ces conditions, qui crurent mordicus, durant toute l’existence du ghetto, en une fin rapide de la guerre, en une défaite inévitable des Allemands, qui pensaient que, bientôt, les Américains, les Anglais, les Français, les Turcs apparaîtraient pour de bon, que d’un jour à l’autre ce serait sûrement l’invasion, et avec elle la Libération19. »

Outre l’isolement dans les ghettos, le port d’un brassard frappé de l’étoile de David, l’interdiction de toute activité rémunérée, la malnutrition et les maladies, les Juifs devaient aussi supporter la contrainte du travail forcé pour lequel, généralement, ils ne recevaient aucune rémunération. Ils touchaient parfois un salaire de misère par l’intermédiaire des Conseils juifs, mais, la plupart du temps, ils n’obtenaient rien d’autre que de très maigres rations de nourriture. Les Juifs employés à l’extérieur des ghettos, et qui entretenaient ainsi des contacts avec la population chrétienne, tiraient avantage de leur situation. Ils pouvaient acheter ou troquer un peu de nourriture au marché noir et la partager en famille. Les pires conditions de survie régnaient dans les camps de travail fermés. En 1941, 25 000 Juifs furent envoyés dans des camps administrés par le Service d’inspection des eaux du district de Lublin (Wasserwirtschaftsinspektion). Affamés et terrifiés, soumis à des travaux éreintants, ces détenus creusaient des fossés de drainage. Ils étaient parfois obligés de rester immergés dans l’eau toute la journée20.
La situation fut un peu différente dans le district de Galicie, créé et incorporé au Gouvernement général après l’invasion de l’Union soviétique par l’Allemagne nazie. Car, si dans les autres districts du Gouvernement général, la population juive fut isolée, volée, privée de moyens de subsistance et employée de force sur un mode allant crescendo, les Juifs de Galicie orientale21 subirent des violences augurant du meurtre de masse dès les débuts de l’occupation nazie. Ces actions furent d’abord menées pendant l’invasion de la Wehrmacht, sous la forme de pogroms organisés par les Allemands et des nationalistes ukrainiens. À Lwow, 4 000 Juifs22 au moins furent ainsi assassinés dans les jours qui suivirent l’entrée de l’armée allemande dans la ville. Cette vague de pogroms se propagea dans toute la Galicie orientale. Des meurtres massifs de Juifs eurent lieu à l’été 1941 à Tarnopol, Boryslaw, Drohobycz, Zborow, Zloczow, Chorostkow et Grzymalow. Pendant cette période, au moins 10 000 personnes furent assassinées dans le district de Galicie23. Au même moment, l’Einsatzgruppe C, opérant en Galicie orientale, tuait massivement Juifs et militants communistes.
Après une période d’accalmie relative, les exécutions massives reprirent, à l’automne et au début de l’hiver 1941, dans les confins du sud-est de la Pologne, où les autorités d’occupation commençaient à former des ghettos. De juillet à octobre 1941 (période pendant laquelle le district de Galicie fut incorporé au Gouvernement général), les Allemands appliquèrent très rapidement la législation antijuive en vigueur depuis 1939 sur les territoires du Gouvernement général. De nombreux camps de travail virent le jour. Le plus important d’entre eux se trouvait à Lwow, rue Janowska24.
Les Allemands promulguèrent les premiers décrets ordonnant la création de ghettos en Galicie orientale juste après la visite du gouverneur Hans Frank dans le district de Galicie, en octobre 1941. Par la suite, la SS et la police organisèrent des exécutions massives, en commençant par le canton de Stanislawow. Le plus grand massacre – environ 10 000 personnes fusillées dans le cimetière juif local – eut lieu dans la ville même de Stanislawow :
« La fusillade a commencé à 1 heure. Ordre avait été donné de se déshabiller par groupes, de retirer manteaux, pantalons et chemises, puis les gens ont été poussés dans des fosses. Quatre hommes (deux Allemands et deux Ukrainiens) tiraient à la mitraillette sur les personnes gisant dans la fosse. Certains avaient la chance de mourir sur le coup ; les autres, seulement blessés, étouffaient et souffraient le martyre avant de mourir. Dans la nuit, beaucoup de victimes se sont extirpées des tombes et se sont traînées jusqu’à chez elles. J’ai perdu neuf membres de ma famille proche : mes parents, ma sœur, son mari et leurs deux enfants, ma belle-sœur et sa fille de dix-huit ans.
Nous nous sommes assis sur le sol, sans bouger. Pétrifiés, assommés. Il tombait de la neige fondue. J’ai observé le spectacle alentour. J’ai dû, à plusieurs reprises, me forcer à admettre qu’il s’agissait bien de la réalité, et non d’une hallucination. On avait jeté dans des fosses des femmes enceintes, des mères donnant le sein à leur enfant, on les avait fusillées sans relâche. Seul un homme, parmi ces milliers de personnes, avait essayé de sauver sa vie. Il s’était enfui dans un champ, profitant de ce que, pendant qu’il s’approchait de la tombe, les tireurs changeaient de poste après s’être aimablement distribué des sandwichs. Ses poursuivants ne l’ont pas rattrapé, car le jour tombait25. »

Les Allemands confinèrent les survivants dans le quartier Belweder, à l’intérieur du premier ghetto fermé. Pendant les fusillades de Stanislawow, des ghettos furent organisés dans les cantons de Kolomyja et de Czortkow. En novembre 1941 (époque de l’expropriation et du confinement des Juifs de Lwow dans un quartier délimité), les polices allemande et ukrainienne organisèrent l’action dénommée « sous le pont » : profitant du déménagement des Juifs de leur quartier vers le futur ghetto, les policiers se postaient sous les viaducs de la ligne de chemin de fer menant à Zamarstynow, arrêtaient les personnes âgées ou jugées faibles et les assassinaient derrière une caserne. Une partie des victimes fut aussi acheminée et fusillée à l’extérieur de la ville. Le nombre de Juifs de Lwow assassinés pendant cette période demeure difficile à estimer26.
Les exécutions massives perpétrées à l’automne 1941, notamment sur le territoire de l’ancienne voïvodie de Stanislawow, furent menées sous divers prétextes. À Bolechow, par exemple, les Allemands assassinèrent les 28 et 29 octobre 1941 environ 1 000 personnes pour la plupart issues de l’intelligentsia. Bien que ces meurtres eussent, sans conteste, frappé une couche dirigeante et militante de la société, les Allemands prétendirent que les bolcheviks juifs leur avaient remis une contribution en argent et en nature insuffisante27.
En novembre de cette même année, les Allemands fusillèrent plusieurs centaines de personnes à Boryslaw et à Drohobycz pour leur inaptitude au travail. À cette époque, les personnes âgées et les invalides risquaient plus que les autres28. Des massacres furent organisés pendant les grandes fêtes juives. À Brzezany, près de Tarnopol, 600 personnes furent fusillées le 1er octobre 1941 pendant Yom Kippour. Les exécutions de Stanislawow décrites plus haut eurent lieu le 12 octobre 1941, date de la fête de Hoshanna Rabba dans le calendrier juif29 . Le même jour, 2 850 Juifs furent fusillés dans la proche bourgade de Kolomyja30.
Les Juifs du district de Galicie furent donc les victimes d’un meurtre de masse avant que les Allemands ne déclenchassent l’Aktion Reinhardt. Ils enduraient aussi quotidiennement les brimades infligées depuis 1939 à la population juive dans les autres districts du Gouvernement général. Les conditions de vie des Juifs du district de Galicie ne différaient en rien de celles des autres territoires du Gouvernement général. À Lwow, pendant l’hiver 1941-1942, une épidémie de typhus se déclara (même dans les conditions d’un quartier non fermé) et emporta de nombreuses victimes.
Des informations rapportant des exécutions massives de Juifs par les Einsatzgruppen en Lituanie, en Biélorussie et en Ukraine, terrorisèrent les populations des autres districts du Gouvernement général (ces actions furent menées à partir de l’été 1941). À cette époque, la plupart des Juifs nourrissaient encore l’illusion de pouvoir survivre à la guerre. Personne ne se doutait que des décisions concernant l’extermination totale des Juifs venaient d’être prises et que le lieu choisi pour cette opération macabre serait un camp dont les Allemands commencèrent la construction, à Belzec, le 1er novembre 1941. Ce camp eut pour vocation première d’accueillir les Juifs déportés des districts de Lublin, de Cracovie et de Galicie.
Combien de Juifs résidaient dans ces trois districts au début de l’année 1942 (avant que commencent les déportations vers le camp de Belzec) ? Dépourvu de statistiques sur la démographie de nombreuses bourgades (notamment les plus petites), le chercheur ne peut que procéder à des estimations. Les chiffres de la population juive enregistrèrent, en outre, de nombreuses variations en raison des déportations organisées dans les années 1940 et 1941 : des convois de Juifs des territoires incorporés au Reich et du « vieux Reich » affluèrent dans les districts de Lublin et de Cracovie. Au moment de l’organisation des ghettos, les Juifs des plus grandes villes (notamment Cracovie et Lublin) furent déplacés dans de petites villes ou d’autres districts31. Sans statistiques non plus sur le nombre de victimes des pogroms et des exécutions, il est tout aussi difficile d’estimer les chiffres de la population juive dans le district de Galicie. Les travaux publiés sur la question ne donnent des chiffres que pour le début de l’occupation allemande. On prend ainsi en compte, par exemple, celui de 250 000 Juifs pour le district de Lublin en septembre 193932. Mais ensuite, les chiffres changèrent. À la fin de l’automne 1939, beaucoup de Juifs fuirent le district de Lublin et se réfugièrent dans la zone d’occupation soviétique. Au même moment, de nombreux fuyards juifs des territoires annexés au Reich et des déplacés affluèrent de diverses localités polonaises. On estime qu’un peu plus de 64 000 Juifs furent transférés dans le district de Lublin jusqu’en 194133. Le nombre de Juifs ayant quitté la région de Lublin pendant cette période demeure hypothétique, mais l’on peut néanmoins considérer qu’environ 300 000 Juifs y résidaient avant le déclenchement de l’Aktion Reinhardt, début 194234.
Après les déplacements de Juifs du district de Cracovie (principalement) dans la région de Lublin, le district ne compta plus, en mai 1941, que 200 000 Juifs sur les 250 000 d’avant septembre 193935.
Les estimations relatives au district de Galicie posent plus de problèmes. À l’été 1941, au moment de l’invasion des armées allemandes, le futur district comptait environ 700 000 Juifs36. Les chiffres donnés par les chercheurs allemands, fondés sur des archives ukrainiennes et des statistiques allemandes datant du début de l’occupation, sont inférieurs. Selon ces données, il y avait environ 540 000 Juifs dans le futur district lorsque la Wehrmacht y pénétra37. La vague de pogroms et d’exécutions organisés jusqu’au début de l’année 1942 décima des dizaines de milliers de personnes. On peut donc estimer que, avant les premières déportations vers le camp de Belzec, environ 500 000 Juifs résidaient dans le district de Galicie38.
À la veille des déportations dans le centre de mise à mort de Belzec, les territoires visés par cette action pouvaient donc compter, au total, un million de Juifs (200 000 dans le district de Cracovie, 300 000 dans celui de Lublin et 500 000 dans celui de Galicie). Un grand nombre d’entre eux trouvèrent la mort dans le camp de Belzec en 1942.



Chapitre II
Autour de la décision d’extermination des Juifs dans le Gouvernement général
Les documents permettant de définir la date exacte de la prise de décision du meurtre de masse des Juifs polonais et européens ont disparu. La conférence de Wannsee (que l’on cite généralement à cet effet) pendant laquelle, le 20 janvier 1942, des dignitaires nazis représentant différentes institutions du Troisième Reich discutèrent des moyens de mettre en œuvre la Shoah, ne fut que la dernière étape d’une chaîne de résolutions concernant la déportation puis l’assassinat des Juifs. Avant Wannsee, d’autres décisions et démarches visèrent à mettre en œuvre l’extermination, notamment celle des Juifs du Gouvernement général.
Des fragments de différents documents laissent cependant penser que la décision de déporter et d’exterminer les Juifs du Gouvernement général fut prise au tournant de septembre et d’octobre 1941 (précisément lors des réunions organisées les 22-24 septembre et le 2 octobre) dans le quartier général de Hitler. L’ordre de construire un premier camp d’extermination équipé de chambres à gaz fixes fut probablement donné au même moment. Les nazis prévoyaient de construire un centre de mise à mort immédiate à Belzec. La RSHA (futur planificateur de la déportation des Juifs dans ces centres) confia à Odilo Globocnik, le chef de la SS et de la police dans le district de Lublin (apprécié pour son action sur place, il passait aussi pour un ami personnel du SS-Reichsführer Heinrich Himmler) la mission d’organiser ce camp. L’opération d’extermination des Juifs du Gouvernement général (dénommée plus tard Einsatz Reinhardt en hommage au chef de la RSHA Reinhard Heydrich, assassiné par la Résistance tchèque à Prague en 1942) visait l’expulsion de plusieurs centaines de milliers de Juifs des ghettos et des camps, leur déportation et leur assassinat dans des centres de mise à mort, l’exploitation temporaire d’une main-d’œuvre sélectionnée dans des camps de travail, l’appropriation et la gestion des biens appartenant aux populations assassinées. L’expérience et l’intransigeance de Globocnik offraient aux autorités supérieures nazies la garantie que l’objectif à la fois politique et économique de cette mission serait pleinement réalisé1.
Le chef de la SS et de la police dans le district de Lublin était connu pour afficher des ambitions bien au-delà de ses obligations. Depuis l’été 1941, Globocnik travaillait, en collaboration avec Himmler, à la construction d’infrastructures pour la SS et la police et à la germanisation du district de Lublin (et, à terme de tout le Gouvernement général)2. Les réunions de septembre-octobre 1941 eurent pour principal objet la réalisation de ce programme impliquant l’expulsion de la population juive du district de Lublin, puis du reste du Gouvernement général. Globocnik avait sans doute déjà précisé à Himmler, lors d’une rencontre le 13 octobre 1941, les modalités de l’expulsion des Juifs et des Polonais. Selon Christopher R. Browning, spécialiste américain de la Shoah, cette réunion apporta la dernière touche au projet de construction d’un centre de mise à mort à Belzec3. Celle-ci commença un peu plus de deux semaines après la rencontre du SS-Reichsführer et du chef de la SS et de la police du district de Lublin.
À la mi-octobre 1941, Globocnik organisa à Lublin l’état-major de l’Aktion Reinhardt et informa ses subalternes de l’existence d’un tel plan. Le SS-Hauptsturmführer Hermann Höfle, ancien directeur de la section IV B de la RSHA4 et spécialiste des affaires juives, se vit octroyer la responsabilité de former cet état-major. Globocnik lui confia la mission de recruter un personnel capable de servir dans des centres de mise à mort, de gérer leur fonctionnement et d’organiser la déportation des populations juives. Ce dispositif nécessitait une parfaite coopération entre les différents bureaux de la SS et de la police dans le Gouvernement général, l’administration civile allemande, les Chemins de fer de l’Est et la RSHA. Höfle devint aussi responsable de la conservation et de la gestion des biens volés aux personnes assassinées. Plus tard, d’autres officiers SS rejoignirent l’état-major de l’Aktion Reinhardt pour en superviser les étapes. L’état-major compta au total 453 officiers et sous-officiers SS : une poignée d’individus responsables de l’extermination de près de 2 millions de Juifs du Gouvernement général5.
Parallèlement à la constitution de cet état-major, les nazis commencèrent à recruter le personnel des camps de la mort (d’abord celui de Belzec). Les premières conversations sur ce sujet eurent vraisemblablement lieu en septembre 1941, juste après l’arrivée à Lublin de Viktor Brack et de son supérieur direct, le chef de la chancellerie du Führer, Philip Bouhler. À l’époque, personne ne prit note de ces réunions, mais des collaborateurs de Brack et de Bouhler déclarèrent après guerre que leurs supérieurs avaient discuté avec Globocnik de l’envoi dans la région de Lublin de membres du programme d’« euthanasie » (mené précédemment en Allemagne). Après l’assassinat des handicapés ordonné par Hitler le 24 août 1941 et perpétré sur le territoire du Reich, des rumeurs avaient annoncé le projet de construction d’un « établissement euthanasique » dans le district de Lublin6 ; mais la visite de deux membres de l’état-major du programme d’« euthanasie » (les individus les plus compétents du Troisième Reich en matière de mise à mort rapide de centaines de personnes dans des chambres à gaz) put tout aussi bien porter sur un projet plus vaste que ce programme : l’extermination de l’ensemble de la population juive du Gouvernement général. Cette question fut d’ailleurs, à n’en pas douter, à l’ordre du jour des réunions entre les fonctionnaires nazis. Globocnik mentionna vraisemblablement les spécialistes du programme d’« euthanasie » dont Lublin avait besoin. Christian Wirth (jusqu’alors inspecteur des établissements d’« euthanasie ») fut peut-être nommé au cours de ces réunions responsable de la réalisation du projet d’extermination des Juifs polonais. Brack bénéficiait en effet d’un pouvoir de décision en matière de recrutement. (Il allait s’occuper, plus tard, à Lublin, de celui du personnel du camp de Belzec déjà en fonctionnement.)
La conception et l’organisation d’un centre de mise à mort à Belzec, puis d’un autre à Sobibor7, et, après la conférence de Wannsee, d’un troisième à Treblinka, furent confiées à des individus engagés, dans les années 1939-1941, dans l’action d’extermination sur le territoire du Reich des handicapés physiques et mentaux dénommée « T4 » (en référence à l’adresse berlinoise de l’état-major de l’opération, installé dans la Tiergartenstraße 4). Le futur personnel SS de Belzec et des autres centres de mise à mort s’était parfaitement acquitté du meurtre de plus de 70 000 patients allemands d’hôpitaux psychiatriques dans des chambres à gaz. Les procédures et méthodes appliquées dans les centres d’« euthanasie » de Grafeneck, Bernburg, Brandenbourg, Hadamar, Sonnenstein et Hartheim avaient constitué un test parfait pour la future Aktion Reinhardt. Dans une lettre officielle, un fonctionnaire nazi cita les méthodes de Victor Brack et préconisa d’y recourir pour se débarrasser des Juifs inaptes au travail. L’auteur de ce document pensait principalement mettre en œuvre ces méthodes dans les territoires de l’Est8. Au moment où cette lettre fut écrite, les Allemands expérimentaient des chambres à gaz mobiles sur des malades mentaux (nous y reviendrons) dans les centres d’« euthanasie ». Ce procédé permettait de tuer sans précipitation : les victimes pensaient jusqu’au bout qu’elles entraient dans des douches de désinfection et ne se doutaient à aucun moment qu’on les envoyait à la mort9.
Après les exécutions massives de 1941 perpétrées par les Einsatzgruppen dans les territoires soviétiques occupés par l’armée allemande (dont Himmler lui-même avoua qu’elles avaient été difficiles à supporter pour les auteurs des fusillades), l’utilisation d’un gaz létal rendait la mort « propre, rapide et humaine ». Sans témoin, l’action restait secrète et les meurtriers, anonymes10. En juillet et août 1941, Himmler visita différentes bourgades d’Union soviétique occupées par la Wehrmacht et victimes des premières exactions des Einsatzgruppen. Les violences antijuives redoublaient d’intensité. Au début, leurs membres ne fusillaient que les hommes. À partir d’août 1941, ils n’épargnèrent plus ni femmes ni enfants, et nombre de meurtriers souffrirent de problèmes psychologiques. Des chefs de groupes d’intervention s’en plaignirent. Himmler lui-même, présent à Minsk en Biélorussie les 14-16 août 1941, fut choqué par le spectacle d’une fusillade d’hommes et de femmes. Son assistant, le général Erich von dem Bach-Zelewski, lui expliqua que les exécutions de masse avaient un effet négatif sur le psychisme des soldats et des policiers engagés dans ces actions11. La logistique de ces exécutions massives perpétrées à l’Est posait aussi problème. Les troupes d’intervention devaient quadriller de grands périmètres et les opérations n’en duraient que plus longtemps. Les Einsatzgruppen commettaient ces massacres au vu et au su des citadins et des villageois. Il arriva aussi que des soldats du front prennent des photos et les envoient dans le Reich où l’on essayait, malgré tout, de camoufler les monstruosités de l’armée allemande sur le front de l’Est12.
La question du sort de milliers de Juifs résidant dans les pays occupés, notamment en Europe de l’Ouest, concourut à la décision d’organiser le meurtre de masse dans des camps. Les archives regorgent de lettres officielles rédigées par des fonctionnaires en poste dans les territoires occupés et envoyées à Berlin, proposant d’apporter une « solution à la Question juive » en organisant des déportations vers l’Est. À partir de l’été 1941, cette préoccupation devint officiellement celle des autorités nazies désirant expulser les Juifs du territoire du Reich. Une politique antijuive plus sévère encore se déchaîna dans le Troisième Reich13.
En septembre 1941, les nazis expérimentèrent pour la première fois l’utilisation de gaz létal (du monoxyde de carbone) dans les territoires de l’Est. À Nowinki près de Minsk en Biélorussie, ils asphyxièrent vingt-quatre pensionnaires d’un établissement psychiatrique enfermés dans un bunker en injectant les gaz d’échappement d’une voiture par des tuyaux. On salua la réussite de l’expérience14.
Au même moment, on testait des chambres à gaz mobiles (des camions spécialement adaptés). Les gaz d’échappement du véhicule asphyxiaient les victimes placées à l’intérieur. Du point de vue économique et logistique, cette dernière technique semblait plus fonctionnelle. Le transport de bouteilles de monoxyde de carbone jusqu’en Union soviétique se révélait bien plus complexe que l’ajustement et l’agrandissement sur place de véhicules. Vers la fin de l’automne 1941, 40 à 50 prisonniers de guerre soviétiques moururent lors de l’expérimentation d’un camion à gaz dans le camp de concentration de Sachsenhausen. La commission SS présente sur les lieux approuva l’expérience et l’Institut technique criminel de Berlin qui avait préparé la « présentation » commanda la construction d’une série de camions de gazage identiques15.
Les nazis appliquèrent cette méthode à grande échelle à Chelmno-sur-le-Ner, dans le premier centre de mise à mort construit sur le territoire polonais. En octobre et novembre 1941, un groupe SS, commandé par le Hauptsturmführer Herbert Lang, fut affecté sur place. Ce dernier avait supervisé le meurtre d’aliénés en Poméranie et en Grande-Pologne au moyen de chambres à gaz mobiles. Le commando de Lang organisa le centre de mise à mort et procéda, à partir du 5 décembre 1941, au gazage systématique des Juifs résidant dans les ghettos du territoire du Warthegau (ou Wartheland)16.
Auparavant – au tournant d’août et de septembre 1941 –, les Allemands avaient déjà mené des expérimentations utilisant le Zyklon B dans des chambres à gaz fixes dans le camp de concentration d’Auschwitz. Plusieurs centaines de prisonniers de guerre soviétiques et un groupe de prisonniers politiques polonais moururent asphyxiés lors de plusieurs tests organisés dans les caves du block 11. Le camp d’Auschwitz n’était pas encore doté de bâtiments spéciaux17. On peut penser que les Allemands conçurent cette opération comme le point de départ de l’extermination des Juifs.
La précocité de ces meurtres de masse atteste que la « Solution finale de la Question juive » à l’échelle européenne donnait déjà lieu à des discussions très avancées et que ces actions s’inscrivaient dans une chaîne de décisions menant à la création de centres de mise à mort. Les nazis décidèrent de déporter les Juifs du Reich vers l’est à partir d’août 194118. Déjà, ils pensaient aussi à la déportation des Juifs d’Europe de l’Ouest. Fin octobre 1941, Himmler comprit, pendant une réunion avec une délégation du gouvernement slovaque, que ce pays (y compris le prêtre Joseph Tiso, son président) verrait d’un œil favorable le déplacement des Juifs slovaques dans le Gouvernement général19. Au même moment (à l’automne 1941), le projet d’un centre d’extermination des Juifs européens sur le territoire occupé de l’Union soviétique était encore à l’ordre du jour. Les Allemands avaient prévu sa construction à Mohyliv, à environ 150 kilomètres de Minsk en Biélorussie. Mais la situation sur le front de l’Est au début de 1942 et des difficultés techniques (le réseau ferré soviétique était bien moins dense que le réseau polonais, et ses voies, plus étroites) contraria ce projet et l’ensemble du dispositif de la « Solution finale » bascula dans les camps construits sur le territoire polonais20.
À l’été 1941, lorsque les autorités prirent la décision d’exterminer la population juive, les nazis durent mettre fin au programme d’« euthanasie » suite aux protestations officielles des Églises catholique et protestante allemandes et à une sourde opposition de l’opinion21. La quasi-totalité du personnel de l’Aktion T4 fut dès lors disponible. Une partie des fonctionnaires T4 fut envoyée à l’Est, dans les environs de Minsk en Biélorussie, où, selon les dépositions de SS affectés plus tard au camp de Belzec, on les employa en tant qu’infirmiers dans les hôpitaux de campagne22. Les autres, désœuvrés, demeuraient en Allemagne à l’automne 1941. Viktor Brack décida de confier à Odilo Globocnik un premier contingent de SS qui partit pour Lublin. De l’automne 1941 à l’été 1942, 92 fonctionnaires T4 s’installèrent dans la région de Lublin pour organiser le meurtre de masse dans les centres de mise à mort de Belzec, Sobibor et Treblinka23. Un premier groupe composé du SS-Hauptsturmführer Gottfried Schwarz (alias Friedl), du SS-Untersturmführer Josef Oberhauser (alias Sepp) et du SS-Untersturmführer Johann Niemann, arriva à Lublin dans les derniers jours d’octobre 1941. Après une rencontre avec Globocnik, les SS se rendirent immédiatement à Belzec pour créer et organiser le premier centre de mise à mort du Gouvernement général24. Le SS-Hauptsturmführer Richard Thomalla, de l’Administration centrale de construction SS et de police, rejoignit probablement le groupe. Ce dernier aurait dessiné les plans du camp et supervisé les travaux25.
Odilo Globocnik décida probablement seul de la localisation du premier camp à Belzec (et des suivants, à Sobibor et à Treblinka). Plusieurs raisons justifiaient ce choix. Belzec était presque située à l’intersection des districts de Lublin, de Galicie et de Cracovie, trois zones accueillant au total environ un million de Juifs. Une voie ferrée (la ligne Lublin-Lwow desservant aussi d’autres parties du district de Galicie) traversait le village. Le nœud ferroviaire de Rawa Ruska, situé à quelques dizaines de kilomètres au sud-est de Belzec, ouvrait la route du district de Cracovie.
Les Allemands voulurent-ils isoler le centre de mise à mort du village adjacent et de ses habitants polonais et ukrainiens ? Ils le construisirent dans la forêt touffue du coteau de Kozielsk26, à une distance d’à peine 400 à 500 mètres de la gare de Belzec, de telle manière que la limite méridionale du camp jouxtât la voie ferrée qu’empruntaient les trains de voyageurs de la ligne Lwow-Lublin-Varsovie. La distance entre l’habitation la plus proche et le camp n’excédait pas 100 à 150 mètres27. Il est difficile d’affirmer dans ces circonstances que l’isolement du camp était complet.
Jusqu’au 1er octobre 1941, date à laquelle le chantier démarra, les SS ne menèrent aucune expérimentation de construction de chambre à gaz dans le camp. Les ouvriers polonais du village de Belzec, embauchés sur le chantier pour les travaux préparatoires, déclarèrent après guerre qu’ils n’avaient remarqué aucun bâtiment susceptible de remplir des fonctions homicides. Au début, on construisit trois baraquements. L’un d’eux accueillit la première chambre à gaz (encore rudimentaire). À ce moment-là, le coteau était encore touffu et les travaux d’adaptation consistaient principalement à arracher des arbres28.
Globocnik connaissait les lieux depuis les débuts de l’occupation allemande. En 1940, un camp de travail avait fonctionné pendant quelques mois au même endroit que le futur centre de mise à mort. Quelques milliers de détenus (principalement des Juifs, mais aussi des Roms de Pologne, des Sinti transférés pour la plupart de Hambourg et de Lubeck, et des Polonais du district de Lublin punis de n’avoir pas versé leur contingent de denrées agricoles construisaient un fossé antichar (de 0,75 m de large, de 2,5 m de profondeur et de 50 km de long) parallèle à la ligne de démarcation germano-soviétique, dans le cadre du plan Otto prévoyant le renforcement des dispositifs de défense à l’est des territoires occupés. Les travaux, répartis entre le printemps et l’automne 1940, engendrèrent une ligne de camps de travail construits successivement à Belzec, Lipsko, Plaszow, Cieszanow et Dzikow Stary29. À Belzec, cette ligne passait approximativement par la médiane du futur centre de mise à mort. Au total, le camp de travail employa 1 140 Sinti30 expulsés du Reich, un nombre inconnu de Roms polonais (vraisemblablement originaires des régions de Lublin et des Basses-Carpates)31, et environ 10 000 Juifs transférés des districts de Lublin, de Varsovie et de Radom32. Le camp de Belzec lui-même accueillait entre 2 800 et 3 000 détenus logés dans un dépôt de locomotives à vapeur, dans des corps de fermes situés au sud du village et dans un moulin qui, avant guerre, appartenait à une famille juive, les Kessler. De plus petits camps qui dépendaient du camp central de Belzec furent progressivement construits dans les localités citées plus haut (le dernier à Dzikow à l’automne 1940)33. Pour les Juifs, les Roms et les Sinti, les conditions de travail furent terriblement dures. Efforts éreintants, faim et conditions déplorables dans les camps provoquèrent des épidémies (notamment de rougeole) et une forte mortalité parmi les détenus :
« À peine deux semaines après la création du camp de travail, la plupart des détenus dormaient sur des planches, car les malades souffrant de diarrhées avaient contaminé la paille et il avait fallu la brûler. Dolp34 avait interdit aux Juifs de sortir la nuit pour faire leurs besoins. La saleté ne pouvait que se développer. Le sol était souillé, l’air pestilentiel, les murs imprégnés d’une odeur infecte, et bien que les gardiens aient ordonné de briser une planche de la cloison pour permettre aux détenus de faire leurs besoins à l’extérieur du baraquement, ces derniers, harassés, n’avaient pas la force de traverser les rangées des dormeurs serrés comme des sardines. Après un mois de travail forcé, les Juifs étaient devenus des spectres en haillons35. »

Le camp de travail de Belzec fonctionna jusqu’au début de novembre 1940, mais la plupart des détenus juifs furent libérés en octobre. Le nombre des victimes (Juifs, Roms et Sinti) est difficile à établir. Il y eut, sans doute, des centaines de morts, victimes d’épuisement et d’exécution, enterrés dans le fossé antichar, dans des cimetières provisoires pourvus de fosses communes et dans le cimetière juif de Tomaszow Lubelski36. Il existe encore un segment du fossé antichar (qui ne fut jamais utilisé à des fins militaires). Des vestiges témoignent de l’existence de ce camp dans les champs du village de Brzeziny près de Belzec, à Plaszow et à Narol. Pendant la période de fonctionnement du centre de mise à mort, des corps de Juifs gazés furent eux aussi jetés dans le fossé antichar. Aujourd’hui, un court segment est conservé à côté du Mémorial de Belzec.
La présence d’un embranchement ferroviaire au pied du coteau de Kozielsk (qui avait servi, avant la Première Guerre mondiale, à une entreprise de bois austro-hongroise) influença certainement aussi la décision des planificateurs allemands du centre de mise à mort37.



Chapitre III
Construction et topographie du centre de mise à mort de Belzec
Les plans du centre de mise à mort de Belzec furent ébauchés par l’Administration centrale de construction SS et de police à Lublin, mais c’est sans doute le Silésien Richard Thomalla qui en réalisa la version définitive. Des ouvriers polonais de Belzec1 et une section de gardiens recrutés dans le camp de formation SS de Trawniki participèrent d’abord à des travaux de nettoyage du terrain. Ces SS étaient des prisonniers de guerre soviétiques incorporés dans l’armée allemande : une majorité d’Ukrainiens, des Russes, des Allemands de Russie et des pays baltes. Après une période de formation, ces soldats, intégrés à la compagnie SS-Wachmannschaften en qualité de gardiens de camp, prirent part, dès le début de l’Aktion Reinhardt, à la liquidation des ghettos et aux actions de déportations dans les centres de mise à mort2. Les ouvriers polonais de Belzec furent embauchés dans le cadre du travail obligatoire que tout habitant non juif du Gouvernement général devait effectuer. Ces techniciens (menuisiers, maçons ou mécaniciens) rémunérés avaient été désignés par un « comité communal » composé du prêtre de la paroisse catholique de Belzec, du maire de la commune et de conseillers communaux3.
Thomalla supervisa les travaux pendant les premiers mois du chantier, avant d’être remplacé par un SS non identifié4. Le Silésien, alors engagé dans le projet de construction du camp de Sobibor, passa néanmoins plus de temps à Lublin.
À la mi-décembre 1941, le camp était équipé de baraquements de déshabillage et des premières chambres à gaz. Pendant ces travaux (réalisés par les ouvriers polonais), un groupe de gardiens formés à Trawniki creusa des fosses communes.
Dans sa déposition, Stanislaw Kozak, l’un des ouvriers polonais du chantier, décrivit le bâtiment de la première chambre à gaz (rudimentaire) :
« Nous avons commencé le travail le 1er novembre 1941 par la construction de baraques sur un terrain adjacent à la voie de raccordement. Tout près de la voie se trouvait une baraque de 50 mètres de long et de 12,5 mètres de large. Elle devait servir de salle d’attente pour les Juifs qui allaient travailler dans le camp. Une deuxième baraque5 de 25 mètres sur 12,5 mètres, était destinée aux Juifs qui allaient être envoyés aux bains. À côté de celle-ci, nous avons construit une troisième baraque, de 12 mètres de long sur 8 de large. Cette baraque était séparée en trois parties par des parois en bois. Chaque partie mesurait 4 mètres de large et 8 mètres de long, pour une hauteur de 2 mètres. À l’intérieur, les murs étaient faits de la façon suivante : des planches étaient clouées entre elles, laissant au milieu un vide rempli de sable. Les murs intérieurs de la baraque étaient recouverts de carton à toiture. Le plancher et les murs étaient recouverts de tôle de zinc jusqu’à 1,10 mètre de hauteur. […] Un corridor couvert de 2 mètres de large, 2 mètres de haut et environ 10 mètres de long conduisait de la deuxième à la troisième baraque. Par ce corridor, on entrait dans le couloir de la troisième baraque où trois portes menaient à chacune des parties qui la composaient. Chacune avait, du côté nord, une porte de 1,80 mètre de haut environ sur 1,10 mètre de large. Ces portes, comme celles du couloir, étaient hermétiquement recouvertes de caoutchouc. Toutes les portes de cette baraque s’ouvraient de l’extérieur. Elles avaient été très solidement fabriquées à partir de trois pièces de bois d’un seul tenant. Pour s’assurer qu’on ne puisse pas les enfoncer depuis l’intérieur de la baraque, un verrou en bois était fixé sur deux crochets en fer spécialement montés à cet effet. […] Le long du côté nord de la baraque, à un mètre de hauteur, une rampe a été fabriquée avec des planches. Le long de cette rampe a été disposée une voie à écartement étroit, menant à une fosse située exactement à l’angle nord-est de l’enceinte du camp de la mort. Cette fosse a été creusée par 70 noirs6, d’anciens soldats soviétiques qui travaillaient pour les Allemands7. »

Le sol en zinc de la première chambre à gaz permettait de nettoyer facilement les cellules. Le sable dans les interstices des battants de porte assurait leur étanchéité.
Le centre de mise à mort de Belzec, ceint d’une double clôture de barbelés, occupait une surface de 7,3 hectares. Après juin 1942, lors du réaménagement du camp, les Allemands renforcèrent la sécurité en ajoutant des spires de barbelés entre les deux clôtures. Du côté de la ligne de chemin de fer publique, les gardiens formés à Trawniki les camouflèrent avec des branches. Ils creusèrent également les premières fosses communes destinées à se débarrasser des corps des personnes assassinées8. Le couloir menant du baraquement de déshabillage aux chambres à gaz fut, lui aussi, dissimulé par des branchages pour faire écran entre les déportés menés à la mort et les fosses communes. Pendant la deuxième phase d’existence du camp, cette clôture fut remplacée par une haute palissade de bois. À l’est, des grumes empilées empêchaient tout accès. Des miradors complétaient le dispositif de sécurité. L’un d’eux fut vraisemblablement construit, au sud-est du camp, sur un ancien bunker soviétique (frontalier) dont les ruines sont toujours visibles dans le bois jouxtant le Mémorial de Belzec. Un deuxième mirador fut construit au nord-est. Un troisième se trouvait vraisemblablement au sud-ouest, près de l’accès à la rampe. Les décombres jonchant aujourd’hui les abords de l’embranchement ferroviaire, qui existe toujours, appartenaient peut-être à ce mirador. Lorsque les Allemands déplacèrent les chambres à gaz au centre du camp, un quatrième mirador fut élevé près de « l’écluse » menant aux chambres homicides9. Il fut équipé d’un projecteur et d’une mitrailleuse. Les gardiens observaient également les environs du camp et tiraient sur les habitants de Belzec qui, par curiosité, scrutaient les installations depuis la lisière de la forêt ou le coteau situé en face10.
Le camp fut divisé en deux parties. Le camp I, dit « camp inférieur », couvrait le nord et l’ouest. Équipé d’une rampe, il servait à la réception des convois. Cette rampe ne fut probablement pas la seule. Après juin 1942, les Allemands auraient construit un second embranchement ferroviaire, augmentant la capacité d’accueil du camp à 40 trains simultanés. On n’en trouve néanmoins aucune confirmation dans les dépositions des anciens SS. La taille des chambres à gaz permettait de faire entrer dans le camp au maximum 15 à 20 wagons11. Il est pourtant certain que la rampe fut agrandie pendant la transformation du camp au tournant de juin et de juillet 1942. En 1997-1999, des fouilles permirent de découvrir l’existence d’une rampe à deux voies12.
Dans le « camp inférieur » se trouvaient un portail et un poste de garde. Trois baraquements, deux grands et un petit, furent construits à l’est de ce portail pour les gardiens. Les SS formés à Trawniki logeaient dans l’un des grands. L’autre accueillait une salle de soins, un cabinet dentaire et un salon de coiffure pour les Wachmänner (« les gardiens »)13. Le plus petit fut équipé d’une cuisine et d’un réfectoire. Pour répondre à l’augmentation des effectifs des gardiens, deux baraquements supplémentaires furent construits par la suite. Entre eux et les cantonnements des détenus juifs, les Allemands firent édifier un garage et un atelier de serrurerie14. En outre, pendant la première période de fonctionnement, deux baraquements étaient sans doute réservés aux détenus juifs travaillant dans cette partie du camp, ou bien ils servaient d’entrepôts15. Il y eut aussi des bâtiments dans lesquels les détenus juifs procédaient à un premier tri des biens pris aux personnes assassinées.
Pendant la période initiale de fonctionnement, la rampe du « camp inférieur » pouvait accueillir simultanément huit à dix wagons. Devant elle s’ouvrait une cour dans laquelle les SS rassemblaient les Juifs débarqués des convois pour leur adresser un discours16. Près de la rampe, les Allemands construisirent un autre grand baraquement. Selon les dépositions de Stanislaw Kozak, il servait à séparer les Juifs jugés aptes au travail des autres déportés. Il s’agissait, en réalité, d’un entrepôt où l’on entassait les bagages et les vêtements des déportés17.
Plus tard, un baraquement pour les Juifs chargés de trier les biens extorqués ou affectés aux ateliers du camp et à la blanchisserie fut édifié à gauche des grands bâtiments de déshabillage. Il fut muni de pièces réservées aux tailleurs et aux cordonniers juifs18. Entre ces bâtisses et celles des gardiens, une autre accueillait des femmes juives employées au blanchissage du linge et à la couture19.
Le camp II, dénommé « camp supérieur », accueillit le dispositif d’extermination. Il fut isolé du camp I par une clôture de barbelés camouflée avec des branchages. Le long de cette clôture, du côté de la rampe et de la cour (dans le camp I), les Allemands utilisèrent, de mars à mi-juin 1942, un bâtiment de déshabillage (voire deux : un pour les femmes et les enfants, l’autre pour les hommes20) dans lequel les déportés déposaient leurs vêtements21. La tonte des femmes avait lieu aussi dans ce baraquement. Les victimes étaient ensuite poussées vers l’« écluse » (« Schleuse ») ou le « boyau » (« Schlauch ») : un couloir étroit (d’à peine 2 mètres de large, clôturé de part et d’autre par des barbelés hauts de 3 mètres), camouflé par une clôture et menant directement aux chambres à gaz22. Le camouflage de branches empêchait les déportés de voir ce qui se passait à l’extérieur du couloir. Après le réaménagement du camp à l’été 1942, la clôture de barbelés de « l’écluse » fut probablement transformée en une palissade de bois de 3 mètres de haut23. On ne connaît malheureusement pas la longueur de l’« écluse ».
Les SS aménagèrent les premières chambres à gaz, maquillées en salles de douches, dans un petit bâtiment de bois de trois pièces où ils pouvaient assassiner en une fois entre 450 et 480 personnes pressées les unes contre les autres. L’installation des pommeaux de douche factices au plafond ne se fit pas sans difficulté24. Les détenus juifs du Sonderkommando transportaient les corps jusqu’aux fosses au moyen d’une voie ferrée étroite partant de la rampe située derrière le bâtiment (dans la même partie du camp). Propriétaire d’un atelier de mécanique à Tomaszow Lubelski, Kazimierz Czerniak vit le bâtiment des anciennes chambres à gaz en installant sur place un générateur électrique et les tuyaux de douche factices :
« J’ai eu l’occasion de me trouver près du baraquement dont trois portes donnaient sur la rampe. De la rampe partait une voie ferrée étroite qui se divisait dans la partie supérieure du camp. Les portes, fermées par des crochets, coulissaient grâce à des galets sur rail. Les “noirs” m’ont dit en plaisantant que le bâtiment était un entrepôt. J’ai compris qu’il s’agissait d’une chambre à gaz, car le baraquement était dépourvu de fenêtres et doté d’une double cloison remplie de sable. […] Ce baraquement était différent des autres. On l’avait construit à une cinquantaine de mètres de l’embranchement ferroviaire25. »

Derrière le bâtiment des chambres à gaz, un moteur de char soviétique fut branché à la tuyauterie26. Auparavant, les SS recouraient à des bouteilles de monoxyde de carbone. Dans leurs dépositions, les accusés affirmèrent qu’ils avaient assassiné les premiers convois au monoxyde de carbone, mais que le moteur s’était ensuite révélé beaucoup plus efficace27. Un carburant spécial servait à la production du gaz d’échappement létal. Le moteur, placé dans un local séparé du bâtiment des chambres à gaz28, fut équipé par Kazimierz Czerniak d’un filtre spécial séparant la fumée du gaz29.
Les gardiens de Trawniki creusèrent les premières fosses au nord et à l’est du camp II. Le fossé antichar fut probablement transformé en fosse commune principale. Il servit également à marquer la limite entre les camps I et II. Plus tard, d’autres fosses furent aménagées à proximité par des détenus juifs. Elles mesuraient en moyenne 20 mètres de long, 5 à 6 mètres de large et 4 à 5 mètres de profondeur30. À l’est du bâtiment des chambres à gaz, les Allemands firent construire deux baraquements et une cuisine (clôturés) pour les détenus du Sonderkommando31.
Les travaux de construction de la première phase du camp durèrent jusqu’en février 1942. Fraîchement nommé commandant du camp (le premier en date), le SS-Hauptsturmführer Christian Wirth congédia les ouvriers polonais avant la réception des chambres à gaz (à Noël 1941). Un groupe de 120 à 150 Juifs, déportés de la ville voisine de Lubycza Krolewska, les remplaça au pied levé pour terminer le chantier. Ils furent aussi les premières victimes du centre de mise à mort de Belzec32.
En tant qu’installations provisoires, les premières chambres à gaz étaient rudimentaires (comme le reste du camp). Les Allemands prévoyaient-ils, pendant la construction du camp, d’assassiner tous les Juifs de la partie méridionale du Gouvernement général (districts de Lublin, de Galicie et de Cracovie) ? Dans un premier temps, le camp de Belzec eut valeur de prototype. Difficile, dans ces conditions, d’envisager un plan d’extermination à grande échelle ; mais la localisation du camp conforte l’idée que les Allemands désiraient, à terme, l’étendre au-delà de la seule région de Lublin. Les archives du début de l’Aktion Reinhardt confirment, par ailleurs, la volonté initiale des SS de n’assassiner que les personnes jugées inaptes au travail33. La construction du camp de Belzec conforta également le projet plus vaste de déporter les Juifs du Reich et du protectorat de Bohême-Moravie dans le district de Lublin. Les SS envisagèrent de déporter à Belzec d’abord les Juifs polonais jugés inaptes au travail, puis les Juifs allemands et tchèques, toujours selon ce même critère. À l’évidence, ce principe était arrêté en mars 1942 lorsque les premiers convois arrivèrent à Belzec et que commencèrent à affluer, dans le district de Lublin, des Juifs du Reich et du protectorat à qui les Allemands ordonnèrent de s’installer dans des localités bordant la voie de chemin de fer entre Lublin et Belzec34.
En tant que responsable des actions de déportation des Juifs du protectorat de Bohême-Moravie, Adolf Eichmann visita le camp pendant sa construction, juste avant la mise en service des chambres à gaz. Dans ses dépositions et souvenirs d’après-guerre, il précisa avoir visité les installations d’extermination en compagnie du SS-Hauptsturmführer Hermann Höfle sur demande de Globocnik. Eichmann ne nomma pourtant jamais Belzec dont il visita pourtant le camp, probablement en janvier 1942. Son guide ne lui épargna aucun détail macabre, la fonction « des baraquements que l’on rendait étanches » et la nature létale des gaz émis par un « moteur de sous-marin ». Ce guide n’était autre que Christian Wirth, le commandant du camp, que le coordinateur de la Shoah qualifia plus tard de « vulgaire capitaine de police »35.
Au tournant de juin et de juillet 1942, le camp de Belzec subit un réaménagement profond. Incapables de fonctionner à plus grande échelle, les équipements homicides de Belzec (et ceux de Sobibor) ne pouvaient répondre à la volonté de Heinrich Himmler d’accélérer les opérations d’extermination et de les achever avant la fin de l’année 194236. Les chambres à gaz installées dans des baraquements rudimentaires étaient trop petites. Il fallait également construire des bâtiments supplémentaires pour le personnel SS formé à Trawniki et pour les détenus juifs employés à l’entretien du camp, dont les effectifs ne cessaient d’augmenter. Malheureusement, il ne subsiste aucune documentation technique. Christian Wirth n’avait plus besoin d’ouvriers polonais. De toute évidence, ce sont des détenus juifs des convois de Tarnow et de Cracovie, arrivés dans la première quinzaine de juin 1942 et jugés aptes à l’issue de la sélection, qui se mirent au travail. Le chantier avança très rapidement : commencé le 18 juin, il était terminé le 7 juillet 194237. Lors du réaménagement et de l’agrandissement du camp, les SS embauchèrent des gardiens de confiance supplémentaires (formés à Trawniki), capables de respecter la confidentialité des travaux.
Les premières chambres à gaz furent démantelées pendant la deuxième phase de fonctionnement du camp. Nous n’avons aucune certitude que les nouvelles chambres furent installées à la place des anciennes. Dans leurs dépositions, certains SS affirmèrent que les autorités avaient fait construire un bâtiment plus grand et plus massif au même endroit. D’autres situèrent les nouvelles chambres à gaz un peu plus loin38. Une « écluse » plus longue (jouxtée, comme l’ancienne, de haies de camouflage qui interdisaient toute évasion et tout regard indiscret) menait les victimes de la salle de déshabillage aux chambres à gaz39. Les bâtiments en béton, plus grands, permirent de tuer plus de gens. Rudolf Reder, l’un des rares évadés du camp, donna une description de la nouvelle installation :
« Le bâtiment de béton gris abritant les chambres à gaz était bas, long et large. De la verdure enserrée dans un filet de camouflage recouvrait un toit plat bitumé. De la cour, trois escaliers d’un mètre de large, sans garde-corps, menaient au bâtiment. Un grand vase de fleurs rempli de différentes couleurs avait été disposé devant la façade. Sur l’un des murs, on pouvait lire, en lettres bien visibles : “Bade- und Inhalationsräume”. Les escaliers donnaient sur un couloir sombre, large d’un mètre et demi, et très long. Il était complètement vide : quatre murs de béton. Dans le couloir, des portes, à droite et à gauche, donnaient accès aux chambres à gaz. Ces portes de bois, d’un mètre de large, coulissaient grâce à des poignées de bois. Les chambres à gaz étaient sombres, aveugles, complètement vides. On voyait, dans chaque chambre à gaz, une ouverture ronde de la taille d’une prise électrique. Les murs et le sol étaient en béton. Le couloir et les chambres à gaz étaient plus bas qu’une pièce normale : environ deux mètres de haut. Le mur opposé de chaque chambre à gaz était doté d’une seconde porte de deux mètres de large, elle aussi coulissante, par laquelle on extirpait le corps des personnes après l’asphyxie. À l’extérieur du bâtiment, il y avait un petit appentis de deux mètres sur deux protégeant un moteur à essence : la “machine”. Les chambres à gaz étaient situées à un mètre et demi au-dessus du sol ; les portes des chambres donnaient sur une rampe, située au même niveau, d’où l’on jetait les cadavres par terre40. »

Selon les dépositions d’anciens SS du camp de Belzec, notamment celle de Karl Schluch, les chambres à gaz de la deuxième période de fonctionnement du camp ressemblaient elles aussi, de l’extérieur, à des salles de douches, entretenant ainsi jusqu’au dernier moment l’illusion des victimes. Les cloisons des chambres à gaz avaient été recouvertes d’une peinture à l’huile de couleur claire. Il était ainsi plus facile de nettoyer l’installation. Schluch affirma que les chambres à gaz étaient équipées de fausses douches41. D’autres dépositions mentionnèrent la présence, à l’entrée de la chambre à gaz, d’une étoile de David et de l’inscription « Stiftung Hackenholt » (« Fondation Hackenholt »)42. Dans les six nouvelles chambres à gaz de Belzec, il était a priori possible d’assassiner environ 4 000 personnes simultanément43. Pour boucher la vue aux avions ennemis qui survolaient la localité44 et empêcher certains habitants du coteau d’en face de voir ce qui se passait, les Allemands installèrent un filet de camouflage sur le toit des chambres à gaz (et probablement aussi au-dessus de l’« écluse »). Un rideau d’arbres (aujourd’hui encore debout) avait été planté pendant la construction de la première installation45. Après guerre, les fouilles de terrain ne permirent pas de retrouver les vestiges des nouvelles chambres à gaz. Dans la partie septentrionale du camp, les archéologues découvrirent, il est vrai, les traces d’une construction entièrement en bois datant, selon eux, de la deuxième période de fonctionnement46. L’étude des témoignages de Rudolf Reder, du « rapport Kurt Gerstein » et des dépositions des anciens SS ne laissent cependant aucun doute : le bâtiment des chambres à gaz de la période juillet à décembre 1942 fut construit en briques ou en béton. D’autres témoins le confirmèrent.
Le camp supérieur abrita aussi un « lazaret », une fosse commune où l’on fusillait les personnes incapables de se déshabiller et d’entrer sans aide dans la chambre à gaz : enfants en bas âge sans leurs parents, personnes âgées, handicapées, malades ou exténuées par un voyage dans des wagons surpeuplés. Les SS faisaient transporter ces personnes de la rampe jusqu’au camp II sur des civières et les fusillaient depuis le bord de la fosse. Les victimes se couchaient sur le ventre, face contre les cadavres, juste avant de recevoir le coup de grâce. Le « lazaret » se trouvait dans la partie orientale du camp II47. D’anciens SS précisèrent dans leurs dépositions qu’ils l’avaient fait creuser près du baraquement des membres du Sonderkommando pour dissimuler jusqu’au bout le dispositif. Les détenus juifs du camp I voyaient partir les déportés évanouis et faibles, mais, interdits de présence dans le camp II, ils ignoraient sa fonction réelle. Envoyés parfois à la lisière des deux parties, ils n’apercevaient que le baraquement du Sonderkommando et le « lazaret »48.
Pendant la deuxième période de fonctionnement du camp, les membres du Sonderkommando disposaient toujours de deux baraquements et d’une cuisine attenante. Le lieu où vivaient les détenus affectés au transport des corps des personnes gazées n’était séparé des fosses par aucun obstacle. La localisation du « lazaret » l’atteste. Assignés sur place en permanence, les détenus de cette partie du camp n’avaient presque aucune possibilité de communiquer avec les détenus du camp I49. Les SS pendaient les contrevenants et les fugitifs50 à une potence élevée à proximité des baraquements.
Pendant la phase d’extermination la plus intense – de l’été à la fin de l’automne 1942 –, les détenus du Sonderkommando creusèrent de nouvelles fosses dans le périmètre du camp II, de part et d’autre de « l’écluse » et des chambres à gaz. La voie ferrée étroite, utilisée pour transporter les cadavres jusqu’aux fosses communes durant la première période du camp, fut démantelée, peut-être parce qu’elle n’eût pas été aussi utile en raison de la nouvelle localisation des fosses (de l’autre côté du camp II, probablement plus près des chambres à gaz). Ce déplacement exigeait un prolongement de la ligne impossible à réaliser en raison de l’impératif d’une extermination rapide. Dans leurs dépositions, les anciens SS et Rudolf Reder ne mentionnèrent jamais la présence d’une voie ferrée pendant la deuxième phase de fonctionnement. Cela confirme la thèse de son démantèlement. Dès lors, les cadavres extraits des chambres à gaz furent tirés au moyen de sangles avant d’être jetés dans les fosses communes. Les Allemands eurent recours, probablement à l’été ou au début de l’automne 1942, à une pelleteuse pour creuser de nouvelles fosses, déterrer les cadavres ensevelis et les incinérer51. L’incinération systématique des cadavres commença probablement entre octobre et novembre 1942. Les fouilles déjà mentionnées mirent au jour 33 fosses, dont la plus forte concentration se trouvait dans les parties ouest et nord-ouest du camp II. Le rapport scientifique affirma qu’il s’agissait des premières fosses. Dans une déposition de 1945, Stanislaw Kozak avait, au contraire, déclaré que les premières fosses des Juifs assassinés en mars et en avril 1942 se trouvaient dans la partie nord-est du camp II :
« Cette fosse mesurait 6 mètres de profondeur, 20 de largeur et 50 de longueur. C’est la première fosse dans laquelle les Juifs assassinés dans le camp de la mort ont été enterrés. Les “noirs” ont creusé cette fosse en six semaines, pendant que nous construisions les baraques. Cette fosse a ensuite été prolongée jusqu’à la moitié de l’enceinte nord. Cela s’est passé juste au moment où nous avons arrêté de travailler à la construction des baraques52. »

Dans les parties nord-est et est du camp II, les fouilles mirent au jour 12 fosses de formes très régulières : les Allemands avaient consacré plus de temps à leur réalisation53. Ces fosses pourraient dater de la construction du camp, avant la première phase de fonctionnement. Les 21 fosses localisées dans la partie nord-ouest (les plus grandes en surface) furent probablement creusées pendant la deuxième période de fonctionnement du camp, lorsque l’extermination s’intensifia. Cette hypothèse s’appuie sur le fait que les Allemands eurent alors besoin d’un plus grand nombre de fosses. Celles-ci devaient être situées relativement près des chambres à gaz, car les archéologues ne trouvèrent pas de traces de l’étroite voie ferrée (exploitée pendant la période initiale de fonctionnement du camp) dans ce périmètre54. Si nous admettons, conformément à la déposition faite par Stanislaw Kozak en 1945, que la première fosse fut creusée dans la partie nord-est du camp, il faudrait rechercher des traces de la voie ferrée étroite à cet endroit. La découverte de 33 fosses conforte la déposition de Rudolf Reder selon laquelle se trouvaient (jusqu’à son évasion en novembre 1942) 30 fosses remplies de cadavres dans le camp55. Nous ne connaissons malheureusement pas la date exacte de l’évasion de Reder. Si l’on considère qu’elle eut lieu moins d’un mois avant l’arrêt de l’extermination physique des Juifs à Belzec (mi-décembre 1942), il est vraisemblable que trois fosses furent réalisées et exploitées entre-temps.
Des sites furent aussi installés hors du camp. Derrière l’enceinte, près de la ligne de chemin de fer, le bâtiment d’un ancien dépôt de locomotives56 fut transformé par les Allemands en centre de tri des valeurs extorquées aux victimes. Une voie ferrée permettait de transporter directement depuis le camp vêtements, valises et baluchons. Sur place, un commando de détenus juifs triait les biens pour trouver des objets précieux et de l’argent57.
Il exista probablement un autre baraquement de stockage entre le dépôt de locomotives et le camp. Il arriva aussi, pendant les actions de déportation des localités voisines moins importantes (notamment à Tomaszow Lubelski ou à Narol), que les Juifs fussent enfermés dans le bâtiment pendant la nuit précédant leur gazage. Certains témoins affirmèrent que le bâtiment avait surtout servi à accueillir une partie des gardiens formés à Trawniki58.
Les quartiers SS et le commandement se trouvaient aussi à l’extérieur du camp, à Belzec même. Wirth réquisitionna et transforma deux grands bâtiments de brique et leurs dépendances, occupés avant guerre par les Chemins de fer polonais (PKP) puis, au début de la guerre, par l’Ostbahn. Ces bâtiments existent toujours. Ils se trouvent face à la gare, dans la rue de Lwow. Le commandement et les appartements de Wirth se situaient dans le bâtiment le plus proche du camp. Le second accueillait les autres SS. À côté, une maison de bois dénommée « pavillon » abrita d’abord l’administration, puis le logement de Gottlieb Hering, le successeur de Wirth. Au tout début du fonctionnement du camp, ce périmètre fut équipé d’une cantine réservée au personnel allemand. Les dépendances, situées du côté de la cour du commandement, devinrent un lieu de stockage des biens extorqués aux victimes. On construisit à proximité un autre baraquement d’habitation pour des Allemands59. Un groupe de détenues juives d’Allemagne – 12 à 14 femmes employées dans les bureaux du camp en tant que blanchisseuses, aides-cuisinières et femmes de ménage dans les quartiers SS – y emménagèrent. Pour éliminer tout risque de transmission du typhus ou d’autres maladies contagieuses, elles vivaient dans le périmètre du bureau de commandement et avaient l’interdiction formelle de nouer des contacts avec des détenus dans le camp. D’autres bâtiments furent encore construits : locaux indépendants ou même petites bâtisses accueillant blanchisserie, dépôt de marchandises et armurerie60. De l’autre côté de la rue de Lwow, une armurerie supplémentaire et un poste de garde, tenu principalement par des gardiens de Trawniki contrôlant la circulation, furent érigés. Entre la route et la voie ferrée se trouvait une construction qui, malgré son éloignement, appartenait au complexe du camp : un petit bunker souterrain abritant des cellules pour les gardiens de Trawniki accusés de désertion ou d’infraction au règlement61.
Tous les SS n’habitaient pas dans le périmètre du bureau de commandement. Faute de place, certains furent intégrés au personnel du camp et contribuèrent, au début de la deuxième phase de fonctionnement, au renforcement de la garnison à l’intérieur du camp. Deux ou trois SS établirent leurs quartiers dans l’ancien moulin de Kessler, situé derrière les bâtiments du bureau de commandement. Deux autres SS s’installèrent de l’autre côté de la rue, dans le bâtiment de la gare. Ils cohabitèrent ainsi avec les familles polonaises et ukrainiennes employées à la gare de Belzec62.



Chapitre IV
Le personnel allemand du centre de mise à mort
Alors que l’extermination des Juifs polonais et européens requérait des milliers de relais au sein des autorités supérieures du Troisième Reich, de la SS, de la police et de l’administration civile, seule une poignée d’hommes prit physiquement part au meurtre de masse des Juifs dans les camps de l’Aktion Reinhardt.
Les Allemands participèrent directement à chaque étape du processus d’extermination. Les sections de SS, de police, de gendarmerie, et même les représentants de l’administration civile d’occupation, participèrent à la liquidation des ghettos. La SS et la police escortaient les convois de déportés dans les camps. Pendant les dernières heures de leur vie (entre l’entrée dans le camp et l’assassinat dans les chambres à gaz), les victimes se trouvaient au contact direct de leurs meurtriers : personnel SS du camp, supplétifs et gardiens de la formation SS-Wachmannschaften formés dans le camp spécial de Trawniki, à une trentaine de kilomètres de Lublin. Les survivants de Sobibor et de Treblinka témoignèrent abondamment, après guerre, contre le personnel SS. Concernant Belzec, l’historien ne peut se référer qu’à la déposition de Rudolf Reder et à celles, souvent contestables, des anciens SS. Cependant, la pauvreté des sources n’empêche pas de dresser le portrait d’individus coupables du meurtre (en quelques mois seulement) de plusieurs centaines de milliers de Juifs.
Pendant toute la période de fonctionnement du camp, les effectifs du personnel SS ne dépassèrent jamais 20 individus. La liste (quasi exhaustive) des SS affectés à Belzec compte aujourd’hui 37 noms1. Une partie d’entre eux servit à Belzec du début à la liquidation du camp. D’autres, comme Kurt Franz, Siegfried Graetschus ou Paul Groth, furent ensuite affectés dans d’autres centres de mise à mort : Groth à Treblinka ; Franz et Graetschus à Sobibor2. Certains, comme Werner Dubois et Heinrich Gley, ne prirent leurs fonctions à Belzec qu’à l’été 1942, pour renforcer les effectifs SS confrontés à l’intensification des gazages3.
Tous les SS du camp de Belzec (comme ceux des autres centres de mise à mort) se soumettaient aux ordres opérationnels de Globocnik, mais dépendaient formellement de l’unité T4, l’état-major du programme d’« euthanasie » qui prit la responsabilité des affectations dans les camps et des soldes. Dietrich Allers, responsable de la gestion du personnel à la T4, et Viktor Brack, chef de service à la chancellerie du Führer, décidaient des mouvements de personnel4. L’Aktion Reinhardt faisait peser la même exigence de secret que l’extermination des malades mentaux en Allemagne (l’opération d’« euthanasie »). À Lublin, les SS signaient une déclaration de confidentialité les engageant pendant et après leur service dans les camps5.
Christian Wirth fut le premier commandant du centre de mise à mort de Belzec (il céda plus tard sa place à Gottlieb Hering). Certains historiens affirment que Wirth eut un prédécesseur. Cette information est fausse. Richard Thomalla fut en effet envoyé à Belzec par l’Administration centrale de construction SS de Lublin, mais il ne fit que superviser le chantier et n’en exerça jamais le commandement. Le SS-Hauptsturmführer Christian Wirth exerça ses fonctions dans le camp de décembre 1941 (date de la mise en service du centre de mise à mort) à août 1942. Né le 24 novembre 1885 à Stuttgart-Oberbalzheim, Wirth travailla avant guerre comme officier de police judiciaire et directeur d’une brigade criminelle. Nommé inspecteur en 1932, il ne devint commissaire qu’au début de l’année 1939. Il défendait une réputation de policier énergique et scrupuleux et dévoila notamment des affaires de corruption à l’intérieur même de la police. Wirth soutint les nazis avant la prise de pouvoir de Hitler. En 1930, il adhéra au NSDAP (il en avait déjà été membre en 1922, mais il avait quitté le parti au bout d’un mois) et incorpora, deux années plus tard, les rangs de la SA, puis ceux de la SS en 1939. Après l’occupation de la Tchécoslovaquie par les Allemands, Wirth fut affecté dans le protectorat de Bohême-Moravie pour y organiser la police criminelle (Kripo). À l’automne 1939, il entra dans les structures de l’Aktion T4. Sa première mission consista à mettre en place le centre d’« euthanasie » de Grafeneck, puis celui de Brandenbourg près de Berlin. Début 1940, il supervisa la construction d’une chambre à gaz dans le centre d’« euthanasie » de Hartheim près de Linz, dans l’Autriche annexée. Pendant l’Aktion T4, il se forgea la réputation d’un homme extrêmement brutal et fidèle à sa mission. À de nombreuses reprises, il accusa ses subordonnés de corruption. Il devint ensuite inspecteur de tous les centres d’« euthanasie ». À partir du 1er août 1942, Wirth exerça la fonction d’inspecteur spécial des camps de l’Aktion Reinhardt et fut nommé, en même temps, commandant du camp de travail du Flugplatz, installé dans l’ancienne usine de production d’avions Plage et Laskiewicz à Lublin (rue Wronska). Dans ce camp, les détenus triaient les biens extorqués aux victimes de l’Aktion Reinhardt. Au terme de sa mission, Wirth fut affecté, avec d’autres membres des camps d’extermination du district de Lublin, à Trieste (à l’été 1943). Sur les bords de l’Adriatique, la mission officielle de Wirth consista à lutter contre les Résistances italienne et yougoslave dans le périmètre Trieste-Fiume-Udine. Les Allemands créèrent dans ce but la section R (l’Einsatzkommando R, divisé en sous-groupes : R1 à Trieste, R2 à Udine et R3 à Rijeka-Fiume) dont le commandement revint à Wirth. Avec l’aide de ses subordonnés SS, il organisa au même moment des rafles de Juifs résidant dans cette région et un petit camp de concentration dans l’ancienne usine de riz de San Sabba, dans la banlieue de Trieste. Un crématoire y fut même installé. La majorité des Juifs et des personnes accusées d’appartenir à la Résistance furent déportés de San Sabba vers le camp d’Auschwitz-Birkenau. Les SS y perpétrèrent aussi des exécutions de masse. Christian Wirth fut tué le 26 mai 1944 près d’Erpelle (Kozina), dans les environs de Trieste, par des résistants yougoslaves. Une rumeur rapporte que Wirth fut fusillé par ses propres subordonnés. Franz Stangl, ancien commandant du centre de mise à mort de Treblinka, vit le cadavre de Wirth juste après sa mort et confirma cette version. D’abord enterré dans le cimetière militaire allemand de la ville d’Opicina, son corps fut exhumé entre 1957 et 1961 et inhumé dans le nouveau cimetière militaire allemand de Costermano au bord du lac de Garde (tombe anonyme no 716). Le cimetière militaire allemand de Costermano constitue la seule attraction touristique de cette localité et les habitants du village en sont extrêmement fiers. Malgré le scandale international suscité par l’inhumation dans cette nécropole de SS ayant participé à l’Aktion Reinhardt (outre Wirth, y reposent aussi Gottfried Schwarz, son adjoint à Belzec, et Franz Reichleitner, le dernier commandant du centre de mise à mort de Sobibor) et l’effacement des pierres tombales, des personnes continuent de fleurir leurs tombes6. À Belzec, Wirth supervisait le fonctionnement de la totalité du camp. Il veilla personnellement à ce que ses méthodes fussent appliquées à Sobibor et à Treblinka.
Wirth imposa d’emblée un système de terreur extrêmement efficace. Ne supportant pas la contradiction, il accablait, par sa colère et sa vulgarité, détenus, gardiens et membres du personnel allemand. Tout manquement ou retard provoquait moqueries et coups. Il conçut un protocole d’extermination rapide : les victimes pensaient qu’on les avait transférées dans un camp de transit et nourrissaient, jusqu’à la fin, l’espoir de partir en camp de travail. En outre, les SS étaient d’une telle violence sur le chemin qui conduisait les déportés à la mort que ceux-ci n’avaient pas le temps de comprendre leur situation. Wirth ne se séparait jamais de sa cravache (qu’il utilisait aussi à l’encontre des gardiens de Trawniki et des SS). Il poussait lui-même des Juifs dans les chambres à gaz et expliquait aux SS comment fusiller les faibles dans le « lazaret »7. Franz Suchomel, membre du personnel SS au centre de mise à mort de Treblinka, brossa le portrait de son chef dans une déposition :
« Dénué de tout sentiment, il traitait Allemands, Ukrainiens et Juifs comme de simples numéros ; cet homme, méprisant et exploitant les êtres humains, haïssait mortellement les Juifs8. »

Il ajouta :
« Nous le surnommions “Christian le Cruel” ou “Christian le Fauve”. Les gardiens russes l’appelaient “Stuka”. La brutalité de Wirth n’avait d’égale que sa perversion9. »

La personnalité du SS-Hauptsturmführer eut un impact considérable sur le fonctionnement du camp. Wirth traitait Belzec comme un laboratoire pour expérimenter des méthodes de meurtre applicables dans d’autres camps, notamment à Sobibor et à Treblinka. La procédure du crime – arrivée des convois, extraction des cadavres des chambres à gaz et ensevelissement dans des fosses communes – devait être efficace et rapide. Ses subordonnés (Allemands, gardiens de Trawniki, détenus juifs sélectionnés pour le travail) devaient accomplir leur mission en obéissant à ses ordres. Wirth créa un système fondé sur la terreur. Lui-même vulgaire et brutal, il exigeait les mêmes qualités de quiconque travaillait dans le camp. Le personnel allemand et les gardiens de Trawniki mentionnèrent ces traits de caractère dans leurs dépositions d’après-guerre. Les gardiens évoquèrent plus volontiers la brutalité des Allemands que les anciens SS qui, dans leur majorité, minimisèrent leur responsabilité dans le crime10. Tous les membres du personnel du camp – qu’ils fussent allemands ou gardiens de Trawniki – portaient des cravaches qu’ils utilisaient souvent, surtout à l’arrivée des convois. Le commandant confiait à chacun des fonctions et des missions concrètes, y compris celle de fusiller les Juifs incapables d’entrer par leurs propres moyens dans les chambres à gaz. Wirth surveillait personnellement l’exécution de ses ordres11. Lui-même donnait l’exemple en usant de violence à l’égard des déportés qu’il surnommait « les déchets ». Les SS traitaient les victimes ou les détenus juifs aptes au travail en imitant l’attitude de leur commandant. La violence imprégna la vie quotidienne du camp, l’extermination devant être toujours plus efficace. Le moindre écart ou signe de faiblesse de la part d’un membre du personnel SS provoquait, chez Wirth, une bordée d’insultes et de menaces : « Je vais te tuer… » ou « Espèce de c…, tu es foutu ». Josef Oberhauser rapporta les propos du commandant au sujet de Karl Schluch (Wirth lui reprochait d’avoir molli en fusillant des déportés près des fosses communes) : « Il mériterait que je lui loge moi-même une balle dans la tête12. » Dans sa déposition, Oberhauser – qui passait, aux yeux des autres SS, pour l’ami du commandant – brossa un portrait « élogieux » de son chef :
« Il se distinguait des autres par des qualités de fermeté, de soumission totale au Führer, d’inflexibilité et d’absence de compassion. Ces qualités, je les avais repérées pendant la réalisation du programme d’“euthanasie”. Wirth démontra les mêmes pendant les opérations d’extermination des Juifs. […] Dans le camp, personne n’était capable de s’opposer à sa volonté ni à son pouvoir, personne ne pouvait s’opposer à ses ordres, personne ne doutait qu’il mette ses menaces à exécution13. »

Dans leurs dépositions, les anciens membres du personnel de Belzec rejetèrent la responsabilité des crimes sur leurs deux commandants. Procédé d’autant plus commode que Wirth et Hering étaient alors décédés. En réponse aux questions des juges sur leurs propres crimes, ils se dissimulèrent derrière la terreur que Wirth leur inspirait. Pourtant, le départ du premier commandant du camp n’infléchit en aucune manière le zèle de la plupart des SS. Quelques-uns invoquèrent pour leur défense avoir désiré changer d’affectation. (Ces lettres envoyées directement à Berlin, au mépris de la voie hiérarchique, provoquaient toujours la colère du commandant.) D’autres, dont le zèle et la cruauté furent constants, se dissimulèrent derrière l’impossibilité de s’opposer aux ordres de Wirth14.
La personnalité de Wirth fut si marquante que les habitants de Belzec en avaient gardé un vif souvenir au moment de l’enquête de 1945 et 1946. La plupart ne le connaissaient que de vue ou par l’intermédiaire des récits qu’en avaient faits les gardiens de Trawniki. Le caractère de Wirth avait marqué son monde. Jan Glab, un Polonais proche de certains membres du personnel allemand du camp, décrivit Wirth comme un homme « très dur, dont tout le monde avait peur15 ». Les habitants de Belzec s’étaient aussi intéressés à sa carrière après qu’il eut quitté son poste à la tête du camp. Ils savaient qu’il avait bénéficié d’un avancement pendant son séjour à Belzec, qu’il avait obtenu le grade de commandant SS et qu’il avait ensuite rempli différentes fonctions à Lublin, dont la surveillance d’autres centres de mise à mort16.
Gottlieb Hering – un collaborateur de Wirth lorsqu’il travaillait à la police judiciaire puis pendant l’opération d’extermination des malades mentaux dans le Reich – prit son poste de commandant du camp le 1er août 1942. Né le 2 juin 1887 à Warmbronn, officier de police judiciaire à Heilbronn puis à Göppingen, il fut promu en septembre 1939 à la direction de la police de Gdynia, occupée par les Allemands, puis affecté en septembre 1940 à la T4 où il remplit officiellement la fonction d’employé d’état civil dans l’établissement de Pirna-Sonnenstein, non loin de Dresde. Sa mission réelle consistait à falsifier les actes de décès des personnes assassinées dans ce centre du programme d’« euthanasie ». Avant d’être affecté à Belzec, il organisa la crémation des cadavres à Bernburg puis à Hadamar. Après la liquidation du camp de Belzec, il devint commandant du camp de travail pour Juifs de Poniatowa où il acquit une réputation d’homme cruel et implacable. Le 4 novembre 1943, lorsque le camp fut liquidé à l’issue de l’Aktion Erntefest17, Hering procéda à l’incinération des cadavres de l’exécution de masse perpétrée dans le camp. Comme la plupart des SS des camps de l’Aktion Reinhardt, il fut ensuite envoyé à Trieste. Il mourut de mort naturelle juste après l’armistice, le 9 octobre 1945, à l’hôpital de Stetten/Remstal dans le Bade-Wurtemberg. Peu de temps avant sa mort, il s’était marié avec Helena Riegraf qu’il avait connue dans le centre du programme d’« euthanasie » de Hadamar18. Dans le centre de mise à mort de Belzec, Hering reproduisit fidèlement les méthodes de Wirth. Celui-ci avait demandé que Hering lui succède à Belzec probablement en raison de l’amitié qui les liait19.
Les SS assassinèrent un plus grand nombre de Juifs sous le commandement de Hering que sous celui de Wirth, car sa prise de fonctions coïncida avec l’intensification des déportations dans le camp. Comme son prédécesseur, Hering fit preuve d’une grande cruauté. Il n’imprima peut-être pas la même terreur sur ses subordonnés SS (aucune information ne l’atteste), mais son attitude vis-à-vis des gardiens de Trawniki et des détenus n’eut rien à envier à celle de Wirth. Hering punissait de mort toute insubordination. Sur ses ordres, les SS exécutèrent des gardiens de Trawniki accusés de désertion, de tentative de rébellion ou d’infraction au règlement du camp20. Il lui arriva également de punir des membres du personnel allemand pour insubordination : il infligea par exemple à Heinrich Barbl une peine d’enfermement dans un bunker après que celui-ci se fut (probablement) saoulé pendant le service. Dans sa déposition, Heinrich Unverhau rapprocha les deux commandants sous lesquels il avait servi : « Ils étaient tous deux extrêmement méchants. L’ensemble du personnel du camp les redoutait21. »
Hering donna l’ordre de fusiller des détenus juifs qui n’avaient, selon lui, pas exécuté les ordres des SS22. Il fut en outre responsable du massacre du village de Zylka et de la petite ville de Lubycza Krolewska, organisé en représailles de l’incendie de l’écurie de la famille Slowik (non loin du camp) où Hering avait des chevaux qu’il montait de temps en temps. La faute incombait aux gardiens ukrainiens censés surveiller le site : deux d’entre eux s’amusaient avec des femmes et le troisième, ivre mort, avait laissé une bougie embraser les combles. Malgré l’intervention des pompiers, l’écurie se consuma entièrement et les montures de Hering moururent dans les flammes. Craignant la réaction de leur chef, les gardiens affirmèrent qu’il s’agissait d’un acte de sabotage perpétré par des habitants des localités voisines. Le 4 octobre 1942, pendant l’expédition punitive qu’organisa le commandant du camp, les SS procédèrent à des exécutions massives de plus de 50 Polonais et Ukrainiens locaux, arrêtés en tant qu’otages à Zylka, Szalinik, Lubycza Krolewska et Kniazie (commune de Lubycza)23.
Gottlieb Hering commanda le camp jusqu’à sa liquidation. Il organisa la crémation des cadavres et effaça les traces du meurtre de masse. Bien qu’il fût commandant à part entière et, à ce titre, maître de ses décisions, le véritable chef demeura Christian Wirth. Celui-ci rendait systématiquement visite à Hering pour contrôler sa gestion du camp. Il décidait aussi des questions liées au recrutement du personnel. Lorsque le SS Heinrich Unverhau fit une demande de changement d’affectation auprès de l’unité T4, l’ancien commandant se précipita à Belzec et menaça l’intéressé (et quiconque oserait procéder de cette façon) de déportation en camp de concentration, ajoutant que nul n’avait le droit de contacter directement Berlin24.
Gottfried (« Friedl ») Schwarz (né le 3 mai 1913 à Führt) fut commandant adjoint sous Wirth et Hering. La supervision du camp II – du dispositif d’extermination – lui incombait aussi. À Belzec, il obtint le grade de SS-Hauptsturmführer. Auparavant, il avait fait ses preuves dans le centre du programme d’« euthanasie » de Grafeneck où, en compagnie de Josef Oberhauser, il exerçait la fonction de « chauffeur » (officiellement désinfecteur) du crématoire. Après la liquidation du camp de Belzec, il fut affecté au camp de travail du Flugplatz, à Lublin, en tant qu’adjoint du commandant Wirth. Après l’Aktion Reinhardt, il fit partie du groupe de SS envoyés à Trieste et mourut le 19 juin 1944 à San Petro en Italie au cours d’un accrochage avec des partisans25. Arrivé à Belzec en novembre 1941, Schwarz passait pour l’homme de confiance de Wirth. Sa nomination immédiate au poste de commandant adjoint n’étonna donc probablement personne. Au début de son activité à Belzec, il dirigea la compagnie des gardiens formés à Trawniki. Sa cruauté valait bien celle de son protecteur26. Wirth confirma la confiance qu’il témoignait à Schwarz en lui laissant, après son départ, carte blanche dans le camp II27. Le nouveau commandant, Hering, ne s’opposa jamais à cette situation, car Schwarz exécutait sans doute à la lettre les instructions de Wirth.
Josef Oberhauser, l’officier d’ordonnance de Wirth, fut son autre homme de confiance et, à ce titre, l’un des SS les plus importants du camp. Né le 20 septembre 1915 à Munich, fils de journalier, il fréquenta un établissement professionnel agricole. En 1934, il intégra la Reichswehr, puis la SS. Il affirma dans une déposition d’après guerre avoir participé à la campagne militaire de septembre 1939 contre la Pologne et avoir été affecté, en novembre de cette même année, à la chancellerie du Führer qui l’envoya d’abord dans le centre du programme d’« euthanasie » de Grafeneck, puis dans ceux de Brandenbourg et de Bernburg où il remplit lui aussi la fonction de « chauffeur » des crématoires. Il servit à Belzec du 1er novembre 1941 au 1er août 1942, notamment en tant que commandant de la compagnie des gardiens de Trawniki, puis suivit Wirth à Lublin, dans le camp de travail du Flugplatz. En récompense de ses services pendant l’Aktion Reinhardt, il fut promu au grade de SS-Untersturmführer. En septembre 1943, il partit pour Trieste où il resta jusqu’à la fin de la guerre. Après la mort de Wirth, Oberhauser commanda le camp de concentration Risiera di San Sabba (jusqu’en 1945, les SS y assassinèrent entre 3 000 et 5 000 personnes). Arrêté et interné en Autriche par les Anglais en 1945, Oberhauser (fraîchement promu au grade de SS-Obersturmführer) s’évada en 1946 et s’installa en Allemagne, dans la zone d’occupation britannique. Arrêté de nouveau en 1948, il fut transféré en zone d’occupation soviétique où, à l’issue de son procès à Magdebourg, il écopa de quinze ans de réclusion pour sa participation à l’Aktion T4. L’ancien SS bénéficia d’une amnistie et sortit de sa prison est-allemande en 1956. Il s’installa en République fédérale, à Munich (sa ville natale), où il devint serveur. En 1959, l’enquête sur les crimes commis dans le centre de mise à mort de Belzec le rattrapa. Le tribunal de Munich le condamna en 1964, en tant qu’accusé principal, à une peine de quatre ans et demi de prison (période de préventive comprise) pour complicité de meurtre de masse. Les sept autres membres du personnel SS furent disculpés. Après sa libération en 1966, Oberhauser ne changea rien à sa vie munichoise. En 1976, la justice italienne le condamna à la réclusion perpétuelle par contumace pour ses crimes commis à Trieste. Oberhauser mourut le 22 novembre 1979 à Munich. Il refusa toujours de témoigner au sujet du centre de mise à mort de Belzec28.
Les accusés SS affirmèrent qu’Oberhauser transmettait à Hering les recommandations de Wirth, bien que celui-ci ne commandât plus le camp. Schwarz, le commandant adjoint, faisait de même. Les deux hommes se partageaient probablement les responsabilités des camps I et II. L’un et l’autre donnaient l’ordre de fusiller les personnes incapables d’entrer sans aide dans les chambres à gaz29. Pendant son procès, Oberhauser nia les allégations de ses anciens camarades, mais confirma qu’il avait été le troisième officier dans la hiérarchie de Belzec, après Wirth et Schwarz30.
Sur les plans professionnel et affectif, Oberhauser et Schwarz furent très proches de Wirth. Le second bénéficia néanmoins d’une plus grande confiance de la part de son supérieur, ce qui lui valut d’assumer la responsabilité du camp II. Le SS Unverhau dit d’Oberhauser qu’il était trop « mou » pour briguer un poste à hautes responsabilités31. Lors du procès ouvert en 1959, les accusés confirmèrent que Josef Oberhauser participait au commandement du camp et qu’il supervisait son fonctionnement au même titre que Schwarz. Malgré les dépositions à charge de ses anciens camarades, dénonçant sa proximité avec Wirth et sa présence à chaque étape du meurtre de masse (notamment l’ordre de fusiller les personnes incapables d’entrer sans aide dans les chambres à gaz32), Oberhauser nia toute responsabilité.
Les SS jugés après guerre déclarèrent en chœur qu’aucune fonction exacte ne leur avait été assignée par leur hiérarchie. Dans les dépositions qu’ils firent entre 1959 et 1963, ils ne mentionnèrent que des missions de « surveillance générale » au gré des ordres reçus. Pourtant, chacun d’eux remplissait un rôle précis, notamment lors de la réception des convois de déportation, que Wirth avait explicité et réparti lui-même. En cas de changement de procédure, Schwarz (le commandant adjoint) ou Oberhauser se chargeaient de transmettre les nouveaux ordres de leur supérieur33.
Certains fonctionnaires SS jouissaient de positions particulières. Ainsi Lorenz Hackenholt, surnommé « Gasmeister », supervisait-il l’installation de gazage. Entre sa naissance, le 25 juin 1914 à Gelsenkirchen et l’année 1939, on ignore tout de son parcours. Hackenholt servit dans le camp de Sachsenhausen, officiellement en tant que mécanicien automobile, puis fut affecté, à partir de novembre 1939, à différents centres du programme d’« euthanasie », notamment celui de Grafeneck. Il accompagna Wirth à Belzec en décembre 1941 et servit dans le camp tout en supervisant la construction des chambres à gaz de Sobibor et de Treblinka34. Une fois le centre de mise à mort de Belzec liquidé, Hackenholt fut affecté à Lublin, dans le camp de travail du Flugplatz, puis à Trieste en septembre 1943. Après la dissolution de son détachement en mai 1945 en Autriche, il disparut sans laisser de traces. Fin 1945, il fut considéré, grâce à un artifice de sa femme, comme « porté disparu au front », mais dans leurs dépositions, certains de ses camarades SS et son frère Theo affirmèrent dans les années soixante que Lorenz Hackenholt était bel et bien vivant et qu’il résidait, sous un faux nom, entre Dortmund et Gelsenkirchen. L’enquête diligentée alors ne donna aucun résultat35.
La fonction officielle de Hackenholt était celle de chauffeur de véhicule ; mais Wirth, intéressé par ses aptitudes techniques, lui confia la transformation et l’entretien d’un moteur à essence alimentant les chambres à gaz. Brutal, il était dévoué corps et âme à son chef. L’inscription « Stiftung Hackenholt » (Fondation Hackenholt) fut accrochée à l’entrée de la nouvelle chambre à gaz. Durant l’instruction du procès des années 1959-1963, les anciens SS démentirent la présence d’un tel panneau, mais d’autres témoins la confirmèrent36. Dans sa déposition, Karl Schluch brossa le portrait de son camarade :
« Hackenholt était un homme sans pitié, dur, brutal, dénué de sens de l’honneur, et j’ajouterais apathique, indifférent. Il buvait énormément d’alcool. (Il fut même incarcéré pour cette raison.) Il s’occupait de la maintenance de l’installation de gazage. […] Il était chargé de fusiller les déportés incapables d’entrer sans aide dans les chambres à gaz. Je l’ai vu aussi tuer à bout portant un détenu qui tirait au flanc dans un commando de travail37. »

Témoins et accusés des procès d’après-guerre présentèrent Hackenholt comme une clé de voûte de l’organisation du camp II. En revanche, il fut plus problématique pour les juges de préciser les effectifs de l’équipe employée dans cette partie du dispositif homicide. Il ne faisait pas de doute que certains SS y avaient servi durant toute l’existence du camp. Ce fut le cas, par exemple, de Werner Dubois. Né le 26 février 1913 à Wuppertal, Dubois fut élevé dans une famille d’éditeurs. Il fréquenta l’école évangélique jusqu’à la huitième classe [environ la fin du collège], puis une école professionnelle où il apprit à fabriquer des pinceaux. Dans l’entre-deux-guerres, il connut le chomage pendant une période assez longue avant de travailler dans l’agriculture. Il incorpora la SA en 1934, puis la Wehrmacht en 1935 où il servit dans l’école des sports motorisés « Ostmark » à Francfort-sur-l’Oder. Après son service militaire, il devint assistant puis moniteur d’auto-école dans la SS. En 1937, il intégra le détachement SS-Totenkopfstandarte « Brandenburg » en tant que volontaire et prit sa carte du NSDAP. Juste avant le 1er septembre 1939, la chancellerie du Führer le convoqua et l’affecta à l’Aktion T4. Au début, il conduisit les autobus transportant les malades mentaux et les handicapés condamnés à mort jusqu’aux centres d’« euthanasie » de Grafeneck et de Brandenbourg, puis il devint « chauffeur » du crématoire de Bernburg. Fin 1941, il partit soigner les soldats allemands (avec tout le personnel T4) sur le front russe, près de Viazma. Fin mars 1942, Dubois fut affecté à Belzec. Il y resta jusqu’à la liquidation du camp, puis servit à Sobibor jusqu’à la révolte des détenus (le 14 octobre 1943) pendant laquelle il fut grièvement blessé. Soigné jusqu’en janvier 1944 à l’hôpital de campagne de Chelm, il rejoignit ensuite Trieste. Dubois avait, à la fin de la guerre, le grade de SS-Oberscharführer (obtenu à Belzec en mars 1943). Les Américains l’arrêtèrent en mai 1945 et le libérèrent en décembre 1947. Il s’installa alors à Schwelm, en Rhénanie-du-Nord-Westphalie, où il travailla en tant que serrurier. À l’issue du procès de Belzec ouvert à Munich en 1963, il fut disculpé. Accusé de nouveau lors du procès de Sobibor à Hagen en 1965, il n’échappa pas, cette fois, à une peine de trois ans de prison pour complicité de crime de masse. Il mourut en 197138.
Dans le camp II, Dubois surveillait principalement les groupes de détenus juifs qui creusaient les fosses communes. Il exécuta des déportés dans le « lazaret ». Lui-même reconnut avoir tué, sur ordre de Wirth, six personnes incapables d’entrer sans aide dans la chambre à gaz39. Mais Dubois assassina, de fait, beaucoup plus de personnes de sa seule initiative, sans que son chef eût besoin de lui en donner l’ordre : « Dubois était du genre tête brûlée, à qui l’on confiait toutes les missions. Il exécutait les ordres sans sourciller. En plus, il buvait énormément40. »
La plupart des membres du personnel du camp prirent part à ces exécutions. Certains SS (surtout ceux affectés à temps complet dans le camp II) se portaient cependant systématiquement volontaires pour fusiller les personnes âgées, les enfants en bas âge et les handicapés. Dubois, Lorenz Hackenholt, Heinrich Gley et Fritz Jirrmann (chargé aussi de la surveillance de la rampe) étaient ce genre d’hommes41.
Johann Niemann, arrivé à Belzec en novembre 1941 avec Oberhauser et Schwarz, servit lui aussi à temps complet dans le camp II. Impossible malheureusement de préciser quelles furent ses obligations dans cette partie du camp, tout comme celles de Josef Barbl dont on sait seulement qu’il fut employé sur le chantier du centre de mise à mort à la construction des premières chambres à gaz, puis dans le camp II42. Karl Schluch, Hans Girtzig et Reinhold Feix surveillaient « l’écluse ». Ce dernier commanda aussi le détachement des gardiens de Trawniki.
Schluch témoigna à charge contre ses anciens camarades. Il se présenta à la justice allemande comme un individu conciliant et omit de décrire la violence dont il avait lui-même fait preuve à l’encontre des Juifs lorsqu’il les chassait dans « l’écluse » et les poussait vers les chambres à gaz. Né le 25 octobre 1905, Karl Schluch était originaire de Lauenburg [dans le Schleswig-Holstein]. Titulaire d’un certificat d’études primaires, il travailla d’abord en tant qu’ouvrier agricole, puis, à partir de 1930, comme infirmier dans différents hôpitaux et sanatoriums de Berlin et de ses environs. Incorporé dans l’unité T4 en 1940, il servit dans les centres du programme d’« euthanasie » de Grafeneck et de Hadamar. Envoyé sur le front russe près de Viazma, il s’occupa du transport des blessés. Affecté à Belzec de mars 1942 à la liquidation du camp, il servit ensuite avec Hering et Gley dans le camp de travail de Poniatowa avant d’être envoyé à Trieste comme tous les SS de l’Aktion Reinhardt. En mai 1945, les Américains l’arrêtèrent et le libérèrent la même année. Schluch travailla jusqu’en 1952 dans les environs de Kassel comme ouvrier agricole ou sur des chantiers de construction, puis il reprit son métier d’infirmier. Au début de l’instruction ouverte notamment contre lui, il travaillait à l’hôpital de Schwarmstedt près de Hanovre. Au cours de son procès, il déclara n’avoir jamais appartenu aux rangs de la SS et soutint qu’il avait terminé la guerre en tant que policier avec le grade d’Oberwachtmeister43.
Ernst Zierke et Heinrich Gley surveillaient la rampe et la salle de déshabillage. Né le 16 février 1901 à Rödlin (Mecklembourg), Gley devint ouvrier agricole après ses études primaires, puis infirmier, à partir de 1934, dans la clinique psychiatrique de Domjüch. En 1932, il obtint sa carte du NSDAP et incorpora la SS deux ans plus tard. Au début du mois de décembre 1939, la chancellerie du Führer le recruta et l’affecta, en janvier 1940, au centre du programme d’« euthanasie » de Grafeneck et, pendant l’été de la même année, à celui de Sonnenstein. Dans ces centres, il dirigeait le personnel infirmier et organisait le transport des malades mentaux des établissements psychiatriques de transit aux centres homicides. Il soigna ensuite les blessés sur le front russe pendant l’hiver 1941-1942 et fut affecté à Belzec entre septembre 1942 et la liquidation du camp. Avec le commandant Gottlieb Hering (les deux hommes étaient amis), il rejoignit à l’été 1943 le camp de travail pour Juifs de Poniatowa. Après l’exécution massive des détenus, dans le cadre de l’Aktion Erntefest, le 4 novembre 1943, Gley supervisa la crémation des cadavres. De décembre 1943 à juillet 1944, il servit à Trieste dans le camp de concentration de San Sabba, puis dans la Waffen SS à Prague en tant que formateur. Arrêté par les Américains à Pilsen (Tchécoslovaquie) en 1945, il fut libéré de son camp de prisonniers en 1947 et s’installa à Münster où il travailla comme maçon jusqu’en 1958, date à laquelle il prit sa retraite. En 1963, le tribunal de Munich le disculpa des charges qui pesaient sur lui. Gley mourut en 198544.
Un groupe de SS surveillait le camp I où se trouvaient les baraquements des gardiens de Trawniki, les entrepôts, les ateliers, les cuisines et les baraquements des détenus juifs employés dans cette partie du camp. Les dépositions et les témoignages ne permettent pas de préciser la composition de l’équipe spécifiquement affectée au camp I. Hans Girtzig (qui surveillait les commandos de travail) et Robert Jührs (qui les surveillait quand des travaux avaient lieu dans le camp II) faisaient incontestablement partie de ce groupe. Né le 17 octobre 1911 à Francfort-sur-le-Main, Jührs travailla en tant qu’ouvrier agricole après ses études primaires. Devenu borgne à la suite d’un accident, il devint employé à la loterie et dans plusieurs théâtres de Francfort-sur-le-Main. Membre du NSDAP en 1930, il fit partie de la SA de 1930 à 1935, mais n’incorpora jamais la SS. Il servit en 1941 dans le centre du programme d’« euthanasie » de Hadamar où, affirma-t-il dans sa déposition, il travailla « en tant qu’employé de bureau », puis à Belzec de juin 1942 à mars 1943. Affecté au camp de travail pour Juifs de Dorohucza, il participa à la liquidation du camp, le 3 novembre 1943, dans le cadre de l’Aktion Erntefest, puis partit sur-le-champ pour Sobibor comme gardien des détenus juifs transférés de Treblinka. Il fit probablement exécuter ces détenus, mais le tribunal de Hagen n’en apporta pas la preuve. Jührs affirma dans sa déposition qu’il n’avait été envoyé à Trieste qu’en janvier 1944. À Belzec et à Dorohucza, il revêtait, comme tous les autres, un uniforme SS, mais sans grade. Au moment de son arrestation par les Américains en Autriche, en mai 1945, il arborait l’insigne d’Oberwachtmeister (un grade policier). Après un court internement en camp de prisonniers, il rentra chez lui à Francfort-sur-le-Main et fut de nouveau arrêté puis interné à Dachau jusqu’en novembre 1946. En 1947, un tribunal jugeant les crimes du centre du programme d’« euthanasie » de Hadamar l’innocenta. Il exerça ensuite tous les métiers : ouvrier, copropriétaire d’un garage de voitures d’occasion, portier d’hôtel. À l’ouverture du procès de 1959, il était surveillant dans une école d’ingénieurs à Francfort-sur-le-Main. In fine, le tribunal de Munich, statuant sur les crimes commis à Belzec, et celui de Hagen, statuant sur ceux de Sobibor, classèrent la procédure contre lui. On ignore la date de sa mort45.
Rudolf Kamm et Heinrich Unverhau surveillaient les commandos de Juifs affectés au tri des objets dans l’ancien dépôt de locomotives, à l’extérieur du camp de Belzec. Ils veillaient avant tout à effacer les traces de propriété de ces objets et à éviter que les détenus ne dérobassent argent ou objets précieux. Unverhau fut cantonné à ce seul bâtiment. Kamm avait l’obligation de se tenir sur la rampe lorsque les Juifs déportés étaient déchargés des wagons. Il fut plus tard affecté au centre de mise à mort de Sobibor pour une mission semblable46.
Pendant la première période de fonctionnement du camp, Kurt Franz organisa les exercices des gardiens de Trawniki. Après son départ pour Sobibor, Werner Dubois puis Reinhold Feix le remplacèrent. Les SS ne considéraient pas Feix comme l’un des leurs, bien que celui-ci fût allemand. Pour eux, il resta toujours le gardien qui arriva (probablement) à l’été 1942 du centre de formation de Trawniki47. Erwin Fichtner était le fourrier de cette petite garnison SS. Après sa mort, Rudolf Beer (ou Bär) prit sa place. Le fourrier pourvoyait au ravitaillement du personnel et veillait sur le trésor volé aux victimes48. Fichtner et son successeur eurent peut-être pour mission de récolter argent et objets précieux dans les baraquements de déshabillage. À Sobibor, en effet, le fourrier faisait aussi office de « caissier » dans la salle de déshabillage49. Arthur Dachsel remplit des fonctions nécessaires à la vie en garnison : entre deux convois, il s’occupait du garage et de l’atelier de serrurerie près du bureau de commandement du camp50.
Certains SS ne servirent, au début du fonctionnement du camp, que pendant une courte période à Belzec. Ils furent ensuite affectés au centre de mise à mort de Sobibor ou libérés de leur mission dans l’Aktion Reinhardt. Herbert Floss, Siegfried Graetschus, Paul Groth et Kraschewski (son prénom reste inconnu) firent partie de ce groupe51. D’anciens SS, incorporés plus tard dans la garnison, mentionnèrent la présence de membres du personnel dont ils avaient tout oublié, hormis, parfois, le patronyme. Pendant la dernière phase de fonctionnement du camp (sans convois), un certain Fritz Tauscher supervisa l’exhumation et la crémation des cadavres. Il avait formé les gardiens de Trawniki à cet exercice52.
Deux SS moururent pendant leur service à Belzec. Le 1er mars 1943, Heinrich Gley blessa mortellement par erreur Fritz Jirrmann en lui tirant dessus pendant une échauffourée avec des gardiens ukrainiens dans l’obscurité du bunker-prison où ces derniers purgeaient parfois des peines. Erwin Fichtner, quant à lui, fut tué le 24 mars 1943 par des partisans polonais sur la route menant au village de Tarnawatka, derrière Tomaszow Lubelski53. Les Allemands ensevelirent les deux hommes dans le cimetière militaire de Tomaszow. Dans les années 1990, sans qu’aucune vérification n’eût été ordonnée, leurs corps furent transportés et inhumés dans le cimetière des soldats allemands de Przemysl54.
En reconnaissance de leurs bons et loyaux services pendant l’Aktion Reinhardt, plusieurs SS figurèrent au tableau d’avancement. Cette promotion devint effective le 23 juin 1943, juste après la liquidation du camp de Belzec. Les deux commandants, Wirth et Hering, accédèrent au grade de SS-Sturmbannführer ; Johann Niemann, Kurt Franz, Josef Oberhauser et Gottfried Schwarz à celui de SS-Obersturmführer55 . Peut-on considérer la date d’avancement des deux commandants, d’Oberhauser et de Schwarz comme celle de la liquidation définitive du camp ? Faute de témoignages sur cet épisode, nous l’ignorons. D’autres membres de la SS bénéficièrent ultérieurement d’une promotion.
Nous ne savons rien non plus du psychisme des meurtriers. Que pensaient-ils ? Que ressentaient-ils en servant dans un centre de mise à mort ? Aucun indice ne révèle de remords ou de réflexion. Ces soldats s’étaient exercés à la pratique du meurtre de masse pendant le programme d’« euthanasie » sur le territoire du Reich. À la question du juge enquêteur sur la compatibilité d’une éducation religieuse, évangélique, avec l’assassinat, Werner Dubois répondit laconiquement :
« C’est vrai que j’ai reçu une bonne éducation. Mes parents et mes professeurs m’ont transmis le précepte : Tu ne dois pas tuer. Le problème de ma collaboration au meurtre ne se situa pas pour moi à Belzec, mais avant déjà, quand j’ai collaboré à l’euthanasie56. »

Dans leurs dépositions, quelques SS alléguèrent qu’ils avaient désiré changer d’affectation, mais que la menace d’une déportation en camp de concentration (dont usait Wirth) les en avait dissuadés. Ils mentionnèrent à cet effet une rumeur, que Wirth continua de colporter ensuite en Italie, selon laquelle les témoins du plus grand secret du Troisième Reich périraient noyés après la guerre lors d’une croisière organisée spécialement pour eux en Méditerranée57. La réalité fut tout autre : la plupart des SS servirent fidèlement, sans états d’âme particuliers, dans le centre de mise à mort de Belzec, et, après sa liquidation, dans d’autres camps. Les SS affirmant qu’ils avaient découvert à Belzec l’irréversibilité de leur mission connaissaient, en vérité, le poids de leur engagement depuis leur participation au programme d’« euthanasie ». En intégrant les centres de mise à mort, ils avaient pleinement conscience de ne pas dépendre de formations militaires traditionnelles58.
Peu d’accusés comprirent la gravité du meurtre de masse auquel ils avaient participé. Pendant l’instruction, la plupart minimisèrent leur responsabilité au prix de mensonges éhontés. Niant toute culpabilité, certains affirmèrent qu’ils n’avaient jamais vu de chambres à gaz ou qu’ils n’étaient jamais entrés dans le camp II, ou encore rejetèrent toute la responsabilité du meurtre sur leurs camarades morts ou disparus. Ils accusèrent même les détenus juifs. Selon plusieurs SS du camp, le massacre de centaines de milliers de Juifs fut commis par les détenus juifs eux-mêmes et les gardiens de Trawniki. Heinrich Unverhau argumenta de manière grotesque : « L’extermination fut le fait, aussi étrange que cela paraisse, de Juifs soumis et prêts à tout pour sauver leur vie59. »
Personne n’ajouta que les SS avaient eux-mêmes forcé les détenus en les menaçant de mort. Durant le procès de Munich de 1963, pas un ancien SS n’avoua avoir maltraité les victimes assassinées dans les chambres à gaz, les détenus employés dans le camp ou parfois les gardiens de la SS-Wachmannschaften. Josef Oberhauser gagna certainement la palme du mensonge en niant avoir été envoyé à Belzec, à l’automne 1941, pour lancer le chantier du camp60. Afin de réfuter sa responsabilité dans le crime de masse61, Heinrich Gley soutint qu’on ne le lui avait jamais laissé le choix de ses affectations (ni dans le cadre du programme « d’euthanasie », ni dans celui de l’Aktion Reinhardt). En 1961, Karl Schluch reconnut pourtant dans sa déposition qu’aucun SS n’était innocent : chacun avait vu les chambres à gaz, chacun y avait servi ; chacun avait été témoin et participant du meurtre ; chacun avait eu conscience, pendant l’Aktion T4 ou l’Aktion Reinhardt, de la portée de ses actes et du lieu dans lequel il se trouvait62.
Les accusés perdirent tout sens des réalités. Pendant l’instruction du procès de Belzec, ils manifestèrent un piètre niveau de réflexion. Tout argument fut bon pour occulter la réalité homicide de Belzec. Les anciens SS réduisirent les victimes à des choses, à des êtres impersonnels, à des « convois ». Dans leurs propos, le camp lui-même n’était rien d’autre qu’un « Betrieb » (« établissement »). On entendit ainsi que les exécutions sommaires avaient sauvé les impotents d’une mort terrible dans une chambre à gaz et offert une mort plus douce par fusillade63… Les dépositions des anciens SS du camp de Belzec révélèrent de nombreuses informations sur le fonctionnement du camp, mais leur fiabilité historique laisse à désirer. Elles peuvent en revanche, à n’en pas douter, intéresser les spécialistes de psychiatrie criminelle.



Chapitre V
Les gardiens de la formation SS-Wachmannschaften
Les SS engagèrent un détachement de gardiens formés à Trawniki dans l’organisation du centre de mise à mort de Belzec. Aucune documentation n’en a gardé les effectifs précis. À l’automne 1941, Odilo Globocnik ordonna la création d’un SS-Ausbildungslager à Trawniki, dans lequel d’anciens soldats de l’Armée rouge faits prisonniers par les Allemands et acceptant de servir l’ennemi devaient suivre une instruction militaire de plusieurs semaines. En septembre 1941, lorsque le camp de formation SS de Trawniki fut construit, le premier contingent bénéficia du statut de détachement policier supplétif de garde. Ce détachement que l’administration allemande dénomma SS-Wachmannschaften devait assurer la surveillance des camps d’internement de la main-d’œuvre de détenus juifs et compléter les effectifs SS limités dont Globocnik disposait dans le district de Lublin. Rien, dans les documents officiels, ne mentionnait l’engagement direct de ces troupes dans l’opération d’extermination des Juifs1. Néanmoins, les supplétifs formés à Trawniki participèrent activement à chaque étape de l’Aktion Reinhardt : contrôle des ghettos, organisation et surveillance des convois de déportés vers les centres de mise à mort et service dans ces camps. Un tel choix offrait à ces hommes une échappatoire aux conditions de vie désastreuses des camps de prisonniers et à la famine qui décimait leurs rangs : « J’ai accepté de servir les Allemands par lâcheté. J’avais peur de mourir de faim. Mon service dans les camps de Trawniki, Belzec, Auschwitz et Buchenwald s’explique par la peur de mourir2 » ; ou encore : « Je pensais seulement à manger, à ne pas mourir de faim3 ».
Des commissions SS procédèrent à des visites de camps de prisonniers de guerre principalement dans le district de Lublin, mais aussi en Volhynie, à Bialystok, Grodno et Zytomierz. Les SS proposaient d’incorporer les détachements supplétifs allemands ou de rester dans le camp. Le contenu exact de la mission n’était probablement pas expliqué. Les SS utilisaient l’expression « incorporation dans des détachements supplétifs russes » ou parlaient de départs sur le front de l’Est pour combattre les bolcheviks. Beaucoup acceptèrent pour cette raison4.
Pendant la sélection des nouvelles recrues, les autorités SS privilégiaient le choix d’Ukrainiens, dont les Allemands pensaient qu’ils seraient plus loyaux. Il y eut aussi dans ces groupes des citoyens soviétiques d’origine allemande qui, en tant que Volksdeutschen, jouirent d’une plus grande confiance et se virent confier des missions de commandement. Les recrues provenaient principalement d’Ukraine, de Russie, des États baltes. Il y avait aussi des Russes ethniques ou des citoyens d’autres républiques soviétiques5.
Les archives ne permettent pas d’établir le nombre de gardes qui servirent à Belzec. Les SS engagèrent dès le début du fonctionnement du camp quatre groupes restreints de Wachmänner qu’ils complétèrent au fur et à mesure. Au tout début, leurs effectifs purent atteindre 90 ou 100 soldats. Lors de l’intensification de l’extermination à l’automne 1941, les effectifs augmentèrent jusqu’à 120 ou 130 gardes. Ce chiffre fut réduit à 60 ou 70 soldats au moment de la liquidation du camp6. Au total, les SS engagèrent probablement près de 400 gardes dans le camp. Les Allemands les surnommaient « Trawniki-Männer » (« les hommes de Trawniki »), « Hiwis » (« les supplétifs ») ou « Askars » (nom des soldats indigènes des colonies allemandes en Afrique). Les habitants de Belzec ou toute personne qui les fréquentait les surnommaient « les noirs » ou tout simplement les « Wachmänner » ou les Ukrainiens. Ces troupes ne possédaient pas d’uniforme strict. Initialement vêtus d’uniformes polonais teints en noir, les gardes reçurent ensuite des uniformes belges d’un bleu terreux. Il n’était pas rare que leurs tenues fussent dépareillées7.
Les soldats formés à Trawniki furent organisés en une compagnie de garde divisée en pelotons nommés également « Züge ». Un SS allemand en exerçait toujours le commandement. Ce rôle échut probablement d’abord à Josef Oberhauser, pendant le chantier de construction du camp. Kurt Franz succéda à Oberhauser, puis, affecté à Treblinka, laissa sa place à Reinhold Feix qui avait été formateur au camp de Trawniki jusqu’à l’été 19428. Les adjoints des chefs allemands de compagnie étaient en général des Volksdeutchen russes ou ukrainiens parfaitement bilingues. Les soldats de la compagnie avaient obtenu pendant leur formation des grades de la police, et non de la SS : Oberzugwachmann (« adjoint du commandant de compagnie »), Gruppenzugwachmann (« chef de peloton ») et Zugwachmann (« chef de section »). Au plus bas de la hiérarchie se trouvait le Wachmann9. L’identité des Oberzugwachmänner demeure malheureusement inconnue : dans leurs dépositions, les gardes ne mentionnèrent que leurs Gruppenzugwachmänner en les confondant d’ailleurs souvent avec les chefs de section10. La compagnie était divisée en deux, puis trois pelotons (Züge), commandés par Christian Schmidt, Friedrich Schneider (originaire de la région de la Volga) et Reinhard Sievert ou Siebert (originaire de Volhynie). Christian Schmidt, mentionné le plus souvent dans les dépositions des gardes et des Allemands, put aussi remplir la fonction de commandant adjoint de la compagnie11. Les dépositions recueillies pendant les enquêtes menées en Allemagne et en Union soviétique dévoilèrent des noms de Zugwachmänner supplémentaires : Samuel Kunz, Heinrich Schütz et Budziak12.
Les pelotons de garde se relayaient selon un système de trois équipes réparties dans le camp et en dehors. Des gardiens surveillaient en outre les bâtiments des bureaux de commandement et de l’ancien dépôt de locomotives. Ils escortaient les détenus qui travaillaient à l’intérieur et à l’extérieur, par exemple dans la forêt jouxtant le camp où ils coupaient des arbres et des branches pour camoufler les installations d’extermination. D’après leurs dépositions, leur mission principale consista à empêcher toute évasion de détenus et à tirer en cas de nécessité13. Lorsque des convois arrivaient, les gardiens non affectés à la surveillance prenaient une part active à l’opération d’extermination :
« Je veux dire que tous les gardiens ayant servi dans le camp d’extermination de Belzec ont réalisé les mêmes tâches. Toute équipe occupée à protéger le camp un jour était remplacée le lendemain par une autre. Les équipes participaient en alternance à la surveillance des sites et à l’assassinat des gens. Il en fut ainsi pendant toute la durée de mon service14. »

Ils se tenaient sur la rampe pour faire descendre les Juifs des wagons, cernaient la foule des déportés rassemblés devant la rampe, assistaient à leur déshabillage dans l’« écluse » et les accompagnaient jusqu’à l’entrée des chambres à gaz. Leur vigilance s’exerçait aussi sur le chemin des chambres à gaz aux fosses communes. Un groupe, envoyé à la gare de Belzec, surveillait les trains de déportés en attente de déchargement.
Outre les missions de surveillance et de réception des convois, les Allemands employèrent les gardiens à tous les travaux d’entretien ou d’agrandissement du camp. Pendant le chantier, le premier détachement de Trawniki comptait moins de 60 personnes. Ces effectifs augmentèrent lors des travaux de réalisation des premières fosses communes et de camouflage du camp. Ce détachement ne fut néanmoins pas maintenu en poste jusqu’au premier convoi de déportés juifs. Avant même que les fosses fussent achevées, les Allemands renvoyèrent les gardiens dans le camp de Trawniki15. Nous ne savons pas pourquoi. Les membres du personnel SS redoutaient peut-être que les gardiens ne propagent en ville des informations sur la finalité réelle du camp. Un nouveau groupe les remplaça (probablement) en février 1942, juste avant le déclenchement du dispositif d’extermination.
Le deuxième groupe envoyé au début des opérations d’extermination comptait entre 90 et 100 soldats16. Les Volksdeutschen Schmidt, Schneider, Sievert et Kunz obtinrent et conservèrent leurs postes de commandement subalternes jusqu’à la fin de leur service dans la compagnie. Ils furent, à n’en pas douter, de fidèles collaborateurs des nazis. Ces derniers les maintinrent dans ces fonctions même après la fuite d’un groupe de Wachmänner en mars 1943 et le renvoi de toute la garnison dans le camp de Trawniki17. La plupart des gardiens affectés à Belzec au début de 1942 servirent jusqu’en mars 1943. Ce groupe initial augmenta ensuite au fur et à mesure du développement du camp. Une équipe de « techniciens », constituée de Volksdeutschen ou de soldats parlant allemand, se créa sans doute pendant cette première période. Un électricien et deux chauffeurs (Samuel Kunz, mentionné plus haut, et Karol Trauttwein, interprète dans la compagnie) lui furent intégrés. L’atelier de menuiserie du camp employait aussi deux ou trois « techniciens » parmi les gardes de la compagnie. Deux autres étaient affectés à l’entretien du moteur alimentant les chambres à gaz, y compris pendant les opérations d’extermination18. Les habitants polonais de Belzec se souvenaient particulièrement de l’un d’eux, Edward Wlasiuk :
« Comme me l’avait dit Wasiuk [lire Wlasiuk] qui ne vit plus, c’est lui qui mettait en marche le moteur à essence qui alimentait la chambre à gaz lorsque tous les gens étaient entrés dedans19.

Le nom du second gardien responsable du moteur demeure malheureusement inconnu. Il s’agissait peut-être de Stefan Jadziol, qu’un témoin de Belzec qualifia de « mécanicien de la mort » sans donner plus de détail20.
La majorité des gardiens servant à Belzec avaient entre 20 et 30 ans. Parmi les Wachmänner entendus après guerre en tant que témoins ou accusés, quelques-uns n’avaient pas terminé le cycle de l’école primaire. Les titulaires d’un diplôme d’études secondaires étaient peu nombreux. La plupart appartenaient (avant et après guerre) au monde rural21.
Les SS n’informaient sans doute pas les gardiens de leur future mission dans le camp. Ces derniers l’apprenaient sur place des Allemands, des sous-officiers ou de leurs camarades. La plupart s’adaptèrent facilement à la réalité de leur engagement et à la machinerie de l’extermination et traitèrent les Juifs (déportés envoyés à la mort ou détenus) avec une grande brutalité. Pendant l’instruction de leurs procès, ils refusèrent, comme leurs supérieurs SS, d’admettre une quelconque responsabilité individuelle (préférant accuser leurs camarades). En réalité, aucun ne se départit d’une attitude brutale et homicide :
« Lorsque les Juifs descendaient du train, la violence se déchaînait. Même lorsque les déportés étaient poussés vers les chambres à gaz. SS et Wachmänner agissaient ensemble. Ils poussaient les Juifs en hurlant et en donnant des coups : de poing, de pied, de baïonnette, de matraque et de cravache. Tout était fait sous les cris et les coups des SS et des Wachmänner. Les victimes criaient elles aussi et pleuraient22. »

Après guerre, la plupart des anciens gardiens du camp de Belzec déclarèrent qu’ils avaient été contraints à agir avec violence. Alors que les anciens SS avaient évité le sujet des brutalités (commises par eux-mêmes ou par leurs camarades), les gardiens offrirent du camp une image de violence généralisée. Ils prirent soin d’expliquer qu’ils avaient commis contre leur gré des actes cruels, sur ordre de leurs supérieurs allemands. Exigeant que l’opération d’extermination fût menée avec rapidité et efficacité, le commandant du camp avait, selon eux, rejeté une grande part de la responsabilité des opérations sur les gardiens. Cela justifiait le fait d’avoir fusillé les déportés incapables d’entrer sans aide dans les chambres à gaz23.
Ce déchaînement de violence et de cruauté à l’encontre des victimes et des détenus juifs ne fut pas seulement la conséquence d’un ordre. Les gardiens, notamment les sous-officiers de la compagnie de garde, éprouvèrent sans doute du plaisir à tuer. La plupart des dépositions citèrent Christian Schmidt, le responsable du Sonderkommando. Celui-ci fit preuve d’une violence extrême contre les détenus juifs affectés au transport des cadavres des chambres à gaz jusqu’aux fosses. Schmidt témoigna également d’une cruauté sans bornes à l’égard des déportés poussés vers les chambres à gaz. Ses camarades dirent de lui qu’il tuait pour le plaisir24. Le rescapé Rudolf Reder dressa de lui un portrait à charge :
« Schmidt, ce bandit, nous surveillait pendant le travail. Il nous frappait en donnant des coups de poing et de pied. S’il estimait que quelqu’un tirait au flanc, il lui ordonnait de se coucher face contre terre et lui assénait 25 coups de cravache. Le détenu devait les compter et, s’il se trompait, Schmidt lui en donnait 25 de plus. D’ordinaire, un homme ne pouvait supporter 50 coups. Le malheureux se traînait ensuite jusqu’à son baraquement et mourait le lendemain. Cela arrivait plusieurs fois par jour. […] Schmidt ne quittait jamais le camp, même pour une journée. Agile, rapide, mince, une gueule de scélérat, saoul en permanence, toujours sur le qui-vive de 4 heures du matin jusqu’au soir, il n’arrêtait jamais de torturer les gens, puis il contemplait avec délectation le spectacle de leurs souffrances25. »

Les Zugwachmänner et des Gruppenzugwachmänner firent également preuve de violence. Leur réputation dépassait les limites du camp. Le caissier de la gare de Belzec évoqua en ces termes Samuel Kunz :
« Kunze [sic] était de petite taille, maigre, brun. Il maîtrisait bien l’allemand. Violent, il avait, où qu’il allât, une canne avec laquelle il lui arrivait aussi de frapper le personnel polonais de la gare26. »

Les subordonnés prirent certainement exemple sur leurs chefs. Certains se vantèrent de leurs « exploits » auprès d’amis polonais de Belzec.
Les habitants de la ville souffrirent en outre des excès des gardiens. Alexeï Pietka fusilla un Polonais qui avait pris la défense d’une femme que le gardien agressait27. Les Polonais de Belzec et des environs furent témoins d’exécutions sommaires perpétrées le long des rails par les gardiens du camp : les Wachmänner tuaient les Juifs qui descendaient des trains, notamment les personnes blessées après une tentative de fuite, qui n’étaient plus capables de se déplacer. Ceux qui pouvaient encore marcher rejoignaient le camp à pied. Ce spectacle se déroulait devant la population locale. Il arriva même que les gardiens tirent sur des déportés qui s’enfuyaient, sans prêter attention aux passagers polonais qui attendaient leur train sur le quai de la gare de Belzec28. Aucun ancien gardien n’avoua, dans les dépositions d’après-guerre, que lui ou ses camarades avaient tué des Juifs devant des témoins polonais. La plupart se défendirent en arguant que les ordres des Allemands ne souffraient, sous peine de mort, aucun refus.
Il arriva aussi, plus rarement, que des Wachmänner refusent de prendre part au meurtre de masse. Dans la plupart des cas, les récalcitrants ne faisaient que réfréner leur violence, car toute contestation était punie de mort. Une enquête soviétique (dont les pièces furent envoyées en Allemagne dans les années soixante) mit au jour un cas, datant de juillet 1942, de désobéissance d’un groupe de Wachmänner fraîchement installés dans le camp. Témoins et accusés, entendus dans le cadre de l’enquête soviétique (1965-1966) ouverte contre les anciens gardiens du camp d’extermination de Belzec, mentionnèrent presque tous la fusillade de quatre Wachmänner : Mikhaïl Gorbaczow, Sergueï Poprawka, Iakov Ananiew et Timoszenko. Les accusés connaissaient cet épisode sans pouvoir, néanmoins, fournir de détails. Certains rejetèrent la responsabilité de la mort de leurs camarades sur un Juif qui avait, selon eux, révélé aux Allemands le plan d’évasion auquel participaient aussi des détenus travaillant dans le camp29. La réalité était différente. Les enquêteurs soviétiques établirent que Gorbaczow avait été fusillé dans le centre de mise à mort le 8 juillet 1942, soit six jours après son départ de Trawniki30. L’ancien gardien Taras Olejnik déclara d’abord que Gorbaczow lui avait proposé de prendre la fuite avec lui et que la nouvelle de la dénonciation de son camarade par un Juif de l’un des commandos l’avait surpris31. Les questions posées par les enquêteurs pendant l’interrogatoire attestent qu’ils disposaient déjà d’une autre version des faits32 : ils soupçonnèrent Taras Olejnik d’avoir dénoncé son camarade après qu’il eut appris son projet de fuite avec d’autres Wachmänner. Mikhaïl Gorbaczow avait très probablement critiqué ses conditions de service. En aucun cas, il n’eût pu organiser une fuite avec des détenus juifs : arrivé depuis peu, il n’avait pu nouer des contacts et encore moins organiser une action commune. Cet épisode montre que tous les gardiens n’acceptèrent pas de participer au meurtre de masse.
Une deuxième exécution de gardiens accusés de tentative de fuite ou de révolte eut lieu au début du mois de mars 1943, soit près de deux semaines après l’arrivée de nouvelles recrues pour relever le contingent en poste depuis le printemps ou l’été 1942. Les effectifs précédents avaient presque tous été renvoyés dans leur camp de formation après la désertion (avec leurs armes) de 15 gardiens, dirigés par Ivan Woloszyn, en mars 1943. Les SS renvoyèrent à Trawniki le contingent qui avait abusé de leur confiance. Une nouvelle compagnie de 60 à 70 soldats le remplaça, avec pour mission de surveiller la crémation des déportés assassinés dans le camp. Les détails et les circonstances de la fuite ou de la révolte planifiée par quelques Wachmänner de ce nouveau contingent demeurent inconnus. On ne sait pas non plus avec certitude comment les Allemands découvrirent le projet. Le groupe fut certainement trahi et démasqué. Les Allemands fusillèrent 16 gardiens et renvoyèrent les autres à Trawniki. Pendant l’exécution, quelques Wachmänner tentèrent de sauter à la gorge des Allemands quand ceux-ci les alignèrent le long d’une fosse33.
Ces événements prouvent que la désertion constitua, pour les gardiens, le seul moyen de se soustraire aux ordres. Pendant la période d’intensification des opérations d’extermination, les tentatives de fuite étaient encore rares. Elles ne commencèrent vraiment qu’au début de 1943. La défaite allemande à Stalingrad et le renforcement de la Résistance rappelèrent aux anciens soldats de l’Armée rouge enrôlés aux côtés des Allemands que, en cas de défaite, ils auraient à répondre de leurs choix et de leurs actes. Dans les premiers mois de l’année 1943, alors que les convois de Juifs envoyés à la mort avaient cessé, les gardiens prirent peut-être aussi conscience des risques qu’ils couraient désormais en tant que témoins gênants. Dans leurs dépositions, les anciens Wachmänner ne mentionnèrent pas cette raison, mais il n’est pas impossible qu’une telle crainte existât, d’autant que la plupart n’avaient aucune raison de faire confiance à leurs chefs allemands.
Les membres du personnel allemand du camp traitaient les Wachmänner avec brutalité. Dans leurs dépositions d’après-guerre, d’anciens SS de Belzec exprimèrent leur défiance vis-à-vis de soldats qu’ils soupçonnaient de préparer une révolte ou une attaque. Les Allemands désiraient discipliner ces hommes. Ils les battaient ou les exécutaient en cas de révolte, de désertion, de vol de biens extorqués aux déportés ou d’« échanges commerciaux » avec les détenus. Certains gardiens furent fusillés pour avoir, sous l’emprise de l’alcool, révélé des secrets sur les installations homicides du centre de mise à mort à des habitants de Belzec34.
En mars 1943, une dizaine de gardiens (les archives mentionnent 15 soldats), sous le commandement d’Ivan Woloszyn, prirent la fuite en emportant leurs armes. Avant de se réfugier dans les bois, le groupe se ravitailla en attaquant un magasin à Belzec. En ville, on disait que Woloszyn avait déserté afin d’échapper à une peine pour un délit qu’il aurait commis dans le camp35. Certaines allégations affirmant que son groupe avait recruté des détenus juifs furent démenties par d’anciens gardiens qui avaient pris part à l’action36. Ils racontèrent qu’ils avaient ensuite intégré un détachement de partisans soviétiques opérant dans les environs. En 1965-1966, certains d’entre eux (dont Ivan Woloszyn lui-même) furent entendus en tant que témoins à charge contre leurs anciens camarades37.
D’autres tentatives de révolte ou de désertion incitèrent les Allemands à renouveler complètement la compagnie à l’automne 1943. En mars de cette même année, pendant la période d’incinération des cadavres et de début de liquidation du camp, les Allemands convoquèrent un nouveau détachement constitué principalement d’Ukrainiens originaires du district de Galicie, réputés plus loyaux. La liquidation définitive du camp fut ainsi menée par des soldats de confiance commandés par les Volksdeutschen russes Schmidt et Schneider qui servaient à Belzec depuis le début du fonctionnement du camp38.
Néanmoins, les tentatives de désertion furent globalement rares. Dans leurs dépositions, la plupart des gardiens justifièrent leur passivité par la peur de mourir. Malgré les mauvais traitements, l’appât du gain, les avantages matériels qu’ils tiraient de l’extorsion des biens des déportés (même si c’était interdit et entraînait de sévères punitions de la part des Allemands, qui considéraient que ces biens appartenaient au Troisième Reich) furent prépondérants. Leur sentiment d’invulnérabilité vis-à-vis des victimes et des détenus juifs sur lesquels ils déchaînaient leur violence les incita aussi, sans doute, à rester en poste. Une atmosphère de dépravation imprégnait tout le groupe. Les habitants de Belzec, qui entretenaient des relations ambivalentes avec les gardiens, furent témoins de cette situation. Ils traitaient les « noirs » avec mépris, ce qui ne les empêchait pas de faire des affaires juteuses avec eux : échange d’alcool ou de nourriture contre des objets précieux, des devises ou de meilleurs vêtements sortis clandestinement du camp.
Les Trawniki-Männer percevaient officiellement une modeste solde de 0,45 Reichsmark par jour. En 1943, ils percevaient en zlotys l’équivalent de 45 RM par mois. Ce n’était pas une grosse somme, mais les gardiens étaient nourris, logés, blanchis et soignés gratuitement. Dans le camp de Belzec, un baraquement abritant un dispensaire et un petit hôpital (qui employait un détenu juif médecin) se trouvait à proximité de leurs trois cantonnements. Les gardiens dépensaient la solde que leur versait le camp de Trawniki en menus achats – cigarettes, repas supplémentaires ou alcool39. Dans le Gouvernement général, le cours officiel du mark s’éleva plus ou moins jusqu’à la fin de la guerre à 2 zlotys40, mais le pouvoir d’achat du zloty ne cessa de chuter en raison de l’augmentation constante du prix des denrées41. Dans leurs dépositions, certains gardiens ne se souvinrent pas avoir perçu de solde. D’autres précisèrent qu’elle leur servait à acheter de l’alcool et de la nourriture auprès des habitants de Belzec42.
Le commandant du camp interdisait aux gardiens d’entretenir des contacts avec les détenus juifs et les habitants polonais. Il leur était également défendu de s’approprier les biens des déportés. Les Wachmänner ne pouvaient, en théorie, sortir de l’enceinte du camp sans une autorisation que les Allemands accordaient (très rarement) pour récompenser leur zèle43. En réalité, les gardiens ne se privaient pas de se rendre à Belzec ou dans des villes voisines, plus ou moins discrètement. Ils expliquèrent après guerre qu’ils devaient sortir du camp en catimini, un par un, en passant sous les barbelés, mais les dépositions des habitants de Belzec révélèrent une autre version : le soir et la nuit, les gardiens descendaient en ville par groupes pour acheter de l’alcool et de la nourriture ou pour avoir des relations sexuelles avec des femmes. Certaines relations furent même durables et non vénales44. Les Wachmänner obtenaient des objets de valeur et de l’argent des détenus juifs affectés au tri, ou bien, lorsqu’ils travaillaient dans la salle de déshabillage, directement des Juifs déportés ; ils se livraient ensuite à une débauche tapageuse à Belzec ou dans les environs45.
Soucieux de préserver la confidentialité du camp, les SS allemands tentèrent – en vain – de juguler cette habitude. Ils punissaient les vols avec une grande sévérité : un gardien pris en flagrant délit partageait le sort des déserteurs (la mort par fusillade)46. Les baraquements des gardiens étaient fouillés chaque semaine. La possession frauduleuse d’un objet valait à son propriétaire une peine d’au moins 25 coups de cravache, infligée par les sous-officiers subalternes (le plus souvent Christian Schmidt) ou par les SS encadrant la compagnie de garde47. Malgré ces mesures de rétorsion, le vol, le commerce et les sorties chez des habitants polonais ou ukrainiens ne prirent fin qu’avec la liquidation du centre de mise à mort. Les habitants de Belzec ou des alentours qui participaient à ce commerce (en vendant aux gardiens de l’alcool ou des vivres de meilleure qualité) profitaient de l’ignorance de ces derniers quant à la valeur réelle des objets dérobés et des prix en vigueur. Un Polonais de Belzec avoua après guerre qu’il vendait 200 zlotys le litre de vodka alors qu’il l’achetait lui-même 60 zlotys. Il arrivait également que l’on pratique le troc. Les Polonais obtenaient alors des objets dont la valeur excédait vraisemblablement plusieurs fois le prix réel de l’alcool vendu, même au marché noir48. Le commerce devint un phénomène général avec lequel adultes et enfants se familiarisèrent :
« Pendant leur temps libre, les gardiens descendaient à Belzec, buvaient de la vodka et achetaient de la nourriture : saucisses, vin, poulet rôti… Certains rendaient visite à des femmes. À cette époque, j’avais 13 ans. Sur demande des Wachmänner, j’achetais et livrais de la vodka, des saucisses, du vin, du poulet rôti. Ils me payaient avec de l’argent polonais, des dollars ou des bijoux49. »

Les gardiens entretenaient aussi des relations avec des prostituées50.
Contrairement aux simples gardiens, les sous-officiers subalternes recevaient vraisemblablement l’aval du bureau de commandement lorsqu’ils se rendaient en ville et entretenaient des contacts avec certains de ses habitants. Les Volksdeutschen de la compagnie de garde rendaient visite aux familles qui avaient, elles-mêmes, signé la Volksliste ou que les Allemands considéraient comme loyales. Les dépositions d’après guerre révélèrent que des personnes comme Christian Schmidt, Schneider, Samuel Kunz et Karol Trauttwein ne risquaient aucune remontrance de la part des SS si ceux-ci les voyaient à l’extérieur du camp51. Leur accès aux biens spoliés facilitait, à n’en pas douter, les relations qu’ils entretenaient avec certaines femmes de Belzec.
Les SS n’accordaient aucune confiance aux gardiens qui faisaient systématiquement preuve d’insubordination. Wirth et Hering ne les soupçonnaient certes pas de collusion avec les partisans, mais ils comprenaient que leur état d’abattement, leur ivrognerie et leur indiscrétion menaçaient la confidentialité des opérations d’extermination. En cela, les officiers SS ne se trompaient pas : on établit plus tard qu’ils étaient les auteurs de toutes les fuites à propos du camp. Mais leur présence permit de commettre le meurtre de masse de manière plus rapide et plus efficace. La brutalité des Wachmänner égala celle des SS. Ils prirent part aux mêmes actions d’extermination. Bien que leur enrôlement fût forcé, ils fournirent un service zélé et intéressé52.



Chapitre VI
Les déportations dans le centre de mise à mort
L’Aktion Reinhardt commença officiellement le 17 mars 1942 avec l’entrée dans le camp de Belzec de deux premiers trains de déportés juifs. Les convois de Lublin (au petit matin) et de Lwow (dans l’après-midi) inaugurèrent une très longue série de déportations.
Pour préparer les premières opérations dans le district de Lublin, des mesures furent prises dès le début de février 1942. Les autorités allemandes divisèrent le ghetto de la ville en deux parties : le ghetto « A » concentrait la majeure partie de la population inactive ou jugée inapte au travail ; et le ghetto « B », plus petit, abritait les Juifs employés dans des institutions et des entreprises allemandes ou dans l’administration du Conseil juif. Le ghetto « A » fut isolé du « B » et du reste de la ville avec des barbelés1. Les titulaires et les non-titulaires d’une carte de travail durent rejoindre la zone correspondant à leur statut avant le 22 février 1942. Des autorisations spéciales délivrées par les autorités allemandes régulèrent les sorties du grand ghetto2. Ces opérations visaient à préparer la déportation des Juifs de la ville vers le centre de mise à mort de Belzec, dont le chantier fut achevé ce même mois.
La capacité homicide limitée des premières chambres à gaz força les Allemands à opter pour une sélection préalable des Juifs. Pour ce faire, ils appliquèrent le critère de l’aptitude au travail3. D’autres dispositions visant à réguler l’organisation de déplacements de population plus importants, à destination et à l’intérieur du district de Lublin, firent suite à cette décision.
Le 3 mars 1942, Josef Bühler (secrétaire du Gouvernement général à Cracovie et adjoint de Hans Frank) informa Ernst Zörner (gouverneur du district de Lublin) du projet de transformer le ghetto de Lublin en ghetto de transit pour accueillir plusieurs dizaines de milliers de Juifs « déplacés » des territoires du Reich4. La surpopulation du ghetto de Lublin et des autres villes de la région exigeait qu’une partie des Juifs polonais du district fît place aux nouveaux arrivants. Bien que le choix des lieux pour accueillir les Juifs du Reich, du protectorat de Bohême-Moravie et de Slovaquie, ne fût entériné que le 23 mars 1942, les Allemands dressèrent, sans doute juste après l’information de Bühler, une liste de communes dont les populations juives seraient déportées à Belzec. Ces lieux devaient être reliés directement au camp par voie ferrée. Ainsi, l’arrivée prévue des premiers convois de Theresienstadt à Izbica Lubelska, une commune située sur la ligne Lublin-Belzec, signa-t-elle l’arrêt de mort des Juifs de la ville5.
Le 8 mars 1942, les Allemands organisèrent, dans la cour du siège de la Gestapo de Lublin (rue de l’Université), une opération de marquage des documents. Les tampons appliqués par la police de sécurité autorisaient les Juifs employés par les institutions d’occupation ou jugés aptes au travail – au total 14 000 personnes sur les 35 000 habitants du ghetto de Lublin – à emménager avec leur famille dans la partie « B » du ghetto. Cette opération, qu’accompagnaient des rumeurs annonçant des déplacements de population, provoqua une grande inquiétude. Personne, cependant, ne devina le sort funeste que les forces d’occupation réservaient aux Juifs de la ville. Pour calmer les inquiétudes des représentants juifs, notamment celles du docteur Marek Alten, vice-président du Conseil juif et conseiller de l’Entraide sociale juive auprès du gouverneur du district, les Allemands s’engagèrent à n’organiser aucun déplacement dans l’immédiat6. Des nouvelles inquiétantes parvenaient pourtant des autres villes du district.
Les 11 et 12 mars 1942, plusieurs milliers de Juifs de Mielec (district de Cracovie) furent soudainement transférés dans le district de Lublin. Un groupe de 500 personnes s’installa, via la gare de Susiec près de Zamosc, à Cieszanow (une ville éloignée de seulement 28 kilomètres de Belzec). Les autres déplacés de Mielec s’installèrent dans les cantons de Chelm et de Hrubieszow que les premières vagues de déportation avaient vidés de leurs habitants juifs. Pour une raison inconnue, les Juifs de Mielec acheminés à Susiec échappèrent temporairement à la sélection malgré les directives de Hermann Höfle (le chef d’état-major d’Odilo Globocnik) qui ordonnaient de déporter à Belzec – sans exception – toute personne jugée inapte au travail. Les personnes regroupées à Cieszanow, principalement des femmes et des enfants, ne furent déportées que deux mois plus tard7. La nouvelle du déplacement de tous les Juifs de Kazimierz Dolny à Opole Lubelskie (organisé le 13 mars 1942) ébranla la population des Juifs de Lublin8.
Des difficultés logistiques surgirent lorsque les premiers convois de Juifs tchèques de Theresienstadt affluèrent dans la région de Lublin alors que les Allemands n’avaient pas encore commencé la déportation des Juifs locaux. Impatients, les starostes allemands des cantons de Krasnystaw et de Zamosc demandèrent aux autorités du district de Lublin de remédier à ce problème9. Ils durent néanmoins patienter une dizaine de jours, car l’administration avait décidé d’organiser d’abord la déportation des Juifs de Lublin. Cet ordre émana sans doute d’Odilo Globocnik, organisateur en chef et coordinateur de l’extermination des Juifs dans le Gouvernement général.
Le 16 mars 1942, quelques heures avant le début de la liquidation du ghetto de Lublin, Hermann Höfle (qui était aussi responsable de la logistique des déportations) convoqua les représentants de la SS, de la police et de l’administration civile allemande. Il présenta les détails de l’opération et révéla que les convois de déportation du Gouvernement général étaient dirigés sur Belzec. Le procès-verbal de la réunion ne précisa pas qu’il s’agissait d’un centre de mise à mort :
« 1. Dans les gares de départ, il faudra diviser les Juifs des convois à destination du district de Lublin en individus aptes et inaptes au travail. Si cette division est impossible dans la gare de départ, elle aura lieu à Lublin.
2. Tous les Juifs inaptes au travail seront envoyés à Belzec (la gare la plus éloignée du canton de Zamosc).
3. Le Haupsturmführer Höfle veut construire un grand camp dans lequel les Juifs, enregistrés par métiers, seront taillables et corvéables selon les besoins10.
Le Haupsturmführer Höfle prévoit d’envoyer chaque jour à Belzec 4 ou 5 convois de 1 000 personnes. Ces Juifs ne devront plus jamais revenir dans le Gouvernement général11. »

Le même jour, à 22 heures, des membres de la police de sécurité et des soldats de la compagnie de garde du camp de formation SS de Trawniki, firent intrusion dans le ghetto « A ». Au même moment, le commandant de l’opération Hermann Worthoff (un agent de la police de sécurité et du SD de Lublin) transmit à l’assemblée extraordinaire du Conseil juif qui se réunissait le décret réglementant les mouvements de population. Des affiches furent collées le lendemain sur les murs des maisons du ghetto. Le décret prévoyait le déplacement journalier de 1 400 titulaires de Kennkarte (carte d’identité) sans tampon de la Sipo, la police de sécurité. Ces personnes pouvaient emporter un bagage à main de 15 kg, toutes leurs richesses et argent. Le décret ordonnait, en outre, que les déplacés fussent d’abord réunis dans les synagogues de Lublin avant de parcourir trois kilomètres à pied jusqu’au point « de départ ». Le document ne soufflait mot du lieu d’arrivée12.
Après la guerre, les rescapés du ghetto de Lublin et les anciens fonctionnaires SS qui avaient pris part à l’opération décrivirent la brutalité avec laquelle le ghetto fut liquidé. Le « déplacement » fut d’abord dirigé de nuit pour bénéficier de l’effet de surprise. Malgré l’ordre de procéder à une sélection des Juifs, aucun SS ne respecta la procédure (au moins durant les premiers jours de l’opération) ni ne vérifia la présence du tampon de la Sipo dans les Kennkarten. Les SS estimaient peut-être que tous les titulaires d’une Kennkarte frappée du tampon de la Sipo avaient eu le temps de déménager dans la zone « B » et qu’il était donc inutile de vérifier les cartes de police dans la zone « A ». De nombreuses personnes jugées inaptes au travail (personnes âgées, handicapées ou malades) ou qui tentaient de se cacher furent sommairement fusillées dans les rues. Les premières journées de ce « déplacement » cédèrent à une violence extrême. Ce fut le chaos. Deux compagnies de garde stationnées à Trawniki prirent part à l’opération sous commandement de fonctionnaires de la police de sécurité. Le Service d’ordre juif les aida à vider les maisons. Sous l’effet de l’alcool, les Wachmänner formés à Trawniki firent preuve d’une violence extrême.
Les personnes raflées, poussées, à coups de cravache et de crosse de fusil, jusqu’à la synagogue Maharshal de la rue Jateczna – le plus grand bâtiment du ghetto – reprenaient leur marche forcée, pendant la nuit, jusqu’à une rampe située derrière les abattoirs municipaux en suivant la rue Kalinowszczyn. Les coups ne cessaient de pleuvoir. Les cadavres des retardataires fusillés sur place jonchaient les rues jusqu’au petit matin. Une équipe composée de Juifs les enlevait et les transportait jusqu’au nouveau cimetière juif de la rue Walecznych pour les ensevelir dans des fosses communes. Sur la rampe, les Allemands forçaient les Juifs à pénétrer dans des wagons de marchandises rapidement bondés. Ceux qui ne trouvaient pas de place devaient réintégrer le ghetto et attendre le tour suivant. Les trains ralliaient Belzec de nuit. Des fonctionnaires de la police régulière veillaient à ce qu’aucun déporté ne prît la fuite et à ce que nulle autre personne ne s’approchât des convois. Privés d’eau pendant tout le trajet, les déportés ne disposaient d’aucun équipement sanitaire. L’angoisse d’un voyage « vers l’inconnu » redoublait les souffrances physiques13.
Quelques jours plus tard, les Allemands commencèrent à vérifier la présence de tampons de la Sipo – sans néanmoins que cela soit systématique. Dans la synagogue, ce contrôle fut lui aussi très brutal, car seuls les ouvriers employés par les Allemands bénéficiaient d’une exemption. Épouses et enfants étaient condamnés à la déportation. La séparation des familles fut imposée par la violence. Pour compléter le contingent de 1 400 déportés par jour, le docteur Harry Sturm, du bureau de commandement de la Gestapo de Lublin, qui dirigeait les sélections, n’hésita pas à envoyer à la mort des personnes théoriquement protégées par leur emploi ou jugées aptes au travail. À ce rythme, jusqu’à fin mars 1942, environ 18 000 Juifs furent déportés de Lublin à Belzec14.
Le 28 ou 29 mars 1942, les Allemands marquèrent une pause de deux ou trois jours. Une partie des SS qui avaient pris part à l’opération de « déplacement » furent envoyés hors de Lublin, principalement à Piaski et à Izbica, pour organiser la déportation des Juifs locaux et faire, ainsi, place nette avant l’arrivée des Juifs non polonais que l’on transférait au même moment dans le district.
À Lublin, l’opération reprit le 31 mars. La sélection frappa les membres et les employés du Judenrat, ainsi qu’une partie du Service d’ordre juif. Les employés des deux institutions furent déportés avec leur famille. Hermann Worthoff annula la validité des tampons de la Sipo et mit en circulation plus de 4 000 nouveaux papiers d’identité, les J-Ausweiss, que les Allemands distribuèrent, sans distinction, aux habitants du ghetto. Ces documents protégeaient les titulaires, mais pas les familles. Sélections et déportations durèrent jusqu’au 14 avril 1942. Durant cette seconde période de déportation, les Allemands envoyèrent environ 8 000 Juifs à Belzec. Les SS vérifiaient les documents pendant la journée. Les exécutions sommaires des Juifs qui tentaient de se dissimuler ou que l’on jugeait « incapables de marcher ou de voyager » se poursuivirent. Odilo Globocnik avait personnellement transmis aux officiers SS l’ordre de fusiller toute personne répondant à ces critères. Le nombre de Juifs de Lublin déportés dans le centre de mise à mort de Belzec avoisina, pendant les deux périodes, 26 000 personnes15.
Les convois vers Belzec organisés dans le district de Lublin à la mi-mars et en avril 1942 partirent pour l’essentiel des localités choisies pour accueillir des Juifs de l’étranger. Le 23 mars 1942, les Allemands organisèrent une première rafle à Piaski (près de Lublin). Ils déportèrent au total 3 400 personnes (dont des Juifs de Biskupice et de Trawniki). Le convoi partit de la gare de Trawniki. Les déportés avaient été enfermés pendant la nuit dans les entrepôts d’une usine. La surconcentration provoqua des morts par étouffement. Les cadavres furent jetés dans les wagons avant que les vivants y fussent eux-mêmes poussés16. Le 11 avril 1942, les Allemands déportèrent à Belzec (pendant la seconde opération de déportation organisée à Piaski) 1 500 autres personnes : principalement des Juifs polonais et des Juifs allemands qui résidaient à Stettin depuis 1940. Les SS de Lublin supervisèrent l’action. Des Juifs allemands et tchèques s’installèrent ensuite dans le ghetto de la ville17.
Le 24 mars 1942 (le lendemain de la première action de Piaski), les Allemands organisèrent le « déplacement » d’environ 2 200 Juifs d’Izbica18. C’était le plus grand ghetto de transit du district de Lublin. Des groupes de plusieurs centaines de Juifs originaires des petites villes voisines de Krasnystaw et de Siennica Rozana y étaient vraisemblablement aussi présents. (Krasnystaw avait été aussi choisie pour accueillir des Juifs d’Allemagne et de Bohême.)
Pendant la première moitié du mois d’avril 1942, des déportations furent également organisées à Lubartow, à Zamosc et à Krasnik. Les Allemands n’avaient pourtant pas prévu que la ville de Krasnik accueillît des Juifs non polonais. De fait, le staroste (allemand) de Janow Lubelski, Hans Lenk, ordonna la déportation de 2 400 Juifs pour loger les fonctionnaires de l’administration du canton. L’« épuration » d’une partie de la population juive de la ville répondait à la nécessité de déménager le siège du starostat de Janow Lubelski, fortement endommagé en septembre 1939, à Krasnik. Un tampon spécial fut accordé aux Juifs aptes à travailler et employés dans les institutions allemandes (sans doute sur les lieux de travail). Les Allemands organisèrent très brutalement la déportation de cette ville. Ils fusillèrent plusieurs centaines de personnes jugées « incapables de voyager », chez elles ou sur la place du marché de Krasnik où les déportés avaient été rassemblés avant leur départ19.
Certaines publications ont affirmé que les 1 400 Juifs de Kazimierz Dolny (déplacés précédemment à Opole Lubelskie) avaient été déportés à Belzec le 31 mars 1942, en même temps qu’un groupe de Juifs de Wawolnica20. Or une correspondance, découverte dans les archives de l’Entraide sociale juive de Cracovie, entre des membres de deux familles (les Langleben et les Listig) et la présidence de la ZSS de Cracovie atteste que ce convoi ne fut pas envoyé à Belzec, mais dans le camp de Sobibor (en cours de construction). Dans une lettre adressée à la présidence de la ZSS pour retrouver trace de leurs proches, les membres de ces deux familles de Kazimierz Dolny mentionnèrent en effet l’existence d’une carte jetée d’un train informant que le convoi se dirigeait vers Wlodawa. Plus tard, des Juifs de Kazimierz Dolny envoyèrent des cartes postales du camp de travail de Krychow situé, lui aussi, non loin de Sobibor. Ces détenus avaient été jugés aptes au travail dans ce centre de mise à mort après l’arrivée de leur convoi, et furent envoyés à Krychow. Malheureusement, la présidence de la ZSS de Cracovie ne fournit en retour aucune information sur les déportés. Il s’agissait sans doute du premier grand convoi acheminé dans ce camp. Les Juifs de Kazimierz Dolny et de Wawolnica jugés inaptes au travail furent donc vraisemblablement les premières victimes de Sobibor21.
Les déportations de Lwow (dans le district de Galicie) vers Belzec furent menées parallèlement à celles de Lublin. Les préparatifs commencèrent dans cette région au tournant des mois de février et de mars 194222. Conformément aux directives de Höfle, l’inactivité professionnelle et l’inaptitude au travail furent également érigées en critères de sélection. À Lwow, l’administration civile allemande, représentée par Alfred Bisanz (le chef du département de gestion de la population auprès du gouverneur du district et des autorités de police) et le docteur Albert Ullrich (directeur de la Schutzpolizei de Lwow), prit en mains l’organisation de la déportation. L’ordre de déportation émis le 7 mars 1942 prévoyait l’expulsion de la ville d’environ 33 000 Juifs considérés comme des « éléments asociaux » (des chômeurs et des bénéficiaires de l’aide sociale). Le Judenrat de Lwow reçut l’ordre de dresser une liste de personnes remplissant les critères d’un « déplacement dans la région de Lublin ». Le Service d’ordre juif organisa les rafles. Pour échapper au « déplacement » et rester à Lwow, les Juifs devaient obtenir un tampon d’embauche dans leurs « Meldekarten ». Chaque déporté eut le droit d’emporter 25 kg de bagages et 200 zlotys en espèces23.
« L’action du mois de mars » commença à Lwow le 14 mars 1942 (un peu plus tôt que celle de Lublin). Rassemblés d’abord au commissariat de la police juive, les Juifs étaient ensuite transférés à l’école Jan III Sobieski (rue Zamarstynowska) où siégeait une commission de sélection composée d’employés de la police (dont le docteur Ullrich), de deux représentants de l’administration civile et de deux membres du Judenrat. Ces derniers réussirent à exempter en nombre les jeunes non titulaires de Meldekarte et les grabataires obligés de se faire porter sur des civières jusqu’à l’école Sobieski24. Au début, l’action se déroula dans le calme. On ignore encore aujourd’hui la date précise du premier convoi de Lwow vers Belzec. (Il ne fut sans doute pas organisé le premier jour des rafles.) Les déportés rejoignirent la gare de banlieue de Kleparow, située près du camp de travail de la rue Janowska, sur des lorrys de tramway.
Ayant remarqué que les premiers convois de Lwow vers Belzec n’avaient pas atteint le quota initial de 1 000 personnes, le chef de la SS et de la police du district de Galicie, le Gruppenführer Friedrich Katzmann, décida de prendre le commandement de l’opération le 15 ou le 16 mars 194225. Il y engagea des unités SS et de la police ukrainienne. La violence augmenta sans pour autant égaler celle qui s’était déchaînée à Lublin26. Dans l’école Sobieski, les exemptions furent désormais supprimées. On frappa les Juifs dans l’école et dans la gare de Kleparow lors de la montée dans les wagons.
Fin mars, les polices allemande et ukrainienne raflèrent tous les Juifs surpris dans la rue. La police juive extirpa même les titulaires de Meldekarten de leurs appartements. Ils retrouvaient ensuite la liberté à l’école Sobieski. Il arriva que le nombre de libérés représentât la moitié de toutes les personnes raflées pendant une journée. Le 1er avril 1942, les Allemands déportèrent les 900 derniers Juifs. Comme à Lublin, les trains de Lwow roulèrent de nuit. Le dernier convoi fut complété la veille de Pessah, au moment de la célébration du Seder. Beaucoup furent arrachés à la table pascale. La déportation de Lwow emporta au total 15 000 Juifs27.
Comme dans la région de Lublin, les déportations de Lwow s’accompagnèrent d’opérations de déportation simultanées dans les petites villes du district. (Au début, seulement dans l’ouest de la Galicie à cause des travaux d’élargissement des voies ferrées soviétiques.) Dans ces villes, les Allemands procédèrent d’abord au « déplacement » des Juifs jugés inaptes au travail. Ils n’avaient pas l’intention d’installer des Juifs non polonais dans le district de Galicie, mais il leur importait de rassembler et de confiner les déportés le long des lignes de chemin de fer menant à Belzec. Dans ces ghettos de transit, les sélections distinguaient trois catégories de Juifs : A. les individus employés par des institutions allemandes ; B. les individus aptes au travail ; C. les individus inaptes au travail. Ces derniers alimentèrent des convois comptant entre 1 000 et 1 200 personnes. Au début, les déportations ne touchèrent que les environs de Lwow, principalement les villes situées sur le tracé Lwow-Belzec. Les autorités cantonales allemandes supervisèrent ces actions en collaboration avec la police de sécurité et du SD.
Le 19 mars 1942, un premier convoi de 1 000 Juifs fut acheminé de Rawa Ruska (située à 14 kilomètres du centre de mise à mort) à Belzec. Le lendemain, un convoi transportant 700 Juifs de catégorie C partit de Zolkiew28. Le 25 mars 1942, un convoi de 1 000 personnes fut formé à Drohobycz. Il s’agissait des Juifs les plus démunis de la ville à qui l’on avait promis du travail et que le Judenrat avait lui-même sélectionnés :
« Ce fut la première action de déportation pendant laquelle on s’en prit aux femmes, enfants et personnes âgées. Ils étaient venus avec leurs bagages. Un contingent entier monta dans le train à destination de Belzec. Plus tard, les gens prirent conscience de ce qui se passait. Plus personne ne se porta volontaire pour “le travail”29. »

Début avril 1942, les Allemands organisèrent de grands convois à Stanislawow et à Kolomyja. Les deux villes servaient jusqu’alors de centres de confinement des Juifs des cantons voisins. Une violence extrême éclata pendant ces actions menées au printemps 1942 : les « inaptes au voyage » furent fusillés sur place et un incendie embrasa une partie du ghetto. Dans ces deux villes, les Juifs durent porter des brassards identifiant par une lettre leur aptitude ou leur inaptitude au travail. Le ghetto de Kolomyja, formé quelques jours avant le début des déportations, fut d’emblée divisé en trois zones. L’incendie frappa celle des « inaptes » (III). Les exécutions sommaires fauchèrent des centaines de personnes. Beaucoup de Juifs périrent dans les flammes des immeubles où ils se cachaient30. Quelques jours après la première déportation de Kolomyja, les Allemands déplacèrent puis déportèrent plusieurs milliers de Juifs résidant dans les petites localités du canton. Au total, deux convois de 3 000 à 4 000 Juifs31. Les convois du district de Galicie roulèrent en même temps que ceux des villes de la région de Lublin32. L’encombrement dans la gare de Belzec obligea certains trains à attendre plusieurs heures.
Durant la première phase de fonctionnement, les installations du camp de Belzec permettaient en théorie d’assassiner entre 4 000 et 5 000 personnes par jour. Le nombre de convois fut, en fait, variable. Pendant la première semaine, la cadence atteignit vraisemblablement un ou deux convois par jour, transportant chacun entre 1 000 et 1 500 déportés. Cette évaluation s’appuie sur les sources qui ont chiffré les contingents journaliers de Lwow et de Lublin (de ces lieux partaient la majorité des convois). Il y eut aussi, pendant la première phase de fonctionnement du camp, de plus grands convois : par exemple ceux de Piaski et d’Izbica en mars 1942 dans le district de Lublin (2 000 déportés dans chaque ville)33. Certains transportèrent même plus de 3 000 Juifs : au début du printemps 1942, un grand convoi de 4 000 personnes partit de Stanislawow ; au même moment, dans le même district, près de 5 000 Juifs furent déportés de Kolomyja34. Il n’y eut toutefois pas beaucoup de convois aussi considérables. L’infrastructure ferroviaire et les chambres à gaz de Belzec n’étaient pas adaptées à des convois trop importants. Les trains transportant 1 500 ou 2 000 personnes attendaient vraisemblablement de longues heures dans la gare de Belzec :
« Les premiers convois en provenance de Lublin, puis aussi de Rawa Ruska, entrèrent en gare de Belzec fin mars 1942. Au début, au rythme de deux convois par jour, puis leur nombre augmenta. Il y eut des cas où il en arriva quatre, voire cinq. Il y avait beaucoup de wagons vides. Un wagon pouvait accueillir de 100 à 120 personnes. Les convois comptaient entre 40 et 60 wagons de marchandises. Les premiers convois, par contre, arrivaient au complet : aucun wagon n’arrivait vide. Je me souviens avoir demandé par curiosité à des aiguilleurs combien de Juifs contenait chaque convoi. On m’a répondu 1 500, puis on m’a dit 1 80035. »

Ces chiffres et la mention de wagons arrivant en gare de Belzec à vide se rapportent, néanmoins, à la deuxième phase de fonctionnement de Belzec pendant laquelle les convois furent beaucoup plus nombreux. Pendant la première phase de fonctionnement du camp (en mars et avril 1942), les convois étaient en général plus courts (sauf les quelques grands convois). Avec le temps, les évasions des trains en marche se multiplièrent. Dans leurs dépositions d’après-guerre, les anciens SS atténuèrent grossièrement la dimension des convois et le nombre des déportés. Werner Dubois déclara que les convois comptaient entre 20 et 40 wagons et que chaque wagon contenait au maximum 30 à 40 personnes36. L’accusé principal Josef Oberhauser mentit sans vergogne en déclarant que, pendant la première phase de fonctionnement du camp, les convois ne comptaient que quatre ou six wagons et qu’un train transportait au maximum 150 personnes. Selon lui, ces chiffres se seraient élevés, pendant la phase suivante, à cinq ou sept wagons et à 30 ou 40 personnes par convoi37. D’après les dépositions des anciens membres du personnel de Belzec, le trajet des Juifs condamnés à mourir ne fut qu’un paisible voyage effectué en toute tranquillité dans des voitures de première ou seconde classe. Les contradictions des inculpés apparurent au grand jour lorsqu’ils reconnurent que certains perdaient connaissance ou mouraient dans les trains.
Conformément à des décisions antérieures, la direction allemande des chemins de fer de l’Est (GEDOB) coordonna la circulation des convois. Les trains à destination de Belzec (et, plus tard, des autres camps) bénéficiaient du même statut que les convois militaires. La GEDOB percevait une rétribution spéciale pour l’organisation des convois de déportation. Les trains de plus de 400 personnes donnaient droit à une réduction. Les enfants de moins de 4 ans voyageaient gratuitement et les personnes âgées à moitié prix. L’Office central de sécurité du Reich réglait la facture et virait ces sommes d’un compte spécial pour l’Aktion Reinhardt que les produits de la spoliation alimentaient. Les déportés payaient ainsi eux-mêmes leur assassinat38.
Dans chaque district, la direction locale des chemins de fer allemands planifia ses propres convois. Des cheminots polonais conduisaient les locomotives à vapeur affrétées à Zamosc. À Lublin, le responsable de cette mission fut l’inspecteur en chef Oskar Diegelmann, chargé de surveiller et d’organiser la circulation des trains sur les tronçons Lublin-Belzec, Lublin-Chelm et Lublin-Hrubieszow. Il ajouta, lors du procès de Josef Oberhauser, qu’il répondait également de la composition des trains et de l’établissement de rapports sur les convois. L’administration des chemins de fer obtenait aussi, à n’en pas douter, des informations sur le nombre de déportés à Belzec, ce que Diegelmann n’avoua pas. En 1961, il affirma même qu’il ne se souvenait d’aucun chiffre. Les trains qui transportaient les Juifs vers Belzec étaient pourtant marqués des lettres « PJ » pour Polnische Juden (Juifs polonais). À la gare de Zawada et à Belzec, les Allemands notaient le passage et l’arrivée des convois de déportation que la compagnie de chemin de fer traitait comme n’importe quel fret39. L’inspecteur en chef Diegelmann se rendit lui-même à Belzec. Témoin de l’entrée d’un convoi dans le camp, il se souvint avoir entendu des personnes assoiffées qui suppliaient. Et bien qu’il sût précisément le sort réservé aux Juifs de Lublin, il préféra s’en tenir, pendant le procès, à des propos évasifs40.
Du mois d’avril à la mi-mai 1942, le camp de Belzec n’accueillit aucun convoi. Wirth se rendit à Berlin pour recevoir de nouveaux ordres. Une partie du personnel partit pour Sobibor afin de mettre en service le nouveau centre de mise à mort.
Dès la seconde quinzaine de mai, les Allemands déportèrent à Belzec des Juifs de Cieszanow et de Tomaszow Lubelski, deux villes proches du camp mais sans liaison ferroviaire avec lui. Les Juifs de Cieszanow firent le chemin à pied et en charrettes, ceux de Tomaszow Lubelski en camions. La déportation des Juifs de Tomaszow et de ses environs eut lieu le 22 mai 1942, le jour même de la fête juive de Chavouot (fête des semaines ou fête des moissons). Ce jour-là, la petite ville de Krasnobrod subit le même sort. Les Allemands transférèrent à Belzec plusieurs centaines de Juifs en charrettes41.
Au tournant des mois de mai et juin 1942, deux groupes de Juifs inaptes au travail originaires de Tarnow, Cracovie et Dabrowa Tarnowska furent déportés à Belzec. Le nombre de convois organisés dans le district de Cracovie pose encore question. Les travaux publiés jusqu’alors ont largement exagéré les chiffres42. L’absence de sources empêche malheureusement de décrire précisément l’ensemble du processus des « déplacements » organisés dans ce district. On peut néanmoins supposer qu’il ne se différencia pas de celui que les Allemands mirent en place dans ceux de Lublin et de Galicie. Avant les opérations de déportation de Cracovie et de Tarnow, la police de sécurité et du SD locaux apposèrent des tampons sur les Ausweise. À Tarnow, le marquage des cartes de travail intervint deux jours avant le début des déportations. Cet événement suscita l’inquiétude sans que quiconque devinât, cependant, les plans meurtriers de l’occupant. On ignorait même quel tampon avait le plus de valeur43. Dans le ghetto de Cracovie qui enfermait plus de 17 000 Juifs, l’apposition des tampons fut organisée la veille des déportations. En mars 1942, des rumeurs avaient déjà fait état d’un déplacement possible des inactifs. En annonçant à la population que les Allemands entendaient restreindre les limites d’un ghetto déjà surpeuplé, le Judenrat entretint ces rumeurs. Les gens cherchèrent coûte que coûte à obtenir un certificat de travail, surtout dans les entreprises allemandes44.
Malgré tout, l’opération de déportation surprit tout le monde. Le ghetto céda à la panique. Le 29 mai 1942, deux jours avant le chargement du premier convoi à destination de Belzec, les Allemands commencèrent à apposer les tampons dans les Kennkarten dont seuls les titulaires (pas leur famille) échappaient au « déplacement ». Les employés du Conseil juif et de ses annexes, les patients des hôpitaux et les enfants des orphelinats furent également exemptés. Les services de police allemands supervisèrent les rafles que le Service d’ordre juif mit lui-même en œuvre. Le Judenrat et son président, le docteur Artur Rosenzweig, furent déclarés responsables de l’opération45.
Les déportations – extrêmement violentes – commencèrent le 1er juin (le marquage des documents dura jusqu’au 31 mai). Dans l’attente des ordres, la population raflée fut réunie sur la place Zgoda : en majorité des mères et leurs enfants, des personnes âgées, des familles entières. Il y avait parmi les déportés beaucoup de membres de l’intelligentsia employés dans des bureaux, dont l’occupant avait jugé qu’ils étaient devenus inutiles. Au début, les Allemands et le Judenrat avaient demandé aux personnes jugées inaptes de se rendre volontairement au point de rassemblement. Un certain nombre s’exécutèrent. Le premier convoi de Cracovie, comptant 2 000 personnes, fut ainsi complété le 1er juin46. Le premier jour de l’opération, les Allemands autorisèrent les déportés à bénéficier d’une aide médicale. À la gare de Plaszow (lieu de départ du convoi), ils reçurent même du pain. Les jours suivants, toute aide fut prohibée. Les gens poussés vers la gare de Plaszow reçurent des coups (même le premier jour) ; les personnes qui ralentissaient la marche (les personnes âgées, les handicapés) furent exécutées sur place47. L’opération prit fin le 8 juin 1942. En quatre convois, les Allemands déportèrent environ 7 000 Juifs de Cracovie48.
Deux jours plus tard, l’opération commença à Tarnow. Elle suivit d’abord un cours semblable à celle de Cracovie. Les policiers juifs délogèrent les personnes jugées inaptes et les rassemblèrent sur la place du marché de la vieille ville. Les déportés attendirent toute la journée sous un soleil de plomb. Le soir, ils furent poussés, sous les coups, les cris et les coups de feu jusqu’à la gare de marchandises, où les attendait le convoi à destination de Belzec. On informa les Juifs exemptés que leurs proches étaient envoyés « à l’Est, pour travailler49 ». Le lendemain, les Allemands prirent l’initiative de tirer sur la foule rassemblée sur la place du marché. Ils chargèrent ensuite les personnes âgées, les femmes et les enfants dans des camions stationnés en une longue colonne sur la place et les exécutèrent sommairement à Zbylitowska Gora, près de Tarnow. Ces exécutions durèrent deux jours. Des témoins parlèrent de 10 000 victimes. Ce bilan est exagéré : il représente plus de la moitié des personnes déportées de Tarnow à Belzec50. Quel que fût le nombre de personnes exécutées à Tarnow (même si ce nombre fut inférieur à celui que transmirent les témoins), la cruauté allemande n’eut pas d’équivalent dans les autres lieux de déportation. Le choc fut terrible pour la population juive51. Malgré sa folie, cette terreur répondit à des exigences de pragmatisme : les Allemands se débarrassèrent des Juifs en surnombre et des personnes « incapables de voyager ». Selon toute vraisemblance, chaque convoi allant de Tarnow à Cracovie transportait plus de 2 000 déportés. Pendant et après les violences de Tarnow, environ 500 Juifs de Dabrowa Tarnowska furent conduits à Belzec52.
De mi-juin à mi-juillet 1942, le camp fut fermé pour agrandir les chambres à gaz. L’afflux de convois atteignit son maximum dès sa réouverture. La plupart des victimes assassinées pendant cette période provenaient des districts de Galicie et de Cracovie : l’équivalent géographique de la région de Petite-Pologne de la République polonaise d’avant-guerre. En avril et mai 1942, les autorités allemandes avaient décidé d’intensifier les convois à destination de Belzec. Le 17 avril 1942, pendant une rencontre à Varsovie entre Heinrich Himmler et Odilo Globocnik, le SS-Reichsführer décida de liquider définitivement le ghetto de Varsovie, la plus grande concentration de Juifs dans l’Europe occupée. Le projet de construction d’un troisième centre de mise à mort à Treblinka pour les Juifs de la capitale polonaise vit alors le jour53. Il est vraisemblable que les discussions portèrent aussi sur l’opportunité d’intensifier les déportations dans les autres zones du Gouvernement général et d’augmenter la capacité des chambres à gaz des deux camps existants (sous responsabilité de Globocnik). Lors de cette rencontre avec Himmler, le chef de la SS et de la police du district de Lublin rendit sans doute compte à son supérieur des opérations menées, jusque-là, à Belzec. En mai 1942, la discussion sur les modalités de la liquidation du ghetto de Varsovie, l’intensification des déportations et l’accélération des opérations d’extermination, se poursuivit entre la chancellerie du Führer et Globocnik. À la fin du mois de mai, ce dernier reçut des ordres confirmant l’agrandissement des installations du camp de Belzec. Les premières déportations du district de Cracovie avaient démontré l’aptitude de la SS, sur les plans tactique et logistique, à organiser le meurtre de groupes de Juifs plus importants. Globocnik obtint probablement cet agrément de Reinhard Heydrich, le chef de l’Office central de sécurité du Reich, juste avant la mort de celui-ci54. Heydrich accorda à tous les chefs de la SS et de la police des districts du Gouvernement général le pouvoir de superviser les opérations d’extermination sur leur propre territoire. Odilo Globocnik obtint une prérogative supplémentaire : la supervision d’ensemble depuis Lublin. L’ordre de Himmler émis le 19 juillet à Lublin, qui exigeait de terminer la déportation de tous les Juifs du Gouvernement général avant la fin 1942, ne fit que confirmer des décisions antérieures. De grands convois expédiés du district de Cracovie se rendaient, en effet, déjà à Belzec depuis quelques jours. Les nominations de Wirth au poste spécial d’inspecteur des camps de l’Aktion Reinhardt et de Gottlieb Hering à la tête du camp intervinrent au même moment. Ces choix furent peut-être arrêtés en mai 1942, pendant les discussions que mena Globocnik avec la chancellerie du Führer sur les modalités précises de l’extermination des Juifs dans le Gouvernement général. Sans doute décida-t-on aussi de compléter les équipes en place avec des fonctionnaires de la SS qui avaient participé au programme d’« euthanasie » dans le Reich. Un groupe de SS de la T4 prit, en effet, ses quartiers à Belzec en juin 1942. La déportation frappait désormais tous les Juifs, à l’exception des personnes de 16 à 35 ans jugées aptes à travailler dans les camps de travail du Gouvernement général55.
À partir du mois de juillet 1942, les déportations des districts de Cracovie, de Galicie et de Lublin vers Belzec devinrent des opérations de ratissage. La vague de convois la plus intense eut lieu en août et en septembre. Elle écuma la presque totalité du district de Cracovie, puis celui de Galicie. La procédure appliquée fut la même partout : les Allemands concentrèrent d’abord les Juifs dans les chefs-lieux de canton ou les petites villes situées le long d’une voie ferrée et procédèrent, sur place, à des sélections selon le critère de l’aptitude au travail56. Pendant l’été et l’automne 1942, les dernières communautés de Juifs du sud du district de Lublin – des cantons de Zamosc, Bilgoraj, Janow et Krasnystaw – subirent à leur tour la déportation. Le nombre de convois acheminés à Belzec en août et septembre s’accrut avec l’intensification de la liquidation des ghettos du district de Galicie.
Entre le 10 et le 25 août, les Allemands déportèrent environ 40 000 Juifs pendant la « Grande Aktion » de Lwow. Chaque convoi emporta plus de 6 000 personnes57. Comme en mars 1942, la déportation de Lwow fut précédée d’un marquage des documents d’identité. Les Juifs employés dans des institutions allemandes ou qui travaillaient dans des annexes du Judenrat obtinrent un tampon qui les protégeait des rafles. Personne ne crut à la promesse allemande d’un travail pour les déplacés. Beaucoup aménagèrent des cachettes ou essayèrent de se réfugier chez des non-Juifs. Les polices allemande et ukrainienne, ainsi que des policiers du Service d’ordre juif, prirent part à l’opération. Dès le début des rafles, les gens comprirent que les tampons ne protégeaient en rien leurs titulaires. Dans les lieux de rassemblement ou directement à la gare de Kleparow, il arriva que des groupes d’ouvriers fussent embarqués dans les convois pour remplir les quotas. Secteur après secteur, les Allemands ratissèrent la ville de Lwow. Chaque jour, des groupes de plusieurs dizaines de personnes étaient envoyés à l’école Sobieski ou sur la place Teodor (dans le quartier juif). De là, les policiers confinaient les déportés dans un périmètre ceint de barbelés à l’intérieur du camp de la rue Janowska, à proximité de la gare de Kleparow58 :
« Dimanche 9 août, un vent de panique a soufflé sur le quartier juif. On ne parlait que de l’imminence d’une action à grande échelle. […]
Elle a commencé dans la nuit. Au matin, les Allemands ont réuni les Juifs dans un ancien camp et les ont installés dans les baraquements des détenus. Willhaus, Rokita et tous les SS y étaient très “occupés”59. Nulle autre personne n’y avait accès. Pas même Kampf60 . Deux heures après, ils ont emmené tous les Juifs par groupes de cinq, sous surveillance du SD, jusqu’à la gare de Kleparow. Je me suis approchée. Devant moi marchait la fine fleur des intellectuels de Lwow. […]
Deux jours après, les gens n’ont plus été réunis dans l’ancien camp, mais sur la place centrale d’un nouveau camp dont les baraquements ne pouvaient accueillir un tel nombre de gens. Ils ont été obligés de rester sans eau ni nourriture à l’extérieur – sous un soleil de plomb ou sous la pluie. Rokita fendait la foule et faisait des affaires. Il extorquait tout ce qu’il pouvait. […]
[…] L’opération durait depuis 10 jours lorsqu’ils sont partis à l’hôpital des maladies contagieuses de la rue Zamarstynowska pour arrêter patients, médecins et personnel médical. Ils les ont tous emmenés directement à la gare61. »

Rudolf Reder, l’un des rescapés du centre de mise à mort de Belzec, se retrouva dans le convoi de Lwow du 16 août 1942. Arrêté dans un atelier de son usine, il fut envoyé, avec de nombreux autres Juifs de Lwow, sur un wagon de tramway jusqu’à la place du camp de la rue Janowska :
« C’était le soir. Ils nous ont rassemblés en cercle dans une grande prairie. Nous étions 6 000. Ils nous ont ordonné de nous asseoir sans avoir le droit de se lever, de bouger, d’étirer les bras ou les jambes. Du haut d’un mirador, un projecteur nous braquait. C’était éclairé comme en plein jour. Cernés de sbires en armes, nous étions entassés les uns sur les autres, tous ensemble : jeunes, vieux, femmes et enfants d’âges divers. Des coups de feu ont fait mouche. Celui qui s’était levé voulait peut-être mourir.
Nous avons attendu toute la nuit. Il y avait un silence de mort. Ni les femmes ni les enfants ne pleuraient. À six heures du matin, ils nous ont ordonné de nous lever de l’herbe humide et de nous placer par quatre. La colonne de condamnés s’est dirigée vers la gare de Kleparow62. »

Les Allemands frappèrent les Juifs pour briser, d’emblée, toute vélléité d’évasion. Ils les poussèrent dans des wagons bondés à l’extrême en tenant le compte des déportés pendant le chargement63. Chaque wagon pouvait contenir 100 personnes. Le voyage fut un supplice :
« Ils ont scellé les wagons. Entassés les uns sur les autres, nous tremblions comme des feuilles. L’air manquait, la chaleur était terrible. Nous étions prêts de céder à la folie. Pas une goutte d’eau, pas une miette de pain. À huit heures du matin, le train s’ébranla enfin. Je savais que le chauffeur et le mécanicien de la locomotive étaient allemands. Le train roulait vite, mais il nous semblait qu’il se déplaçait au ralenti. Il s’est arrêté à trois reprises : à Kulikow, à Zolkiew et à Rawa Ruska. Pendant ces arrêts peut-être nécessaires à la régulation du trafic ferroviaire, les gestapistes descendaient des toits des wagons et ne permettaient à personne de s’approcher. Ils ne permettaient pas que les gens, pris de pitié, donnent de l’eau à travers les barreaux des lucarnes aux malheureux qui s’évanouissaient de soif.
Le train reprit sa route. Personne ne dit mot. Nous étions conscients de rouler vers la mort et que nous n’avions aucune chance d’en réchapper. Apathiques, trop fatigués pour gémir, nous n’avions qu’une pensée : fuir. La lucarne de notre wagon flambant neuf était trop petite pour s’y faufiler. Dans les autres wagons, il était certainement possible de défoncer la porte, car nous entendions des coups de feu tirés sur des fuyards. Personne ne soufflait mot, personne ne consolait les femmes qui gémissaient, personne n’empêchait les enfants de sangloter. Nous savions qu’une mort atroce nous attendait64. »

Le 17 août (pendant la Grande Aktion), Himmler visita la ville de Lwow en compagnie d’Odilo Globocnik. Les deux SS assistèrent probablement à des rafles ou à l’organisation d’un convoi65. Lorsque les déportations massives pour Belzec commencèrent à l’été 1942, Lwow accueillait encore la plus grande communauté de Juifs. Le dernier convoi de la Grande Aktion partit le 25 août. Les déportations du reste du district de Galicie eurent lieu après la Grande Aktion (à l’exception de certains cantons déjà décimés pendant l’opération de Lwow). Le nombre de convois atteignit un pic en août et septembre 1942.
Au même moment, les opérations d’extermination s’intensifièrent dans l’ensemble du Gouvernement général et dans les territoires incorporés au Reich. Des centaines de milliers de Juifs de Varsovie et de ses environs, du district de Radom et de la partie septentrionale du district de Lublin furent gazés à Treblinka. Dans le Warthegau, les Allemands liquidèrent les ghettos secondaires et déportèrent leurs habitants dans celui de Chelmno-sur-le-Ner. Des dizaines de milliers de personnes de la région de Zaglebie Dabrowskie moururent dans les chambres à gaz du camp d’Auschwitz-Birkenau. Dans la seule zone du Gouvernement général, environ 350 000 Juifs moururent en août 1942, dont 130 000 dans le camp de Belzec.
Pendant les déportations du district de Galicie, les Allemands sélectionnèrent la main-d’œuvre dont ils avaient besoin. Les jeunes gens jugés aptes au travail furent chargés dans les convois à destination de Belzec, mais dans des wagons à part. On les faisait descendre à Kleparow et ils rejoignaient le camp de travail de la rue Janowska. Les détenus devenus inaptes prenaient souvent leur place dans le convoi. Cette procédure commença au début du mois d’août 1942 avec les convois de Sambor et de Boryslaw66.
Le 10 septembre 1942, le plus grand convoi vers Belzec compta 8 205 Juifs déportés de Kolomyja, Kuty, Kosow, Sniatyn, Horodenka et Zablotow. Dans l’un des rapports qui a été conservé, l’officier de police allemand qui supervisait l’organisation du convoi décrivit les conditions de transport et le nombre de déportés. À Kolomyja, une grande partie des victimes résidaient dans les villages des environs et avaient dû rejoindre la ville à pied. Ceux du canton de Kuty parcoururent une distance de 50 km :
« Le 10 septembre, la Sicherheitspolizei a procédé, contre mon avis, au chargement des trente wagons malgré la canicule persistante, la fatigue d’une marche exténuante et une attente de plusieurs jours. Pendant toute cette période, les prisonniers n’avaient reçu aucun repas solide. Les wagons étaient bondés : on a fait entrer de 180 à 200 Juifs dans chacun d’eux. Cela ne pouvait avoir qu’un effet catastrophique sur le bon déroulement du convoi. […]
Dans la nuit, il était impossible d’empêcher les Juifs de sortir des wagons. Les tirs se perdaient dans l’obscurité. À l’intérieur des wagons, les Juifs s’étaient complètement déshabillés pour se protéger de la chaleur67 . »

Beaucoup de déportés réussirent à sauter des wagons, mais la plupart moururent en tombant du train ou fauchés par les rafales tirées par l’escorte du convoi. Avant même d’arriver à Belzec, 2 000 personnes environ moururent d’étouffement, soit près de 25 % du contingent de ce jour-là68.
À l’automne 1942, les chefs-lieux de Galicie subirent de nouvelles actions de déportation. En octobre, la vague des convois pour Belzec reprit de plus belle. Conformément aux décisions de l’administration allemande du district, de la SS et de la police supervisant les opérations, seuls les ouvriers juifs employés dans l’industrie de guerre allemande bénéficièrent d’une exemption. Pour des milliers de Juifs résidant dans les ghettos galiciens, ces événements ne différaient guère de ceux qu’ils subissaient depuis l’été 1942. Pour eux, l’action semblait ne pas avoir de fin. Les déportations vidèrent les cantons les uns après les autres (d’abord ceux de Kolomyja et de Stanislawow). Tous les deux jours, des trains de déportation partaient de localités différentes. Le nombre de déportés diminua nettement par rapport aux chiffres d’août et de septembre. Le convoi formé le 21 octobre 1942 – qui transportait des Juifs de Drohobycz, de Boryslaw, de Stryj et de Sambor – compta par exemple 3 459 déportés69. Le convoi suivant, du 15 novembre 1942, en provenance de Stryj transporta 1 200 personnes70. Entre le 18 et le 20 novembre, les Allemands organisèrent une troisième action à Lwow, au cours de laquelle ils déportèrent 10 000 personnes à Belzec en trois convois71. Pour compléter ces convois, les prisons de la ville furent vidées des détenus Juifs arrêtés du côté aryen et des détenus jugés inaptes du camp de travail de la rue Janowska72.
Pour empêcher les évasions qui se multipliaient pendant les trajets depuis l’été 1942 (depuis août, le sort funeste des Juifs n’était plus un secret pour personne), les Allemands forcèrent les gens à se déshabiller complètement ou à ne garder que leurs sous-vêtements avant de monter dans les wagons à Kleparow :
« Après quatre jours, les portes de la prison se sont ouvertes. Ils nous ont ordonné de nous tenir au garde-à-vous dans la cour. Des camions attendaient. Au moment de monter, les femmes et les hommes ont été séparés. À l’intérieur des véhicules, l’exiguïté était intolérable. Les gens n’avaient pas le droit de se lever. Il fallait rester à genoux, tête baissée. Lorsque je l’ai relevée subrepticement, un SS m’a frappé la nuque avec la crosse de sa carabine. Le sang a coulé. Il ne faisait aucun doute qu’ils nous emmenaient à Piaski pour nous fusiller73. Le véhicule s’est pourtant arrêté à la gare. Nous avons dû nous déshabiller presque complètement. Ils nous ont poussées dans les wagons. Ils ont aussi enfourné les cadavres des gens morts d’étouffement pendant le trajet. Il était désormais évident qu’ils nous envoyaient au gaz, à Belzec, mais tout le monde restait étrangement calme. La plupart avaient renoncé à lutter. Beaucoup ont sauté en route. Il n’est plus resté dans le wagon que des malades et des personnes âgées. À 14 km de Belzec, j’ai sauté avec ma sœur. Nous avons évité les balles SS et pris la route de Zolkiew en suivant la voie de chemin de fer. Les rails étaient jonchés de cadavres. Il y avait des bébés gelés, des enfants, des adultes74. »

Les policiers allemands de Rawa Ruska prirent note, notamment pendant la période de novembre-décembre 1942, du nombre de Juifs fusillés ou arrêtés après leur évasion d’un convoi à destination de Belzec. Entre le 15 et le 21 novembre (période pendant laquelle les convois de Lwow vers Belzec passèrent par Rawa Ruska), les soldats du 133e bataillon de police de réserve fusillèrent 56 Juifs et en arrêtèrent 25 dans la localité même75. Ils tuaient les « sauteurs » (les Juifs eux-mêmes les surnommaient ainsi) sur place, près des voies, ou les enfermaient dans la prison de Rawa Ruska avant de les fusiller, par groupes, dans un bois adjacent76. Ces rapports ne révèlent cependant pas l’étendue des évasions. Beaucoup de déportés morts en sautant du wagon ne figurent pas dans les statistiques allemandes. Beaucoup d’autres réussirent à fuir et à rejoindre des ghettos. Ainsi, plusieurs centaines de personnes s’installèrent dans celui de Rawa Ruska77.
Les Allemands organisèrent les dernières déportations du district de Galicie dans la première moitié du mois de décembre 1942 : les 4 et 8 à Brzezany et Rohatyn, le 10 à Rawa Ruska78. Ce convoi fut le dernier à être envoyé à Belzec. Il emporta environ 2 000 Juifs.
L’organisation des déportations du district de Cracovie ne différa en rien de celle du district de Galicie : confinés dans un lieu pendant quelques jours, les Juifs étaient ensuite transférés jusqu’à une gare où l’on formait les convois après sélection. Les Allemands fusillaient sur place les personnes incapables de voyager. Les Juifs qui avaient essayé de se cacher partageaient le même sort.
Dans le district de Cracovie, les Juifs furent rassemblés et confinés avant leur déportation dans des chefs-lieux de canton (Przemysl, Rzeszow, Nowy Sacz, Nowy Targ, Krosno, Sanok) ou dans des agglomérations situées sur des lignes de chemin de fer (Bochnia, Wieliczka, Slomniki)79. En août et septembre 1942, tous les Juifs de certains secteurs avaient été déportés. Seuls subsistaient des ouvriers sélectionnés et employés dans des camps de travail80. Dans d’autres localités (Tarnow, Rzeszow, Przemysl, Miechow, Bochnia), les Allemands ne déportèrent les Juifs qu’à la fin de l’automne 194281.
En novembre 1942, une seconde vague de déportations s’abattit sur le district de Cracovie. La décision fut prise de créer des ghettos secondaires pour tous les Juifs jugés aptes au travail ou employés dans des institutions allemandes. Le 10 novembre 1942, Friedrich Wilhelm Krüger, un responsable SS de haut rang dans le Gouvernement général, ordonna par décret l’organisation de ghettos en Petite-Pologne occidentale à Cracovie, Rzeszow, Tarnow, Przemysl et Bochnia82. Dans toutes ces villes, les Allemands procédèrent, au cours des jours suivants, à la déportation des Juifs ne répondant pas aux critères de sélection, en majorité des femmes et des enfants rescapés des opérations précédentes. La majorité de la population devint de facto inapte au travail. Les convois de l’automne touchèrent de nombreuses personnes titulaires d’attestations de travail ou de documents confirmant leur statut protégé d’employés d’institutions du ghetto (Judenrat ou Entraide sociale juive).
Le 28 octobre 1942 (avant la publication du décret sur les ghettos secondaires), une autre opération de déportation, bien plus sanglante que celle de juin, eut lieu dans le ghetto de Cracovie. Les Allemands fusillèrent beaucoup de personnes dans les maisons, les appartements et les cours. Des patients d’un hôpital de maladies chroniques furent sommairement exécutés. Les autres rejoignirent le cortège des Juifs soumis au « déplacement ». À l’extérieur de Cracovie, les enfants de moins de trois ans d’un orphelinat furent tués, tandis qu’un groupe de personnes âgées partit grossir la foule des déportés. Lors de cette opération, environ 4 500 personnes furent envoyées à Belzec83.
Les Allemands exterminèrent ensuite, le plus souvent par des exécutions massives, tous les Juifs des ghettos que le décret ne protégeait pas. Par exemple à Miechow84. Dans les villes où les ghettos devaient subsister, les autorités allemandes procédèrent à la sélection progressive des habitants. Les déportations du district de Cracovie prirent fin en novembre 194285.
Pendant l’été et l’automne 1942, les actions de déportation vers Belzec reprirent dans la partie méridionale du district de Lublin comprenant les cantons de Janow, Krasnystaw, Bilgoraj et Zamosc. Les Allemands s’efforcèrent dans un premier temps de concentrer les Juifs dans des villes proches de voies ferrées. Pendant la seconde moitié de l’année 1942, Izbica devint ainsi un ghetto de transit pour les Juifs polonais déplacés des cantons de Krasnystaw et de Zamosc (chefs-lieux compris). La plus grande vague de déportations organisée dans la ville d’Izbica s’abattit en octobre et en novembre. La plupart des déportés furent dirigés vers le centre de mise à mort de Sobibor86. Les Juifs du canton de Janow furent concentrés à Krasnik et à Zaklikow. En octobre, les Allemands déplacèrent à Krasnik les Juifs d’Urzedow et d’Annopol. Le 18 octobre, près de 4 000 personnes furent déportées depuis cette ville vers le centre de mise à mort de Belzec.
La déportation suivante eut lieu le 1er novembre : les Juifs de Krasnik se retrouvèrent dans le même convoi que des Juifs de Modliborzyce, accompagnés eux-mêmes d’un groupe nombreux de Juifs autrichiens (arrivés en 1941). Chaim Hirszman, l’un des rares rescapés de Belzec, fit partie de ce convoi. Il accompagna sa femme et son enfant qu’il avait refusé de quitter87. Deux convois partirent également de Zaklikow, les 15 octobre et 3 novembre : ils transportaient des habitants juifs de cette ville et d’autres déplacés des villes et villages voisins88. Après la déportation de la majorité des Juifs du canton de Janow, l’action se déplaça dans celui de Bilgoraj. Les communes de Bilgoraj, Krzeszow, Tarnogrod et Goraj subirent des exécutions massives. Les Allemands écumèrent tous les lieux où résidaient encore des Juifs. Les malheureux se rendirent à Zwierzyniec à pied (on tua les personnes qui retardaient la colonne) et furent confinés, les 2 et 3 novembre, près de la gare ferroviaire de cette ville pour former le lendemain un convoi à destination de Belzec rassemblant tous les Juifs du secteur89 :
« Au point de rassemblement près de la gare, il y avait plusieurs milliers de personnes de Bilgoraj, Tarnogrod, Frampol, Goraj, Krzeszow et d’autres lieux. Ébranlés, inconscients, souffrant de la faim et du froid, les gens restaient couchés par terre.
Mercredi 4 novembre 1942, des wagons vides entrèrent en gare et le chargement commença. Disposés le long du train, armés de matraques, les gardes allemands frappaient jusqu’au sang les Juifs qui montaient dans les wagons. Lorsque le premier wagon fut rempli, ils poussèrent les déportés dans un deuxième et ainsi de suite. Je suis entré dans un wagon jonché de corps de petits enfants. Certains étaient encore vivants. Les sbires avaient chargé tant de monde que les enfants avaient été écrasés.
Cloîtrés, nous étouffions, nous mourions de soif. Des gardes lituaniens ouvrirent les portes en promettant de l’eau contre de l’argent. Les gens leur donnèrent tout ce qu’ils possédaient. Au début, les Lituaniens en distribuèrent un peu, récupèrent l’argent, mais ne tinrent pas parole. Ils disaient : “Tu auras de l’eau à Belzec !”90 »

Le train s’arrêta aussi en gare de Dlugi Kat pour charger les dernières centaines de Juifs de Jozefow Roztoczanski91.
Le dernier contingent de déportés à Belzec provenait de Tomaszow Lubelski. La date exacte de déportation des derniers Juifs de la ville (plusieurs centaines) demeure malheureusement inconnue. Elle eut probablement lieu début novembre 1942. Faute de liaison ferroviaire entre Tomaszow et Belzec, l’opération fut organisée dans les mêmes conditions que celles du mois de mai : les Allemands réunirent les Juifs sur la place du marché, les enfermèrent dans la prison municipale et les transférèrent jusqu’au centre de mise à mort par camions92.
Les convois de déportation furent toujours pleins. En moyenne, ils transportaient 90 à 100 personnes par wagon, mais il arriva, comme pendant la déportation des Juifs de Kolomyja, que les Allemands les chargeassent beaucoup plus. Personne ne dressa de listes nominales de déportation. Nous ne connaîtrons donc jamais les noms des victimes. Pendant le chargement, les policiers ou les SS responsables de la liquidation des ghettos ou de la déportation à Belzec se contentaient de compter les victimes qu’ils poussaient dans les wagons et, après en avoir refermé les portes, en reportaient à la craie le nombre sur le train. Ce fut l’unique identification des personnes déportées. Conformément aux procédures des chemins de fer, ces chiffres servaient ensuite à constituer des listes de trafic à la gare de Belzec93.
Lors d’une série de conférences organisée par la SS et des représentants des Chemins de fer allemands de l’Est en septembre 1942, la décision fut prise d’accorder la priorité aux convois roulant vers les centres de mise à mort. Les participants s’aperçurent que le trafic des déportations vers Belzec, Sobibor et Treblinka eût été beaucoup plus important avec 200 wagons supplémentaires94. Pour répondre aux besoins de l’extermination des Juifs, les Chemins de fer allemands de l’Est affrétaient, en effet, un à deux trains par district. Les mêmes desservaient toutes les gares de déportation. L’analyse des convois organisés dans les districts de Lublin et de Cracovie confirme ce point. À Rzeszow, Przemysl ou Zaslaw (près de Sanok), tous les trajets furent assurés par un seul train qui, dès qu’il arrivait à Belzec, repartait vers sa gare d’origine :
« Nous avons appris des cheminots que le convoi se rendait à Belzec et qu’il s’agissait du même train que celui qui avait transporté le premier groupe. Le nombre de wagons n’avait pas changé. J’en comptai 50, plus une voiture pour la Schutzpolizei95 . »

Dans le district de Lublin, l’organisation des actions dans les cantons de Janow et de Bilgoraj (notamment celle des dernières déportations organisées au tournant d’octobre et de novembre 1942) atteste qu’il n’y eut vraisemblablement, là aussi, qu’un seul train. À Izbica, il se peut que deux aient été utilisés, car des convois partaient plus ou moins simultanément vers Belzec et vers Sobibor.
Les déportations vers Belzec ne furent organisées qu’avec des wagons de marchandises. À l’automne 1942, tout le monde connaissait l’existence du centre de mise à mort. De plus en plus de déportés essayaient de sauter des wagons bondés. Pour empêcher ces évasions, les Allemands ordonnèrent aux Juifs de se déshabiller complètement. Ils appliquèrent également de la chaux vive sur le sol des wagons pour augmenter leur supplice. Il arriva, à l’arrivée de convois qui avaient parcouru de longues distances, que tous les gens fussent étouffés :
« À plus d’une reprise, j’ai eu l’occasion de remarquer que les personnes envoyées dans le camp étaient complètement nues. On les voyait à travers les planches cassées des wagons de marchandises. Les Allemands interdisaient que l’on donne de l’eau aux Juifs […]. On m’a raconté que, dans l’un des wagons à l’arrêt dans la gare de Belzec, des Juifs avaient arraché une planche et qu’une femme juive s’était penchée à l’extérieur pour demander de l’aide. Un gendarme allemand l’a alors frappée si fort qu’il lui a écrasé le visage. On pouvait voir à travers le trou des Juifs nus, assis sur des cadavres, nus eux aussi, qui occupaient un bon quart du wagon96. »

Il n’y eut pas, malgré certaines informations affirmant le contraire, de convois vers Belzec qui acheminèrent des Juifs non polonais directement de l’étranger. Aucun document allemand ne confirme cette thèse. Néanmoins, il y eut des déportés juifs non polonais qui moururent à Belzec.
En 1942, les Allemands confinèrent des Juifs étrangers, avec leurs coreligionnaires polonais, dans des ghettos de transit du district de Lublin. Leur nombre demeure inconnu. On sait simplement que les Juifs non polonais déportés des ghettos de transit de la région de Lublin jusqu’à Belzec étaient allemands, autrichiens, tchèques et slovaques.
Les convois des districts de Cracovie et de Galicie transportèrent également des Juifs allemands et autrichiens. De nombreux réfugiés avaient fui le Reich avant le début de la guerre et s’étaient réfugiés dans ces régions polonaises. Des groupes de Juifs brutalement expulsés de Ruthénie subcarpatique par les Hongrois en juin 1941 furent arrêtés en Galicie orientale, notamment à Stanislawow et dans ses environs, et déportés eux aussi vers Belzec. Enfin, parmi les Juifs polonais des plus grands ghettos se trouvaient des titulaires de passeports étrangers qui possédaient une autre nationalité avant guerre. Les employés de la gare de Belzec rapportèrent que de nombreuses personnes enfermées dans les wagons réussissaient à jeter à travers les lucarnes des billets de banque de différentes devises et des papiers d’identité, parfois des passeports étrangers. Les témoins polonais crurent ainsi que des convois arrivaient de l’étranger97.
Les nazis avaient pourtant bel et bien prévu de déporter des Juifs non polonais à Belzec. Ces déportations devaient commencer en décembre 1942. Pendant l’été précédent, le gouvernement allemand avait signé un protocole d’accord avec le gouvernement de Bucarest prévoyant la déportation de 300 000 Juifs roumains originaires de Moldavie et de Valachie (des territoires du « Vieux Royaume » [Vechiul Regat] devenus des parties de la Transylvanie et du Banat.) Le tracé de ces convois fut même dessiné pendant l’automne. Il prévoyait que, à partir de décembre 1942, un train composé de 50 wagons de marchandises et d’une voiture d’escorte partît tous les deux jours de la gare d’Adjud, suivît la ligne Ploesti-Tchernivtsi-Sniatyn jusqu’aux frontières du Gouvernement général et, de là, gagnât directement Belzec. Conformément aux accords conclus entre le régime du maréchal Ion Antonescu et le gouvernement nazi à Berlin, les convois devaient subir une sélection dans le district de Lublin. Les Juifs jugés aptes au travail auraient rejoint des camps de travail établis dans la région de Lublin. Les autres auraient été soumis au « traitement spécial »98.
Lorsque ce plan de déportation de dizaines de milliers de Juifs de Roumanie parvint aux oreilles de l’opinion, une campagne fut lancée en Roumanie et à l’extérieur du pays. À Bucarest, les responsables juifs négocièrent directement avec l’élite politique et l’Église orthodoxe roumaines. Des dessous-de-table évalués à des dizaines de millions de lei, présentés officiellement comme des dons octroyés à différentes organisations caritatives99, contribuèrent à infléchir la volonté politique roumaine. Le nonce apostolique ainsi que les ambassadeurs de Suède et de Suisse menèrent leurs propres négociations. L’intervention de ce dernier fut prépondérante, car le gouvernement roumain entretenait des relations avec les États-Unis par l’intermédiaire de la Suisse. Lorsque les États-Unis apprirent l’existence d’un plan de « déplacement » des Juifs de Roumanie, l’exécutif américain menaça d’arrêter tous les ressortissants roumains et de confisquer des entreprises roumaines sur son territoire si le gouvernement ne donnait pas un coup d’arrêt à ce plan. L’opposition politique roumaine et une partie des ministres d’Antonescu refusèrent de collaborer à l’organisation de tels convois. Lors d’une conférence organisée en septembre 1942 à Berlin pour fixer les détails de l’opération, les autorités allemandes pressèrent Bucarest d’accélérer l’organisation des déportations. Mais Antonescu commençait déjà à se désengager de ses obligations contractuelles. Il n’envoya pas de représentants des chemins de fer roumains à cette conférence. Tout en faisant mine d’accepter le principe d’une telle collaboration, Bucarest mit sur pied, au même moment, un système d’exemption qui permit, plus tard, de sauver un très grand nombre de citoyens juifs de ce pays. Arguant des nuisances générées par ce projet dans l’économie nationale, le maréchal Antonescu reporta finalement sa réalisation au printemps 1943100. Au même moment, il reçut de nombreux mémorandums rédigés par des politiciens roumains. Le roi Michel, lui-même, se déclara opposé à l’organisation des convois. Les intellectuels le soutinrent. Les vues personnelles d’Antonescu ne furent pas non plus sans importance : le Conducator considérait « la question juive » en Roumanie comme un problème roumain qu’il entendait régler sans ingérence extérieure. À cet égard, les pressions allemandes lui furent insupportables. Le projet de déportation des Juifs roumains avorta définitivement au début de l’année 1943 lorsque le gouvernement organisa le retour en Roumanie de la plupart des Juifs de Moldavie et de Bucovine déplacés en Ukraine en 1941 : les survivants des ghettos et des camps de Transnistrie (Ukraine méridionale sous occupation roumaine)101. Après guerre, une rumeur accréditant la thèse que des Juifs roumains avaient été déportés et assassinés à Belzec se répandit en Pologne102.
L’abandon du projet contribua à la fermeture du camp. Au même moment, pour organiser l’afflux de nouvelles troupes à Stalingrad, la Wehrmacht obtint l’interdiction de tout transport ferré autre que militaire. Cette suspension des convois dura du 15 décembre 1942 au 15 janvier 1943103. Mais la raison décisive de la fermeture de Belzec fut sans doute différente : il n’y avait plus de place dans les fosses communes pour enterrer les cadavres.



Chapitre VII
Le mécanisme de l’extermination
À Belzec, l’entreprise d’extermination fut officiellement engagée le 17 mars 1942. Le commandant du camp, Christian Wirth, procéda cependant à des tests avant l’arrivée des premiers convois de Lublin et de Lwow. Une chambre à gaz mobile, installée dans un véhicule des postes, fut utilisée pour expérimenter des techniques de gazage. Fort de son expérience dans le montage de ce genre d’installations dans les années 1939-19401, Lorenz Hackenholt contribua sans doute à la mise en service de ce camion de gazage. L’installation fut construite dans l’atelier de mécanique de Henryk Czerniak à Tomaszow Lubelski :
« Le camion était doté de compartiments étanches qu’un tuyau d’échappement alimentait en gaz. Ce conduit, les Allemands l’installèrent eux-mêmes. Des forgerons et des serruriers [polonais] avaient fabriqué des pièces sans connaître la finalité du dispositif. Les Allemands assemblèrent le tout sans leur aide. Les ouvriers de Tomaszow n’avaient pas le droit de s’approcher des véhicules2. »

Dans ce camion, les Allemands gazèrent des personnes handicapées des environs de Belzec et de Tomaszow Lubelski. Wirth ordonna ensuite que le véhicule se rendît à la prison de la Gestapo de Zamosc pour continuer l’expérience sur des prisonniers politiques polonais. Les cadavres des gazés furent abandonnés de nuit dans les fossés des routes menant à Belzec3. Avant l’arrivée des premiers convois de déportation de Lublin et de Lwow (le 17 mars 1942), le centre de mise à mort se transforma donc temporairement en centre d’« euthanasie » sauvage. Wirth répéta les pratiques qu’il avait dirigées en 1939 sur le territoire du Reich. Les malades mentaux et les invalides soumis à cette expérimentation (parmi lesquels se trouvaient des sourds-muets sans autre handicap) vivaient dans les villages environnants. Les autorités municipales dressèrent elles-mêmes la liste des malades. Aux familles, on annonça qu’on envoyait les handicapés dans des établissements de soins. Aussi certaines personnes ajoutèrent-elles des proches à la liste. Les Allemands firent le tour des villages et emmenèrent les malades « vers l’inconnu ». C’est seulement plus tard que les habitants apprirent l’envoi des handicapés dans le camp4. La rumeur d’un meurtre perpétré à l’encontre de malades mentaux non juifs se propagea dans le village de Belzec5. Hormis Kurt Franz (qui, pendant un procès, mentionna l’existence d’un camion de gazage testé sur des malades mentaux et des prisonniers politiques), tous les SS turent cet épisode.
Les premières victimes des chambres à gaz stationnaires furent les Juifs de Lubycza Krolewska que les Allemands avaient embauchés pour construire le camp. L’un d’eux prit la fuite après avoir été témoin du gazage. Il fit le récit de sa séquestration à un habitant de Belzec [qui témoigna après guerre] :
« En février 1942, j’habitais à Lubycza Krolewska. Les Allemands du camp de Belzec avaient demandé aux représentants de la communauté juive de leur envoyer des travailleurs munis, avaient-ils bien précisé, d’un bol et d’une cuiller. Un camion emmena une vingtaine de Juifs jusqu’au camp. L’un d’eux me raconta ensuite que les détenus avaient été affectés à l’abattage de sapins, puis qu’ils avaient été enfermés dans des baraquements. Lui-même réussit à se cacher et à sortir du camp. Il avait entendu les Juifs enfermés crier pendant quelques secondes, puis plus rien. Il s’agissait du premier assassinat de Juifs dans le camp. J’ai appris plus tard que cet homme avait été rattrapé et tué par les Allemands6. »

Le nombre de victimes de ce gazage n’est pas établi. Les témoins polonais de Belzec mentionnèrent un groupe de 50 personnes. Le témoignage de ce détenu juif circula dans toute la ville7.
Après cette première expérience, les tests se poursuivirent avec l’utilisation de différents gaz létaux sur les déportés des convois de Lublin et de Lwow. Josef Oberhauser précisa après-guerre qu’il importait tout autant de trouver le gaz le plus efficace que de définir des standards techniques permettant de mener à bien les opérations de gazage8. À cette occasion, Oberhauser mentit en affirmant que l’expérimentation avait été conduite sur de petits convois qui comptaient à peine 150 personnes9. C’est sans doute à ce moment que l’on définit le protocole de réception des déportés sur la rampe et de transport des cadavres jusqu’aux fosses. Sciemment ou non, Oberhauser affirma – ce qui était faux – que les expérimentations avaient duré jusqu’à l’été 1942. Il ne mentit cependant sans doute pas en déclarant que les SS avaient d’abord utilisé du gaz en bouteilles. Le moteur qui alimentait les chambres à gaz en monoxyde de carbone (dont Lorenz Hackenholt assurait l’entretien10) n’entra en service qu’après cette expérience. En 1971, trente-six bouteilles de gaz létal furent déterrées et expertisées par l’armée polonaise : hautes de plus de un mètre, pourvues d’une circonférence de 45 centimètres, elles avaient contenu de l’acide prussique (ou cyanhydrique) liquide ; des étiquettes mentionnaient « Rommenhöller » et l’information incomplète « Berlin Kohlens […]11 ». L’entreprise Rommenhöller produisait surtout du monoxyde et du dioxyde de carbone, mais il n’est pas impossible qu’elle ait fourni de l’acide prussique12. Les tests ne furent pas concluants pour des raisons essentiellement logistiques. Il était en effet difficile de s’approvisionner en bouteilles de gaz depuis l’Allemagne. La meilleure solution se révéla d’utiliser un moteur Diesel qui n’avait besoin que d’essence pour fonctionner. Il est néanmoins fort probable que les premières victimes de Belzec furent gazées au monoxyde ou au dioxyde de carbone. Wirth avait déjà testé cette technique dans les centres du programme d’« euthanasie » qu’il supervisait en Allemagne.
Le premier commandant du camp, Christian Wirth, mit lui-même sur pied le mécanisme de l’extermination à Belzec. Le protocole de réception (qui comprenait un caractère d’une extrême violence) devait annihiler la vigilance des victimes. À aucun moment, les Juifs ne devaient comprendre qu’ils se trouvaient dans un centre de mise à mort. Ils devaient croire jusqu’au bout qu’il s’agissait d’un camp de transit dans lequel on les désinfectait avant de les envoyer en camp de travail. De la rampe, les chambres à gaz et les fosses demeuraient invisibles. Le camp II et ses installations étaient camouflés. Il fallait que le processus se déroulât rapidement et sans encombre.
Lorsqu’un convoi arrivait en gare, les gardiens de la compagnie de Trawniki étaient déjà à pied d’œuvre pour empêcher toute évasion ou éloigner les curieux. Au début pourtant, les employés de gare de Belzec ou des villes traversées purent s’approcher des wagons et discuter avec les déportés :
« Je ne me souviens pas très bien… Cela pouvait être en avril 1942. Dans la gare de Rawa Ruska, j’ai vu un premier train qui transportait des Juifs de Lwow vers Belzec. Ce convoi comptait environ 20 wagons de marchandises remplis à craquer. Il y avait des Juifs des deux sexes – hommes, femmes et enfants, tous originaires de Lwow. Je sais cela, car j’ai pu personnellement discuter avec quelques personnes de ce convoi. Le train n’était pas surveillé par les Allemands. Les gens disaient qu’on les envoyait travailler dans des territoires anciennement occupés par l’Union soviétique, qu’il y avait là-bas de grands kolkhozes et des usines. […] Je me souviens que les convois, notamment ceux transportant des Juifs de Pologne, furent ensuite étroitement surveillés par des escortes de soldats allemands13. »

Alojzy Berezowski, chef de gare à Belzec, se souvint que des habitants avançaient jusqu’aux wagons et vendaient de l’eau aux Juifs à des prix exorbitants. Plus tard, la direction du camp interdit tout contact avec les déportés. Les gardiens veillaient au respect de cette prescription. Les employés de gare n’eurent plus le droit de parler de ce qui se passait dans la gare de Belzec ou dans le camp14.
Dans la gare de Belzec, les convois de déportation étaient séparés. Chaque tronçon comptait entre 8 et 10 wagons. Au début, le personnel polonais devait descendre du train et laisser la place à Rudolf Göckel, le chef de gare allemand de Belzec. La locomotive poussait les wagons sur l’embranchement du camp. Le déchargement des déportés avait ensuite lieu sur la rampe. Göckel conduisait lui-même le train jusqu’à l’intérieur du camp. Plus tard, pendant la phase d’intensification des convois, les cheminots de Belzec conduisirent les locomotives eux-mêmes jusqu’au bout15. Le chef de gare allemand supervisait l’opération et tentait de réfréner la curiosité des employés polonais de la gare. Au début, les SS et les gardiens de Trawniki ouvraient eux-mêmes les wagons. Après plusieurs tentatives de résistance, des détenus sélectionnés dans les convois précédents remplirent cette fonction sur la rampe. Les gardiens accéléraient la descente des wagons en donnant des coups. Tout cela durait à peine quelques minutes16.
Rassemblés sur la place jouxtant la rampe, les déportés entendaient un discours destiné à les tranquilliser. Pendant la première phase de fonctionnement du camp, Wirth prenait la parole en personne (plus tard, c’est Fritz Jirrmann qui remplaça Wirth). Il expliquait aux déportés qu’ils venaient d’arriver dans un camp de transit et qu’ils seraient envoyés dans des camps de travail une fois qu’ils seraient désinfectés. Même après la géhenne du transport, les gens le croyaient. Malgré les informations qui circulaient dans les ghettos au sujet de Belzec, la plupart des déportés ne pouvaient comprendre qu’on les envoyait à la mort. Le discours de Wirth renforçait leur espoir. Le commandant du camp avait ordonné que les sceptiques et les récalcitrants fussent battus ou tués devant les autres pour étouffer dans l’œuf toute velléité de révolte17. Les kapos du commando des détenus traduisaient le discours en polonais ou en yiddish :
« Il se passait la même chose à l’arrivée de chaque convoi. Les déportés devaient se déshabiller et laisser leurs affaires dans la cour. Irrman [sic] prenait toujours la parole et disait toujours la même chose. Les gens se sentaient réconfortés. Je voyais une lumière d’espoir dans leurs yeux. L’espoir d’aller travailler quelque part18. »

Tout se déroulait très vite. Les déportés n’avaient pas le temps de réfléchir. Ils étaient pressés et poussés à la descente des wagons, pendant le déshabillage et à l’entrée des chambres à gaz. Lors des premiers convois, les déportés se déshabillaient sur la rampe, car les salles de déshabillage n’étaient pas encore prêtes. Les habits étaient alors jetés dans les wagons19. Après la construction de deux baraquements de déshabillage, les hommes furent dirigés dans une direction, les femmes et les enfants dans une autre. Les gardiens et les SS frappaient les personnes incapables de suivre la cadence, mais ils prenaient soin de ne provoquer aucune réaction de panique. Dans les salles de déshabillage, des détenus aidaient les déportés. Selon Rudolf Reder, un baraquement de coupe des cheveux se trouvait derrière le baraquement de déshabillage. Là, certaines femmes comprenaient leur situation et cédaient à la panique et au désespoir20. La plupart des gens ne prenaient cependant conscience de leur sort que pendant la course dans « l’écluse » :
« Les dix premiers Juifs se déplaçaient très calmement. C’est dans le couloir des chambres à gaz qu’ils comprenaient soudain et se mettaient à crier, mais les suivants les poussaient. La plupart entraient ainsi dans les chambres à gaz, mais on entendait bientôt leurs cris, des pleurs d’enfants, des hurlements. Les gens bloqués dans le passage se mettaient eux aussi à crier. Les Allemands et certains Wachmänner entraient alors en action avec des baïonnettes, des armes à feu et des fouets pour pousser les déportés. Je me souviens comment Schneider a battu à mort un homme à coups de cravache21. »

La présence de détenus dans le camp dissipait la méfiance des arrivants, car ils aidaient les gens à descendre sur la rampe, à porter leurs bagages, à se déshabiller. Les SS se faisaient discrets. Le fait que des Juifs fussent employés dans le camp entretenait l’illusion des déportés de se trouver dans un camp de travail22.
Edward Luczynski, un habitant de Belzec qui connaissait personnellement le Wachmann ukrainien Wlasiuk (lequel entretenait les chambres à gaz avec Hackenholt) entendit celui-ci décrire le protocole de réception des convois (tel qu’il fut appliqué pendant la première phase de fonctionnement du camp) :
« Sur les murs des baraquements, il y avait les inscriptions “Prière de se déshabiller”, “Se rendre dans la salle de douches”, “Se nettoyer puis se reposer sur la paille”. Ces informations étaient en allemand, en yiddish et en polonais. Après la descente du train, les Juifs devaient laisser leurs habits et leurs biens précieux contre un reçu et des numéros avec lesquels ils se rendaient dans le baraquement des douches. Ils n’en revenaient jamais. Le “noir” Wlasiuk (décédé) m’a raconté qu’il actionnait lui-même le moteur à essence installé à côté de la chambre à gaz lorsque celle-ci était pleine. Le gaz d’échappement s’exhalait d’une tuyauterie et étouffait les gens. Le processus durait une vingtaine de minutes. Après ouverture des portes, certaines personnes n’étaient pas encore mortes : les enfants assis par terre et les adultes pressés contre le mur (car un peu d’air passait à travers les fissures du mur). Les “noirs” achevaient immédiatement les mourants. Des Juifs extirpaient les cadavres et les transportaient sur des wagonnets (poussés sur une voie ferrée étroite) jusqu’aux fosses. Ils les tiraient ensuite dans les fosses au moyen de sangles enroulées autour du cou. En contrebas, d’autres Juifs les disposaient en rangées. Les détenus affectés au transport des corps revenaient les mains libres jusqu’à la chambre à gaz et reprenaient leur tâche. Le nettoyage des cadavres durait quinze minutes. […]
Lorsque le train entrait en gare de Belzec, on entendait des cris, des appels à l’aide. Des cris et des hurlements aigus provenaient aussi de l’intérieur du camp où l’on ordonnait aux Juifs de se déshabiller et de se rendre dans les prétendues salles de douches23. »

Les « inscriptions » mentionnées par Luczynski incitaient sans doute les déportés à se déshabiller et à prendre le chemin des douches. L’un de ces écriteaux [rédigé en polonais] trouvé et conservé après la guerre par Jan Glab, un habitant de Belzec, et exposé aujourd’hui au Musée-Mémorial de Belzec, trompait les déportés :
« Attention ! Déshabillage complet. Laisser tous les objets, à l’exception de l’argent, des bijoux, des papiers d’identité et des chaussures, sur le lieu du déshabillage. Tenir l’argent, les bijoux et les papiers d’identité fermement en main et les remettre au guichet. Déposer les paires de chaussures au lieu indiqué. Après déshabillage complet, se rendre dans la salle de douches et d’inhalation24. »

Malheureusement, nous ignorons si de tels écriteaux en allemand et en yiddish furent accrochés dans la cour du baraquement et, si oui, combien.
Un voile continue aussi de couvrir la question des reçus délivrés en échange des biens précieux : les « numéros ». Les fouilles réalisées par l’équipe du professeur Andrzej Kola dans les années 1997-2000 mirent au jour 304 rondelles de béton (ou fragments) portant des chiffres élevés. Le chantier révéla aussi les décombres d’un bâtiment contenant des objets qui auraient pu appartenir aux victimes. Les chercheurs eurent du mal à expliquer la présence de ces rondelles numérotées25. La forme de ces objets (la possibilité de les suspendre à des crochets) et le fait qu’ils soient numérotés laissent penser qu’il s’agit bien des « numéros » que les SS remettaient aux victimes en guise de reçu. Il était facile de récupérer ces rondelles de béton dans les chambres à gaz et de les distribuer aux déportés suivants. L’exposition du Musée-Mémorial de Belzec en présente plusieurs exemplaires.
La description du gazage fournie par Luczynski se référait à la première phase de fonctionnement du camp. Malgré les efforts des constructeurs allemands, le baraquement de bois des premières chambres à gaz ne garantissait pas une étanchéité parfaite. Il est donc possible que des personnes aient survécu à l’opération. D’anciens Wachmänner déclarèrent après guerre qu’ils abattaient les survivants sur le remblai des fosses26.
Pendant la première phase de fonctionnement du camp, les victimes se déshabillèrent dans la cour jouxtant la rampe. Elles devaient déposer elles-mêmes leurs vêtements dans les wagons. Même après la mise en service du baraquement de déshabillage, les hommes et les femmes continuèrent de se déshabiller ensemble27. La division par sexes (femmes et enfants restèrent groupés) ne fut effective que pendant la phase suivante, une fois achevée la construction de deux bâtiments distincts. Les femmes étaient rasées dans le baraquement de déshabillage qui leur était réservé. Au même moment, les « noirs » poussaient dans les chambres à gaz les hommes, battus pour briser toute résistance – dans l’éventualité où, depuis l’intérieur des chambres à gaz, ils auraient entendu des cris de femmes et d’enfants.
Dans « l’écluse », les gardiens et les SS bousculaient les victimes à coups de cravache et de baïonnette :
« Lorsque les femmes, nues et rasées, étaient poussées comme du bétail avec des cravaches, violemment, le plus vite possible, les hommes étaient en train de mourir dans les chambres à gaz. Le rasage des femmes durait plus ou moins deux heures. Le processus du meurtre également.
Une dizaine de SS frappaient les femmes avec des cravaches et des baïonnettes affûtées jusqu’aux trois marches du vestibule jouxtant le bâtiment des chambres à gaz. Les Askaris [autre nom donné aux gardes de Trawniki] faisaient entrer 350 femmes dans chaque chambre à gaz. Ils transperçaient de leurs baïonnettes celles qui ne pouvaient pas entrer. Le sang coulait à flots. J’entendais le bruit de la porte coulissante, des gémissements et des cris, des appels désespérés en polonais, en yiddish, des plaintes lancinantes de femmes et d’enfants, puis un cri unique… pendant quinze ou vingt minutes, pendant tout le temps du processus jusqu’à ce que le silence s’installe. Les Askaris faisaient coulisser la porte extérieure et je commençais le travail avec d’autres détenus (survivants, tout comme moi, de précédents convois) sans marques distinctives ou tatouages28. »

Les cadavres des gazés, recouverts d’urine, d’excréments, de salive et de sang menstruel, se tenaient debout ou étaient enchevêtrés. Les détenus du Sonderkommando commençaient l’extraction des corps. Transportés sur des wagons puis tirés avec des sangles jusqu’aux fosses (pendant la première phase de fonctionnement du camp), ils subissaient entre-temps l’action des « dentistes » qui arrachaient dents et couronnes en or et recherchaient des objets précieux dans les orifices des cadavres. Au même moment, d’autres détenus nettoyaient les chambres à gaz. Il fallait effacer toute trace du meurtre pour ne pas éveiller l’attention des déportés suivants29.
Après le déchargement de chaque convoi, les personnes invalides ou affaiblies, incapables de se rendre dans les chambres à gaz par leurs propres moyens – enfants en bas âge arrachés à leurs parents ou dont les parents avaient péri pendant le transport, personnes âgées, handicapées ou qui avaient perdu connaissance – devaient attendre sur la rampe. Après le gazage des déportés du même convoi, les membres du Sonderkommando les emmenaient directement dans le camp II, jusqu’au « lazaret », la fosse commune située juste derrière leur baraquement30. Le « lazaret » mesurait cinq mètres de côté et avait deux mètres de profondeur. Les victimes étaient disposées face aux cadavres gisant à l’intérieur de la fosse. Des SS assistés de gardiens de Trawniki les fauchaient d’une rafale de mitraillette. Initialement, les Juifs fusillés dans le « lazaret » restaient habillés. Plus tard, les détenus qui les transportaient sur des civières durent les déshabiller avant l’exécution31. Jirrmann, Gley, Feix et Jührs se chargeaient en général de la tuerie. Au début, Wirth y prit aussi part32. Il n’est pas sûr que le « lazaret » comprît un bûcher comme à Treblinka, où l’on incinérait immédiatement le corps des victimes. Mais un protocole comparable fut sans aucun doute appliqué à Belzec.
Aucun SS ne pouvait déroger à ces exécutions. Christian Wirth traitait cette obligation comme une épreuve à laquelle tous ses subordonnés devaient se soumettre. Son successeur, Gottlieb Hering, l’imita. Après guerre, les anciens SS minimisèrent le nombre de victimes, affirmant que seules une dizaine de personnes par convoi étaient traitées de la sorte33. Pour se défendre, ils déclarèrent que les personnes transportées sur des civières étaient déjà mortes : « Les gens sur lesquels je tirais étaient peut-être déjà morts. Ils ne bougeaient plus. Avant de recevoir une balle dans la nuque, ces personnes ne donnaient plus signe de vie34. » En réalité, ces groupes étaient beaucoup plus importants, car de nombreuses personnes perdaient connaissance dans la foule surpeuplée des wagons.
Le meurtre de tout un convoi (entre l’arrivée du train en gare de Belzec et l’abandon des cadavres dans les fosses) durait de deux à trois heures. Pendant l’assassinat des déportés dans les chambres à gaz, des détenus du camp I jetaient les vêtements et les bagages des victimes dans des wagons qui les transportaient jusqu’à l’ancien dépôt de locomotives, où d’autres les triaient et recherchaient des biens précieux. Pendant ce temps, des Wachmänner et des prisonniers juifs fouillaient les wagons du convoi déchargé pour débusquer d’éventuelles personnes oubliées.
L’extermination dans les chambres à gaz de Belzec eut toujours lieu de jour. Les déportés des convois arrivés en soirée devaient attendre la mort jusqu’au petit matin. Pour empêcher les évasions, les gardiens formaient un cordon de surveillance et tiraient au moindre mouvement suspect :
« Pendant la moisson 1942, un convoi de Juifs de Tarnow s’est arrêté toute la nuit à la gare de Belzec. De terribles plaintes sortaient des wagons. Les gens réclamaient de l’eau. Dans plusieurs wagons, des Juifs ont cassé les fenêtres grillagées et sauté à terre. À cet instant, les noirs leur ont tiré dessus. Le matin, 34 cadavres de Juifs ont été dénombrés d’un côté du train. Pendant que nous enlevions ces corps, j’ai entendu des appels venant des wagons pour que nous retirions du train les Juifs morts étouffés35. »

Pendant la deuxième phase de fonctionnement du camp, de nombreux Juifs déportés à Belzec connaissaient à l’avance le sort que les Allemands leur réservaient. Des actes d’insoumission se multiplièrent. Il s’agissait en majorité de refus de descendre du train ou de se déshabiller. Il y eut aussi des tentatives d’agression sur des SS ou des gardiens. Aussi, à l’ouverture des portes du convoi, seuls des détenus juifs et des gardiens en armes étaient-ils présents sur la rampe. Puis les coups de cravache et de matraque terrorisaient et soumettaient les déportés. La violence annihilait en eux toute volonté de se défendre. D’autres tentatives de rébellion eurent lieu : dans les baraquements de déshabillage où des femmes refusèrent de se déshabiller en compagnie des hommes ; dans l’« écluse » où les déportés refusèrent d’avancer. Conformément aux ordres du commandant, les SS mataient ces réactions par la violence et l’assassinat de sang-froid des personnes les plus virulentes36. Les agressions physiques furent moins nombreuses que les simples refus d’obtempérer ou les insultes proférées à l’encontre des Allemands. De tels actes d’insoumission eurent lieu dès la première phase de fonctionnement du camp. Ils se produisaient lorsque les gens prenaient conscience de leur situation. Les femmes du premier convoi de Zolkiew (du 19 mars 1942) refusèrent, par exemple, d’entrer dans la chambre à gaz. Profitant de la confusion, deux d’entre elles réussirent à se dissimuler dans le camp puis à prendre la fuite37. Les habitants de Belzec n’ignoraient point la violence avec laquelle les SS et les gardiens réprimaient les révoltes : les Wachmänner, en effet, ne manquaient pas l’occasion de se vanter auprès de la population locale.
« Pendant le déshabillage, avant de se rendre dans la prétendue salle de douches, un Juif a saisi un enfant de six ans et l’a jeté sur un SS. D’autres Juifs ont attaqué des “noirs”. Ils ont étranglé un SS et un Volksdeutsch38. » Aucune source ne confirme le meurtre d’un SS par des déportés juifs, mais il n’est pas impossible que des Allemands ou des gardiens aient été blessés dans de telles circonstances.
Lorsque l’installation homicide tombait en panne, les déportés bloqués dans la chambre à gaz enduraient d’atroces souffrances. Les sources confirment que de telles situations se produisirent, bien qu’il soit impossible de préciser leur fréquence. En août 1942, alors que l’extermination s’intensifiait, le professeur Wilhelm Pfannenstiel et Kurt Gerstein de l’Institut d’hygiène SS de Marbourg furent les témoins d’un drame de ce genre. La présence des deux scientifiques devait apporter une réponse au problème de la désinfection des tonnes de vêtements pris aux victimes. Après guerre, dans sa déposition, le professeur Pfannenstiel ne mentionna pas la panne. Il fournit cependant une description poignante du dispositif homicide de Belzec :
« Dans le bâtiment, il y avait six chambres à gaz, toutes dépourvues de fenêtre, éclairées à l’électricité et équipées de deux portes. L’une d’elles menait à l’extérieur ; elle permettait d’extraire les cadavres. L’autre, une porte normale d’aération (avec système de verrouillage) permettait aux gens d’entrer dans les chambres à gaz. Il me semble que la cloison près de cette porte était munie d’un hublot par lequel on pouvait observer les effets du gazage, dans la mesure où la vue n’était pas gênée par la multitude des corps. On a rapidement voilé le hublot. Le moteur a été actionné dès la fermeture de la porte. Les lumières se sont éteintes à l’intérieur. Le silence régnait. L’inquiétude a progressivement augmenté. Selon moi, les gens étaient restés dans l’expectative. Je me souviens qu’ils se sont mis ensuite à frapper contre la porte et à appeler à l’aide. Douze minutes après le début de l’opération, le silence s’installait de nouveau. Des détenus juifs ont ouvert la porte qui menait à l’extérieur et ont tiré les cadavres au moyen de longs crochets qui servaient aussi à ouvrir les bouches. Devant le bâtiment, ils fouillaient minutieusement tous les orifices des corps pour trouver des objets précieux dissimulés. Ils arrachaient les dents en or et les recueillaient dans des boîtes. Puis les cadavres étaient jetés dans des fosses situées non loin des chambres à gaz. Lorsque la fosse était remplie, les corps étaient arrosés d’essence – ou d’un autre liquide inflammable – et incinérés39. »

Pfannenstiel omit de mentionner l’incident qui aurait dû le frapper. Dans ses dépositions du 26 avril et du du 4 mai 1945, Kurt Gerstein fournit lui aussi une description de l’opération de gazage dont il avait été le témoin ce jour-là :
« Dans les chambres, des SS pressent les hommes : “Bien remplir”, a ordonné Wirth, 700-800 sur 93 m2. Les portes se ferment. Cependant, le reste [des déportés] du train, nus, attendent. On me dit : “Nus aussi en hiver ! – Mais ils peuvent attraper la mort ! – C’est pour cela qu’ils sont ici !”, était la réponse. À ce moment, je comprends la raison de l’inscription “Heckenholt” [sic] : Heckenholt, c’est le chauffeur de la Diesel dont les gaz d’échappement sont destinés à tuer les malheureux. Le SS Unterscharführer Heckenholt s’efforce de mettre en marche le moteur. Mais il ne marche pas ! Le capitaine Wirth arrive. On le voit, il a peur, car j’assiste au désastre. Oui, je vois tout et j’attends. Mon chronomètre “stop” a fixé le tout, 50 minutes, 70 minutes, le Diesel ne marche pas ! Les hommes attendent dans les chambres à gaz. En vain. On les entend pleurer “comme à la synagogue”, dit le professeur Pfannenstiel, l’œil à une fenêtre agencée dans la porte de bois. Le capitaine Wirth, furieux, envoie quelques coups de cravache à l’Ukrainien qui est l’aide de Heckenholt. Après 2 heures 49 minutes – la montre a tout enregistré –, le Diesel se met en marche. Jusqu’à ce moment, les hommes dans les 4 chambres déjà remplies vivent, 4 fois 750 personnes à 4 fois 45 mètres cubes ! De nouveau 25 minutes passent. Beaucoup sont déjà morts, c’est ce qu’on voit par la petite fenêtre, car une lampe électrique éclaire par moments l’intérieur de la chambre. Après 28 minutes, quelques-uns survivent encore. Après 32 minutes enfin, tous sont morts40 ! »

Rudolf Reder fut lui aussi le témoin d’une panne du dispositif de gazage (qu’il répara) :
« Une fois, la machine de mort tomba en panne. Informé [le commandant Gottlieb Hering] arriva sur son cheval et ordonna que l’on répare l’installation. Il ne permit pas aux gens de sortir de la chambre à gaz : qu’ils étouffent et agonisent pendant quelques heures ! Il écumait de rage, hurlait. Tout son corps était convulsé41. »




Chapitre VIII
La spoliation
L’Aktion Reinhardt prévoyait l’extorsion, pour le compte du Troisième Reich, des biens mobiliers et immobiliers des Juifs déportés dans les centres de mise à mort. À Belzec, le meurtre de masse s’accompagna ainsi d’un pillage systématique des biens des victimes.
Officiellement, les Juifs transférés dans les camps de la mort ne pouvaient pas emporter beaucoup d’affaires. Leur bagage ne devait pas excéder 15 ou 25 kg. Les autorités allemandes organisatrices des déportations décidaient, sur place, de la quantité d’argent autorisée. À Lublin, les autorités SS placardèrent sur les murs des habitations du ghetto l’annonce du début d’une opération de « déplacement » en précisant que les Juifs pouvaient prendre un bagage au maximum de 15 kg et autant d’argent et de bijoux qu’ils le souhaitaient. Au même moment, à Lwow, dans le cadre de l’opération de « réinstallation », les bagages ne pouvaient excéder 25 kg et les sommes d’argent furent limitées à 200 zlotys par personne1. Les déportés entretenaient l’illusion d’un départ pour un camp de travail ; ils s’efforçaient de prendre le plus d’argent et de bijoux possible pour survivre ou pouvoir, espéraient-ils, acheter leur liberté juste avant le départ du train. Les valises contenaient généralement des vêtements de rechange, des objets utiles, des papiers d’identité, des souvenirs, des photographies de famille.
Beaucoup d’extorsions furent commises dans les ghettos : avant les déportations, pendant les actions et dans les gares de départ. Les déportés devaient laisser leur bagage au point de rassemblement ou sur la rampe ferroviaire avant de monter dans les trains de la mort :
« Sur la place du cimetière, dans les rues Kopernik et Zeromski, plusieurs milliers de vieillards, de vagabonds et de malades affluaient. Tout autour, il y avait des policiers et des gendarmes allemands casqués et armés de fusils, quelques policiers polonais et, en retrait, des Yuneks2 , des jeunes du Baudienst. Des groupes s’extrayaient sans cesse de cette foule de malheureux pour subir l’examen d’une commission composée de deux gros sbires portant noblement fusil et matraque (tous les Allemands étaient munis d’une matraque). Les vieux et les enfants devaient déposer leur baluchon. Que contenait-il ? Un peu de nourriture, une bouteille d’eau, une casserole, quelques chiffons. Ce ne fut pas tout. Les femmes se faisaient déposséder de leur foulard et les hommes de leur manteau. Il ne leur restait que les vêtements qu’ils portaient. Lorsqu’un malheureux priait qu’on lui laissât quelques biens ou demandait quelque chose, de jeunes “chevaliers” le frappaient à coups de matraque. Il s’éloignait déguenillé3. »

Dans de nombreuses villes, les Juifs désignés pour « le départ » devaient apporter, outre un bagage, les clés de leur appartement verrouillé qu’un nouveau propriétaire attendait. Les Allemands les forçaient aussi à leur remettre argent et objets précieux juste avant le départ du train :
« 30 juillet 19424. Une foule a rempli la place. Chacun portait un bagage de cinq kilos. Des automobiles croulant sous les paquets avaient déchargé des effets personnels. Soumis à l’interdiction de se lever, de bouger et de parler, les gens restaient assis. Des membres de la Schupo et des Yuneks extorquaient argent et bijoux. Les Juifs tentaient de dissimuler leurs biens en les enterrant. Chaque fois qu’un groupe quittait la place, les Allemands déterraient des objets de valeur que leurs propriétaires venaient de dissimuler en bravant la menace d’une exécution sommaire5. »

Après le départ du dernier train de déportation pour Belzec, les Allemands imposèrent aux Juifs restés dans le ghetto de Przemysl le paiement d’une contribution visant à financer le coût du transport de milliers de personnes6.
La plupart des déportés arrivaient à Belzec avec des bagages plus ou moins encombrants. Obligation leur était faite d’abandonner valises et paquets sur la rampe ferroviaire avant de se rendre dans le bâtiment de déshabillage où ils laissaient leurs vêtements et leurs chaussures. Suivant les instructions des SS et les informations placardées sur les murs, sans doute déposaient-ils aussi (dans leur esprit, de façon temporaire) à un guichet argent liquide et objets précieux7.
Juste après l’arrivée des convois, les bagages laissés sur la rampe, les vêtements et les chaussures étaient rassemblés dans un entrepôt construit selon toute vraisemblance pendant la seconde phase de fonctionnement du camp, à proximité des deux baraquements de déshabillage. Après l’assassinat de tous les déportés, des détenus juifs transportaient ces affaires dans le dépôt de locomotives, les fouillaient et effaçaient toute marque témoignant de l’identité des victimes8. Pendant la première phase de fonctionnement du camp, en l’absence de bâtiment de déshabillage et de local pour accueillir les bagages, les Juifs déportés devaient se dévêtir sur la rampe et jeter leurs affaires pêle-mêle dans les wagons du convoi. Le train acheminait ensuite les biens jusqu’à l’ancien dépôt de locomotives. Pendant la deuxième phase, les détenus affectés au triage et à la fouille transportaient les affaires de l’entrepôt à des wagons, ou bien les charriaient directement sur des lorries jusqu’à l’entrepôt principal de tri (le dépôt de locomotives)9. Ils trouvaient parfois des objets de valeur dans les ourlets des vêtements. Étoiles de David et brassards étaient arrachés. Les ballots de vêtements étaient ensuite expédiés à Lublin dans les entrepôts centraux de l’Aktion Reinhardt.
Le commando de tri qui travaillait sous la responsabilité de Heinrich Unverhau dans le dépôt de locomotives comptait de 30 à 40 Juifs originaires d’Allemagne ou germanophones. Les Wachmänner ukrainiens faisaient appliquer les ordres de l’officier SS. Unverhau déclara dans une déposition que le butin n’était pas inventorié après triage : « On n’enregistrait pas les vêtements, on se contentait de noter le nombre de wagons envoyés à Lublin10. » Cette affirmation est erronée. Un document (le seul à n’avoir pas été détruit après la liquidation du camp de la mort11) délivré par le bureau de commandement prouve le contraire. Il s’agit d’un inventaire de milliers d’objets – miroirs, peignes, brosses à cheveux, brosses à dents, cuillers, couteaux, lampes, briquets – transportés le 8 février 1943 de Belzec sans doute jusqu’aux entrepôts de l’Aktion Reinhardt. Dans cette liste, les Allemands recensèrent scrupuleusement tous les objets d’un convoi. Dans le camp de Belzec, les biens extorqués furent bel et bien inventoriés.
Les détenus affectés au tri omettaient parfois d’arracher les étoiles de David sur les vêtements et laissaient des objets dans les poches pour que subsistent des traces du meurtre. Considéré par les Allemands comme un acte de sabotage, ce type de résistance était puni de mort12. Les détenus ignoraient malheureusement que les affaires étaient fouillées une nouvelle fois à Lublin, dans le camp de travail du Flugplatz qui abritait l’entrepôt central de l’Aktion Reinhardt. Après un nouveau tri et un nouvel inventaire, les Allemands expédiaient les biens extorqués dans le Reich ou les distribuaient à des institutions allemandes du district de Lublin ou du Gouvernement général13.
Dans le camp de Belzec, le tri s’effectuait par matériaux. Vêtements en laine et tissus de couleur étaient envoyés à Lublin dans des paquets séparés. Au début du fonctionnement du camp, lorsque arrivèrent les premiers convois, les Allemands se contentèrent sans doute d’emmagasiner le produit de l’extorsion dans le dépôt de locomotives. Le butin ne fut envoyé par train à Lublin que plus tard (en avril ou en mai 1942) dans le camp du Flugplatz où un entrepôt central venait d’être mis en service14. Pendant la phase d’extermination la plus intense, le dépôt de Belzec ne suffit plus à contenir les biens des victimes. Le fonctionnaire des chemins de fer Oskar Diegelmann déclara avoir vu des vêtements déposés en tas à côté du bâtiment. Depuis la gare de Belzec, ce spectacle s’offrait aux yeux de tous. En outre, Diegelmann fut vraisemblablement témoin d’un tri des biens juifs, car il assista à l’incinération d’objets jugés inutiles15.
L’argent et les objets précieux (laissés par les déportés dans les salles de déshabillage ou trouvés dans leurs bagages), les dents et les couronnes en or, étaient entreposés dans les bureaux du commandement. Le fourrier SS de la garnison, Erwin Fichtner, surveillait ce trésor. Rien ne prouve que ces objets de valeur aient été triés et enregistrés à Belzec, mais l’existence d’un inventaire officiel laisse supposer que les Allemands procédaient aussi sur place à l’enregistrement des objets précieux avant de les envoyer directement à Berlin (pendant la première phase de fonctionnement du camp), puis à Lublin. Des fonctionnaires de la T4 assuraient le transport des caisses jusqu’au siège de leur unité dans la capitale du Reich. Les liens entre le commandement de Belzec et l’ancien état-major du programme d’« euthanasie » furent, par conséquent, flagrants16. À partir de mai 1942 (moment où Belzec passa sous le contrôle direct de Globocnik), argent, joaillerie et or dentaire furent expédiés à Lublin sous la responsabilité du SS Werner Dubois. Les caisses plombées voyagèrent d’abord en camion sous la surveillance de deux Wachmänner17, puis, sans doute pendant la phase d’extermination la plus intense, par train. Pendant la seconde phase de fonctionnement du camp, les richesses s’accumulèrent rapidement dans les entrepôts du camp. Les Allemands les transféraient à Lublin deux fois par semaine. Les caisses étaient fixées contre les cloisons d’un wagon postal de l’express Lwow-Varsovie. À Lublin, elles étaient déchargées et transportées dans les entrepôts de la rue Chmielna18. Sur ordre de Globocnik, la SS-Standortverwaltung réceptionnait argent et objets précieux. Là, le SS-Sturmbannführer Georg Wippern répondait de leur tri et de leur inventaire. Le reste des affaires partait dans le camp de travail du Flugplatz et dans un entrepôt situé au 27 de la rue Chopin (aujourd’hui un bâtiment de l’Université catholique de Lublin). Hermann Höfle, le chef d’état-major de l’Aktion Reinhardt était responsable de leur inventaire19.
Lors de l’instruction ouverte à l’encontre de Josef Oberhauser, Georg Wippern affirma que l’argent, la joaillerie et l’or dentaire ne faisaient l’objet d’aucun examen particulier avant leur expédition. Les listes ne contenaient que le nombre de caisses expédiées des différents camps. Les devises étrangères étaient virées sur un compte de la banque du Reich. L’or et l’argent fondus en barres ainsi que les pierres précieuses desserties étaient conservés au siège de la banque à Berlin. L’argent polonais (les zlotys) était déposé dans une succursale de la banque d’émission à Lublin, sur un compte spécial20. La question de l’enregistrement des objets précieux et de l’argent (qu’il fût effectué à Belzec ou à Lublin) demeure ouverte. Une documentation fut sans aucun doute tenue : des sources confirment ce fait. D’autres sources permettent néanmoins d’avancer l’hypothèse que la bijouterie ne fut inventoriée qu’après sa transformation en lingots de 22 à 24 kilogrammes.
Les SS servant dans les centres de mise à mort ou dans les entrepôts de la SS-Standortverwaltung profitèrent des possibilités qu’offrait l’absence d’un inventaire en bonne et due forme au tout début du processus de spoliation21. Ces hommes ne s’emparaient pas seulement des vêtements, de l’argent et des objets précieux. Tout les intéressait : l’or dentaire (dents, couronnes et bridges) et même les cheveux des femmes que les « coiffeurs » juifs (des détenus) coupaient dans les salles de déshabillage :
« Toutes les femmes étaient rasées avant le gazage. Un groupe entrait dans le baraquement. Les autres, complètement nues (même en hiver, dans la neige), attendaient leur tour à l’extérieur. Ces femmes pleuraient et criaient de désespoir. […] Une fois rasées, les femmes sortaient ; les suivantes piétinaient un épais tapis de cheveux multicolores qui recouvrait le sol. Lorsque toutes les femmes du convoi étaient rasées, quatre détenus rassemblaient ces cheveux bariolés avec des balais en bois de tilleul. Le tas emplissait la moitié de la pièce. Puis les détenus chargeaient les cheveux avec les mains dans de grands sacs qu’ils déposaient dans l’entrepôt22. »

Dans la suite de son livre, Rudolf Reder affirma que ces cheveux étaient envoyés à Budapest. Il est probable, cependant, que l’usine de Paul Reimann sise à Friedland (aujourd’hui Mieroszow en Silésie polonaise) se chargeât de leur traitement. L’entreprise se fournissait en effet dans le camp de Majdanek en vertu d’un contrat conclu avec l’Office central pour l’économie et l’administration SS (WVHA). Les cheveux étaient expédiés directement dans une teinturerie industrielle à Forst en Lusace où on les traitait23.
Après le gazage, les cadavres subissaient une mutilation dentaire :
« Après 32 minutes enfin, tous sont morts ! De l’autre côté, des travailleurs juifs ouvrent les portes en bois. On leur a promis – pour leur service terrible – la vie sauve, ainsi qu’un petit pourcentage des valeurs et de l’argent trouvés. Comme des colonnes de basalte, les hommes sont encore debout, n’ayant pas la moindre place pour tomber ou pour s’incliner. Même dans la mort, on reconnaît encore les familles se serrant les mains. On a peine à les séparer, en vidant les chambres pour le prochain chargement. On jette les corps, bleus, humides de sueur et d’urine, les jambes pleines de crottes et de sang périodique. Deux douzaines de travailleurs s’occupent de contrôler les bouches, qu’ils ouvrent au moyen de crochets de fer. “Or à gauche, pas d’or à droite !”. D’autres contrôlent anus et organes génitaux en cherchant monnaie, diamants, or, etc. Des dentistes arrachent au moyen de martels les dents d’or, ponts, couronnes24. »

Les Allemands envoyaient le métal dentaire précieux à Lublin où on le fondait en lingots. Rudolf Reder déclara que de l’or dentaire était également fondu à Belzec, dans un baraquement du camp II où étaient retenus huit dentistes, un médecin et un pharmacien. Schmidt, l’un des sous-officiers de la compagnie de garde, supervisait la production de lingots. Il n’hésitait pas à punir les détenus s’il jugeait que le travail avançait trop lentement25.
L’absence d’inventaire offrit aux SS, et surtout aux Wachmänner, la possibilité de spolier des biens de valeur, et ce malgré la peine de mort qu’ils encouraient à ce titre. Des détenus juifs pris en flagrant délit de vol furent exécutés26. La tentation était néanmoins grande : les Juifs employés dans le dépôt de locomotives utilisaient ces richesses pour acheter de la nourriture. De connivence avec les gardiens, les détenus remettaient le produit de leurs fouilles contre des aliments27. Tout avait son prix. Les Wachmänner eux-mêmes ne se privaient pas de dérober argent, objets précieux et vêtements qu’ils troquaient ensuite dans le village contre de la nourriture, de l’alcool et des relations sexuelles : « L’argent avec lequel les “noirs” payaient les nôtres sentait le cadavre. Les billets étaient souvent froissés et maculés de sang. On comprenait qu’ils avaient été volés aux Juifs assassinés28. »
Les SS ne résistèrent sans doute pas non plus à la tentation des vols faciles. Les deux commandants, Wirth et Hering, donnèrent cependant les signes d’une extrême sévérité à l’encontre de ceux qui se seraient permis de s’aproprier des biens appartenant au Troisième Reich.
Bien que la spoliation à Belzec ne soit pas précisément calculable, on peut affirmer que des dizaines de wagons transportant des vêtements et d’autres biens (des dizaines de kilogrammes d’objets précieux et l’équivalent dans différentes devises de centaines de milliers de marks et de zlotys) furent acheminés jusqu’aux entrepôts de l’Aktion Reinhardt à Lublin.



Chapitre IX
Les détenus
Le centre de mise à mort immédiate conçu par Christian Wirth fonctionna aussi grâce à des détenus juifs sélectionnés et employés dans les camps I et II. Ces détenus accueillaient les convois sur la rampe, triaient les biens des victimes, assistaient les déportés dans les salles de déshabillage, creusaient des fosses communes et y entassaient les cadavres.
Au début de la première phase de fonctionnement du camp, les Allemands n’eurent pas recours à des groupes constants de détenus. Les sélections étaient menées en fonction des besoins de chaque convoi. Le plus grand groupe travaillait à l’ensevelissement des déportés gazés. À la fin de chaque journée de travail, les SS se débarrassaient sans doute de la plupart des détenus et en sélectionnaient de nouveaux le lendemain. Puis des commandos spécialisés virent le jour. Les Juifs sélectionnés appartinrent désormais à deux catégories : les détenus affectés dans le camp I à des tâches d’entretien et les membres du Sonderkommando qui devinrent un rouage du processus d’extermination dans le camp II1.
Malheureusement, ni Rudolf Reder ni Chaim Hirszman ne décrivirent, dans leurs dépositions, l’organisation et la hiérarchie des détenus. Elles ne furent certainement pas différentes de celles des camps de Treblinka et de Sobibor (qui furent créés sur le modèle de celui de Belzec).
Les détenus du Bahnhofskommando (le commando de la gare) travaillaient sur la rampe. Ses membres ouvraient les wagons et veillaient à ce que la descente des déportés se déroulât sans encombre. Ils extirpaient aussi des trains les cadavres des déportés morts pendant le transport et les bagages. Sur la place de rassemblement, des détenus aidaient les déportés à se déshabiller. Dans les salles de déshabillage, il y avait des « coiffeurs » (chargés de couper les cheveux des femmes) et des détenus affectés à la surveillance des déportés et au ramassage des vêtements. Un groupe à part triait les biens des victimes dans le dépôt de locomotives.
Pendant la seconde phase de fonctionnement du camp, les Allemands employèrent des tailleurs et des serruriers dans un nouveau baraquement. Il y eut aussi des Juifs (en majorité des femmes) employés dans les cuisines des détenus et des gardiens. Ce groupe comptait une vingtaine de personnes2.
La date d’incorporation de femmes juives dans les commandos de travail demeure floue. Rudolf Reder parla d’un groupe de 40 Juives tchèques (d’un convoi de Zamosc) employées dans les cuisines, à la blanchisserie et dans un atelier de couture3. D’autres témoignages, en particulier ceux d’habitants de Belzec, firent état d’un nombre plus important de femmes, des Juives polonaises. Certaines travaillaient à l’extérieur du camp, par exemple à la blanchisserie située près de la gare de Belzec. Celles qui étaient employées dans l’enceinte des bureaux de commandement étaient vraisemblablement allemandes4.
Une partie des détenus pouvaient sortir du camp sous la surveillance des Wachmänner, par exemple le Waldkommando (le commando de la forêt) affecté au débardage de branches servant à camoufler les infrastructures homicides. D’anciens SS précisèrent après guerre que des détenus juifs avaient été envoyés à l’extérieur de Belzec pour effectuer des travaux de nettoyage du matériel des bunkers soviétiques situés sur la ligne Molotov ou pour construire des infrastructures militaires à Zamch, un village situé à une cinquantaine de kilomètres de Belzec5. Les Wachmänner corrompus autorisèrent les détenus à entrer en contact avec des habitants de Belzec et à transmettre des informations.
Les détenus du camp II (de la zone d’extermination) étaient totalement séparés des détenus du camp I (dont certains travaillaient également à l’extérieur). Les deux groupes avaient interdiction formelle de nouer des relations. Cette situation prévalut en tout cas pendant la seconde phase de fonctionnement du camp6. On ignore si elle fut en vigueur dès le début. Le renouvellement des effectifs des détenus du camp II (qui tiraient les corps des chambres à gaz ou creusaient les fosses communes) fut sans aucun doute plus rapide que celui des prisonniers du camp I.
Selon Reder, le groupe des Juifs affectés dans les chambres à gaz et à l’ensevelissement des cadavres comptait environ 500 personnes. En raison des très nombreuses sélections organisées par les SS, ce nombre ne cessa en réalité de varier. Les anciens SS confirmèrent néanmoins la volonté des autorités de maintenir, jusqu’à la liquidation du camp7, un effectif constant auquel était adjointe en cas de besoin (par exemple lorsque les Allemands organisaient des convois plus importants) une aide d’appoint. Les Allemands n’appliquèrent cette méthode qu’au camp II dont les besoins de main-d’œuvre dans les chambres à gaz et près des fosses ne cessaient de croître. Après leur mission macabre, les détenus supplémentaires étaient fusillés sur le remblai des fosses dans lesquelles ils avaient, le jour même, jeté les cadavres des membres de leur famille, de leurs amis et de leurs compagnons d’infortune8.
Les souvenirs de Reder permettent de distinguer les différents commandos du camp II. Le groupe le plus nombreux extrayait les cadavres et les transportait jusqu’aux fosses. Des commandos spéciaux étaient sans doute spécialement affectés aux travaux d’excavation. Dans son ouvrage, Reder affirma en effet que, sur les 200 personnes qui travaillaient près des fosses9, « environ quarante-cinq personnes creusaient en permanence10 ». Dans une partie précédente de ses souvenirs, Reder avait cependant déclaré que « dans le camp, deux baraquements étaient réservés au personnel de la mort : le premier pour les ouvriers ordinaires et le second pour les “techniciens”. Chaque baraquement accueillait 250 personnes11 ». Il est aujourd’hui difficile d’interpréter ces deux chiffres. Reder semble affirmer que seuls 50 détenus (sur 500) n’étaient pas affectés à l’excavation des fosses et à l’extraction des cadavres des chambres à gaz. La difficulté provient de ce que l’on ignore si les chiffres de Reder se référaient uniquement au camp II ou à son ensemble. Ces 50 détenus faisaient-ils partie du commando de tri (dépendant du camp I) ou Reder désignait-il les détenus affectés au « petit encadrement » du camp II (kapos, chefs de bloc et autres détenus privilégiés) ? Les anciens SS déclarèrent, quant à eux, que le camp comptait au total 500 prisonniers, dont un groupe de 40 à 50 personnes affecté au tri dans le dépôt de locomotives.
Dans le camp I, des détenus juifs furent employés comme tailleurs, et cordonniers. Il y eut aussi des dentistes et un médecin offrant des prestations aux gardiens formés à Trawniki et une vingtaine de jeunes filles juives affectées à leurs cuisines12. Entre six et huit jeunes filles travaillaient comme femmes de ménage dans les bâtiments occupés par les Allemands. Pour des raisons pratiques, elles résidaient dans un baraquement jouxtant les bureaux de commandement et n’entraient jamais dans le camp. En revanche, des détenus du camp I – coiffeurs et artisans – pénétraient sans doute dans l’enceinte des bureaux de la SS13.
Chaim Hirszman, un autre rescapé du camp, déclara qu’il y avait des baraquements « propres » et des baraquements « sales ». Il n’eut malheureusement pas l’occasion de préciser ce que recouvraient ces mots. Lui-même, précisa-t-il, avait été affecté dans un baraquement « propre »14. Celui-ci était-il réservé aux « techniciens » du camp I ? En complément de sa déposition, sa seconde femme Pola déclara (juste après la mort de Hirszman) que son mari avait été affecté au tri puis à un poste de tôlier15. Hirszman avait aussi expliqué que les Allemands l’avaient employé avec d’autres, au début de sa détention, à la tonte des cadavres des femmes gazées :
« Quelques hommes et moi avons reçu la mission d’accompagner les gens jusqu’au four. J’ai été affecté auprès des femmes. Sur le seuil de la chambre à gaz, un Volksdeutsch, l’Ukrainien Schmidt, frappait avec sa nagaïka chaque femme qui passait. Avant que la porte se referme automatiquement, il tirait plusieurs coups de revolver vers l’intérieur. Nous entrions 40 minutes plus tard pour enlever les cadavres et les emporter jusqu’à un(e) [manque un mot dans les documents manuscrit et dactylographié] spécial(e), puis nous rasions les cadavres. Les Allemands emportaient les cheveux. […] J’ai reconnu ma femme dans l’un des “transports” de la chambre à gaz. Je lui ai coupé les cheveux16. »

Ce témoignage prouve que Hirszman fut employé, au moins le premier jour, dans une chambre à gaz (dans le camp II).
Les conditions de travail dans les chambres à gaz ou près des fosses communes brisaient physiquement et psychiquement les Juifs forcés de participer au meurtre. Beaucoup d’entre eux préférèrent mourir. Les détenus du Sonderkommando subissaient un traitement plus dur que celui des « techniciens » du camp I. Ils recevaient une nourriture de moindre qualité et travaillaient sous une pluie de coups. L’afflux de convois donnait aux SS la possibilité de procéder, au sein du Sonderkommando, à des renouvellements d’effectifs extrêmement rapides. Rudolf Reder décrivit l’ambiance qui régnait dans ce groupe :
« Les effectifs du groupe étaient essentiellement constitués d’hommes dont les femmes, les enfants et les parents avaient été gazés. Beaucoup récupéraient des taliths et des phylactères dans l’entrepôt et, lorsque le baraquement était bouclé pour la nuit, nous entendions sur les bat-flanc le murmure du Kaddish. […] Résignés, nous n’émettions aucune plainte. Les quinze Zugführer nourrissaient peut-être encore l’illusion d’en réchapper. Nous, nous n’en avions plus. Nous nous déplacions comme des hommes sans volonté, comme une masse. Je connaissais quelques noms, mais pas beaucoup. L’identité, le nom, c’était devenu sans importance. […]
Je ne suis pas capable de définir ce que nous ressentions, nous les condamnés qui entendions tous les jours les plaintes terribles des adultes et les appels des enfants. Trois fois par jour, nous voyions passer des milliers de gens sur le point de perdre la raison. La folie nous menaçait aussi. Les jours se succédaient sans que nous sachions comment. Sans illusions. Nous mourions chaque jour, comme les gens des convois. Eux entretenaient encore une lueur d’espoir. Apathiques et résignés, nous ne ressentions plus ni la faim ni le froid. Chacun attendait son tour. Il fallait endurer une fatigue inhumaine et mourir. Pourtant, notre cœur saignait lorsque des enfants hurlaient : “Maman ! Pourtant j’étais sage ! Noir ! Noir !” L’insensibilité reprenait ensuite ses droits17. »

Pendant la seconde phase de fonctionnement du camp, un orchestre composé de musiciens juifs sélectionnés et dirigé par Wasserman (de Cracovie) jouait à l’arrivée de chaque convoi et pendant l’entrée des déportés dans les chambres à gaz : un autre phénomène de cruauté psychique. Ces musiciens divertissaient aussi les SS pendant les beuveries qu’ils organisaient dans leurs quartiers18.
L’historien dispose de très peu d’informations sur les détenus du camp de Belzec. Seuls subsistent les témoignages de deux survivants : les souvenirs de Rudolf Reder et la déposition partielle de Chaim Hirszman. Tous deux témoignèrent après guerre. Hirszman ne termina pas sa déposition : il fut assassiné en 1946 à Lublin, le lendemain du début de son témoignage sur le camp. Pola, sa femme, termina la déposition à sa place19 . Les habitants de Belzec fournirent aussi quelques renseignements sur les détenus. Ils entretinrent des contacts principalement avec les Juifs du camp I qui travaillaient en dehors de l’enceinte du camp. Il y avait parmi eux des « techniciens » que les Allemands envoyaient à l’extérieur pour régler des affaires. Ainsi un banquier juif de Cieszyn qui remplissait dans le camp la fonction de payeur (il réglait les prestations commandées par les autorités du camp à la population locale) pouvait-il se déplacer jusqu’à Tomaszow Lubelski. Il y rencontra notamment le docteur Janusz Peter pour régler des questions financières. Cet homme jouissait d’une relative liberté : à l’extérieur, un gardien ou un SS le surveillait en permanence20.
Pour empêcher les évasions, Christian Wirth eut, dès le début, l’idée de favoriser les relations amoureuses entre les hommes et les femmes. Ce procédé ne concerna sans doute que le camp I dans lequel les Allemands employaient des femmes. Les habitants polonais de Belzec en avaient connaissance21.
Les habitants de Belzec ne nouèrent de contacts qu’avec les détenus privilégiés dont les Allemands savaient qu’ils ne prendraient pas la fuite et en qui, par conséquent, ils avaient confiance :
« Dans le camp, il y avait deux catégories de détenus. Ceux qui travaillaient à l’extérieur et les autres qui ne pouvaient franchir l’enceinte du camp. Ceux-ci étaient employés à extraire des chambres à gaz et à ensevelir les cadavres des Juifs assassinés. Ils avaient le droit de se marier et d’écrire à leur famille. Ces lettres servaient à débusquer les Juifs qui se cachaient. Les Allemands avaient créé une équipe de football et un orchestre symphonique. De temps en temps, ils ordonnaient à deux Juifs de se battre jusqu’à l’évanouissement, puis ils enterraient les deux combattants vivants22. »

La déposition de Chaim et Pola Hirszman confirma l’organisation d’événements sportifs : « Les Allemands créèrent une équipe de football. Les matches avaient lieu chaque dimanche. Les Juifs jouaient contre leurs bourreaux SS, mais ceux-ci faisaient preuve de fair-play s’ils perdaient23. »
Il est difficile de décrire précisément les conditions de vie des détenus sur l’unique base des témoignages de Rudolf Reder et de Chaim Hirszman. Leurs baraquements étaient sans aucun doute en bois. Les détenus portaient leurs propres vêtements. Lorsque ceux-ci étaient usés, ils les échangeaient facilement contre de plus neufs que l’on trouvait en abondance dans le camp. Rudolf Reder décrivit la famine qui sévissait parmi la population des détenus du camp II. Au contraire, Pola Hirszman (à qui son mari avait parlé de son séjour dans le camp) expliqua que Chaim Hirszman n’avait jamais spécialement souffert de la faim : il achetait de la nourriture supplémentaire par l’intermédiaire d’un gardien qu’il payait avec des objets de valeur24. Il était sans doute également possible de trouver de la nourriture dans les bagages des déportés (comme ce fut le cas dans d’autres centres de mise à mort). Seuls les détenus du camp I bénéficièrent probablement de ce privilège. La disette pouvait s’installer lorsque les convois n’arrivaient qu’irrégulièrement. Le trafic de nourriture avec la complicité de gardiens était considéré comme un acte de sabotage. Détenus et Wachmänner avaient interdiction de nouer des contacts ensemble. Les uns comme les autres risquaient la peine de mort25.
C’est sans doute à l’automne 1942 qu’une épidémie de typhus, provoquée par le manque d’hygiène mais surtout par l’amoncellement de tonnes de vêtements pouilleux, décima les détenus juifs. Dans les ghettos, de nombreux déportés avaient contracté la maladie. Elle se propagea sans surprise dans la population des prisonniers. La présence de médecins parmi eux n’améliora guère la situation sanitaire : le commandant du camp leur assigna la mission de protéger la santé des SS et des gardiens de Trawniki, et non celle de leurs camarades. Quand un détenu contractait une maladie, a fortiori le typhus, il avait tout intérêt à dissimuler son état de santé : les Allemands fusillaient immédiatement ceux qui se déclaraient souffrants ou qui n’avaient plus la force de se lever pour travailler26. À chaque appel du matin, un médecin-détenu communiquait les chiffres des personnes malades et épuisées. Celles-ci étaient tuées sur le remblai des fosses communes. Des déportés que les SS venaient de sélectionner après leur descente du train complétaient les groupes de travail. Rudolf Reder parla d’un registre mentionnant des informations sur les détenus du camp (vivants et déjà assassinés). Nous ignorons malheureusement s’il contenait des noms en plus des chiffres. Aucun document de ce genre n’a subsisté27.
Dans leurs dépositions, les anciens SS ne parlèrent pratiquement pas des détenus. Ou seulement de manière impersonnelle. Pour eux, les membres des commandos de travail étaient totalement anonymes. Aucun ne se souvenait (ou ne voulait se souvenir) de leurs noms. Une seule fois, Werner Dubois mentionna un Juif nommé Rosenbaum (sans donner son prénom), un vendeur de bétail de Dortmund qui remplissait les fonctions de kapo dans le camp II28. Durant l’instruction ouverte à l’encontre de Josef Oberhauser au début des années soixante, les anciens SS s’efforcèrent, en outre, de rendre les détenus responsables de l’efficacité du meurtre : dans le camp, soutinrent-ils, toutes les opérations avaient été exécutées par des Juifs. Wirth avait effectivement mis en place un système dans lequel les détenus participaient à la majorité des étapes du meurtre de masse. Heinrich Unverhau déclara : « [Le commandant du camp] ne cessait de répéter qu’il aurait pu nous libérer de nos obligations sans que le fonctionnement de l’“établissement” en soit pour autant ralenti29. » Le SS avait affirmé auparavant :
« Les commandos juifs, dirigés par des Juifs, prenaient part à tous les moments de la tuerie. C’étaient des Juifs qui faisaient descendre les Juifs des wagons, des Juifs qui coupaient les cheveux des femmes et encore des Juifs qui poussaient les gens dans les chambres à gaz. L’extraction des cadavres de chambres à gaz, leur transport jusqu’aux fosses communes, l’arrachage des dents et des prothèses, tout cela n’aurait pas pu être réalisé sans l’aide des Juifs30. »

Cette ligne de défense consistant à élargir le rang des coupables n’avait bien sûr d’autre but que de diluer la responsabilité des véritables assassins. Aucun SS ne mentionna le fait que les Juifs sélectionnés subissaient la loi et la violence SS. Aucun ne mentionna non plus l’organisation fréquente de sélections à l’issue desquelles les détenus (notamment ceux du Sonderkommando) étaient assassinés.
Les Juifs qui travaillaient dans le centre de mise à mort de Belzec eurent des attitudes très diverses. Il y eut parmi eux des individus brutaux qui n’hésitèrent pas à user de violence envers les déportés et les autres prisonniers. La population des détenus du camp de Belzec (comme, plus tard, celle des autres centres de mise à mort) respecta une hiérarchie que les anciens SS dévoilèrent lors de leurs procès : un Lagerkapo supervisait l’ensemble d’un camp. Dans le camp II, il s’agissait du susmentionné Rosenbaum, l’un des rares Juifs dont Unverhau se souvint du nom31. D’autres SS affirmèrent qu’il y eut dans le camp de Belzec deux Oberkapos et plusieurs Unterkapos qui surveillaient les commandos. Ces hommes étaient sans aucun doute originaires d’Allemagne ou connaissaient parfaitement l’allemand. Ils formaient un groupe de détenus privilégiés.
Pour expliquer la hiérarchie des détenus d’encadrement, Rudolf Reder n’utilisa pas le terme Kapo, mais celui de Zugführer, comme dans la hiérarchie des gardiens de Trawniki. Reder confondit peut-être les deux nomenclatures. Le terme Kapo, que les Allemands utilisaient eux-mêmes pour désigner les détenus d’encadrement, semble plus vraisemblable. Cette organisation et ses vocables furent ensuite adoptés dans les autres centres de mise à mort32. À Belzec, les Kapos participaient au meurtre de masse, depuis la descente des wagons jusqu’à l’ensevelissement des cadavres dans les fosses. Certains usaient de violence pour forcer les déportés à se déshabiller et prenaient part à la poussée des malheureux dans les chambres à gaz. Ils frappaient les récalcitrants ou les plus lents avec des matraques33. Soumis à la même pression hiérarchique que les gardes de Trawniki, les détenus se conformaient à la brutalité des SS ou au désir d’obtenir des faveurs de leur part. Ces attitudes s’inscrivirent à n’en pas douter dans des stratégies de survie : loyauté et allégeance étaient salutaires.
L’histoire du personnel des détenus de Belzec nécessite de nouvelles recherches (sans garantie de résultat). La pauvreté des sources empêche de faire le point des actions de résistance organisées par les détenus. Un rapport de la clandestinité polonaise rapporta la révolte de membres du Sonderkommando en juin 1942 : les détenus se seraient jetés sur les Wachmänner et les SS à la vue des cadavres blafards dans les chambres à gaz. Aucune autre source ne confirme cette information34. Selon ce document, quatre ou six Allemands et tous les Juifs auraient trouvé la mort (certains détenus se seraient évadés). La révolte aurait été organisée par des Juifs cracoviens incorporés dans le Sonderkommando et témoins du gazage du premier convoi du ghetto de Cracovie35. Il faut relativiser le fait qu’aucun accusé ne confirma cet événement, car les SS ne furent jamais enclins à parler des tentatives de révolte et des évasions. La déposition d’un témoin polonais révéla une autre révolte et l’évasion collective d’une dizaine de membres du Sonderkommando en compagnie de quelques Wachmänner ukrainiens au début de l’année 194336. Ces deux événements nécessitent des recherches et des éclaircissements supplémentaires. Pola Hirszman (rapportant les paroles de son mari) mentionna elle aussi un plan de révolte et d’évasion fomenté par des détenus. Malheureusement, le projet fut abandonné, suite à une indiscrétion37.
Plusieurs évasions de détenus du camp lui-même ou de déportés de convois arrivés en gare de Belzec furent néanmoins confirmées. La première évasion qui fut officiellement notée eut lieu avant l’organisation des premiers convois de déportation : un Juif de Lubycza Lubelska, employé sur le chantier du centre de mise à mort, rapporta juste après sa fuite l’assassinat de tous ses compagnons dans une chambre à gaz (expérimentale)38.
Les évasions de Rudolf Reder et de Chaim Hirszman sont les plus connues. Le premier ne s’évada pas à proprement parler du camp. Les Allemands l’emmenèrent à Lwow (sa ville natale) pour acheter de la tôle. Il tenta sa chance après que le seul soldat qui le surveillait dans le camion – Karol Trauttwein, un sous-officier subalterne de la compagnie de garde – se fut assoupi. À Lwow, Reder fut recueilli et caché par des amis polonais39. Hirszman s’échappa du train qui acheminait le dernier groupe de détenus de Belzec à Sobibor. Il revint dans sa région natale et rejoignit la clandestinité dans les rangs d’un détachement de l’Armée populaire qui combattait dans les forêts de Janow Lubelski40.
Aucun historien n’a jusqu’alors mentionné l’évasion de Sylk Herc, un Juif cracovien, qui s’échappa du même convoi que celui de Hirszman et survécut plusieurs jours, peut-être même quelques semaines. Herc appartenait au groupe des détenus privilégiés qui pouvaient sortir de l’enceinte du camp. Les horreurs de l’assassinat des Juifs filtrèrent dans le village par son intermédiaire. Les habitants de Belzec le connaissaient bien : « Du convoi, seul Sylk Herc a réussi à s’enfuir. Il est revenu à Belzec et nous a raconté dans quelles circonstances il s’était échappé. Puis il a pris la direction de Cracovie. Vit-il encore ? Je l’ignore. Je sais qu’à Cracovie un prêtre catholique cachait sa femme et ses enfants41. » Nous ignorons tout de son sort.
L’histoire du rabbin Izrael Szapiro de Blazowa, déporté à Belzec du ghetto de Lwow, offre, elle aussi, un dénouement partiel. Sélectionné par les Allemands et affecté au tri des objets spoliés, le rabbin réussit à s’évader en se dissimulant sous les vêtements à l’intérieur d’un wagon. Il revint dans le camp de la rue Janowska où des codétenus le cachèrent. Déporté ensuite à Buchenwald, il survécut jusqu’à la libération du camp. Après la guerre, il s’installa aux États-Unis. Hormis une fois (lors d’une enquête scientifique dirigée par l’historienne Yaffa Eliach), le rabbin Izrael Szapiro ne parla jamais de son séjour à Belzec. Il ne fut jamais convoqué à la barre des procès pour témoigner contre les anciens SS. Il affirma lui-même avoir été déporté avec sa femme Perel en octobre 194242.
Il y eut sans doute d’autres rescapés et témoins du meurtre de masse. De retour dans leur ghetto, ils subirent une nouvelle déportation. Sanio Feber, un rescapé du ghetto de Lwow, rapporta qu’il avait rencontré un ancien détenu du centre de mise à mort de Belzec au tournant des années 1942-1943. Ce témoin ignorait malheureusement le nom de l’évadé qui lui avait expliqué qu’il avait été forcé d’arracher les dents en or à Belzec. Comme Rudolf Reder, ce « dentiste » avait réussi à rallier Lwow où il fut finalement arrêté par les Allemands43. Un autre habitant de Lwow répondant au nom de Langnas ou Langman réussit lui aussi à s’évader de Belzec. Il correspondit avec Alicja ou Alina Grelewska, une fugitive qui résidait à Varsovie avec des papiers « aryens ». Celle-ci ne donna ensuite aucun autre détail, excepté le fait que l’ancien détenu l’avait informée de la mort de sa mère dans le camp de Belzec44.
L’action de résistance la plus spectaculaire eut lieu pendant le dernier transfert des détenus de Belzec à Sobibor. Les membres du Sonderkommando se doutaient, malgré les précautions prises par les Allemands, qu’on les envoyait à la mort. Officiellement, il ne s’agissait que d’un déplacement jusqu’au camp de travail de Lublin. Les anciens SS avouèrent après guerre qu’ils n’avaient pu tuer les détenus à Belzec même à cause des risques de révolte45. Pendant le voyage, les détenus tentèrent de s’enfuir. L’exemple de Hirszman et de Reder laisse penser que plusieurs tentatives réussirent. Les anciens SS expliquèrent que ce convoi avait posé énormément de problèmes et que, pendant toute la route jusqu’au camp, ils avaient dû tirer sur les fugitifs46. Lorsque le train arriva sur la rampe de Sobibor, les détenus se dispersèrent pour échapper au gazage. Les SS de Sobibor les fusillèrent sur la rampe. En triant les vêtements du convoi, les détenus de Sobibor découvrirent des lettres écrites par des détenus de Belzec appelant à la vengeance :
« Nous avons travaillé pendant une année à Belzec. Nous ignorons où ils nous mènent. En Allemagne, affirment-ils. Dans les wagons, il y a des tables, nous avons reçu de la nourriture pour trois jours : des conserves, de la vodka. S’ils nous mentent, il est certain qu’ils vous réservent le même sort funeste. Ne croyez pas les Allemands. Vengez-nous47 ! »

La révolte des détenus de Belzec sur la rampe de Sobibor donna aux détenus du camp l’exemple d’une opposition à l’ordre SS. Elle inspira l’organisation sur place d’un mouvement de résistance48.



Chapitre X
La liquidation du camp
Les derniers convois de déportation de Juifs furent acheminés à Belzec à la mi-décembre 1942. À partir de ce moment, le camp n’accueillit plus aucun transport. Les convois de Roumanie annoncés depuis l’été 1942 ne furent en effet jamais affrétés. La troisième phase de fonctionnement visant à incinérer les cadavres commença. Cette opération, lancée en novembre, n’adopta un rythme régulier qu’un mois plus tard, lorsque le camp fut définitivement fermé. Les convois de déportation des districts de Galicie et de Cracovie furent, dès lors, dirigés sur le camp de Sobibor. Les trains ne faisaient que passer par Belzec, et lorsque les Allemands attrapaient des fugitifs (nus) en ville ou dans les environs, ils les menaient dans l’enceinte du camp pour les fusiller1.
L’opération de crémation organisée à Belzec et, à peu près au même moment, à Sobibor et à Treblinka, répondait à l’ordre de Heinrich Himmler d’effacer toutes les traces du meurtre de masse perpétré dans les centres de mise à mort. Cet ordre, qui datait du printemps 1942, concernait à l’origine l’exhumation et l’incinération des corps des Juifs et des soldats de l’Armée rouge assassinés par les Einsatzgruppen dans les territoires de l’Union soviétique occupés par les Allemands. Après la mise au point d’une technique de crémation, Himmler élargit le champ d’application de son plan aux centres de mise à mort. L’opération fut nommée « Sonderkommando 1005 ». Paul Blobel, commandant de l’Einsatzgruppe 4a, responsable du meurtre de dizaines de milliers de Juifs à Kiev en septembre 1941, en prit la direction. Les Allemands obtinrent les premiers succès techniques dans le centre de mise à mort de Chelmno-sur-le-Ner, puis dans le camp d’Auschwitz-Birkenau, où la crémation des cadavres fut réalisée à très grande échelle2. Odilo Globocnik, le chef de la SS et de la police du district de Lublin, fut sans doute informé de ces résultats au cours de l’été 1942. Il reçut la consigne d’appliquer ces méthodes dans les camps de l’Aktion Reinhardt qui dépendaient de lui. Considérant que les Allemands n’avaient pas à dissimuler un acte (l’assassinat des Juifs) dont ils devaient être fiers, Globocnik commença par refuser net3, puis, conscient, sans doute, de la situation sanitaire – la décomposition des cadavres menaçait la santé des SS –, il finit par céder.
Auparavant, les SS avaient été confrontés au problème de la saturation des fosses communes. À l’été 1942, une effroyable puanteur se répandait dans les environs du camp et de la gare. Frank Stangl, commandant de Sobibor puis de Treblinka, raconta à Getta Sireny sa visite au printemps 1942 :
« Je suis arrivé en voiture. […] La gare de Belzec se trouvait sur le côté gauche de la route. Le camp était du même côté, mais sur une colline. La Kommandantur était 200 mètres plus loin, de l’autre côté de la route. C’était un bâtiment à un étage. L’odeur… Oh ! Dieu, l’odeur… Elle était partout. Wirth n’était pas dans son bureau. Je me souviens qu’on m’a conduit auprès de lui… il était debout près d’une colline, près des fosses… les fosses… pleines, elles étaient pleines. Je ne peux pas vous dire ; pas des centaines, mais des milliers, des milliers de cadavres. »

Une autre fois, Stangl donna un récit légèrement différent de cette visite :
« Wirth n’était pas dans son bureau. On m’a dit qu’il était dans le camp. J’ai demandé si je pouvais monter et on m’a dit : “À votre place je ne le ferais pas, il est fou de rage. Il ne fait pas bon être près de lui.” J’ai demandé pourquoi. Mon interlocuteur m’a dit qu’une des fosses avait débordé. On y avait mis trop de cadavres et la putréfaction était allée trop vite, de telle sorte que le liquide en dessous avait soulevé les corps par-dessus bord et qu’ils avaient roulé en bas de la colline. J’en ai vu quelques-uns4. »

La pestilence se répandait dans les environs du village. Elle atteignit un pic pendant l’été et l’automne 1942. Les contrôleurs des trains qui passaient par Belzec demandaient aux passagers de fermer les fenêtres bien avant d’entrer en gare. L’odeur horrible provoquait des nausées5.
À l’été 1942, les SS avaient déjà essayé d’incinérer des cadavres ou d’utiliser d’autres méthodes permettant de détruire les centaines de milliers de corps disposés dans les fosses du camp. L’administration d’occupation de Tomaszow Lubelski s’était plainte de la puanteur. On craignait une épidémie. Au début, les cadavres furent aspergés de chlorure. Puis, on les recouvrit de ciment liquide, mais celui-ci se fissura sous l’effet des gaz. On les incinéra avec du coke, mais les corps terreux ne faisaient que se consumer lentement6. Ces échecs successifs mirent un coup d’arrêt à toute expérimentation jusqu’au tournant de l’automne et de l’hiver 1942. La puanteur ne cessa, pendant ce temps, de s’exhaler des fosses au-dessus de Belzec et de ses environs. Dans une déposition, le professeur Wilhem Pfannenstiel déclara que les SS avaient utilisé en août 1942 la plus simple des méthodes de crémation pour se débarrasser des cadavres. Lorsqu’une fosse était pleine, ils l’aspergeaient d’essence ou d’un liquide inflammable. Mais, selon lui, la combustion n’était que superficielle et les SS recouvrirent de terre les cadavres partiellement consumés7.
Lorsque la décision d’incinérer les cadavres fut prise en novembre 1942, les SS firent dresser des bûchers sur des structures formées de rails et de traverses croisés, réquisitionnés à la gare de Belzec. Le socle était en pierres. Le rendement du premier bûcher ateignit environ 2 000 cadavres par jour8. Pour extraire plus facilement les cadavres des fosses, une pelleteuse fut acheminée du camp de Sobibor. Les détenus juifs entreposaient ensuite les cadavres sur le bûcher que l’on arrosait de pétrole et que l’on enflammait. Heinrich Gley surveillait le commando des prisonniers affectés à cette tâche monstrueuse. Il fit preuve d’une très grande cruauté. La crémation des corps avait lieu jour et nuit, sans relâche. En janvier 1943, les Allemands érigèrent un second bûcher pour accélérer l’opération. Gleich évalua après guerre que le nombre de cadavres incinérés jusqu’en mars 1943, date à laquelle l’action prit fin, avoisina les 500 0009. Les soldats de la compagnie de garde ne prirent sans doute pas une part active à la liquidation des traces du meurtre de masse. Durant leur procès, ils ne mentionnèrent l’épisode de la crémation que pour affirmer qu’ils n’avaient fait rien de plus que surveiller les détenus juifs qui retiraient les corps des fosses et les brûlaient sur les bûchers10.
La puanteur fut plus terrible pendant cette période que pendant l’été précédent. Elle se répandit au-delà des environs de Belzec. Elle atteignait parfois Tomaszow Lubelski, distante de neuf kilomètres. Lorsque le vent forcissait, l’odeur s’étendait autour du village de Belzec sur un rayon d’une dizaine de kilomètres. Si le vent soufflait vers l’est ou le sud-est, Rawa Ruska était submergée. Un ancien soldat de la Wehrmacht qui servait pendant l’occupation dans cette ville déclara que « Belzec était connue pour être un lieu de gazage et de crémation des Juifs. Chaque nuit, on voyait la lueur d’un feu s’élever dans le ciel. Lorsque le vent soufflait de là-bas, l’odeur de chair et de cheveux brûlés parvenait jusqu’à nous11 ».
Les habitants de Belzec ne purent oublier cette période. Chaque jour, ils durent endurer la puanteur et subir le spectacle de flammes et de fumée s’élever haut au-dessus du camp :
« À la fin de l’automne 1942, on a arrêté de transporter des Juifs à Belzec. On a fait venir de grandes grues au camp de la mort pour sortir des fosses les Juifs assassinés. Les cadavres déterrés étaient empilés sur des bûchers et arrosés d’un certain liquide. Deux ou trois feux brûlaient en même temps. À cette époque flottaient à Belzec l’horrible odeur des corps humains putréfiés ainsi que celle des cadavres et des os brûlés. On sentait terriblement cette odeur, jusqu’à 15 kilomètres de Belzec. L’incinération des cadavres a duré sans interruption pendant une période de trois mois, puis les Allemands ont procédé à la liquidation du camp12. »

L’incinération des corps à Belzec dura jusqu’à fin mars 1943. Cette puanteur intolérable témoigna de l’ampleur du meurtre perpétré. Outre la combustion, les Allemands firent réduire les os en poudre et rechercher de l’or dans les cendres. On broya les os dans des moulins à céréales réquisitionnés chez les paysans voisins et dans un moulin de taille supérieure, acheminé vraisemblablement du camp de travail de la rue Janowska à Lwow13. Les cendres furent jetées dans les fosses.
Les fouilles menées sur le périmètre de l’ancien centre de mise à mort dans les années 1997-1999 ont révélé que tous les corps ne furent pas incinérés. Au fond de certaines fosses, la présence de restes humains attesta qu’une partie des cadavres échappa à la crémation malgré l’exhumation massive entamée au début de l’année 194314. Il est difficile aujourd’hui d’expliquer pour quelle raison les Allemands, sur qui ne pesait aucune contrainte de temps pour liquider le camp, dérogèrent à la systématicité dont ils avaient fait preuve jusque-là. Les détenus du Sonderkommando sabotèrent peut-être une partie des opérations pour que subsiste une trace du meurtre.
Lorsque la crémation prit fin, les SS procédèrent à la liquidation du camp. Tous les bâtiments, fondations comprises, furent démantelés. Sans doute les différentes parties des baraquements furent-elles transportées dans le camp de concentration de Majdanek15. Les Allemands détruisirent aussi toute la documentation du camp. Ils plantèrent des arbres résineux pour masquer totalement la présence passée de bâtiments16. Les SS exécutaient les fugitifs juifs qui sautaient des trains de déportation se rendant à Sobibor. Un habitant de Belzec témoigna :
« Pendant la liquidation du camp, des convois de Juifs complètement nus ont été dirigés sur Sobibor via Belzec. Ces Juifs étaient originaires des environs de Lwow ou même, disait-on, de la ville de Lwow elle-même. Entre les gares de Belzec et de Mazily, des Juifs nus ont commencé à sauter du train. Les Allemands leur ont tiré dessus. Quatre d’entre eux ont échappé aux balles et rallié le village de Belzec où ils ont été arrêtés et fusillés17. »

La liquidation du camp n’échappa pas à l’attention des habitants :
« Si je me souviens bien, la crémation des cadavres s’est terminée en avril 1943. Le démantèlement complet du camp n’a eu lieu qu’en juin : les baraquements ont été démontés et déménagés, les clôtures enlevées, le terrain aplani et l’on a planté partout de jeunes pins. Les Juifs employés pour la liquidation du camp sont montés dans des wagons de marchandises. Le train est parti en direction de Rejowiec. La rumeur disait qu’on les envoyait à Sobibor18. »

Le centre de mise à mort de Belzec fut le premier camp de ce type à subir un démantèlement. La raison officielle de sa fermeture demeure malheureusement inconnue. Une hypothèse postule que la plupart des Juifs de la région de Galicie (d’où provenait l’essentiel des convois) avaient déjà été exterminés. Les archives révèlent néanmoins que pendant l’hiver et le printemps, et même l’été 1943, des convois en provenance des districts de Galicie et de Cracovie continuèrent d’arriver à Sobibor via la gare de Belzec. La fermeture fut peut-être décidée à cause du manque de place pour de nouvelles fosses communes. La présence d’habitations à proximité du camp (du côté de la ville) et d’un escarpement abrupt (du côté de la forêt) derrière le coteau de Kozielsk empêchait tout agrandissement. Enfin, l’annulation des convois de Roumanie conforta certainement aussi cette décision.
Un autre habitant de Belzec témoigna : « Au printemps 1943, le camp a été complètement liquidé. Lorsque le personnel du camp a quitté les lieux, les gens d’ici et des environs se sont rendus sur place pour fouiller la terre à la recherche d’objets précieux19. » Les Allemands eurent vent de ces fouilles sauvages. Wirth (devenu inspecteur spécial des camps de l’Aktion Reinhardt) ordonna le retour à Belzec d’une partie du personnel SS pour replanter des arbres et interdire l’accès au camp. Une exploitation agricole, tenue par un Volksdeutsch, fut construite. Cet homme resta jusqu’en juillet 1944, date à laquelle il prit la fuite devant l’offensive soviétique.
Une partie de la documentation du camp portant sans doute sur l’arrivée des convois se trouvait dans le bâtiment de la gare de Belzec. Le 7 juillet 1944, un avion soviétique bombarda un train de munitions à l’arrêt. Tout le bâtiment de la gare fut détruit. Avec lui, une documentation extrêmement précieuse pour l’histoire du camp20.



Chapitre XI
Le bilan des victimes
Dans un article publié en 1947, le juge Eugeniusz Szrojt rectifia les résultats de l’enquête menée dans les années 1945-1946 par la Commission régionale de recherche sur les crimes hitlériens de Lublin (OKBZL). Le bilan de Szrojt fit état d’environ 600 000 morts1. Ce chiffre, longtemps gravé dans le marbre, ne fut remis en question que dernièrement. Fondant son estimation sur des témoignages, Szrojt opta pour une méthode de calcul extrêmement simple : la multiplication du nombre des convois par le nombre moyen de déportés dans chaque convoi (150 convois de 4 000 personnes chacun). Le juge n’inclut cependant pas dans son calcul les plus petits d’entre eux et le fait que le camp de Belzec connut des périodes d’inactivité. En 1946, les experts judiciaires commissionnés dans le cadre de l’instruction des crimes commis à Belzec n’avaient pas eu accès à toute la documentation sur le sujet. Il leur fut difficile, dans ces conditions, de procéder à un calcul précis du nombre des victimes.
Juste après la guerre, la condamnation sans appel du nazisme eut pour effet une tendance à alourdir considérablement le bilan des pertes dans les camps d’extermination (dans celui de Belzec comme ailleurs). Ainsi le juge Szrojt corrigea-t-il lui-même les estimations avancées par le procureur Tadeusz Chrosniewicz dont le bilan avoisinait le chiffre (extraordinaire) de 1 800 000 personnes2. Celui-ci avait effectué son calcul en concluant, surtout à partir de témoignages, que le nombre de convois de déportation envoyés à Belzec s’était élevé à 500, chacun transportant en moyenne 3 500 personnes.
L’horreur et l’ampleur du meurtre total perpétré par les Allemands trouvèrent sans doute une pierre d’assise dans des chiffres que l’on ne pouvait vérifier de façon scientifique et dont la fonction visait à rendre compte de l’incommensurabilité du crime3. Tributaires des sources lacunaires, les bilans établis sur les centres de mise à mort immédiate et les camps de concentration ne purent se fonder que sur des témoignages. Soulignons que les personnes responsables des enquêtes lancées pour faire la lumière sur le meurtre de masse étaient des juristes – et non des historiens – confrontés à un objet d’analyse inconnu. Personne ne disposait d’un bagage scientifique suffisant qui eût permis de procéder à des vérifications et à des recoupements (dans une documentation, en outre, extrêmement pauvre). L’exactitude des bilans en pâtit. Dès 1947, les estimations de Szrojt furent reprises dans toutes les publications – polonaises et étrangères.
Avant la fin de l’occupation allemande, la clandestinité polonaise procéda à une estimation du nombre de déportés dans les camps d’extermination de Belzec et de Treblinka (celui de Sobibor était, à l’époque, peu connu). Dans Komunikat Prasowy SOS (Communiqué de presse SOS), une brochure clandestine datée de juillet 1943 (peu citée par les historiens), l’Armée de l’Intérieur établit que, entre le 1er mars 1942 et le 31 janvier 1943, les Allemands avaient déporté au total 1 040 950 Juifs (dans l’original, les trois chiffres centraux sont peu lisibles) à Belzec et à Treblinka. Les auteurs de ce rapport précisèrent que ce résultat, fondé sur des relevés ferroviaires, ne prenait pas en compte les petits convois4. Ce calcul global, qui ne distingue pas les chiffres de Belzec et ceux de Treblinka, correspond aux estimations contemporaines fondées sur des statistiques allemandes du début de l’année 1943. (Nous reviendrons plus loin sur ce point.)
Au lendemain de la guerre, personne n’eut accès à une telle documentation. Yitzhak Arad lui-même (le grand spécialiste israélien des camps d’extermination) ne contesta jamais les estimations de Szrojt5. Pendant le procès ouvert à l’encontre de Josef Oberhauser, le tribunal de Munich invoqua, à son tour, le bilan de 600 000 victimes pour le seul centre de mise à mort de Belzec6. Pendant l’instruction cependant, quelques anciens SS avancèrent leurs propres estimations. Heinrich Gley, qui avait supervisé l’opération de crémation, déclara notamment que, entre novembre 1942 et avril 1943, les Allemands avaient incinéré environ 540 000 cadavres sur des bûchers, mais il ajouta immédiatement que le nombre de Juifs assassinés dans le camp était inférieur à 500 0007.
À la fin des années soixante soixante et au début des années soixante-dix, une discussion s’engagea autour d’une estimation plus précise du bilan des victimes des camps (y compris celui de Belzec). Les enquêtes allemandes ouvertes à l’encontre des criminels SS donnèrent sans doute un élan décisif à de nouvelles études sur le bilan des centres de mise à mort. En Allemagne, de nouvelles évaluations rectifièrent les calculs polonais. Malheureusement, ces travaux ne furent pas publiés en Pologne où, jusqu’à la fin des années quatre-vingt, les historiens polonais se virent interdire de questionner le bilan officiel des victimes des camps.
Jusqu’à la fin des années cinquante, les chercheurs polonais n’eurent accès qu’aux archives conservées en Pologne. Dans la plupart des cas, les historiens établirent des bilans estimatifs en recourant aux statistiques de la population juive d’avant-guerre dans les communes où les déportations avaient été organisées. Ils n’exploitèrent en revanche que sporadiquement les chiffres disponibles sur ces mêmes communes pendant l’occupation8. Souvent, les chercheurs négligèrent la possibilité d’envisager que les témoignages fussent exagérés. Ils ne prirent pas en compte les victimes des exécutions de masse perpétrées pendant les opérations de déportation dans les ghettos et les personnes assassinées sur place par les nazis. Il y eut pourtant, à chaque fois, plusieurs centaines de victimes. Enfin, personne ne s’intéressa à la question précise des convois envoyés à Belzec (et dans d’autres camps d’extermination) – elle demeure ouverte pour de futures recherches9 . Entre la publication du bilan de Szrojt et les années 1990, aucun ouvrage ne parut en Pologne sur le centre de mise à mort de Belzec. Ce désert éditorial explique qu’aucun historien polonais de la Seconde Guerre mondiale n’ait tenté de dresser le bilan des pertes du camp.
En 1971, le professeur Wolfgang Scheffler, un historien allemand convoqué en tant qu’expert aux procès ouverts contre les criminels nazis du district de Lublin, proposa un bilan de 447 442 victimes à Belzec10. Scheffler obtint une estimation à la personne près grâce à des statistiques précises concernant le nombre de Juifs non polonais déportés dans le district de Lublin. Le résultat final de ses calculs diffère peu du bilan sur lequel les historiens s’accordent aujourd’hui, bien qu’il ne prît en compte que les Juifs étrangers transférés dans le district de Lublin puis déportés dans le camp de Belzec. Or, à n’en pas douter, des Juifs tchèques, slovaques, autrichiens et allemands s’installèrent dans les ghettos de Piaski, d’Izbica, de Zamosc et même éventuellement de Komarow, mais de ces communes (Izbica, Piaski et Komarow) beaucoup de Juifs furent déportés à Sobibor. On ignore enfin sur quelles sources l’historien allemand a échafaudé son calcul global.
Dans les années soixante-dix, des historiens polonais commencèrent aussi à penser que le nombre de morts dans le camp de Belzec fut inférieur à 600 000. On avança le chiffre de 500 00011. Malheureusement, la recherche négligeait la question des camps d’extermination (a fortiori celle du camp de Belzec) et on ignore donc comment ce résultat fut trouvé.
Au début des années quatre-vingt-dix, Jozef Marszalek, un historien originaire de Lublin, eut recours lui aussi à une méthode estimative. Il affirma que le nombre de morts à Belzec s’élevait à 483 000 Juifs déportés dans le camp : 141 convois de 3 425 personnes chacun en moyenne12. Le chercheur montra que la majorité des victimes avaient été des Juifs polonais et que les Juifs non polonais avaient été transférés à Belzec depuis les ghettos des districts de Lublin et de Cracovie. Mais Marszalek ne donna pas d’estimation du nombre de Juifs non polonais présents dans ces convois.
La divulgation des télégrammes allemands enregistrés par les services secrets britanniques pendant l’occupation, puis conservés au Public Record Office de Kew en Angleterre, marqua un tournant décisif dans la construction d’un bilan des camps de la mort. Dans un télégramme de janvier 1943, Hermann Höfle, le chef d’état-major de l’Aktion Reinhardt, communiqua à Berlin le nombre de Juifs déportés jusqu’alors dans les camps d’extermination13. Höfle émit le chiffre de 434 508 Juifs déportés à Belzec jusqu’au 31 décembre 194214. Une telle précision peut légitimement soulever des doutes, car pendant les opérations de déportation vers Belzec les Allemands ne dressèrent aucune liste de transport destinée aux autorités du camp. En général, ils ne recensaient pas les déportés, se contentant de procéder à un compte global lors de la montée dans les wagons. Si ces listes existèrent, elles ne furent dressées que dans certains ghettos et transmises aux seules unités de la SS et de la police locales organisatrices des déportations. Il est donc possible que Höfle ait effectué son calcul en s’appuyant sur de tels comptes et sur une documentation ferroviaire que les historiens ignorent. Le bilan des victimes de Belzec et de Treblinka construit à partir des informations du télégramme de Höfle donne néanmoins un résultat très proche de celui que le Komunikat Prasowy SOS de la clandestinité polonaise avait, pour sa part, transmis. Le chiffre global de Höfle (pour les deux camps jusqu’à la fin de l’année 1942) s’élève à 1 148 063 morts. Il dépasse de plus de 100 000 celui que fournit l’Armée de l’Intérieur (1 040 950)15. Or le communiqué de presse de la clandestinité avait notifié que son bilan ne prenait pas en compte les petits convois. Il est donc possible que Höfle eût accès à des informations plus précises englobant les chiffres des petits convois. Dans cette éventualité, deux calculs réalisés indépendamment l’un de l’autre auraient abouti à un résultat comparable. On ne peut que regretter que le communiqué de presse de la clandestinité polonaise n’ait pas transmis les chiffres séparés des deux camps.
Prenant en compte l’état des recherches en 2004, le Musée-Mémorial de Belzec a opté pour une estimation du nombre des victimes du centre de mise à mort s’élevant à 500 000 personnes. L’exposition permanente communique aussi les chiffres de Höfle aux visiteurs. Les estimations présentées ci-dessous sont le fruit de plusieurs années de recherche personnelle.
Il est impossible de préciser le nombre de Juifs non polonais morts dans le camp de Belzec. On peut supposer que le nombre de Juifs déportés du Reich et de Tchécoslovaquie dans les districts de Lublin et de Cracovie et le nombre de Juifs déportés en 1941 de Hongrie dans le district de Galicie ne dépassèrent pas, au total, 25 000 ou 35 000. Un groupe important de Juifs hongrois se retrouva, pendant cette période, à Stanislawow et dans ses environs16. Mais l’immense majorité des victimes du centre de mise à mort de Belzec furent des Juifs polonais. Pour reconstituer la chronologie des déportations et estimer le nombre de personnes concernées, nous avons exploité des témoignages de rescapés (archivés à l’Institut historique juif de Varsovie), des publications sur le sort des Juifs pendant l’occupation dans différentes communes et des sources allemandes (quelques rapports de déportation allemands conservés). Les données portant sur les opérations organisées entre mars et décembre 1942 ne proviennent que de rescapés dont les informations se sont révélées bien souvent, au-delà de toute espérance, extrêmement précises17. Lorsque des sources donnaient plusieurs chiffres à propos d’un même lieu, nous les avons tous pris en considération. Le tableau ci-dessous récapitule le nombre de déportés en 1942.
	Dates
	Nombrede convois
	Bilan minimal
	Bilan maximal

	17 mars – 16 avril 1942	48	66 200	66 200
	27 mai – 15 juin 1942	11	17 500	19 500
	Juillet 1942
(à partir du 7)	11	36 500	36 500
	Août 1942	39	134 430	134 430
	Septembre 1942	21	78 000	81 000
	Octobre 1942	17	51 559	51 559
	Novembre 1942	25	49 234	52 232
	Décembre 1942
(à partir du 11)	7	7 400	10 600
	Total	179	440 823	453 2118



Ce bilan, très proche de celui que Höfle transmit dans son télégramme, s’appuie sur un nombre limité de sources (l’exhaustivité ne sera d’ailleurs sans doute jamais possible). Il ne s’agit que d’un calcul estimatif qui repose, entre autres, sur des statistiques allemandes lacunaires19. Les chercheurs peuvent exploiter d’autres sources, en particulier les statistiques de l’Entraide sociale juive, mais une partie de la documentation de cette institution fut détruite. De nombreuses données sont incomplètes (surtout celles qui couvrent l’année 1942). En outre, les statistiques de la ZSS recèlent des informations sur les diminutions de population dans les ghettos sans précision de la cause des décès – exécutions sur place ou déportations. Les statistiques allemandes n’enregistrèrent pas les personnes mortes avant la déportation.
A contrario, ce tableau révèle la dynamique de l’opération d’extermination. Les mois les plus sanglants furent août et septembre 1942 alors que le plus grand nombre de convois fut acheminé à Belzec entre le 17 mars et le 16 avril 1942, période pendant laquelle les convois transportèrent moins de personnes. En août et septembre 1942, chaque convoi transporta en moyenne de 5 000 à 6 500 déportés. Cette densité se maintint en octobre puis baissa en même temps que diminuait la population des ghettos. De nombreuses personnes avaient également réussi à se cacher ou à fuir les zones menacées. En octobre, le nombre de convois de la mort fut encore important, mais leur densité diminua. Décembre 1942 sonna la fin des opérations de déportation des Juifs à Belzec : nombre et densité des convois se réduisirent nettement. Au même moment, des milliers de Juifs continuaient d’affluer dans les ghettos (surtout du district de Galicie). À la menace d’une extermination à Belzec se substitua, dès lors, celle d’une déportation dans d’autres centres de mise à mort. Ainsi, selon les chiffres officiels allemands, Lwow accueillait encore environ 24 000 Juifs en janvier 194320. De nombreux autres résidaient dans le reste du district. L’opération de déportation qui commença en janvier 1943 emporta des milliers de personnes – fusillées sur place ou déportées dans le centre de mise à mort de Sobibor21. Les Juifs des districts de Galicie, de Cracovie et de Lublin encore vivants en janvier 1943 ne furent donc pas exterminés à Belzec. Des données chiffrées sur ces déportés ne contribueraient en rien à compléter le bilan de Belzec. Dans l’esprit des rescapés (des ghettos ou des camps de travail principalement des districts de Cracovie et de Galicie), les convois de 1943 s’arrêtaient toujours à Belzec, alors que les trains poursuivaient leur chemin jusqu’à Sobibor. Dans ces deux districts, l’existence de ce camp resta d’ailleurs confidentielle. Le fait que les convois prissent la même direction alimenta, à n’en pas douter, la confusion.
Malgré des informations contradictoires sur le nombre de déportés assassinés à Belzec, les sources permettent d’affirmer aujourd’hui que le nombre de morts ne dépassa pas 500 000. Les recherches contemporaines affirment qu’il pourrait même être inférieur à 450 000. N’oublions cependant jamais que la masse inerte des statistiques masque le sort tragique et singulier de centaines de milliers de victimes.



Chapitre XII
Controverses autour des victimes polonaises et roms
Sur l’ancien monument de Belzec érigé au début des années soixante figurait une inscription informant que, en plus des 600 000 victimes juives, 1 500 Polonais avaient été assassinés pour avoir aidé des Juifs. Rien ne rappelait les victimes roms. Des recherches récentes ont démontré le caractère fantaisiste de la thèse de l’assassinat de 1 500 Polonais. Elle ne devait sa légitimité qu’à la déposition d’un seul homme. Elle figura pour la première fois dans l’article d’Eugeniusz Szrojt sans que l’auteur en précisât la source. Le juge voulut sans doute dresser le bilan des victimes de Belzec le plus exhaustif possible et intégra les informations que Stefan Kirsz (un cheminot de Rawa Ruska) avait communiquées sur la déportation de Polonais à Belzec dans deux dépositions.
Dans sa première déposition, Kirsz déclara :
« Pendant l’été 1942, j’ai pu voir à trois reprises que les Allemands avaient déporté à Belzec, en plus des Juifs, des Polonais de Lwow accusés de mener des activités politiques. À chaque fois, quatre wagons leur étaient réservés. J’ai eu l’occasion de discuter avec eux. Ils m’ont révélé qu’ils étaient polonais et qu’on les avait arrêtés pour activité antiallemande. Ils étaient originaires de Lwow et de ses environs1. »

La déposition suivante, faite plusieurs mois plus tard, précisa certains points :
« Je corrige ma déposition du 15 octobre 1945 : tous les convois qui transportaient des Juifs à Belzec ne possédaient pas de wagons réservés aux Polonais. Cela n’arriva que quelques fois. J’en ai été le témoin avec des collègues. Un ou deux wagons étaient réservés aux Polonais. Jamais quatre. J’ai vu qu’on y enfermait des Polonais à huit reprises, et non à trois, comme je l’ai affirmé précédemment. Une fois, j’ai discuté avec une Polonaise déportée à Belzec : c’était la femme d’un policier de Rzeszow que les Allemands avaient arrêtée parce qu’elle cachait des Juifs. Le conducteur du train, originaire lui aussi de Rzeszow (le convoi arrivait de cette ville), a confirmé les propos de la femme. J’ai discuté une autre fois avec un Ukrainien de Rawa Ruska. Il avait été arrêté parce qu’il faisait de la politique. Je n’ai pas pu échanger de paroles avec les autres chrétiens du convoi, car les Allemands interdisaient de s’approcher du wagon. On entendait des voix qui hélaient de l’intérieur : “Nous sommes polonais ! De l’eau !” Ils sortaient la tête de la lucarne. On voyait bien qu’ils n’étaient pas juifs, que c’étaient des chrétiens… Je ne jurerais pourtant pas qu’ils étaient polonais. Témoin, à huit reprises, de convois transportant des chrétiens – à chaque fois dans deux wagons –, j’affirme que plus de 1 000 chrétiens ont été transférés dans le camp. J’ajoute que mes collègues ont vu, eux aussi, des wagons avec des chrétiens à l’intérieur2. »

Kirsz fut la seule personne à transmettre une telle information et à calculer le nombre de chrétiens (pas seulement polonais puisqu’il mentionna dans sa déposition la présence d’un Ukrainien) déportés à Belzec. D’autres témoins confirmèrent l’existence de wagons réservés aux chrétiens, mais leurs dépositions ne furent jamais aussi précises que celle du cheminot de Rawa. Certains ne firent que répéter les propos qu’ils avaient entendus de Wachmänner du camp. Parmi eux, personne n’essaya cependant de faire le compte des prétendues victimes polonaises : « Il y eut aussi des Polonais en nombre impossible à calculer. C’étaient sans doute des convertis ou des Polonais qui avaient caché des Juifs3. » La plupart des habitants de Belzec confirmèrent dans leurs dépositions des années 1945-1946 la présence de Polonais parmi les déportés, mais selon leurs dires, elle resta sporadique et exceptionnelle.
Dans les convois, il y eut, à n’en pas douter, des familles juives converties avant guerre au christianisme. Les grandes villes de Galicie (Lwow, Cracovie) avaient offert un terreau propice à l’assimilation. En vertu de la loi allemande, ces personnes furent cependant traitées en tant que Juifs. Ils subirent, eux aussi, l’enfermement dans les ghettos et la déportation dans les centres de mise à mort. Certaines familles furent dénoncées par leurs voisins non juifs qui connaissaient leur histoire et leur identité4.
Il arriva aussi que des Polonais ou des Ukrainiens fussent déportés par erreur. De tels événements se produisirent dans les petites villes où les ghettos n’étaient pas fermés et où les Polonais habitaient dans les mêmes rues, parfois dans les mêmes immeubles, que les Juifs. Dans ce cas aussi, la condamnation restait sans appel. Wirth en avait donné l’ordre formel : aucun déporté ne devait sortir vivant du camp de Belzec. Et l’ordre fut scrupuleusement appliqué. Pola Hirszman rapporta l’histoire d’une Ukrainienne qui s’était retrouvée par hasard dans un convoi. Malgré des papiers en règle qu’elle exhiba, elle fut gazée avec les autres5.
La thèse selon laquelle les Polonais déportés à Belzec furent arrêtés pour avoir caché des Juifs n’est pas non plus convaincante. Kirsz lui-même avoua qu’il n’avait discuté qu’avec une seule personne et qu’il n’avait aucune certitude que les propos de celle-ci fussent véridiques. Il n’en reste pas moins que des Wachmänner ou des SS arrêtèrent parfois des Polonais qui lorgnaient l’intérieur du camp et que ces personnes furent fusillées sur-le-champ dans l’enceinte du centre de mise à mort6. Comme nous l’avons vu, au début du fonctionnement du camp, une « euthanasie » sauvage frappa également un nombre inconnu de handicapés mentaux et physiques non juifs (polonais et ukrainiens) dans le cadre d’une expérimentation de gaz létal.
Le déficit de sources rend aujourd’hui impossible le calcul d’un bilan des victimes non juives. On ignore de même les raisons d’une telle déportation dans le camp. Hormis la déposition de Kirsz, les témoignages sur cette question ne firent que nourrir la rumeur. Pendant les procès, aucun ancien SS ne mentionna la présence de non-Juifs, de Polonais ou d’Ukrainiens, dans les convois de déportation. Les Wachmänner les imitèrent à une exception près7. Rudolf Reder affirma, lui aussi, qu’il n’y avait eu que des victimes juives :
« Parfois les convois étaient plus grands et plus fréquents, mais ils transportaient toujours des Juifs originaires de toutes les contrées, et seulement des Juifs. Jamais il n’y eut d’autre convoi. Belzec ne servit qu’à détruire les Juifs8. »

En 1943 (le centre de mise à mort de Belzec était déjà fermé aux convois), des trains transportant des déportés non juifs passèrent par la gare de Belzec. Ces convois acheminèrent jusqu’au camp de concentration de Majdanek des prisonniers politiques polonais et ukrainiens enfermés dans les prisons de Lwow 9. Les témoins de Belzec mentionnèrent peut-être ces convois.
La question des victimes roms fit l’objet de controverses plus passionnées encore. En 1940, de nombreuses familles de Roms polonais (originaires, entre autres, de Zamosc) et de Sinti, déportées des environs de Hambourg, furent internées dans le camp de travail de Belzec. Des conditions dramatiques causèrent une très forte mortalité dans « le camp tsigane ». Leur cimetière (deux tombes collectives où reposent les dépouilles des victimes) se trouve dans l’ancien parc de la gentilhommière de Belzec. Avant la liquidation du camp de travail en juillet 1940, la plupart des Roms et des Sinti furent transférés dans des localités du district de Lublin, notamment dans le ghetto de Siedlce d’où les Allemands les déportèrent plus tard, en même temps que les Juifs, vers le centre de mise à mort de Treblinka10.
Un seul témoin mentionna (en 1945) la déportation de Roms à Belzec. Maria Daniel déposa dans le cadre de l’instruction sur les crimes commis à Belzec : « En 1942, de la route de Rawa Ruska et de Belzec, j’ai vu deux véhicules allemands entrer dans le camp avec des Tsiganes qui imploraient qu’on les libère11. » Pas un chercheur, pas même Szrojt, n’est parvenu à avancer une estimation du nombre de Roms et de Sinti tués dans le centre de mise à mort de Belzec. L’absence presque totale de sources sur la question entrave la moindre conjecture. Seuls quelques documents témoignent de la persécution des Tsiganes, en particulier des Roms.
Un rapport de la police allemande dressé à Rawa Ruska (retrouvé récemment) mentionna deux exécutions collectives de Roms en 1942 : entre le 25 juillet et le 1er août (24 personnes fusillées) et entre le 16 et le 22 août (6 victimes)12. Le rapport ne précisa pas si ces Roms résidaient dans les environs de Rawa Ruska ou s’ils s’étaient enfuis d’un convoi qui les acheminait à Belzec en compagnie de Juifs.
D’autres sources démontrent que des Roms furent incorporés dans les convois juifs. En avril 1942, le district de Galicie comptait officiellement 536 Roms non polonais et 670 Roms polonais13. Une partie des Roms non polonais provenait sans nul doute de la partie orientale de la Slovaquie sous occupation hongroise. Pendant l’été et l’automne 1941, les Hongrois avaient expulsé plusieurs dizaines de milliers de Juifs (qu’ils considéraient comme des citoyens polonais). Un groupe de Roms partagea peut-être le sort de ces Juifs. Au printemps 1942, une partie des Roms installés dans les environs de Kolomyja et de Stanislawow fut déportée dans le centre de mise à mort de Belzec (au même titre que les Juifs)14. Dans un ouvrage consacré au sort des Roms d’Ukraine, Kruglow a affirmé que les personnes arrêtées avaient été envoyées dans des camps de travail15. Il semble, au contraire, qu’elles partagèrent le sort des Juifs. Les Roms arrêtés début août 1942 à Boryslaw et à Drohobycz montèrent, sous contrôle de la police allemande, dans les convois de déportation de Juifs vers Belzec des 4 et 8 août16. Une rescapée juive de Drohobycz, Erna Kliger (qui fut arrêtée et menée au point de rassemblement devant la gare ferroviaire), confirma ce fait : « Sur la Sammelstelle, la boue montait jusqu’aux genoux. Tout le monde restait assis. Il était interdit de se lever. Les Ukrainiens frappaient avec la crosse de leur fusil. Il y avait aussi un groupe de Tsiganes. Ils sont montés dans le convoi vers Belzec17. » Aucun autre document ne mentionne la déportation à Belzec de Roms résidant dans le district de Galicie. Aucune source n’éclaire la situation dans les districts de Cracovie et de Lublin.
Un ancien Wachmann déclara : « Pendant mon service à Belzec, je me souviens qu’à deux reprises un groupe de 8 à 10 Tsiganes a été enfermé dans le camp. Les Allemands – Schmidt, Franz et d’autres – les ont fusillés18. » Le gardien minimisa sans doute le nombre de Roms fusillés. Son témoignage confirme néanmoins la thèse que des Roms furent tués à Belzec.



Chapitre XIII
Ce que l’on savait du centre de mise à mort de Belzec
Retrouver l’emplacement du centre de mise à mort de Belzec n’a posé aucun problème majeur. Le camp fut, en effet, construit à proximité d’habitations. Le lieu de l’extermination de centaines de milliers de Juifs se trouvait à environ 500 mètres de la gare ferroviaire que traversaient les trains de passagers de la ligne Lwow-Lublin-Varsovie. La voie ferrée longeait même la première haie de camouflage du camp. Il était impossible que les habitants des environs ne sussent rien des activités du centre d’extermination construit en périphérie du village. Seul Belzec bénéficia d’une telle localisation. Treblinka et Sobibor furent construits dans des lieux retirés. Certes, des champs labourés jouxtaient Treblinka, mais la distance séparant le camp de la mort des premières habitations (d’où l’on aurait pu observer ce qui se passait et entendre des cris) était très importante. Construit à proximité d’un hameau nommé « Gare ferroviaire de Sobibor », à plusieurs kilomètres du village le plus proche, dans une zone de forêt marécageuse, le camp de Sobibor fut sans conteste le centre de mise à mort immédiate le plus isolé.
Les habitants de Belzec employés sur le chantier du futur camp ne pouvaient connaître la finalité du centre qu’ils étaient en train de construire. Mais dès les premiers convois, tout le monde comprit qu’il ne s’agissait pas d’un camp de transit, mais d’un lieu d’extermination des Juifs :
« Le premier convoi arriva en mars [19]42, en fin d’après-midi. Il était composé de 15 wagons. Le train a ensuite été dirigé sur la voie de raccordement. Plus tard dans la soirée, vers 9 heures, j’ai entendu de mon appartement situé dans la gare des cris d’enfants, de femmes et d’hommes, tous terrorisés. Par intermittence, des coups de feu et des rafales de mitraillettes claquaient. […] Nous avons compris qu’il s’agissait d’un camp de la mort pour les Juifs1. »

Au début, les habitants de Belzec ignoraient la technologie homicide utilisée par les Allemands. Les indiscrétions des gardiens de Trawniki éventèrent rapidement le secret. Les habitants de Belzec devinrent la source de toutes les informations colportées dans les districts de Lublin et de Galicie. Les cheminots (qui travaillaient à Belzec ou dans les trains) diffusèrent ces informations dans le reste du pays. La curiosité poussa les habitants à observer le camp en catimini. Cette pratique, bien que sévèrement punie, se répandit. De plus, les quantités de pain livrées chaque jour au camp par la boulangerie de Belzec ne pouvaient suffire à la masse des Juifs déportés. Ce fait intrigua les habitants. Malgré des convois de plus en plus nombreux, les quantités restaient constantes, bien qu’aucun Juif ne ressortît du camp2.
En mars 1942, dès les premières déportations du ghetto de Lublin, les premières rumeurs sur le sort réservé aux Juifs commencèrent à circuler. Le Conseil juif de Lublin questionna les institutions jumelles de Zamosc et de Tomaszow Lubelski. Le sort réservé aux premiers convois de Lublin ne manquait pas d’inquiéter les membres du Judenrat qui avaient été informés que les déportés qui entraient dans le camp à Belzec n’en ressortaient pas. On ignorait ce que devenaient ces gens. Fin mars 1942, deux ou trois Juifs de Lublin, évadés du camp de Belzec, se présentèrent à Mieczyslaw Garfinkel, le président du Conseil juif de Zamosc, et lui révélèrent l’utilisation de gaz létal pour assassiner massivement les déportés. Dans sa déposition d’après-guerre, Garfinkel avoua qu’il ne parvint à donner créance à ces propos bien qu’ils fussent rapportés par des témoins directs3.
À Zamosc, des Juifs du ghetto furent intrigués par le passage de convois. Szlamek Bajler (ou Winer)4 s’intéressa au sort des personnes déportées à Belzec et à la spécificité du camp. Lui-même évadé d’un centre de mise à mort (à Chelmno-sur-le-Ner), il s’était réfugié à Zamosc pour échapper à la Gestapo et s’était installé chez sa belle-sœur, Fela Bajler, et ses trois enfants. Avant de rallier la ville, il avait livré aux collaborateurs des archives clandestines du ghetto de Varsovie Oneg Shabes (que dirigeait Emanuel Ringelblum), un témoignage poignant sur son séjour dans le premier centre de mise à mort construit en territoire polonais. On ignore quelles furent ses sources à Zamosc. On sait seulement qu’il envoya des cartes postales terrifiantes à Hersz et Blima Wasser, des collaborateurs de Ringelblum. Il écrivit dans une missive datée du 5-11 avril 1942 :
« Je vous écris sans doute ma dernière lettre, j’irai là où mes parents s’en sont allés et de la même manière. […] Il assassine [dans le texte original : “Il refroidit”] comme à Chelmno. Notre tour approche à présent. Le cimetière est à Belzec [dos Bajs olem iz in Belzyc]. Il a déjà assassiné [refroidi »] les villages que j’ai énumérés dans ma lettre5. »

Après sa déportation à Chelmno-sur-le-Ner et son évasion, Bajler était sans doute sensibilisé plus que tout autre à la question des convois. Sa correspondance montre que des Juifs ordinaires de Zamosc purent, eux aussi, récolter des informations sur Belzec et qu’elles ne furent sans doute pas l’apanage des seuls membres du Conseil juif.
Les habitants des villes, petites villes et villages traversés par la ligne de chemin de fer menant à Belzec virent passer les convois. Le 26 mars 1942, le docteur Klukowski de Szczebrzeszyn écrivit dans son journal :
« Il n’empêche que les Juifs sont très inquiets. On entend parler de violences inouïes dont ils seraient les victimes. Les Allemands acheminent actuellement par train des Juifs de Tchécoslovaquie, d’Allemagne, et même, dernièrement, de Belgique. Ils déportent également des Juifs originaires de villes polonaises, petites ou grandes, dans un lieu situé dans les environs de Belzec. On m’a dit ce que les Allemands ont fait aux Juifs de Lublin. J’ai du mal à croire que cela soit vrai. Aujourd’hui, les Juifs d’Izbica ont eux aussi été transportés à Belzec. Le lieu abrite, paraît-il, un camp monstrueux6. »

Klukowski ne fut pas la seule personne à marquer de l’incrédulité face à la réalité de Belzec. Incapables d’imaginer un crime aussi horrible, les populations juives qui résidaient dans les proches environs du camp n’accordèrent pas, elles non plus, complète créance aux rumeurs.
Quelques jours plus tard pourtant, Juifs et Polonais de Szczebrzeszyn purent se convaincre de la véracité de ces informations. La vue d’un convoi ferré qui passait par la ville eut raison de tous leurs doutes. La preuve que nul déporté ne sortait vivant du camp de Belzec ne leur laissa aucune illusion sur le sort réservé aux malheureux :
« Les Juifs sont moralement effondrés : nous savons désormais que deux trains s’arrêtent tous les jours en gare de Belzec. Le premier en provenance de Lublin, l’autre de Lwow. Une vingtaine de wagons pour chaque train. Les Juifs en descendent et sont immédiatement tués à l’électricité ou au gaz derrière les barbelés. Les cadavres sont incinérés. Sur la route qui les mène à la mort, ils parlent avec des personnes extérieures, principalement des cheminots. Ils savent où on les emmène. Ils n’obtiennent rien à boire ou à manger. Quelle monstruosité !
À la gare de Szczebrzeszyn, des cheminots ont vu de leurs propres yeux un Juif donner par l’ouverture du wagon 150 zlotys pour un kilogramme de pain et une femme juive faire glisser une alliance en or de son doigt contre un verre d’eau pour son enfant mourant7. »

Les cheminots polonais (conducteurs des trains et aiguilleurs) jouèrent, nous l’avons vu, un rôle important dans la diffusion des informations. Les premiers évadés du camp complétèrent rapidement leurs récits. Le premier fugitif fut Leb Wolsztajn, un jeune homme de 13 ans originaire de Zamosc, victime de la première déportation organisée dans cette ville le 11 avril 1942 :
« Parmi les déportés à destination de Belzec, il y avait la femme de Wolsztajn, l’un de mes collaborateurs, un membre du comité d’aide urbain, qui avait été transféré de Wloclawek à Zamosc avec deux enfants : une fille de 17 ans et un jeune garçon de 13 ans. Ce garçon s’est présenté à moi tôt dans la matinée du lundi 13 avril 1942. Épuisé et terrorisé, il m’a expliqué qu’il avait été déporté dimanche matin à Belzec. Là, après le déchargement des wagons, un officier SS avait expliqué que, avant de reprendre le voyage jusqu’à un camp de travail, tout le monde devait prendre une douche et subir une désinfection. Il fallait se déshabiller avant d’entrer dans des baraques situées à proximité. L’enfant a réussi à se cacher jusqu’à la nuit dans un cloaque. Il a vu et entendu les déportés entrer sous les coups dans les baraques ; derrière le bâtiment, il a vu qu’on transportait des cadavres nus sur des wagonnets. Cette procédure a été répétée ce dimanche-là plusieurs fois avec d’autres convois. Puis le garçon a profité de l’obscurité pour ramper jusqu’aux barbelés et s’évader du camp. Des Tsiganes résidant dans les environs l’ont aidé à revenir à Zamosc. Ça a été pour moi le premier témoignage crédible et authentique sur le camp de la mort de Belzec8. »

Les membres et les employés du Judenrat ne laissèrent pas filtrer ces informations sur le sort de plus de 2 500 Juifs déportés de Zamosc. À supposer même que des habitants du village de Nowa Osada, dans la région de cette ville, aient entendu parler du sort de leurs coreligionnaires à Belzec, il est peu probable qu’ils aient imaginé une mort aussi horrible. Beaucoup de Juifs crurent au mensonge allemand d’une « réinstallation dans l’Est, pour travailler » : plusieurs jours après le départ du premier convoi pour Belzec, des gens demandèrent au Conseil juif comment envoyer des paquets et des lettres aux personnes « déplacées »9.
D’autres évadés du camp de Belzec réapparurent à Lublin. Ils expliquèrent en détail au Judenrat local ce qui était arrivé aux milliers de Juifs de la ville déportés à partir de la mi-mars 1942. Malheureusement, on ignore quand ces fugitifs se retrouvèrent dans le ghetto. On sait, grâce au témoignage de Mieczyslaw Garfinkel, qu’ils furent deux ou trois et que l’un d’eux était le fils d’un marchand de meubles connu à Lublin10.
Un rapport daté du 19 mars 1942 (conservé dans les archives de l’Entraide sociale juive de Cracovie) fait état d’une conversation téléphonique entre le docteur Jozef Siegfried, président de la ZSS de Lublin, et la présidence de l’organisation à Cracovie, deux jours à peine après le départ du premier convoi de Lublin à destination de Belzec :
« Le docteur Siegfried nous communique que l’opération se poursuit sans heurts. Aucune information officielle n’est transmise. Ils doivent être transférés, dit-on, à Belzec dans le canton de Zamosc. Impossible de vérifier cette information11. »

On ignore quelle fut la source du docteur Siegfried. La date de ce document atteste l’empressement du Conseil juif et de l’Entraide sociale juive à élucider le mystère des « déplacements » de Lublin. La destination du convoi fut établie très rapidement. Le nom de Belzec suscita sans doute de l’inquiétude, car pour les Juifs de Lublin Belzec rappelait l’existence du sinistre camp de travail. Mais quelles informations précises les institutions juives purent-elles rassembler en un laps de temps si court ? Que savaient-elles vraiment du sort des déportés ?
Le 25 avril 1942, plus d’un mois après la rédaction de ce rapport et les opérations de déportation de Lublin (qui envoyèrent à la mort la plupart des Juifs de la ville), le nouveau président du Conseil juif, le docteur Marek Alten, contacta par téléphone la présidence de la ZSS : « Nous ignorons toujours où les déplacés ont été emmenés. Nous pourrions les aider si nous savions où ils sont12. » Comment expliquer que le président du Conseil juif ignora la destination des déportations alors que, deux jours après le premier convoi, des membres de ce même Conseil juif mentionnaient déjà Belzec ? Le docteur Alten occupait le poste de président du Judenrat de Lublin depuis le 31 mars 1942. À ce titre, il ne pouvait ignorer le sort tragique des déportés de sa ville. On comprend qu’il ne voulut pas (ou ne put) échanger des propos librement avec la présidence de la ZSS à Cracovie.
Des Juifs de Lublin déclarèrent après guerre qu’ils avaient eu connaissance du camp d’extermination de Belzec et du sort réservé à leurs coreligionnaires avant le 20 mars 1942 grâce à des cheminots ou des Polonais payés pour retrouver la trace des convois. Dès le 31 mars, beaucoup de Juifs commencèrent à se cacher bien que peu d’entre eux eussent connaissance de la réalité des « réinstallations ». Parmi les « initiés », la difficulté d’imaginer un meurtre aussi radical et rapide ne cessa de plonger les gens dans l’incrédulité13. L’historien David Silberklang a montré que la violence exercée par les Allemands pendant les opérations de « réinstallation » incita les Juifs à ménager des cachettes à l’intérieur du ghetto14.
Dans les autres villes du district de Lublin, les Juifs épargnés voulurent aussi savoir ce qu’étaient devenus leurs proches déportés d’Izbica15 ou de Krasnik :
« Quelques personnes et moi avons loué les services d’un cheminot pour savoir où avaient été emmenées nos familles. À son retour, il nous a raconté que le train s’était arrêté et avait bifurqué à Belzec. Il lui a été impossible de savoir ce qui se passait ensuite. Un Ukrainien lui a dit que tout le monde était empoisonné. Nous n’y avons pas cru16. »

Dès le début des déportations massives de Juifs dans le district de Galicie, des informations sur le camp commencèrent aussi à circuler grâce aux témoignages de cheminots polonais et des premiers évadés. À Lwow, lieu des premières déportations du district, des informations filtrèrent quelques jours ou une dizaine de jours après l’opération. En attestent les lettres envoyées par Henryk Schrager à la présidence de l’Entraide sociale juive de Cracovie pour obtenir des nouvelles de son père, Leon Schrager :
« Le 18 mars 1942, mon père a subi une opération de déplacement et nous ignorons le lieu de son séjour. Je précise que mon père est un excellent artisan tôlier, doté d’une grande expérience et âgé de 48 ans. Je joins ces détails pour que votre vénérable institution puisse me donner le nom des camps dans lesquels les Allemands auraient pu interner mon père. Je me chargerai ensuite de leur écrire. La dernière information précisait que mon père se trouvait le 24 mars, soit plusieurs jours après le départ du convoi, à Belzec. Les gens ont dû être ensuite redirigés dans différents lieux de travail17. »

La ZSS répondit à Henryk Schrager, dans une lettre standard, qu’elle ne possédait pas de liste des camps avec leurs adresses18.
En mars 1942, des évadés réapparurent dans les villes et petites villes situées le long de la ligne Lwow-Belzec. Ainsi Mina Astman et Malka Thalenfeld, déportées de Zolkiew. Témoins de l’extermination à Belzec de plusieurs centaines de Juifs de Zolkiew, elles prirent la fuite et racontèrent leur expérience aux Juifs de leur ville natale. Aucune d’elles ne survécut à la guerre19. À Rawa Ruska, une ville plus proche encore de Belzec, les Juifs apprirent la nature du camp de Belzec peu de temps après que le premier convoi de cette ville eut été affrété. Une vieille femme, âgée de 80 ans, qui avait sauté du train dans la gare de Belzec revint à Rawa Ruska pour témoigner, mais aucune source ne mentionne malheureusement ses nom et prénom20.
Dans le district de Galicie, les informations sur le sort des déportés ne circulèrent que dans un cercle restreint. Selon les témoignages recueillis après guerre, beaucoup d’habitants des localités traversées par la ligne Lwow-Belzec ignorèrent encore, au début des déportations, la destination des convois :
« Au début nous ne savions pas où les trains se rendaient. Les évasions des wagons étaient rares. Quelques semaines plus tard, le trafic est devenu plus intense. La nature des convois était devenue claire et les évasions des wagons se sont multipliées. Les gens sautaient des wagons. La plupart des malheureux tombaient sous les balles de la Gestapo. Incapables de se déplacer, les blessés graves attendaient qu’un milicien ou un civil ukrainien (que l’appât du gain motivait) vienne les achever de sang-froid21. »

À Lwow, les conducteurs polonais des trains envoyés à Belzec transmirent des informations sur la destination des convois. Leurs récits ne furent pas toujours véridiques : certains déclarèrent que les Juifs étaient assassinés à l’électricité ; d’autres au gaz létal ; d’autres encore que les Juifs étaient victimes d’exécutions massives dans les forêts jouxtant Belzec22.
À Stanislawow, les premières informations sur le camp de Belzec, transmises par des cheminots polonais, commencèrent à circuler au printemps 1942. Les déportations de mars 1942, précédées de l’assassinat brutal de vieillards et d’enfants d’un orphelinat, dissipèrent vraisemblablement les derniers doutes que certains Juifs de Stanislawow pouvaient encore avoir sur la nature des opérations organisées par les Allemands. En outre, il y eut dans les convois de Stanislawow beaucoup de personnes âgées et de femmes accompagnées d’enfants dont on pouvait difficilement concevoir qu’ils fussent capables de travailler23.
Des informations plus précises furent néanmoins transmises dans le district de Galicie à l’été 1942, au moment de l’intensification des convois de déportation. En août, plus personne n’ignorait l’existence et la spécificité du camp de Belzec : la nécessité de trouver une bonne cachette, de s’évader du ghetto ou de sauter du train en marche pour sauver sa vie se substitua à l’incrédulité générale encore en vigueur au printemps24. À l’automne 1942, les Juifs de Petite-Pologne orientale connaissaient si bien le sort qu’on leur réservait qu’ils préféraient ne pas prendre de bagages dans les convois et s’équiper d’outils leur permettant d’effectuer des trous dans les cloisons et les planchers des wagons :
« Le 17 novembre 1942, ma grand-mère, ma mère et moi avons été déportés. On nous a transportés en charrette jusqu’à la gare de Kleparow, puis poussés dans un train à destination de Belzec. À Zolkiew, d’autres déportés sont montés. Avec des outils, ils ont cisaillé les barbelés des lucarnes. Beaucoup ont sauté du train en marche. Maman a sauté aussi et s’est blessé la jambe. Je l’ai suivie, mais je suis tombé sur la tête. J’étais tout écorché. Grand-mère était très pieuse. Elle a refusé de sauver sa vie : elle a dit préférer suivre son destin en mourant avec les autres Juifs. Maman a réussi à revenir dans le ghetto de Lwow. Moi, j’avais perdu conscience au milieu des cadavres des personnes mortes en sautant du train25. »

Polonais et Ukrainiens (principalement des villes et des petites villes d’où les convois partaient ou par lesquelles ils passaient) connaissaient, eux aussi, la destination des déportations. Tout le monde pouvait voir la trace laissée sur la voie par les cadavres des « sauteurs » ou des « parachutistes » (comme les surnommaient les Juifs eux-mêmes). Les déportations furent organisées au vu et au su des populations non juives qui s’intéressaient, elles aussi, au sort que les Allemands réservaient aux Juifs26 :
« Nous nous rendons en train rapide de Rawa Ruska à Lwow par une belle journée ensoleillée. Des deux côtés de la voie, des corps jonchent irrégulièrement le sol : des cadavres ou des blessés qui ne peuvent plus se relever, assis ou couchés, qui regardent passer les trains avec indifférence. Ce sont des Juifs qui ont sauté du convoi qui les emmenait à Belzec et sur lesquels les gardes ont tiré. Nous en voyons souvent passer par Horyniec. Les portes des wagons sont plombées, les lucarnes sécurisées avec des barbelés. Des visages terrifiés et des yeux affolés en émergent. On entend des cris. Ils demandent de l’eau. Si on les aidait, les gardes tireraient sans sommation. Sur les wagons, des chiffres indiquent le nombre de déportés et le nombre d’enfants : en général une centaine ou un peu moins. Dans quelles conditions ont-ils voyagé !
Soudain, j’entends des coups de feu en provenance du train. Les voyageurs de la voiture “Nur für Deutsche” ont décidé de se divertir en tirant sur les Juifs tombés sur la voie. Les gens ont baissé les yeux et essayé de ne rien voir, de ne rien entendre… La terreur les avait rendus insensibles27. »

Les habitants de Belzec et des villages voisins étaient, comme nous l’avons vu, très bien informés sur le centre de mise à mort. Ils diffusèrent eux-mêmes beaucoup d’informations. Les passagers des trains qui traversaient Belzec purent observer, eux aussi, des convois et des déportés rassemblés dans la gare du village, et parfois même des gardiens ou des Allemands ouvrir le feu sur des Juifs qui tentaient de s’enfuir28. La puanteur des cadavres décomposés se répandait, surtout l’été, plusieurs kilomètres alentour. Au début du fonctionnement du camp, les passagers observaient volontiers le supplice infligé à des milliers de Juifs. Plus tard, la pestilence obligeait les gens à fermer toutes les fenêtres du train plusieurs kilomètres avant Belzec29.
Des individus tentaient d’attraper les Juifs qui avaient sauté des convois. Les populations des localités situées le long de la voie de chemin de fer dans le district de Galicie30, mais aussi celles de Belzec et de ses environs, faisaient la chasse aux « sauteurs » :
« Il y avait aussi de nombreux espions – des chacals déguisés en hommes – qui sévissaient le long de la ligne Belzec-Zwierzyniec, des êtres cupides prêts à dénoncer ou à tuer pour de l’argent et qui récupéraient les objets jetés des convois sur la voie : lettres écrites dans des langues diverses (même grecque), papiers d’identité, livres – souvent sacrés –, parfois de l’argent et des bijoux31… »

Dans le district de Cracovie, où le sort des déportés du camp de Belzec demeura longtemps inconnu ou ne fut même jamais révélé, de telles situations n’eurent pratiquement pas lieu. Cela ne signifie pas que les Juifs des ghettos de Cracovie, de Przemysl ou de Rzeszow, fussent privés d’informations. Il est important de comprendre que les déportations du district de Cracovie ne furent lancées que plus tard, au tournant des mois de mai et de juin 1942. Les Juifs et les Polonais de cette zone savaient que les Allemands organisaient des déportations dans les districts voisins, mais ils en ignoraient la nature et la destination. Au moment des premières déportations dans le district de Cracovie, nul n’avait entendu parler de centres de mise à mort. Et même si de telles informations circulèrent, elles ne rencontrèrent qu’incrédulité. Le témoignage de Halina Nelken sur les premiers convois de Cracovie, écrit les 1er, 4 et 8 juin 1942, atteste l’état d’ignorance dans lequel se trouvait la population du ghetto :
« Aucune information ne filtre sur le convoi, outre le fait que les gens étouffaient, manquaient d’eau et perdaient connaissance dans les wagons bondés. […] Dans les petites villes et les villages, les déportés ont été retenus plusieurs jours en plein air, avant l’arrivée de wagons vides. À Mszana Dolna, les gens ont été dépouillés de leurs affaires avant d’être fusillés. On leur avait pourtant promis qu’ils seraient envoyés en Ukraine ou en Russie pour travailler32. »

Hormis quelques informations sur les déportations de Cracovie et de Tarnow, les Juifs des localités excentrées ne surent jamais ce qui se passait vraiment. Au début du mois de juillet 1942, beaucoup ignoraient encore la destination des déportations de Cracovie que les Allemands avaient organisées au tournant des mois de mai et de juin. Lorsqu’une nouvelle vague de déportations frappa le district de Cracovie en juillet, aucune information concrète ne filtra encore sur le sort des Juifs, notamment dans les villes éloignées du camp (par exemple à Gorlice ou à Wieliczka33).
Les individus privilégiés (membres du Judenrat ou employés de l’Entraide sociale juive) purent recevoir des informations sur les premières déportations vers Belzec. Mais cela n’est nullement vérifié. Dans ses souvenirs d’après-guerre, le docteur Michal Weichert, chef de la présidence de l’Entraide sociale juive de Cracovie, mentionna surtout des rumeurs. On savait que les trains qui transportaient les « déplacés » prenaient la direction de Tarnow et donc de l’est34. De leur côté, les Allemands avaient fait croire que les déplacés de Cracovie vivaient dans de bonnes conditions en Ukraine. Plusieurs mois plus tard, les premiers démentis furent accueillis par de l’incrédulité. Comme dans les autres districts, les gens essayèrent de connaître le sort de leurs proches. Des Polonais de confiance ou des membres de la famille furent envoyés sur les traces des convois35. Le dentiste Bachner, un évadé de Belzec, revint témoigner dans l’indifférence à Cracovie. Les Juifs de Cracovie, qui avaient eu connaissance, un an plus tôt, d’opérations de déplacement dans de petites bourgades, notamment du district de Lublin, nourrissaient l’illusion que les vagues de déportation présentes n’avaient pour objectif que la réinstallation des personnes inactives dans d’autres ghettos. Les personnes les plus lucides plongèrent dans l’apathie et le renoncement. Beaucoup d’entre elles se suicidèrent36.
Certains souvenirs de rescapés du district de Cracovie attestent, cependant, que la réalité des déportations fut parfois bien connue. À Bochnia, par exemple, des cartes jetées du train par des déportés de la première opération (d’août 1942) circulèrent dans le ghetto, notamment – rapporta un témoin – la description en détails de l’assassinat de tout un convoi37. Toutefois, le savoir des gens se résuma bien souvent au fait que les trains partaient vers l’est et qu’aucun « déplacé » n’envoyait de courrier à ses proches.
Les Polonais eurent connaissance des actions de déportations des Juifs. La plupart des témoins avouèrent, après guerre, qu’ils n’en connaissaient, cependant, pas la destination. Plus les témoins résidaient dans des villes éloignées de Belzec (par exemple à Cracovie, située à plusieurs centaines de kilomètres du camp de la mort), moins précises furent leurs informations. Les notes prises par le chroniqueur de Rzeszow (dans le district de Cracovie), Franciszek Kotula, confirment la corrélation entre proximité et savoir sur le centre de mise à mort. Kotula apprit la nature du camp de Belzec presque un mois après les déportations de Cracovie et de Tarnow bien que les convois des ces villes passassent par Rzeszow. Pendant tout ce temps, l’historien ignora leur destination finale38. Le 26 juin 1942, il nota dans son journal :
« On ne sait pas si les Juifs sont au courant des rumeurs qui courent au sujet des déportations de Cracovie et de Tarnow. Les convois ont été envoyés à Belzec. C’est un lieu où l’on aurait installé d’énormes chambres à gaz ou électriques. On y tuerait massivement les gens avant de réduire leurs cadavres en cendres. Le génie allemand dans toute sa splendeur39… »

Franciszek Kotula n’acquit jamais de certitude sur ces faits. Il mentionna une seconde fois Belzec au moment des déportations de Rzeszow :
« On dit que les Allemands déportent les Juifs à Belzec et les tuent sur place au gaz ou à l’électricité. Le conducteur du premier convoi a dit qu’il s’était arrêté dans une petite gare près de Rawa Ruska. Là, sa locomotive a été détachée et on lui a ordonné de faire machine arrière. À son retour, plusieurs heures après, les wagons étaient vides40. »

L’historien régionaliste décrivit aussi l’atmosphère qui régna dans le ghetto après les opérations de Rzeszow : beaucoup de Juifs cherchèrent à savoir ce qu’il était advenu de leurs proches. Ils nourrissaient encore l’illusion que Belzec ne fût pas un camp de la mort. Une rumeur affirma même que des personnes déplacées avaient envoyé des cartes postales, prouvant ainsi qu’elles étaient encore en vie41. Franciszek Kotula s’intéressa au destin des Juifs sous l’occupation allemande à Rzeszow et dans les localités voisines. Il tenta par tous les moyens de recueillir des informations sur leur sort.
Les notes prises par les Polonais Adam Kaminski et Edward Kubalski, deux témoins des « réinstallations » de Cracovie, furent beaucoup plus succinctes. Les deux hommes savaient que les trains partaient « pour l’est », mais aucun ne mentionna le nom de Belzec. Pourtant, sans doute eurent-ils accès aux informations de la clandestinité polonaise sur les camps d’extermination. En juin 1942, Edward Kubalski nota une information qui faisait probablement le tour de la ville de Cravovie : les Allemands envoyaient les Juifs dans la région de Lublin, près d’Izbica. La population qui venait d’apprendre l’assassinat des Juifs de Lublin crut qu’ils avaient été fusillés. Kubalski critiqua le chiffre de 40 000 tués qu’il jugea exagéré42. Adam Kaminski, quant à lui, pointa la brutalité dont faisaient preuve les organisateurs de la déportation des Juifs du ghetto de Cracovie. Il témoigna aussi du sort réservé aux Juifs des environs de Cracovie sans pour autant mentionner la destination des convois (et sans que l’on sache aujourd’hui s’il connaissait l’existence de Belzec)43. Cet homme ne jugea peut-être pas opportun de rechercher d’informations plus précises. À moins qu’il ne considérât que le meurtre de masse des Juifs était un fait trop notoire pour être signalé dans son journal.
La clandestinité polonaise s’intéressa à Belzec et accumula rapidement des informations relativement précises sur le centre de mise à mort. Mais à l’issue des déportations de Lublin et de Lwow, les services de renseignement de l’Armée de l’Intérieur (AK) ne mentionnèrent pas l’existence d’un camp d’extermination. Les premiers rapports se contentèrent de constater des exécutions massives de Juifs44. Au début du mois d’avril 1942, le service de renseignement établit que les déportés de Lublin et de sa région avaient été envoyés à Belzec. L’assassinat des Juifs dans le camp demeurait cependant encore inconnu45. Aucun rapport (conservé) de la clandestinité ne posa, pour autant, la question du sort des Juifs de Lublin. L’historien Adam Pulawski a montré que la clandestinité polonaise n’eut pas accès aux mêmes sources d’information que le docteur Klukowski de Szczebrzeszyn ou que les Juifs qui résidaient dans les environs du camp et connaissaient déjà le sort funeste des déportés. Les agents du renseignement polonais venaient peut-être d’obtenir des informations qu’ils étaient en train de vérifier.
Un premier grand rapport sur le centre de Belzec fut préparé, en avril 1942, par les services de renseignement de l’inspection de l’Armée de l’Intérieur de Lublin. Ce rapport, publié en mai 1942 dans la presse clandestine à l’instigation du commandement général de la clandestinité (des extraits reprenant des rapports ponctuels furent même publiés le 28 avril 1942 dans l’organe de presse officiel du commandement général AK, le Bulletin d’information46), décrivit précisément, sur la base de témoignages de cheminots, le processus de déportation des Juifs à Belzec : l’afflux de milliers de personnes qui ne ressortaient jamais du camp, l’absence de nourriture livrée en quantité susceptible de suffire à une telle population, l’impossibilité qu’un espace aussi petit pût contenir autant de monde et la puanteur épouvantable s’exhalant de corps en décomposition. Seul le modus operandi du meurtre restait inconnu. Le rapport proposa trois hypothèses : l’électricité, le gaz et le vide47. Il donna par ailleurs des informations extrêmement précises sur la hiérarchie du camp, notamment le nom de son commandant – le Hauptmann Wirth. Un premier bilan (jusqu’au 13 avril) fut dressé. À partir du témoignage des cheminots polonais, le service de renseignement de l’AK effectua un calcul sur la base de 52 convois transportant chacun en moyenne 1 500 personnes48. Le rapport cita, par ailleurs, des critiques émanant de Juifs qui se plaignaient de ne pas avoir été protégés par les Polonais au moment des premières déportations. Ces critiques reprochaient également aux habitants de Belzec d’avoir refusé de transmettre aux messagers juifs (même contre de très grosses sommes d’argent) la preuve de la nature homicide du camp de Belzec49. La dangerosité d’une telle quête (quiconque entrait à l’intérieur du camp risquait en effet la mort) justifie en soi le refus des Polonais. Il se peut aussi que cette histoire ne fût qu’une rumeur.
En mai 1942, les rapports des services de renseignement de l’AK de Lublin et de Tomaszow Lubelski furent envoyés à Londres. Au même moment, la clandestinité polonaise de Lwow découvrit que les Juifs de la ville avaient été déportés à Belzec50. Les informations reçues par Londres ne révélaient pas seulement l’existence d’un camp de la mort à Belzec. Les rapports citaient aussi le camp d’extermination de Chelmno-sur-le-Ner et décrivaient la situation dans les ghettos de Vilnius et de Varsovie. Le gouvernement polonais en exil à Londres et les organisations politiques juives transmirent ces informations aux gouvernements britannique et américain. Dès la seconde moitié du mois de juin 1942, la BBC révéla en anglais et dans ses éditions en langues étrangères l’existence des camps de Chelmno et de Belzec. L’émission de la BBC remonta le moral des auditeurs du ghetto de Varsovie qui pensaient que le monde les avait oubliés51.
À l’été 1942 (au moment de l’intensification des convois), les services de renseignement de l’AK rassemblèrent un grand nombre d’informations. Le camp de Belzec fut définitivement désigné comme le lieu de destination des déportations de Lwow, de Cracovie, de Tarnow et de Przemysl52. Les unités locales de l’AK poursuivaient leur enquête et continuaient de transmettre tout ce qu’elles découvraient sur les déportations et le camp. Outre les cheminots polonais, des fonctionnaires de l’appareil allemand d’occupation comptèrent parmi les informateurs de la clandestinité. Un rapport mentionna même les confidences d’un membre du personnel du camp de Belzec. Ce rapport rédigé le 10 juillet 1942 fut transmis à Londres par Jan Karski avec de nombreux autres décrivant la grande déportation du ghetto de Varsovie53. On ignore qui fut l’Allemand qui s’était confié à des agents du renseignement de l’AK.
Les Polonais insérèrent des extraits du rapport dans une note de l’Information courante du 3 août 1942 sans dévoiler leur source. Les faits cités par l’auteur de cette note attestent néanmoins que celui-ci consulta bel et bien le document original transmis par Karski.
Dans ce document, l’information selon laquelle les Juifs furent assassinés aussi au moyen de l’électricité pose question : l’informateur fut ou bien un Allemand qui ne révéla pas tous les secrets du meurtre perpétré à Belzec ou quelqu’un qui entretenait des contacts avec un membre du personnel du camp, mais qui ne pouvait tout lui demander. Il est possible que la mention d’une source allemande n’ait servi qu’à renforcer le poids du témoignage retranscrit. Les SS étaient astreints à un devoir de réserve absolu, même vis-à-vis des gardiens de Trawniki. Ces derniers, en revanche, furent une source de première main pour les habitants de Belzec et, indirectement, pour les services de renseignement de l’AK. L’information de l’assassinat des Juifs au gaz filtra grâce à eux54. La note précisa aussi que les cadavres étaient transportés par voie ferrée étroite jusqu’à des fosses communes et que les gardiens – des Ukrainiens – achetaient à prix d’or alcool et relations sexuelles55.
Les éléments vrais et faux de ce rapport (les mentions d’une voie ferrée étroite pour transporter les cadavres et de l’électricité comme moyen de mise à mort) permettent d’affirmer que le témoignage initial data de la première phase de fonctionnement du camp. Il est possible aussi que l’informateur se contentât, plus tard, de répéter des faits déjà connus.
Contrairement au premier grand rapport délivré en avril 1942 par l’inspection de l’AK de Lublin, le « rapport extraordinaire » transmis par Karski ne mentionnait nullement l’origine des convois, le bilan chiffré des victimes ou la hiérarchie SS du camp. Pourtant, il n’est guère possible que les services de renseignement de l’AK n’aient pas glané, entre-temps, de nouvelles informations sur le camp de Belzec. Des numéros antérieurs de l’Information courante avaient, par exemple, révélé l’organisation de convois dans le district de Cracovie, l’existence d’un second centre de mise à mort à Sobibor et une éventuelle révolte de détenus à Belzec au début du mois de juin 194256. Cette dernière information (jamais confirmée) doit être lue comme la volonté de rassembler le plus grand nombre possible de détails sur le centre d’extermination :
« Les deux camps principaux dans le Gouvernement général sont Belzec et Sobibor dans le canton de Wlodawa. Le camp de Belzec a cessé de fonctionner pendant la dernière décade du mois de mai à cause de la puanteur qui s’exhalait de milliers de cadavres à peine ensevelis57. Son activité a repris le 3 juin. Chaque jour arrivent deux convois, le premier à 6 heures du matin et le second à 4 heures de l’après-midi. Les assassins organisent immédiatement “désinfection et douches” dont aucun Juif ne sort vivant. Le 13 juin, une révolte aurait éclaté. Devant le spectacle horrible de femmes et d’enfants assassinés dans la chambre à gaz (se tenant le cou et secoués de spasmes cadavériques), des Juifs réquisitionnés pour transporter les corps se sont jetés à la gorge de la “Wachmannschaft”. L’alarme aurait été donnée et une lutte aurait suivi. Presque tous les Juifs et de 4 à 6 Allemands auraient été tués. Certains détenus auraient réussi à prendre la fuite.
Des massacres de Juifs ont lieu dans tout le Gouvernement général. À la mi-juin, environ 4 000 Juifs de Cracovie ont été déportés. Près de 150 personnes ont été fusillées sur place. À Tarnow : 400 ; à Nowy Sacz : 500 ; à Lukow : 20 (les 20 et 21 juillet) ; à Szczebrzeszyn : plus de 70 ; à Bilgoraj : plus de 60 ; à Tarnogrod : 48… Ces chiffres ne sont pas exhaustifs. Ils ne font qu’illustrer les événements des dernières semaines58. »

Cet article de l’Information courante fut publié avant le « rapport extraordinaire sur le meurtre des Juifs à Belzec ». Pourquoi le dossier que Karski transmit à Londres escamota-t-il ces informations ? Il est difficile aujourd’hui de l’expliquer. Le journal clandestin proposait beaucoup plus de détails probants sur le camp (sur les techniques homicides par exemple) que le « rapport extraordinaire ». Seules les sources que l’AK entendit n’y figuraient pas.
Les services de renseignement de l’AK et de la représentation en Pologne du gouvernement en exil à Londres eurent néanmoins accès à un large spectre d’informations sur le fonctionnement de Belzec. Il ne s’agissait pas toujours, il est vrai, d’informations vérifiées. En témoigne le contenu de nombreux rapports du département de l’information de la délégation du gouvernement.
Le rapport de la période du 16 juillet au 25 août 1942 mentionna que les Allemands gazaient les Juifs à Belzec, à Sobibor et à Treblinka II, mais il se trompa lourdement en affirmant que les convois du ghetto de Varsovie étaient acheminés à Belzec59. En octobre 1942, l’erreur n’était toujours pas corrigée bien que tout le monde sût que les Allemands gazaient les Juifs varsoviens à Treblinka60. Les rapports continuèrent-ils de citer Belzec – un centre de mise à mort que tout le monde connaissait ou plutôt dont tout le monde connaissait le nom – pour bien marquer le fait que les Juifs étaient conduits à la mort ? Il est possible aussi que l’AK ne fît que répéter des rumeurs.
Certains rapports de la représentation en Pologne du gouvernement en exil attestent au contraire que les services de renseignement de l’AK étaient extrêmement bien informés sur les répressions que subissaient les populations polonaises. Le rapport de la période du 11 octobre au 15 novembre 1942 décrivit ainsi la répression qui s’abattit sur les Polonais des villages de Zylka et de Lubycza Krolewska (après l’incendie de l’écurie dans laquelle le commandant de Belzec tenait ses chevaux). Le document évoqua aussi, il est vrai, un incendie (sans donner de détails) dans le camp. Les Allemands auraient déclenché des représailles contre les deux villages précités pour punir cet acte de sabotage61. Le rapport mentionnait la construction de nouveaux baraquements dans le camp62. Cette information obsolète, reprenant des événements de l’été 1942, fut donc publiée avec un retard conséquent.
La représentation en Pologne du gouvernement polonais en exil fut aussi confrontée au centre de mise à mort de Belzec dans le contexte de l’opération d’expulsion des populations polonaises de la région de Zamosc. Les services de renseignement affirmèrent (non sans précaution oratoire) que des Polonais déplacés avaient été, « dit-on », gazés à Belzec et à Sobibor63. Rien n’atteste que ces informations furent vérifiées d’une manière ou d’une autre. Ce même rapport, envoyé à Londres le 29 avril 1943, faisait état de nouvelles déportations dans le district de Galicie sans citer la destination des convois. (Le document privilégiait les informations sur Treblinka64.)
Le rapport suivant, couvrant la période du 20 juin au 25 juillet 1943, prouve lui aussi que la représentation en Pologne du gouvernement en exil ne vérifiait pas les nouvelles qu’elle obtenait de ses agents ou que les services de renseignement de l’AK et de la représentation disposaient d’informations tronquées. Ce document affirmait notamment qu’après la liquidation du ghetto de Zolkiew, les derniers Juifs avaient été déportés à Belzec et à Lwow65. Or, le camp de Belzec ne recevait plus de convois depuis décembre 1942. Les services de renseignement l’ignoraient-ils ? Il est possible que l’AK ne s’intéressât pas à cette question, puisqu’elle laissa les rapports répéter inlassablement que les convois affluaient dans le camp pendant toute la première moitié de l’année 1943 : « À Belzec, l’assassinat de Juifs polonais et étrangers continue à l’intérieur du camp de la mort66. » Les services de renseignement de l’AK purent-ils manquer de remarquer que le camp de Belzec avait été liquidé ? Tous les bâtiments furent démantelés en juin 1943. Si ces services s’étaient réellement intéressés au camp, une telle information n’eût jamais été publiée. La représentation en Pologne eût été informée que les convois de Juifs (la plupart originaires de Lwow) ne faisaient alors que transiter par Belzec. Le rapport d’après rectifia certes ce point, mais il affirma que les derniers Juifs de Lwow avaient tous été déportés dans le centre de mise à mort de Belzec67. Tout cheminot employé dans la gare de Belzec eût facilement démêlé l’imbroglio.
Aucun rapport ne mentionna la crémation des cadavres.
À Varsovie, les services du renseignement de l’AK reproduisirent des rumeurs sans se soucier qu’elles ne fussent pas des informations vérifiées. Cette légèreté révèle une forme de désintérêt. Si l’AK n’a pas ignoré l’assassinat, chaque mois, de dizaines de milliers de Juifs (un assassinat dont la population polonaise fut également le témoin), le fossé entre la minutie des rapports de la clandestinité polonaise sur la répression dont étaient victimes les Polonais (répertoriant chaque exécution) et l’extrême généralité des rapports traitant de l’extermination des Juifs permet d’affirmer qu’il y eut deux poids et deux mesures. Même la réquisition de Polonais pour le travail obligatoire dans le Reich bénéficia d’un traitement plus minutieux.
Tous les rapports cités furent envoyés au gouvernement polonais en exil à Londres et utilisés pour rédiger des documents adressés aux gouvernements alliés. Certaines informations du « rapport extraordinaire » envoyé de Pologne ne furent, indubitablement, jamais vérifiées. Celui-ci faisait partie d’un dossier traitant principalement de la situation dans le ghetto de Varsovie que Karski présenta à Londres.
Pendant de nombreuses années, on a cru que Karski avait été le témoin direct de l’activité homicide de Belzec. L’intéressé s’en persuada d’ailleurs lui-même en 1944. Or lorsque Jan Karski parla pour la première fois, à Londres, d’un lieu (qu’il ne nomma pas) dans lequel il avait vu l’organisation brutale d’un convoi, il expliqua qu’il s’agissait d’un « camp de tri » situé à 12 miles du village de Belzec. Il n’affirma que plus tard que ce lieu était le camp de Belzec. Des recherches ultérieures ont établi que le courrier polonais s’était rendu, en réalité, à Izbica Lubelska et qu’il avait assisté à la formation et au chargement d’un convoi pour un centre de mise à mort voisin68. Izbica remplissait le rôle de ghetto de transit pour des milliers de Juifs polonais et étrangers en attente de déportation vers Belzec ou Sobibor. Comment expliquer que Karski soutint, à partir de 1944, avoir bel et bien été à Belzec ? Il est certain qu’il fut informé de l’existence du camp et qu’il transmit ces renseignements aux milieux juifs et polonais de Londres. Karski désirait peut-être renforcer ainsi la légitimité du « rapport extraordinaire » qui péchait par son imprécision. À moins que sa mémoire n’ait simplement amalgamé ce « camp de tri » au camp de Belzec.
Il faut néanmoins rendre hommage à Karski d’avoir alerté les milieux officiels polonais de Londres et les représentants des gouvernements alliés sur l’extermination des Juifs (et sur le camp de Belzec). Son effort fut sans doute le plus intense que fournit toute la partie polonaise. Le témoignage d’un homme qui avait vu, en Pologne, des événements effroyables eut plus de poids que les renseignements dont disposait le gouvernement polonais en exil. Karski prit seul l’initiative de rencontrer les dirigeants politiques juifs et polonais, le ministre des Affaires étrangères britannique Anthony Eden et le président des États-Unis Franklin Delano Roosevelt69. De son côté, le gouvernement polonais en exil à Londres transmit aux services de renseignement britanniques les informations que Jan Karski, l’émissaire de la clandestinité en Pologne, lui avait fournies, tout en tentant d’intervenir sur le plan diplomatique afin d’éveiller l’intérêt des Alliés pour cette tragédie.
Au début de l’année 1943, un document sur Belzec rédigé à partir d’autres rapports envoyés par les services de renseignement en Pologne fut publié à Londres. Il ne fut rien d’autre que la reproduction in extenso du « rapport extraordinaire » que Karski avait apporté dans son dossier :
« Selon un Allemand employé sur le lieu du meurtre, celui-ci est perpétré à Belzec, non loin de la gare, dans un camp ceint de barbelés. À l’intérieur comme à l’extérieur, des Ukrainiens montent la garde. L’assassinat est organisé de la manière suivante : après être entré en gare de Belzec, le convoi de Juifs emprunte une voie d’embranchement jusqu’aux barbelés. Le personnel ferroviaire change : des Allemands conduisent le train jusqu’au lieu de déchargement, en fin de voie. Après le déchargement des wagons, les hommes se dirigent vers un baraquement à droite, et les femmes vers un autre baraquement à gauche, où tous se déshabillent pour, leur dit-on, prendre une douche. Nues, les personnes des deux groupes se rendent ensuite dans un troisième baraquement équipé d’une plaque électrifiée homicide. Les cadavres sont ensuite transportés par chemin de fer jusqu’à un fossé de 30 mètres de profondeur, situé derrière les barbelés. Les Juifs qui ont creusé ce fossé sont ensuite tués. Les gardiens ukrainiens doivent, eux aussi, être tués après cette opération. Ceux-ci accumulent argent et biens précieux qu’ils ont extorqués. Ils paient 400 zlotys pour un litre de vodka et 2 000 zlotys, plus des bijoux, pour les services d’une prostituée70. »

La rumeur d’un meurtre commis à Belzec au moyen d’électricité subsista aussi longtemps en Pologne. L’éloignement du camp empêcha la rectification de l’erreur. En 1943, un nouveau rapport publié par le ministère des Affaires étrangères du gouvernement polonais en exil à Londres juste après le « rapport extraordinaire » affirma enfin que, dans un camp d’extermination « situé dans les environs de Belzec », les Juifs étaient poussés par groupes de plusieurs centaines d’individus dans des chambres à gaz homicides, que leurs cadavres étaient ensuite incinérés et que les cendres servaient d’engrais naturel71. On ignore malheureusement les sources de cette information capitale.
Le gouvernement polonais à Londres reçut aussi les témoignages d’évadés des convois ou de personnes qui avaient quitté la Pologne avec des passeports palestiniens en vertu d’un accord d’échanges de citoyens étrangers. Les presses juive et polonaise en Angleterre publièrent ces témoignages et ces informations furent transmises aux gouvernements alliés72. Bien que tout communiqué de la BBC sur Belzec bénéficiât d’un statut officiel et eût presque valeur de déclaration politique du gouvernement britannique, les Alliés ne firent rien pour arrêter les déportations dans tel ou tel centre de mise à mort immédiate. La diffusion sur la BBC, le 26 juin 1942, de l’information sur le gazage des Juifs marqua un tournant : Londres et les gouvernements alliés avaient changé leur façon d’informer sur la tragédie des Juifs en Pologne ou ailleurs. Des articles parurent dans les presses anglaise et américaine (sans réaction notable des lecteurs). Les semaines suivantes, la BBC diffusa d’autres émissions avec des représentants des partis politiques juifs membres du Conseil national, notamment Szmul « Artur » Zygielbojm qui aborda la question du fameux rapport du Bund du 11 mai 1942, envoyé à Londres depuis la Pologne. Ce rapport ne citait pas explicitement le camp de Belzec, mais mentionnait la déportation des Juifs de Lublin « dans un lieu inconnu » et des rumeurs faisant état du gazage des déportés73. En tout état de cause, les émissions de la BBC contribuèrent à briser le silence sur le sujet des camps d’extermination74.
Le camp de Belzec fut sans doute, avec celui de Treblinka, le camp dont on parla le plus. Ce savoir n’excéda malheureusement guère les cercles restreints de la clandestinité polonaise nationale et du gouvernement en exil à Londres. Il est difficile d’affirmer ce que sut la société polonaise. Dans les régions de Lublin et de Lwow, la population bénéficia d’informations générales sur le sort des Juifs à Belzec, informations qui ne correspondirent pas à celles que les renseignements de l’AK réussirent à glaner. L’absence de recherches sur Belzec pendant plusieurs décennies, la rareté des sources et la disparition des témoins constituent des limites considérables au champ de la recherche historique contemporaine. Après la guerre, le procès de Nuremberg plaça les plus grands criminels nazis sur le banc des accusés. Pourtant, le cas du camp d’extermination de Belzec ne fut qu’effleuré. Les débats, sur ce sujet, s’appuyèrent pour l’essentiel sur le fameux rapport Gerstein75.



Chapitre XIV
Le rapport Gerstein : ce que les Allemands savaient du centre de mise à mort de Belzec
L’annonce de l’extermination des Juifs auprès des Alliés n’eut aucun retentissement. C’est contre toute attente en Allemagne qu’émergèrent les premières divulgations. Un homme décida d’alarmer les pays neutres en dévoilant ce dont il avait été le témoin dans le centre de mise à mort de Belzec. Cet homme fut Kurt Gerstein, un spécialiste SS des questions d’hygiène, envoyé en mission à Lublin, en août 1942, pour établir si l’utilisation du Zyklon B ne serait pas plus efficace que celle du monoxyde de carbone1. Après sa visite du camp de Belzec, il rédigea un rapport terrible décrivant les circonstances du gazage d’un convoi de Juifs de Lwow. Ce document rédigé dans quatre versions différentes révéla deux dates de visite différentes. Dans les trois premières versions, Gerstein stipula s’être rendu à Belzec les 17 et 18 août 1942. Il transforma ces dates en « début septembre 1942 » dans la quatrième version. Or, aucun convoi de Lwow vers Belzec ne fut acheminé à partir de septembre. Si Gerstein fut présent dans le camp en août (comme il l’affirma dans son rapport du 4 mai 1945), il put bel et bien assister à la liquidation d’un convoi en provenance de Lwow.
La plupart des travaux traitant du rapport Gerstein privilégient la version du 4 mai 19452. De fait, il existe trois textes de ce document, tous écrits par le SS dans l’hôtel Mohren à Rottweil, en territoire allemand, où les troupes françaises l’avaient interné avant de le transférer à Paris. Les deux premières versions datées du 26 avril 1945 furent écrites à la machine et en français. Il rédigea en allemand la suivante, datée du 4 mai, pour sa femme. C’est dans la dernière version (celle du 6 mai), écrite, elle aussi, en français3, que Gerstein inséra une date de visite différente4. Le 26 avril 1945, les services de renseignement militaires américain et britannique interrogèrent Gerstein (sa déposition fut utilisée plus tard contre Oswald Pohl). L’Allemand leur remit la première version (en français) de son rapport auquel les chercheurs attribuent la date du 26 avril 1945 bien qu’elle fût estampillée « Date du rapport : 5 mai 19435 » dans les pièces du procès de Nuremberg.
Des détails distinguent les versions, notamment les circonstances du séjour de Gerstein à Lublin et de son entretien avec Odilo Globocnik la veille du départ pour Belzec en compagnie du professeur SS-Obersturmbannführer Wilhelm Pfannenstiel, lui aussi spécialiste des questions d’hygiène (à l’université de Marbourg). En 1950, ce dernier fit une déposition sur sa visite du centre de mise à mort, dans laquelle il répéta, en substance, les propos que Gerstein avait lui-même tenus cinq ans plus tôt. Au contraire de son homologue, il ne data pas précisément la visite : il la situait « à l’été 19426 ». Dans une seconde déposition recueillie dix ans plus tard dans le cadre du procès ouvert à l’encontre de Josef Oberhauser, Pfannenstiel affirma que son départ de Lublin vers Belzec avec Gerstein avait eu lieu le 19 août 1942. Il connaissait bien sûr, à cette époque, la teneur du rapport de son ancien collègue7.
Qui était Gerstein ? Les études polonaises sur la Shoah n’offrent guère d’informations sur l’homme lui-même. Dans un ouvrage analysant précisément son témoignage, Raul Hilberg a donné quelques pistes8. Kurt Gerstein était né en 1905 en Westphalie dans un milieu protestant aisé. Son père avait été enrôlé pendant la Grande Guerre. Nationaliste et favorable à l’empereur, sa famille ne s’opposa pas à la prise du pouvoir par les nazis en Allemagne. Gerstein adhéra (en même temps que son père et ses frères) au NSDAP en 1933 et incorpora, la même année, les rangs de la SA9. Rien ne laissait présager qu’il réprouverait publiquement le régime national-socialiste. Il fut religieux sans excès, même s’il enseignait le catéchisme. En outre, le jeune homme multiplia les formations : après son diplôme d’ingénieur des mines, il entreprit des études de médecine10.
Le désaccord de Gerstein avec l’idéologie nazie se précisa en 1936. Ses protestations contre la politique antichrétienne du régime lui valurent une exclusion du NSDAP11. La plupart des protestants et des catholiques allemands avaient, quant à eux, accepté – à des degrés divers – la prise de pouvoir par Adolf Hitler ; ils n’avaient pas protesté outre mesure contre la limitation des libertés civiles en Allemagne ; et a fortiori n’avaient pas réagi, en 1935, contre les lois antijuives. L’arrestation et l’enquête lancée contre Gerstein mirent un terme à sa carrière d’ingénieur des mines. Il fut arrêté une seconde fois en 193812. Après que son père eut intercédé pour lui, il réintégra le NSDAP en 1939 et voulut incorporer l’armée au début de la guerre. En 1941, il entra dans les rangs de la Waffen-SS pour démasquer, selon l’historien Saul Friedländer, les crimes du régime. Son choix fut discuté en famille (Gerstein était marié) et dans la communauté de son église13. En juin 1945, Gerstein expliqua aux enquêteurs français qui l’interrogeaient que, en 1941, l’évêque protestant de Stuttgart lui avait révélé l’existence du programme d’« euthanasie » et que cette nouvelle avait lourdement pesé sur sa décision. La belle-sœur de Gerstein, Berta Ebeling, venait d’être victime de ce programme secret. Gerstein voulut déchirer le voile de l’extermination des handicapés après que l’évêque lui eut révélé l’existence des centres de Hadamar et de Grafeneck. Pour Friedländer, cet événement amorça la véritable « mission » de Gerstein14.
Dans la Waffen-SS, Gerstein fut affecté à un service sanitaire. Son rôle consistait à entretenir les appareils de désinfection et de filtrage d’eau des troupes qui surveillaient les camps de prisonniers et de concentration. Devenu spécialiste de la désinfection au Zyklon B15, il prit, en janvier 1942, la direction du service, bénéficia en juin d’une affectation décidée par l’Office central de sécurité du Reich à Kolin dans le protectorat de Bohême-Moravie où les Allemands entreposaient des stocks de Zyklon B, puis fut envoyé à Lublin, avec le professeur Wilhem Pfannenstiel, pour livrer 100 kilogrammes de ce gaz au SS-Brigadeführer Odilo Globocnik. Le voyage à Lublin eut lieu à la mi-août 1942. L’administration de Berlin lui avait clairement signifié le caractère strictement confidentiel de sa mission. Toute divulgation de son secret serait punie de mort16. Gerstein se rendit à Lublin puis, sur ordre de Globocnik, dans le centre de mise à mort immédiate de Belzec. Il déclara après guerre que le chef de la police et de la SS du district de Lublin lui avait ordonné d’aménager un dispositif utilisant du Zyklon B dans les chambres à gaz du camp et de désinfecter une tonne de vêtements extorqués aux victimes de l’extermination. Globocnik lui aurait expliqué qu’il faisait appliquer une décision prise avec Himmler et Hitler à Lublin17. Le lendemain de cette entrevue, Gerstein se rendit à Belzec avec Pfannenstiel. Christian Wirth (qui exerçait depuis quelques jours le poste d’inspecteur spécial des camps d’extermination de l’Aktion Reinhardt) les accueillit sur place. À ses côtés se tenait Oberhauser que Gerstein désigna comme Obermeyer dans son rapport. Le personnage de Wirth apparaît aussi dans une autre version du rapport. La veille de la visite de Belzec, Gerstein rencontra le commandant du camp à Lublin. Celui-ci lui aurait montré le camp de concentration de Majdanek18. Globocnik aurait, lui aussi, participé à la visite de Belzec organisée par Wirth et Oberhauser :
« Ce jour, on ne vit pas les morts ; mais une odeur pestilentielle recouvrait toute la région. À côté de la gare, il y avait une grande baraque “Vestiaires” avec un guichet “Valeurs”. Plus loin, une salle avec une centaine de chaises, “Coiffeur”. Ensuite, un couloir de 150 mètres en plein vent, barbelés des deux côtés, et affiche : “Aux bains et inhalations”. Devant nous, une maison genre établissement de bains ; à droite et à gauche, de grands pots avec des géraniums et d’autres fleurs. Sur le toit, l’étoile de David en cuivre. Sur le bâtiment, l’inscription “Fondation Hackenholt”. Cet après-midi, je n’ai rien aperçu d’autre19. »

Le lendemain matin très tôt, Gerstein fut convié avec Pfannenstiel à observer l’extermination d’un convoi en provenance de Lwow. Le spectacle le heurta profondément. La brutalité dont firent preuve les SS et surtout la panne du moteur alimentant la chambre à gaz continuaient de le hanter lorsqu’il écrivit son rapport trois ans plus tard. Cette panne dura plus de deux heures et demie pendant lesquelles les déportés, enfermés à l’intérieur, attendirent la mort. Gerstein fut le témoin de l’ensemble du processus du meurtre : de l’arrivée du convoi jusqu’à l’empilement des cadavres dans les fosses communes20. Le lendemain de ce spectacle, les deux spécialistes partirent pour le centre de mise à mort immédiate de Treblinka avant de rallier Berlin via Varsovie.
Sur le chemin du retour dans la capitale allemande, Gerstein prit la décision de divulguer ce qu’il avait vu à Belzec. Dans le train de nuit Varsovie-Berlin, il rencontra le secrétaire de l’ambassade de Suède à Berlin, le baron Göran von Otter. Sous le coup d’une forte émotion, Gerstein lui relata sa visite du camp de Belzec et le pria instamment21 de livrer son récit au gouvernement suédois et aux Alliés. Le baron fut ébranlé par les propos de l’Allemand. Il aurait rédigé ensuite un rapport qui ne rencontra aucun écho. Quoi qu’il en fût, les Suédois ne transmirent jamais ces informations aux Alliés avant la fin de la guerre. On ignore même si, après guerre, ce rapport fut exploité d’une quelconque manière22. Von Otter affirma qu’il avait envoyé ce document à Stockholm. Toutefois, aucun historien suédois n’a réussi, à ce jour, à mettre la main dessus. Il n’existe même aucune preuve qu’un tel rapport fût envoyé de Berlin. Il est possible que le baron n’ait rendu compte de sa rencontre avec Gerstein à ses supérieurs du ministère des Affaires étrangères que par oral. Ainsi, l’une des informations les plus importantes sur l’extermination des Juifs en Pologne ne sortit-elle jamais du cercle diplomatique. D’autres informations furent transmises en Suède : les autorités du royaume n’ignoraient pas le meurtre de masse des Juifs. Et beaucoup de rapports ne furent jamais transmis aux Alliés. On ne relève enfin aucune initiative suédoise qui eût pour but l’arrêt des opérations nazies23.
Kurt Gerstein ne se contenta pas d’informer la diplomatie suédoise. À Berlin, il tenta de prendre contact avec différentes institutions et personnalités. Il essaya d’éveiller l’attention d’une députation suisse et, en quête d’un guide spirituel, voulut prendre contact avec Otto Dibelius, l’évêque protestant de Berlin. Cette dernière rencontre ne se produisit jamais. Après guerre, l’ecclésiastique allégua que toute protestation contre le meurtre des Juifs eût été impossible et qu’il avait transmis le récit de Gerstein à son homologue luthérien à Uppsala en Suède24. Les interlocuteurs auxquels l’Allemand ouvrit son cœur ne lui proposèrent jamais de protester dans le Reich. On sait pourtant que certains membres du clergé évangélique et catholique romain – en particulier des convertis ou des personnes élevées dans un milieu mixte – dénoncèrent publiquement le sort réservé aux Juifs. C’est le cas de l’évêque protestant du Wurtemberg, Theofil Wurm, et de l’évêque catholique de Breslau, Adolf Bertram25. Kurt Gerstein tenta en vain de contacter le nonce apostolique et archevêque de Berlin, Konrad von Preysing. Il ne réussit à discuter qu’avec le secrétaire de ce dernier, le docteur Winter, qui lui promit de transmettre son message au nonce. Aucune source du Vatican ne confirme, néanmoins, que le Saint-Siège ait reçu une transcription du récit de Gerstein26. Toutes ses initiatives restèrent vaines. La députation suisse qu’il rencontra à Berlin transmit son récit à Berne, mais les Suisses, comme les Suédois, omirent de mentionner cette information aux Alliés27. Jusqu’à la fin de la guerre, l’entreprise de Gerstein ne rencontra aucun succès. Ses rapports ne furent diffusés qu’après sa mort tragique survenue le 25 juillet 1945 dans la prison parisienne du Cherche-Midi. Le médecin de la prison conclut à un suicide par pendaison. Les autorités militaires françaises voyaient en lui « un éventuel criminel de guerre28 ». Cela expliquerait son geste. Gerstein ne devint célèbre qu’au début des années soixante.
Kurt Gerstein fut le seul Allemand à informer le monde après sa visite du centre de mise à mort de Belzec. Pourtant, beaucoup d’autres Allemands en connaissaient, eux aussi, la nature. Les dépositions faites dans le cadre des procès ouverts en Allemagne à l’encontre des criminels de guerre (principalement accusés de crimes perpétrés sur le territoire polonais) dévoilèrent, même si certaines furent mensongères, l’étendue des informations qu’avaient les Allemands sur Belzec.
Les fonctionnaires les plus importants de la SS et de la police, responsables de l’extermination des Juifs dans le Gouvernement général comme Odilo Globocnik ou Friedrich Katzmann (son homologue dans le district de Galicie), visitèrent à plusieurs reprises le camp de Belzec pendant ses phases de fonctionnement29. Des employés de la chancellerie du Führer liés à l’Aktion T4, comme Viktor Brack ou des courriers missionnés pour rapporter les objets de valeur extorqués aux Juifs ou régler d’autres questions de service, firent eux aussi le voyage jusqu’à Belzec30. La présence sur place d’individus liés à l’Aktion Reinhardt peut a priori être considérée comme une complicité directe. Soumis à un strict devoir de réserve, tous ces individus ne communiquèrent sans doute aucune information à leurs compatriotes. De nombreux employés de l’administration d’occupation ou de la police du Gouvernement général eurent eux aussi l’occasion de visiter le centre de mise à mort immédiate de Belzec pendant son fonctionnement ou furent mis au courant de son activité.
Le sous-officier allemand Wilhem Cornides tint un journal dans lequel il décrivit, à la date du 31 août 1942, les événements qu’il observa à Rawa Ruska et à Belzec. Cornides prit des notes sur le vif31 . Il nota ce que lui rapportèrent policiers et civils allemands au sujet des convois de déportation et du centre de mise à mort. À Rawa Ruska, il assista à l’arrivée d’un convoi en gare : des voix suppliaient qu’on distribue de l’eau, mais la garde SS empêchait tout accès aux wagons. Au même moment, un train de passagers s’arrêta. Les voyageurs virent clairement les wagons remplis de Juifs. Cornides entama une conversation avec un policier des chemins de fer :
« J’eus une discussion avec un policier qui était en service dans la gare. Lorsque je lui demandai d’où venaient ces Juifs, il répondit : “Ce sont vraisemblablement les derniers de Lemberg. Ça fait trois semaines que ça dure sans interruption. À Jaroslau, ils n’en ont laissé que huit, personne ne sait pourquoi.
– Et où vont-ils ensuite ? interrogeai-je.
– Belzec, dit-il.
– Et après ?
– Poison.
– Au gaz ? demandai-je. Il haussa les épaules. Puis il se contenta de dire : – À ce que je crois, au début ils étaient toujours fusillés32.” »

Au Deutsches Haus de Rawa Ruska, d’autres soldats confirmèrent à Cornides l’organisation de convois quotidiens vers Belzec (plus grands encore que celui que le sous-officier avait vu). Au moment de quitter Rawa Ruska plusieurs heures après cet événement, il vit revenir le train à vide. Sur chaque wagon, il remarqua un chiffre écrit à la craie qui, déduisit-il, indiquait le nombre de déportés transportés. Le train de Cornides passa ensuite par Belzec. Avant d’entrer en gare, l’Allemand engagea une conversation avec un policier des chemins de fer et la femme d’un autre policier. Chacun d’eux lui parla avec précision des convois et du camp lui-même. Il remarqua la présence des wagons vides qu’il avait vus dans la gare de Rawa Ruska, quelques heures auparavant33. Ils s’approchèrent enfin du centre de mise à mort immédiate :
« Nous sommes passés devant le camp de Belzec. D’abord, nous avons roulé un certain temps à travers de hautes forêts de pins. Puis la femme s’écria : “Voilà, c’est là”, et on ne vit qu’une haute haie de sapins. On percevait distinctement une odeur douçâtre et pénétrante. “Ils commencent déjà à puer, dit-elle.
– Mais non, c’est le gaz”, répondit l’agent en riant.
Dans l’intervalle – nous avions parcouru environ 200 mètres –, l’odeur douçâtre s’était transformée en une âcre odeur d’incendie.
“Ça vient du crématoire”, dit l’agent34. »

Abstraction faite de l’erreur commise par le policier (il n’y eut pas de crématoire à Belzec : les cadavres furent incinérés sommairement), cette conversation entre compatriotes allemands atteste que beaucoup d’entre eux connaissaient l’activité du centre de mise à mort. Il n’était donc point besoin d’entrer à l’intérieur du camp pour en connaître les secrets. Un séjour dans ses environs proches et moins proches suffisait. Même un individu comme la voisine de Cornides – elle résidait ou rendait visite à son mari stationné à Chelm, une ville relativement éloignée de Belzec – connaissait les détails du crime. Les notes du sous-officier allemand ne traduisent pas l’horreur que ressentit et exprima Gerstein. Cornides se complut dans la posture du touriste qui découvre une nouvelle contrée. Il ne fut pas non plus un homme de la trempe de Gerstein. Sans doute ne chercha-t-il jamais à avertir ses semblables. Il n’avait pris des notes que pour lui-même.
Officiellement, toute visite du camp de Belzec (et de tout autre centre de mise à mort) était interdite aux Allemands employés dans l’administration d’occupation à des postes ordinaires. De telles visites eurent pourtant lieu. Des fonctionnaires civils allemands de Tomaszow Lubelski (une ville très proche de Belzec), de Bilgoraj et de Zamosc profitèrent de l’occasion. Le Landkommissar de Tomaszow Lubelski, Walter Panser (responsable de la liquidation du ghetto de la ville), s’y rendit, sans conteste, à de nombreuses reprises35. Un employé du bureau du travail de Bilgoraj et de Zamosc, Steinhardt, nota après guerre :
« J’ai vu personnellement des convois de Juifs qui se dirigeaient vers Tomaszow-Belzec s’arrêter en gare de Zamosc. […] J’avais entendu dire que les Juifs étaient gazés à Belzec. La puanteur envahissait, disait-on, la gare du village. Je précise que j’ignorais qu’on incinérait les Juifs. Je me souviens qu’une fois la puanteur douçâtre était devenue insoutenable. Le chef de l’Arbeitsamt de Tomaszow était Paul Krykon. Il savait ce qui se passait à Belzec. Jäkel, le successeur de Krykon, savait lui aussi. Je me suis rendu dans le camp en sa compagnie. Les Juifs jouaient au football. Jäkel m’a expliqué comment l’on procédait au gazage des Juifs. Il m’a expliqué, je crois, qu’un SS informait les déportés qu’ils seraient transférés ailleurs. Puis, ils étaient emmenés dans une salle où le gaz était libéré. Leurs cadavres étaient ensuite transportés sur des wagonnets jusqu’à des fosses communes. Ce labeur était effectué par des Juifs sélectionnés pour le travail, ceux-là mêmes que j’avais vus jouer au ballon. J’ai eu la nette impression que Jäkel entretenait d’excellentes relations avec les SS du camp de Belzec36. »

Cette déposition laisse penser que Steinhardt en sut beaucoup plus que ce qu’il en dit. La possibilité pour des civils allemands de l’administration d’occupation de visiter le centre de mise à mort atteste en outre que la confidentialité du meurtre perpétré à Belzec ne fut pas respectée à la lettre par le personnel du camp. Il est même probable que des visites furent organisées dans un but strictement « touristique »37.
Même les personnes qui ne franchirent jamais l’enceinte du camp n’ignorèrent rien de ses arcanes. Beaucoup d’entre eux nièrent, après guerre, avoir eu la moindre connaissance du sort réservé aux Juifs. Mais il arriva parfois que leurs anciens chefs – fonctionnaires ou membres de la SS et de la police – dissipassent ce mensonge. Ce fut le cas en 1964 pendant le procès ouvert à l’encontre de Helmut Weienmeyer (staroste du canton de Zamosc) lorsqu’un ancien fonctionnaire de la police criminelle allemande décrivit précisément la participation de son unité dans la déportation des Juifs de Zamosc vers le centre de mise à mort de Belzec et expliqua comment les cadavres des Juifs tués dans les rues étaient jetés dans les wagons déjà remplis de déportés :
« Ils sont partis pour Belzec. Tout le monde le savait. Oui, nous savions bien que les Juifs partaient pour Belzec. J’avais aussi entendu parler d’un camp d’extermination à Sobibor. Personne n’ignorait ce fait. À chaque convoi, la destination était officiellement donnée. Le nom du camp d’extermination figurait-il dans les ordres ? Je ne m’en souviens pas. Je ne me souviens pas non plus si le nom de Sobibor y figurait aussi. […]
Belzec était le camp le plus proche. On disait que les gens y entraient et n’en sortaient jamais. Les Polonais sentaient la puanteur qui s’en dégageait. […] Je savais que Belzec était la station terminus. Aucun [Juif] n’en réchappait. La police d’État assurait toujours la surveillance du convoi. Sans exception. Pendant les opérations de déportation, il n’y avait pas de SS. Il était de notre ressort de mener ces actions38. »

Les policiers qui escortaient les convois depuis des zones éloignées connaissaient, eux aussi, le sort réservé aux déportés. Bien au-delà des limites des environs de Belzec, la nature du centre de mise à mort fut bel et bien un secret de Polichinelle39. On savait où, comment et dans quel but des déportations étaient organisées. Les employés allemands, à chaque échelon des districts de Lublin, Cracovie et Galicie, partageaient ce secret avec leur famille. À cet égard, les dépositions d’anciens fonctionnaires des chemins de fer de la direction de Lublin (dont les témoignages ont été cités plus haut) furent éclairantes. Pendant le procès ouvert à l’encontre de Hermann Worthoff, ancien officier du SD de Lublin et responsable de la liquidation du ghetto, la cour de Wiesbaden voulut élucider ce que savaient les Allemands en poste sur place. Contrairement aux individus de l’appareil répressif qui se réfugièrent derrière l’oubli ou l’ignorance, les fonctionnaires civils ordinaires, les membres des familles, et même les comédiens du Théâtre allemand, avouèrent avoir eu connaissance du sort réservé aux Juifs d’une manière ou d’une autre. De rares personnes déclarèrent avoir ignoré que l’on envoyait les Juifs à la mort ou que cette mort était donnée avec du gaz létal. Toutefois, une majorité de personnes surent que les convois de Lublin se dirigeaient vers le camp d’extermination de Belzec40. Josef Bartsch, un ancien fonctionnaire du SD de Nowy Sacz qui participa à la liquidation du ghetto de la ville, confirma dans ses dépositions que tous les employés civils savaient que les Juifs avaient été déportés et assassinés dans des chambres à gaz à Belzec41. D’anciens employés civils de l’administration d’occupation de Sanok le reconnurent aussi. On mentionnait la déportation des Juifs en privé : en famille ou entre amis. Une enseignante allemande de Sanok avoua qu’elle avait discuté de cette question avec sa mère. Au début du conflit, cette femme qui résidait à Sambor dans le district de Galicie avait assisté à la déportation des Juifs de la ville42 :
« Nul besoin de voir les convois juifs de Sanok pour comprendre qu’ils partaient pour le grand camp de Belzec. Il était clair pour nous que les Juifs y étaient gazés. C’était un sujet de conversation courant. Les Polonais nous faisaient souvent le récit de ces opérations43. »

Les aveux des employés allemands ne se départirent, cependant, jamais d’une insensibilité flagrante, comme si, pour ces personnes, l’assassinat des Juifs avait fait partie de l’ordre des choses. Certains témoins allemands nièrent en bloc toute connaissance de la tragédie : ils ne s’étaient pas intéressés à la situation, ignoraient l’existence d’un ghetto dans leur ville d’affectation et n’avaient observé aucune déportation ou autre forme de répression. D’autres mentirent effrontément en affirmant qu’ils croyaient que les Juifs locaux avaient été transférés à l’étranger, par exemple en Hongrie. De telles déclarations furent notamment formulées pendant le procès ouvert à l’encontre d’un fonctionnaire du SD de Sanok44.



Chapitre XV
Un demi-siècle d’oubli
Sous l’occupation allemande, le centre de mise à mort de Belzec bénéficia d’un retentissement aussi important que l’oubli dans lequel il sombra après guerre. En 1945, l’enquête menée sur le camp par la Commission régionale d’enquête sur les crimes hitlériens de Lublin bénéficia encore d’un large écho en Pologne, bien que rien ne fût vraiment fait, comme dans le cas d’Auschwitz-Birkenau ou de Majdanek, pour l’élever au rang de symbole de l’extermination perpétrée par les Allemands. De nombreuses publications (notamment dans la presse quotidienne) contribuèrent à dévoiler la réalité des deux autres camps. En général, l’attitude honteuse des pillards (les « hyènes »), qui dévastaient les fosses communes pour trouver de l’or, ne figurait pas dans les colonnes des journaux locaux1. Ainsi, à Lublin, la presse des années 1944-1948 ne fit jamais mention de la « ruée vers l’or » organisée sur le périmètre de l’ancien camp de Belzec. Mais elle ne manqua pas d’informer ses lecteurs des vols commis dans celui de Majdanek.
Les fosses communes de Belzec furent ouvertes et offertes en spectacle. On prit des photographies pendant l’enquête. Nombreuses furent les dépositions des habitants de Belzec qui confirmèrent que la population locale avait elle-même éventré les fosses :
« Après la liquidation du camp, la population locale a commencé à fouiller l’ancien camp pour chercher de l’or et des biens précieux qui avaient appartenu aux Juifs. Les gens ont déterré des cadavres isolés ou des tombes collectives d’une dizaine de personnes pour extraire des dents en or des mâchoires. Les cadavres se trouvaient dans un état de décomposition avancé. Tout cela explique pourquoi le terrain du camp est fortement excavé et jonché d’objets déterrés. En surface, il y a actuellement beaucoup d’ossements et de cendres de crémation, ainsi que des cheveux humains et des perruques. Les gens ont extrait des cadavres d’enfants d’anciennes latrines. La population a découvert de nombreux objets de valeur. Après la fuite des Allemands de Belzec, la police locale a tenté d’empêcher ces fouilles, mais il a été difficile de mettre fin à un phénomène trop important : un groupe refoulé faisait toujours place à un autre groupe de l’autre côté du terrain2. »

Les fouilles réalisées dans l’ancien camp échappèrent aux débats de la commission d’enquête. Cette question ne fut d’ailleurs pas soulevée en Pologne avant le « dégel » qui suivit les événements d’octobre 1956. Une juridiction d’instruction lança une nouvelle enquête dans la seconde moitié des années cinquante3. En raison de la nouvelle donne politique, la presse locale de Lublin s’en fit l’écho : la question de l’ancien camp de Belzec et de son entretien faisait désormais partie des préoccupations du régime communiste. Nous reviendrons sur ce point.
Dans les années 1940, la « ruée vers l’or » provoqua un autre drame : Szmul Pelc, le président du Comité juif de la ville voisine de Tomaszow Lubelski, avait protesté officiellement auprès des autorités de la voïvodie. Il fut assassiné à l’automne 1945 dans les environs de Belzec, sans doute par des paysans qui recherchaient de l’or dans l’ancien camp4.
En 1947, le juge Eugeniusz Szrojt publia les résultats de l’enquête menée en 1945-1946 par la Commission régionale d’enquête sur les crimes hitlériens de Lublin5. Aucune mention des dévastations du camp ne fut publiée dans la version officielle. On préféra sans doute taire un événement sordide que rapportaient, pourtant, des pièces de l’enquête et dont on avait une parfaite connaissance. Ni l’enquête ni la lumière faite sur l’ancien camp ne poussèrent les autorités à fermer son accès ou à y ériger un symbole commémoratif. Cette situation prévalut également à Sobibor et à Treblinka. La publication (plus ou moins concomittante) du témoignage de Rudolf Reder (considéré dans les années 1945-1946 comme le seul rescapé de Belzec) ne provoqua pas, elle non plus, de débat mémoriel6.
Le Comité central des Juifs de Pologne (CKZP), la principale institution défendant les intérêts des Juifs polonais après 1944, et la Commission centrale historique juive (CZKH) tentèrent d’éveiller l’attention des pouvoirs publics sur la question de l’entretien des anciens camps d’extermination. Ils demandèrent au Conseil national d’État (KRN), au ministère de la Culture et de l’Art et au Conseil de protection des monuments commémorant les luttes et le martyre, de protéger l’intégrité des anciens camps, sans oublier celui de Belzec. Lors de ses assemblées, la CKZP aborda souvent cette question, mais en vain7. Au même moment, les institutions juives manifestèrent la volonté de commémorer Majdanek ou Auschwitz-Birkenau au détriment des autres camps pour reconstituer le double récit des souffrances du peuple juif et de son héroïsme8. Belzec fut écarté de ce projet.
La décision de créer à Auschwitz-Birkenau un musée d’État destiné à recueillir les témoignages du martyre juif éloigna encore davantage la question de l’entretien de l’ancien camp de Belzec. On déclara officiellement que l’exposition organisée à Auschwitz traiterait de tous les camps d’extermination. La presse et les communiqués officiels annoncèrent en grande pompe la création d’un « Musée du martyre juif » qui présenterait tous les aspects de l’extermination des Juifs9. La stalinisation du régime en 1949 enterra le projet en même temps que toute commémoration de la Seconde Guerre mondiale. Les institutions juives mémorielles furent démantelées. Jusqu’en 1949, une exposition consacrée au meurtre des Juifs fut malgré tout présentée dans un baraquement du musée d’État de Majdanek. Mentionnait-elle le camp de Belzec ? Ni le projet ni la description détaillée de l’exposition n’ont, malheureusement, été conservés10.
Malgré toutes les informations rassemblées dans le dossier Belzec, la Commission régionale d’enquête sur les crimes allemands de Lublin ne put entendre de nombreux témoins. Certains habitants du village refusèrent peut-être de comparaître de peur que ne fussent dévoilés des détails gênants sur leur attitude. Les instructions ultérieures révélèrent de tels cas. En analysant les dépositions faites dans les années 1945-1946, on s’étonne, par ailleurs, que les enquêteurs ne se soient guère intéressés aux circonstances entourant les relations de certains témoins polonais avec des membres du personnel du camp. Les archives ne permettent pas de reconstituer le fil de la procédure judiciaire, mais il est probable que le procureur ne fut pas dupe et qu’il comprit que le contenu de certains procès-verbaux ne correspondait pas à ce que savaient vraiment ceux qui les avaient signés11.
Le procès de Nuremberg ignora à peu près complètement le sujet du camp de Belzec. Seul le commandant du camp d’Auschwitz-Birkenau, Rudolf Höss, mentionna son existence. Cependant, cette partie de sa déposition ne fut pas versée au dossier12. L’absence des crimes de Belzec dans les dossiers du procès qui fut le plus grand règlement de comptes avec le nazisme jamais organisé contribua sans aucun doute à perpétuer la méconnaissance que l’on eut de ce camp pendant de nombreuses années hors du pays.
En Pologne, Belzec et les autres camps d’extermination tombèrent aussi dans l’oubli, entre autres raisons parce que l’idéologie internationaliste stalinienne gomma de l’histoire des camps toute référence aux identités nationales. La volonté de cultiver une mémoire nationale du martyre polonais entra aussi en conflit avec l’existence d’un camp dans lequel les Allemands n’avaient assassiné que des Juifs. Enfin, contrairement à Sobibor et à Treblinka, il y eut très peu de rescapés.
Le traitement des victimes ou des rescapés de Belzec par la société polonaise et le régime communiste joua un rôle prépondérant. Dès 1946, les autorités communistes persécutèrent Rudolf Reder en raison de son origine bourgeoise. Après le conflit, celui-ci s’était installé à Cracovie pour fonder sa propre usine de savons, à l’instar de ce qu’il avait fait avant guerre à Lwow. À l’issue de la fameuse « bataille pour le commerce » en 1947, son établissement fut nationalisé et lui-même arrêté par le Bureau de sécurité (UB), la police politique. Il prit le nom de Roman Robak et quitta la Pologne à cause des menaces qui pesaient sur lui, avec sa femme, Joanna Borkowska, une Polonaise qui l’avait aidé à survivre à Lwow sous l’occupation allemande. Le couple s’installa d’abord en Israël puis au Canada13. En Israël, Rudolf Reder ne trouva pas sa place. Que pouvait offrir un si jeune pays à un rescapé de la Shoah comme lui ? Il décida d’émigrer à Toronto en 1954. Reder et sa femme obtinrent le statut de displaced persons (personnes déplacées). La nationalité canadienne ne leur fut accordée que lorsque commença le procès à l’encontre des membres de l’ancien camp de Belzec, dont Reder devint le témoin à charge le plus important14.
Avec son happy end, l’histoire de Reder semble tirée d’un scénario de Hollywood en comparaison de celle de Chaim Hirszman, le second rescapé de Belzec. Après son évasion pendant son transfert de Belzec à Sobibor, Hirszman rejoignit la région de sa famille. Il se cacha en divers endroits et essaya de trouver une arme avant de rejoindre un groupe de partisans dans les forêts de Janow Lubelski (sans arme, les Juifs n’étaient pas acceptés dans les rangs de la clandestinité15) : un détachement de l’Armée populaire, commandé par Abraham Braun dit « Adolf », composé de Juifs évadés des camps de travail de Budzyn, Klemensow et Krasnik. Après l’entrée de l’Armée rouge dans la région de Lublin, Hirszman servit, comme beaucoup de ses camarades de lutte, dans la milice civique (MO), puis, à partir de juin 1945, au Bureau de sécurité (UB) de Lublin. En accord avec ses opinions procommunistes d’avant-guerre, il adhéra au parti ouvrier polonais (PPR)16. Une future carrière dans la police exigeait aussi peut-être qu’il prît sa carte du Parti (la date de son adhésion demeure inconnue). Hirszman servit pendant neuf mois dans l’UB de Lublin. On ignore quelle fut sa fonction : son dossier personnel aux Archives IPN de Lublin est lacunaire. Mais on y apprend que ses supérieurs n’étaient pas satisfaits de la qualité de son travail. Hirszman fit une demande de libération à trois reprises en arguant de son état de santé après son séjour à Belzec et de son désir de normaliser sa vie personnelle. Il se maria à Pola Kaminer, originaire de Bilgoraj, qui attendait un enfant de lui17. Hirszman fut libéré de ses obligations dans la police communiste le 1er mars 1946, officiellement en raison de son mauvais état de santé18. Il existe une hypothèse selon laquelle il voulait quitter la Pologne et rejoindre l’un de ses frères émigré en Argentine avant guerre. Hirszman et sa femme n’avaient plus de famille en Pologne.
En 1945, Hirszman témoigna devant la Commission régionale historique juive de Lublin (WZKH). Il parla de l’occupation allemande à Janow Lubelski – mais pas du camp de Belzec19. Plus tard, il ne fut pas entendu dans le cadre de l’enquête menée dans les années 1945-1946 à Belzec, Tomaszow Lubelski, Zamosc et Lublin. Hirszman ne cachait pourtant pas avoir réchappé de l’extermination. Refusa-t-il sciemment le statut de témoin officiel ou ignorait-il qu’une enquête était en cours (la presse n’en mentionna pas les travaux), ou encore préféra-t-il ne pas s’engager dans cette affaire en raison du travail qu’il effectuait ? Après sa démission de l’UB, Hirszman accepta de nouveau de témoigner. Le 19 mars 1946 (quelques jours après sa libération), il comparut une nouvelle fois devant la Commission régionale historique juive de Lublin. Mais il ne termina jamais sa déposition. Sans doute fatigué ce jour-là, il demanda à recomparaître le lendemain (en atteste une note dans la transcription de son témoignage)20. Quelques heures plus tard, trois adolescents, dont l’un de ses voisins, l’assassinèrent dans son appartement du 1 de la rue Graniczna à Lublin. Pendant l’enquête qui suivit, le jeune homme – sans doute violenté pendant l’interrogatoire – reconnut sa culpabilité directe. Il déclara que le meurtre avait été commandité par une organisation militaire secrète pour voler l’arme de Hirszman. Pendant le procès, il se rétracta et affirma qu’il s’était cantonné, pendant le meurtre, à un rôle de complice21. Lorsque Chaim Hirszman succomba à ses blessures, sa femme était encore hospitalisée après son accouchement. C’est elle qui acheva le témoignage de son mari.
La mort de Hirszman et l’émigration de Reder provoquèrent un vide après 1949 : il n’y avait plus de rescapé pour préserver la mémoire du camp. Si leur destin n’avait pas basculé, les deux hommes auraient-ils pu enjoindre aux institutions juives de protéger le site ?
Après l’armistice, les proches des victimes qui auraient pu revendiquer leur droit à la mémoire des morts se dispersèrent de par le monde. De nombreux destinataires potentiels d’une plaque commémorative avaient plié bagage. Beaucoup de survivants ignoraient dans quel camp leurs proches avaient été tués. De plus, les déplacements étaient à l’époque difficiles et dangereux. La population redoutait de traverser des zones où des luttes se poursuivaient contre la clandestinité anticommuniste ou, comme dans les environs de Belzec, contre la clandestinité ukrainienne. Cette instabilité découragea bien des gens. Et beaucoup préférèrent ne pas raviver les blessures de la guerre en évitant le sujet des camps22. Aucun autre rescapé de Belzec ne se manifesta en Pologne après la guerre23.
Les premières déclarations pointant la nécessité d’entretenir le terrain de Belzec furent exprimées, au milieu des années cinquante, dans le mouvement de la déstalinisation. L’installation d’une scierie sur le périmètre de l’ancien camp (des camions défonçaient les tombes communes) illustrait l’oubli dans lequel était tombé le lieu. Dans un article publié en 1956 par l’hebdomadaire Swiat, Andrzej Mularczyk donna un aperçu de l’état dans lequel se trouvait l’ancien camp :
« Tout autour, ce ne sont que des champs vides. Rien ne se passe. Pas âme qui vive. Mais n’y a-t-il vraiment personne ? Ils sont tous là. Personne n’est reparti. Ici, il y a des milliers, des centaines de milliers de personnes. C’est le désir d’entendre les gens qui ont vécu à proximité du camp d’extermination – les habitants de Belzec et des villages environnants – qui m’a conduit jusqu’ici. […] Aucun monument n’a été érigé. Aucun, hormis celui de la mémoire des hommes. On ne peut se débarrasser de la mémoire. C’est la faculté la plus humaine. Mais elle ne subsiste que s’il y a des vivants. Et pour la préserver, il faut la noter…24 »

En apparence, le texte de Mularczyk aborde la question de la mémoire de Belzec. En réalité, il traite de l’absence de mémoire, de la dévastation de l’ancien centre de mise à mort et de « la ruée vers l’or » :
« Le camp de Belzec n’existe plus. Il est devenu une mine d’or. Le site a été saccagé. La voie de raccordement a été démantelée. Les mauvaises herbes ont envahi le sable jaune. Puis les “hyènes” sont apparues. La nuit, les lumières des lampes scintillaient comme des feux follets illuminant l’objet désiré : l’or ! Après le crime, de nouveaux délinquants ont donc fait leur apparition. Les morts ne pouvaient rien faire. Puis, les hyènes se sont risquées à paraître en plein jour. On a vu des gens qui marchaient sur la route, près de la gare, la pelle sur l’épaule comme les moissonneurs portent la faux. Pour eux aussi, c’étaient les moissons. Ils disaient : “Pour s’enrichir, il suffit d’un peu de courage et d’une pelle”. […] C’étaient les mêmes qui, sous l’occupation, achetaient de l’or aux Vlassoviens pris de boisson qui assuraient la surveillance du camp. C’était le même or. À Belzec, on commença à devenir riche. La vodka se transformait en or. Les sacs cliquetaient, l’argent tintait, la vodka coulait. Le village s’est développé25. »

Ce texte accusateur fut suivi d’autres articles parus, eux aussi, dans la presse de Lublin. En 1958, l’Association de protection de Majdanek (TOM) suspendue depuis plusieurs années fut réactivée pendant des discussions sur le réaménagement du terrain du musée d’État de Majdanek (PPM). Outre la question des activités du musée, les militants de l’association, soutenus par la direction du musée, pointèrent la nécessité de protéger et de commémorer tous les anciens camps d’extermination de la région de Lublin, y compris celui de Belzec. Pendant des rencontres ouvertes, organisées à Lublin avec des représentants des pouvoirs publics et du Parti, Edward Gryn, le directeur du PMM, le musée d’État de Majdanek, en appela à trouver une solution globale au problème de la commémoration des victimes du meurtre de masse dans la région de Lublin. Il poursuivit son intervention en décrivant l’état de ces camps, en particulier celui de Belzec :
« Je reviens de Zamosc, de Belzec et de Sobibor. Ce que j’ai vu ne me laisse pas en paix. Le périmètre de l’ancien camp de Belzec aurait dû être clôturé depuis longtemps. Rien n’a été fait. Le cercle des Forêts nationales de Tomaszow Lubelski exploite la rampe ferroviaire qui se trouve à l’intérieur du camp. Pierres, os humains, crânes jonchent le sol… La situation n’est pas meilleure dans les autres lieux26. »

Malheureusement, ces propos ne furent suivis d’aucune action. L’ancien camp resta à l’abandon jusqu’en 1963. Le pouvoir de l’époque désirait sans doute avoir la mainmise sur un éventuel projet d’aménagement et ne fit rien, en conséquence, pour soutenir d’autres initiatives de conservation du lieu.
La question du camp de Belzec réapparut au tournant des années cinquante et soixante. En Allemagne, huit anciens SS du camp, dont Oberhauser, l’officier d’ordonnance du commandant Wirth, furent inculpés. La Commission générale d’enquête sur les crimes hitlériens de Varsovie (GKBZH) engagea une coopération avec les institutions d’instruction allemandes. Elle leur envoya les résultats de l’enquête de 1945. Rudolf Reder fut entendu pendant l’instruction menée dans les années 1959-1961 et comparut au procès de Munich en 1964. Ce fut sans doute sa dernière apparition publique. Mais sa contribution n’aida guère la cour fédérale de Munich : Reder ne put reconnaître les criminels sur le banc des accusés. Le procès dura à peine une journée. Oberhauser fut condamné à une peine ridicule de quatre ans et demi de prison pour complicité de meurtre de masse. Les sept autres inculpés furent libérés. Pendant l’instruction, ces hommes avaient pourtant reconnu leur responsabilité. Malgré ces éléments, le tribunal estima qu’ils avaient agi sous la contrainte du commandant Wirth. En outre, le juge ignora les dépositions de Reder27. Ce procès eut cependant des conséquences positives : il mit en lumière l’oubli dans lequel étaient tombés les camps d’extermination et permit d’inculper la même équipe pour les meurtres perpétrés à Sobibor28.
En Pologne, l’instruction et le procès de Munich ouvrirent la voie d’une (première) commémoration de Belzec. Les presses locale et nationale avaient suivi le procès allemand et sa préparation. Personne ne pouvait nier qu’il y eût une actualité autour de Belzec. En 1963, un monument fut enfin érigé. Son message, extrêmement général, ne mentionnait pas que les victimes avaient été, dans leur écrasante majorité, des Juifs polonais ou tout simplement des Juifs. Reste que cette initiative marqua une étape importante.
L’inauguration du premier monument commémoratif eut lieu le 1er décembre 1963. Les journaux de Lublin et de Varsovie la passèrent presque sous silence, seul quelques entrefilets mentionnèrent la cérémonie et les noms de ses hôtes. Hormis la présence de Maurycy Winer, un représentant de l’Association socioculturelle des Juifs de Cracovie, rien n’indiquait qu’il s’agissait d’une cérémonie visant à commémorer la mémoire de Juifs assassinés. L’imprécision des propos donna même l’impression que Belzec avait été un lieu du martyre polonais. De l’histoire du camp, le lecteur ne put rien apprendre d’autre que les « exécutions de centaines de milliers de victimes ». La presse informa que deux rescapés « des camps » de Belzec seraient présents à la cérémonie. Elle donna les noms et prénoms de deux Polonais, sans préciser qu’ils avaient été détenus dans le camp de travail de Belzec (en 1940) et non dans le centre de mise à mort29. La presse locale colporta une aberration (mensonge ou fruit de l’ignorance du journaliste) sur l’identité des victimes : Belzec aurait tué « 600 000 Polonais30 ». On préféra aussi citer des extraits de la « Résolution de protestation contre le militarisme et la guerre et contre les criminels de Belzec qui relèvent la tête actuellement en Allemagne fédérale » que traiter la question de la mémoire des victimes. La liste des personnalités qui prirent part à la cérémonie d’inauguration occupa une large place dans ces articles31. Enfin, l’inscription gravée sur la plaque commémorative du monument (« À la mémoire des victimes de la terreur hitlérienne assassinées dans les années 1941-194332 ») ne révéla pas, elle non plus, l’identité des victimes de Belzec ni qu’il s’agissait d’un centre de mise à mort.
Dans les années soixante, des juges soviétiques se penchèrent sur le dossier Belzec : instructions et procès furent organisés à Kiev (1962-1963 et 1965) puis, en 1965 encore, à Krasnodar. Les institutions judiciaires inculpèrent une dizaine d’anciens Wachmänner formés à Trawniki et employés ensuite dans des camps de travail et de concentration. Contrairement à ce qui se passa au procès de Munich, des témoins polonais, y compris des habitants de Belzec, furent convoqués à la barre33. Les sentences condamnèrent les inculpés à de très lourdes peines de prison et à quelques peines de mort.
Il était encore possible, en Pologne, pendant cette période, de s’intéresser aux camps d’extermination. Hormis l’érection d’un monument et la publication de timbres commémoratifs, les initiatives mémorielles furent néanmoins inexistantes. Personne ne se pencha sur l’histoire de Belzec. Une chape de silence s’abattit en 1968 lorsque les autorités communistes polonaises déclenchèrent une campagne antisémite. L’omerta ne fut brisée qu’au début des années quatre-vingt. Peut-être Belzec continua-t-il d’exister, pendant tout ce temps, dans la conscience des habitants du village. Le camp tomba, en revanche, dans un oubli total dans le reste de la Pologne et à l’étranger34. Même le périmètre du camp, pourtant entretenu par des jeunes d’une école de Belzec, donnait l’impression d’avoir été abandonné. Au début des années quatre-vingt-dix, lorsque les premiers groupes venus de l’étranger commencèrent à visiter le site, cette situation n’avait pas changé35.
Dans les années soixante-dix, on continua à vouloir présenter Belzec, malgré le voile d’oubli jeté sur lui, comme un lieu où Polonais et Juifs avaient été assassinés. De petits travaux parurent en l’absence de toute recherche historique. Ils traitaient parcimonieusement du camp d’extermination en manipulant les faits. L’informateur encyclopédique Les Camps hitlériens sur le territoire de la Pologne 1939-1945, publié sous la direction de Czeslaw Pilichowski par le Conseil de protection des monuments commémorant les luttes et le martyre, en offre un exemple type. Les auteurs de cet ouvrage ne réussirent pas à prouver que le camp avait été construit par les nazis pour tuer Juifs et Polonais. Pour souligner, cependant, que des Polonais faisaient aussi partie des victimes, ils n’hésitèrent pas à falsifier les statistiques. Ainsi affirma-t-on que, parmi les 600 000 victimes du camp, il y avait eu 550 000 Juifs36 (la nationalité des 50 000 autres ne suscitant pas de doute). Il s’agit d’un exemple flagrant de manipulation nationaliste de l’histoire37.
À l’étranger, seules les familles des victimes bénéficiaient d’un quelconque savoir sur le camp. La parution de l’ouvrage de Yitzhak Arad (déjà cité) ne changea rien à cette situation. À plusieurs reprises, de prétendus spécialistes confondirent Belzec avec le camp de concentration de Bergen-Belsen38. L’absence de rescapés justifie peut-être cette erreur. Même en Pologne, la mémoire du camp fut totalement dissoute. Pour de nombreuses personnes, il était terra incognita.
Bien que le centre de mise à mort de Belzec fût le troisième camp en termes de victimes (après Auschwitz-Birkenau et Treblinka), peu de personnes en Pologne savaient qu’on y avait exterminé des communautés juives entières. Les habitants de Lublin (même avertis) désignaient le camp de concentration de Majdanek, et non Belzec, comme le lieu de l’assassinat des deux tiers des Juifs de la ville. Cette situation commença à changer au début des années quatre-vingt-dix.



Chapitre XVI
La seconde commémoration
En 1995, l’intérêt renouvelé pour l’ancien centre de mise à mort de Belzec et la nécessité d’honorer dignement ses victimes scellèrent une entente entre le Comité juif américain, l’United States Holocaust Memorial Museum à Washington et le Conseil de protection de la mémoire des luttes et du martyre (ROPWiM) à Varsovie pour l’érection d’un nouveau monument commémoratif. Le principal acteur de cette initiative fut Miles Lerman, président du Conseil d’administration de l’USHMM. Ce rescapé de la Shoah, originaire de Tomaszow Lubelski (toute sa famille fut emportée dans le camp de Belzec), présida toutes les négociations, y compris celles organisées à l’échelon gouvernemental. Miles Lerman avait déjà abordé la question de la construction d’un nouveau mémorial à la fin des années quatre-vingt1.
En 1997, le jury international d’un concours présidé par le professeur Maciej Gintowt sélectionna le projet des sculpteurs Andrzej Solyga, Zdzislaw Pidek et Marcin Roszczyk. Ce projet visait à honorer les victimes, à protéger les fosses communes dans lesquelles reposaient des restes humains et à aménager symboliquement l’espace de l’ancien camp. Un musée construit à proximité du monument fut également prévu pour présenter l’histoire du centre de mise à mort et des objets témoins du camp, des victimes et des lieux de déportation.
Avant le début des travaux de construction et sur commande du Conseil de protection de la mémoire des luttes et du martyre à Varsovie, une équipe dirigée par le professeur Andrzej Kola de Torun procéda à des fouilles de terrain. Celles-ci mirent au jour les fondations de plusieurs bâtiments du camp et 33 fosses communes. Cette découverte confirmait les propos de Rudolf Reder qui avait mentionné l’existence de 33 fosses juste avant son évasion en novembre 19422. Rappelons que le camp continua à recevoir des convois jusqu’à la mi-décembre 1942.
Outre les fosses dispersées dans l’ensemble du périmètre de l’ancien camp, les chercheurs découvrirent des objets qui avaient appartenu aux victimes : petits objets précieux, boîtes, étuis à cigarettes, fioles, cuillers, fourchettes, peignes, brosses à dents et clés d’appartement (l’un des symboles les plus émouvants des déportations). Avant de monter dans les convois, les victimes avaient fermé la porte de leur appartement avec l’espoir d’y revenir un jour. Parmi les objets retrouvés, il y eut aussi des brassards (ou parfois des lambeaux) frappés de l’étoile de David : le symbole du marquage des Juifs sous l’occupation nazie. Certains de ces brassards avaient été confectionnés en matériau synthétique. Les résultats de ces fouilles ont été compilés dans un livre3.
En 2002, le chantier du mémorial fut lancé avant la fin des fouilles. Les principaux maîtres d’ouvrage (le Comité juif américain et le Conseil de protection de la mémoire des luttes et du martyre à Varsovie) organisèrent les travaux sous autorité rabbinique (principalement celle de Michael Schudrich, rabbin de Varsovie et de Lodz) pour écarter tout risque de profanation des fosses communes. Le projet fut financé par les familles des victimes du camp et sur le budget de l’État polonais.
Le 1er janvier 2004 (peu de temps avant la fin du chantier), les autorités signèrent l’acte de naissance du Musée-Mémorial de Belzec, filiale du musée d’État de Majdanek à Lublin. Le complexe fut inauguré le 3 juin 2004 en présence du président de la République polonaise Aleksander Kwasniewski, d’une délégation du gouvernement polonais, du Comité juif américain et des ambassadeurs d’Israël, des États-Unis et d’Allemagne. Les hôtes les plus importants de cette cérémonie – les familles des victimes du centre d’extermination de Belzec – rendirent un vibrant hommage à leurs morts.
Le monument se compose de plusieurs éléments. Sur une rampe symbolique qui marque l’entrée du camp, un bûcher où s’entremêlent rails de chemin de fer et mâchefer a été érigé. Cette construction symbolise la déportation des Juifs et la crémation, en 1943, des cadavres des victimes. À proximité se dresse une stèle de béton qui porte les mots du poète israélien Dan Pagis. Le bâtiment du musée lui-même, représentant un train symbolique, se situe dans le prolongement de la rampe ; il est signé de l’architecte cracovien Piotr Uherek. Outre une salle d’expositions, les bureaux de l’administration et un auditorium, il abrite une salle de recueillement : une pièce longue et sombre propice à la prière et à la méditation. C’est là qu’a été installée la dalle de l’ancien monument du camp, seul vestige du premier monument commémoratif.
L’entrée du monument mène à une étoile de David gravée dans la fonte, qui marque la limite symbolique de la nécropole. Un unique chemin s’enfonce dans une fissure qui ne viole aucune sépulture et qui, pense-t-on, croise l’ancienne « écluse ». La fissure mène jusqu’à une niche funéraire – « Ohel » – dont les murs portent des dalles sur lesquelles les premiers prénoms des victimes ont été gravés. Ces prénoms ont été retrouvés dans les archives des lieux de départ des convois ou sur des listes de transport des Juifs allemands, autrichiens, tchèques et slovaques que les Allemands avaient installés, avant de les déporter à Belzec, dans des ghettos de transit à l’intérieur du district de Lublin. Face à la liste des prénoms, un extrait du livre de Job a été gravé dans le granit : « Ô Terre, ne recouvre pas mon sang ! Qu’aucun obstacle n’arrête mes cris4. »
À gauche de l’entrée de la niche, à proximité des escaliers, la date du « 17 mars 1942 » a été taillée dans le mur : c’est la date des premiers convois (des ghettos de Lublin et de Lwow) acheminés à Belzec.
Le long du chemin qui fait le tour de la nécropole s’égrènent chronologiquement, mois après mois (et par ordre alphabétique à l’intérieur de chaque mois) 400 noms de villes et petites villes de la Deuxième République polonaise, écrits en polonais et en yiddish (les langues parlées par les Juifs polonais). En fin de liste figurent plus de 40 noms de villes et petites villes d’Allemagne, d’Autriche et de Tchécoslovaquie, inscrits dans la langue de ces pays et en hébreu, car la plupart des Juifs non polonais déportés à Belzec étaient assimilés à la culture de leur pays de résidence et utilisaient les langues nationales. Tous ces noms sont présentés par ordre alphabétique, car ces Juifs furent déportés à Belzec depuis les ghettos du district de Lublin et non depuis leurs pays d’origine.
L’espace de l’ancien camp est entièrement recouvert de laitier, un mélange alcalino-terreux. Un laitier plus foncé indique le lieu des fosses communes. Sur la surface du monument où s’étendait jadis un bois, il n’y a presque plus d’arbres. Seuls subsistent de vieux chênes, qui étaient déjà là du temps du centre de mise à mort. Ces arbres furent les témoins muets de la tragédie qui se joua en 1942 et 1943 à Belzec.


Annexes
I
Chronologie des déportations vers le centre de mise à mort de Belzec : mars-décembre 1942
14 mars, Lwow : organisation de rafles de Juifs dans le cadre de l’« Aktion de mars ». Les Allemands nommèrent cette opération « réinstallation des éléments asociaux ». Le Judenrat s’engagea à livrer à l’Arbeistsamt (Bureau du travail) des listes de chômeurs, de personnes bénéficiant de l’aide sociale ou qui avaient été jugées pour des délits. La déportation emporta aussi des Juifs orthodoxes, en majorité des femmes et des enfants. Parmi les personnes raflées, il y eut aussi beaucoup de handicapés physiques. Les Allemands fixèrent un quota de 1 500 déportés par jour.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/3110, Déposition du docteur Jakub Bardach ; Aleksander Kruglow, Khronika Kholokosta v Oukraïnie 1941-1944, Dniepropetrovsk, Tsentr « Tkuma », 2004, p. 87.
 
16-17 mars, Lublin : lancement de l’opération de déportation du ghetto. Conformément aux directives du SS-Hauptsurmführer Hermann Höfle, le chef d’état-major de l’Aktion Reinhardt, les Allemands devaient rafler chaque nuit et déporter au centre de mise à mort de Belzec entre 1 400 et 1 500 Juifs. Les rafles visaient en principe les personnes au chômage ou jugées inaptes au travail. En réalité, les Allemands ne procédèrent à aucune sélection pendant les trois ou quatre premiers jours de l’action. La première phase de déportation du ghetto de Lublin dura jusqu’au 23 mars, et s’interrompit un moment. Durant cette phase, environ 18 000 Juifs du ghetto de Lublin furent déportés à Belzec.
AIPN, GKBZHwP, Zk/I/W/22, Sentence dans l’affaire Hermann Worthoff, Wiesbaden n° 8 Ks/70, Wiesbaden, datée du 5 août 1970, fiches 53, 60.
 
18 mars, Lwow : suspension des rafles. À cette date, les Allemands avaient acheminé sept convois jusqu’au camp de mise à mort de Belzec. Arrivée de convois de Lublin et de Lwow à Belzec.
D. Pohl, Nationalsozialistische Judenverfolgung in Ostgalizien 1941-1944. Organisation und Durchführung eines staatlichen Massenverbrechens, Munich, Oldenburg, 1997, p. 186-187 ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 88.
 
19 mars, Rawa Ruska : déportation à Belzec d’un convoi d’environ 1 000 Juifs. Une vieille femme de 80 ans s’en échappa et revint à Rawa Ruska. Elle relata, après son retour, ce qu’elle savait de Belzec.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4950, Témoignages d’Abraham Schall et de Wolf Sambol ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 89.
 
20 mars, Zolkiew : déportation à Belzec d’un convoi d’environ 700 Juifs. Mina Astman et Mala Taubenfeld réussirent à s’enfuir de l’intérieur du camp puis décrivirent, de retour dans leur ville, le sort réservé aux déportés de Belzec.
Gerszon Taffet, Zaglada Zydow zolkiewskich [L’extermination des Juifs de Zolkiew], Lodz, Centralna Zydowska Komisja Historyczna [Commission centrale historique juive], 1946, p. 29 ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 89.
 
23 mars, Lublin : suspension des rafles. À cette date, les Allemands avaient acheminé sept convois jusqu’au camp de mise à mort de Belzec. Pendant cette pause, les hôpitaux du ghetto (de médecine générale et épidémiologique) et le dispensaire de l’Association de protection de la santé furent liquidés. Tous les patients et une partie du personnel médical furent emmenés dans un bois jouxtant le village de Niemce et fusillés par les Allemands. L’orphelinat juif et l’asile de vieillards subirent le même sort. Les Allemands fusillèrent les enfants et leurs éducateurs dans une prairie à proximité des faubourgs de Tatary.
AIPN, GKBZHwP, Zk/I/W/22, Sentence dans l’affaire Hermann Worthoff, Wiesbaden n° 8 Ks/70, Wiesbaden, datée du 5 août 1970, fiche 59.
Les déportations commencèrent à toucher l’ensemble du district de Lublin : départ d’un convoi de la gare de Trawniki vers Belzec avec environ 3 300 Juifs de Piaski, Biskupice et Trawniki.
BAL, 208 AR-Z 643/71, Instruction contre Karl Streibel, Michael Janczak, Erwin Mittrach, Theodor Penziok, Kurt Reinberger, Josef Napieralle, dossier 6 « Actions », fiche 31.
 
24 mars, Izbica : première opération de déportation. À l’issue d’une rafle nocturne (comme à Lublin), les Allemands déportèrent 2 200 Juifs polonais à Belzec. Au même moment, des convois de Juifs tchèques et allemands arrivaient en gare d’Izbica.
BAL, 208 AR-Z 643/71, Instruction contre Karl Streibel, Michael Janczak, Erwin Mittrach, Theodor Penziok, Kurt Reinberger et Josef Napieralle, dossier 6 « Actions », fiche 164.
 
25 mars, Lwow : nouvelle action de déportation vers Belzec. Arrestation d’environ 2 254 Juifs. Les titulaires d’attestation de travail furent relâchés (1 200 personnes).
D. Pohl, Nationalsozialistische Judenverfolgung…, op. cit., p. 186-187 ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 89.
 
Drohobycz : déportation à Belzec d’un convoi de 1 000 Juifs.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 90.
 
27 mars, Lwow : déportation de 1 648 Juifs vers Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 90.
 
30 mars, Lwow : déportation de 1 328 Juifs. Jusqu’à cette date, les convois de la gare de Kleparow vers Belzec transportaient en moyenne de 1 300 à 1 600 personnes.
D. Pohl, Nationalsozialistische Judenverfolgung…, op. cit., p. 186-187 ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 90.
 
31 mars, Lublin : nouvelle opération de déportation. Le convoi d’environ 1 500 déportés emmena les membres du Judenrat et leur famille : son président Henoyk Bekker et son épouse ; Szlomo Halbersztadt, le secrétaire (avant guerre) de la Yeshiva Khakhmei Lublin ; et les militants sionistes Dawidsohn et Josef Wajselfisz avec leur famille.
AIPN, GKBZHwP, Zk/I/W/22, Sentence dans l’affaire Hermann Worthoff, Wiesbaden n° 8 Ks/70, Wiesbaden, 5 août 1970, fiches 61-62.
 
Stanislawow : déportation de près de 4 500 Juifs du ghetto (pour la plupart sans travail).
D. Pohl, Nationalsozialistische Judenverfolgung…, op. cit., p. 190.
 
Lwow : fin de l’opération de déportation. Du 17 au 31 mars, les Allemands déportèrent environ 10 000 Juifs à Belzec. Durant la seconde phase, ils affrétèrent sept convois.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 91.
 
Fin mars, Siennica Rozana (près de Krasnystaw) : déportation de 272 Juifs à Belzec. Krasniczyn (également près de Krasnystaw) : déportation d’environ 500 Juifs.
Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka. The Operation Reinhard Death Camps, Bloomington-Indianapolis, Indiana University Press, 1999, p. 383.
 
1er avril, Lublin : poursuite des rafles dans le ghetto. Les Allemands distribuèrent des « J-Ausweissen » aux employés juifs de Lublin. Seules un peu plus de 4 000 personnes en bénéficièrent. Les autres subirent un « déplacement » immédiat. Jusqu’au 14 avril, environ 8 000 Juifs furent déportés du ghetto de Lublin, répartis dans dix convois au moins. Environ 26 000 Juifs du ghetto de Lublin furent déportés à Belzec.
AIPN, GKBZHwP, Zk/I/W/22, Sentence dans l’affaire Hermann Worthoff, Wiesbaden n° 8 Ks/70, Wiesbaden, datée du 5 août 1970, fiche 64.
 
3 avril, Kolomyja : début d’une opération de déportation. Le ghetto de la ville accueillait aussi des Juifs de Sniatyn, de Pieczenizyn et de Zablotow. Ce jour-là, déportation d’environ 3 000 personnes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 92.
 
7 avril, Kolomyja : deuxième déportation vers Belzec. Le convoi transporta environ 2 000 Juifs de Kolomyja et 1 080 des petites villes voisines, au total 3 080 personnes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 93.
 
9 avril, Lubartow : déportation à Belzec de 650 à 800 Juifs.
Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka…, op. cit., p. 383.
 
10 avril, Piaski (près de Lublin) : seconde opération de déportation de 1 500 à 2 000 Juifs vers Belzec.
BAL, 208 AR-Z 643/71, Instruction contre Karl Streibel, Michael Janczak, Erwin Mittrach, Theodor Penziok, Kurt Reinberger et Josef Napieralle, dossier 6 « Actions », fiche 31.
 
Izbica : reprise de l’opération de déportation. Environ 2 000 Juifs furent déportés à Belzec.
BAL, 208 AR-Z 643/71, Instruction contre Karl Streibel, Michael Janczak, Erwin Mittrach, Theodor Penziok, Kurt Reinberger et Josef Napieralle, dossier 6 « Actions », fiche 164.
 
11 avril, Zamosc : déportation à Belzec d’environ 2 800 Juifs. Parmi eux, Szlamek Bajler (ou Winer), un évadé du centre de mise à mort de Chelmno-sur-le-Ner. Le jeune Lejb Wolsztajn (13 ans) réussit à s’enfuir du camp de Belzec. Il revint à Zamosc et relata les détails de l’extermination des Juifs de la ville.
Adam Kopciowski, Zaglada Zydow w Zamosciu [L’extermination des Juifs à Zamosc], Lublin, Wydawnictwo Uniwersytetu Marii Curie-Skodowskiej, 2005, p. 160-162.
 
12 avril, Krasnik : déportation d’environ 2 500 Juifs à Belzec.
BAL, 208 AR-Z 74/60, Instruction contre Georg Michalsen, dossier 58, fiche 11 284.
 
14 avril, Lublin : arrivée du dernier convoi du ghetto à Belzec. Fin de la première phase de fonctionnement du centre de mise à mort.
 
22 mai (environ), Tomaszow Lubelski : déportation de plusieurs centaines de Juifs de la ville et du canton.
BAL, B 162/5931, Instruction contre Walter Panzer, Landkommissar de Tomaszow Lubelski, fiche 296.
 
Fin mai (peut-être le 22), Cieszanow : déportation d’un groupe d’environ 1 300 Juifs comprenant de très nombreux habitants de Tomaszow Lubelski, déplacés en mars de cette même année à Cieszanow à pied ou en charrettes.
Tatiana Berenstein, Eksterminacja ludnosci zydowskiej na Lubelszczyznie [L’extermination de la population juive dans la région de Lublin], Varsovie, texte dactylographié appartenant au fonds du Musée d’État de Majdanek, 1968.
 
27 mai, Laszczow : déportation d’environ 350 personnes. Il est possible que ce convoi (comme ceux, plus tôt, de Tyszowce et de Komarow) fût envoyé à Sobibor.
Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka…, op. cit., p. 383 ; A. Kopciowski, Zaglada Zydow w Zamosciu [L’extermination des Juifs à Zamosc], op. cit., p. 164.
 
Fin mai, Krasnobrod : déportation de plusieurs centaines de Juifs. Comme à Laszczow, aucune source ne confirme une déportation à Belzec.
Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka…, op. cit., p. 383.
 
2 juin, Cracovie : déportation à Belzec d’un premier convoi d’environ 2 000 personnes.
Aleksander Biberstein, Zaglada Zydow w Krakowie [L’extermination des Juifs de Cracovie], Cracovie, Wydawnictwo Literackie, 2001, p. 66 ; Katarzina Zimmerer, Zamordowany swiat. Losy Zydow w Krakowie 1939-1945 [Un monde assassiné. Le destin des Juifs de Cracovie : 1939-1945], Cracovie, Wydawnictwo Literackie, 2004, p. 111-112.
 
4 juin, Cracovie : deuxième déportation vers Belzec. Le convoi transporta le président du Conseil juif, le docteur Artur Rosenzweig et sa famille.
A. Biberstein, Zaglada Zydow w Krakowie [L’extermination des Juifs de Cracovie], op. cit., p. 71-72 ; K. Zimmerer, Zamordowany swiat… [Un monde assassiné…], op. cit., p. 113-114.
 
8 juin, Cracovie : troisième déportation vers Belzec. Ce jour-là, le peintre Abraham Neumann et le poète Mordechaj Gebirtig furent fusillés. La femme de Gebirtig et ses filles furent déportées à Belzec. Les convois de Cracovie partaient de la gare de Plaszow. Une dizaine de personnes réussirent à s’évader de ce convoi et à revenir dans le ghetto de Cracovie. Du ghetto de Cracovie, 5 000 à 7 000 Juifs furent déportés à Belzec dans trois convois.
Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka…, op. cit., p. 387 ; K. Zimmerer, Zamordowany swiat… [Un monde assassiné…], op. cit., p. 121.
 
10 juin, Tarnow : début de l’opération de déportation. Ce soir-là, un premier convoi partit de la gare de marchandises vers Belzec.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4598, Témoignage de Leon Leser.
 
11 juin, Tarnow : deuxième déportation vers Belzec.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4598, Témoignage de Leon Leser.
 
12 juin, Tarnow : troisième déportation vers Belzec. Au total, 9 000 à 10 000 Juifs de la ville jugés inaptes au travail furent déportés. Les Allemands fusillèrent à Zblitowksa Gora près de Tarnow plusieurs milliers de personnes (dont des enfants) jugées « inaptes au transport ».
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4598, Témoignage de Leon Leser.
 
Mi-juin, Dabrowa Tarnowska : déportation à Belzec d’environ 450 personnes.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/2348, Témoignage d’Alter Millet.
 
7 juillet, Rzeszow : début des rafles. Déportation à Belzec d’environ 4 000 Juifs. Un mois plus tôt, plusieurs milliers de Juifs des communes voisines (Strzyzow, Kolbuszowa, Glogow Malopolski, Lezajsk, Niebylec, Sokolow Malopolski et Tyczyn) avaient été confinés dans le ghetto. Celui-ci accueillait environ 22 000 personnes. Dès le premier jour des déportations, les Allemands assassinèrent plusieurs centaines de personnes dans le ghetto et dans les rues de la ville sur le chemin qui menait les déportés jusqu’à la gare de Rzeszow-Staroniwa. Plusieurs centaines de Juifs, principalement des personnes âgées, furent emmenés et fusillés dans la forêt jouxtant Glogow Malopolski.
Franciszek Kotula, Losy Zydow rzeszowskich 1939-1944. Kronika tamtych dni [Le destin des Juifs de Rzeszow 1939-1944. Chronique de ces journées], Rzeszow, Spoleczny Komitet Wydania Dziel Franciszka Kotuli [Comité social de publication des œuvres de Franciszek Kotula], 1999, p. 108-111 ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/2305, Témoignage de Walery Sanecki.
 
10 juillet, Rzeszow : départ d’un deuxième convoi transportant 4 000 Juifs à Belzec. Ce jour-là, il n’y eut pas d’exécutions dans les rues. Des personnes âgées furent, cependant, fusillées dans le bois de Glogow.
F. Kotula, Losy Zydow rzeszowskich 1939-1944… [Le destin des Juifs de Rzeszow, 1939-1944…], op. cit., p. 113-116.
 
Debica : départ vers Belzec d’un convoi d’environ 3 000 Juifs (originaires de la ville et des communes voisines de Radomysl Wielki et de Ropczyce).
Andrzej Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], Rzeszow, Liubra, 2004, p. 42.
 
12 juillet, Baranow Sandomierski : déportation de 1 300 Juifs à Belzec. Une centaines de personnes furent fusillées sur place.
A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 25.
 
14 juillet, Rzeszow : troisième convoi transportant 4 000 Juifs à Belzec.
F. Kotula, Losy Zydow rzeszowskich 1939-1944… [Le destin des Juifs de Rzeszow, 1939-1944…], op. cit., p. 117-118.
 
17 juillet, Dabrowa Tarnowska : premier jour des rafles. Déportation à Belzec de 1 800 Juifs enfermés dans 26 wagons.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/2348, Témoignage d’Alter Millet ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/772, Témoignage d’Adela Gold.
 
18 juillet, Rzeszow : quatrième et dernier convoi transportant (comme les jours précédents) 4 000 Juifs à Belzec. Les exécutions dans la forêt de Glogow se poursuivirent. Fin des rafles de Rzeszow. Au total, environ 16 000 Juifs furent déportés et 1 500 à 2 000 furent assassinés dans le ghetto de Rzeszow ou dans la forêt de Glogow.
F. Kotula, Losy Zydow rzeszowskich 1939-1944… [Le destin des Juifs de Rzeszow, 1939-1944…], op. cit., p. 119.
 
27 juillet, Rawa Ruska : seconde opération de déportation. Au total, 3 500 Juifs (2 000 de Rawa Ruska, 1 000 de Niemirow et Magierow et 500 de Uhnow) furent envoyés à Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 113.
 
Przemysl : début de l’opération de déportation des Juifs du ghetto dans lequel les Allemands avaient également confiné des Juifs des environs (Bircza, Medyka, Rybotycze, Krasiczyn). Un convoi de 3 000 personnes partit pour Belzec. Les personnes âgées furent emmenées et fusillées dans la forêt de Grochowice
John J. Hartman, Jacek Krochmal (dir.), Pamietam kazdy dzien… Losy Zydow przemyskich podczas II wojny swiatowej [Je me souviens de chaque journée… Le destin des Juifs de Przemysl pendant la Seconde Guerre mondiale], Przemysl, Towarzystwa Przyjaciol Nauk w Przemyslu, 2001, p. 268 ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1798, Témoignage de Maria Herzhaft.
 
29 juillet, Dobromil (district de Galicie) : déportation d’un convoi de 5 000 Juifs de Dobromil, Chyrow et Nizankowice.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 113.
 
31 juillet, Przemysl : deuxième convoi de 3 000 Juifs vers Belzec. Juste après son départ, les Allemands assassinèrent Ignacy Duldig, le premier président du Judenrat de Przemysl qui avait, jusque-là, appliqué à la lettre tous leurs ordres. Une partie des membres du Judenrat et leur famille firent partie du troisième convoi deux jours après (le 2 août).
J. Hartman, J. Krochmal (dir.), Pamietam kazdy dzien… [Je me souviens de chaque journée… »], op. cit., p. 268 ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1798, Témoignage de Maria Herzhaft.
 
À partir de la mi-juillet : organisation des convois de déportations du district de Cracovie vers Belzec.
 
Août 1942 fut le mois le plus sanglant. Les Allemands fusillèrent ou déportèrent dans les camps de mort immédiate des centaines de milliers de Juifs du Gouvernement général. L’extermination faucha pratiquement tout le pays. Les Juifs du Gouvernement général furent déportés par milliers dans les centres de mise à mort de Belzec et Treblinka. À cette époque, seul le camp de Sobibor ne fonctionnait pas. Dans les territoires annexés au Reich, les déportations vers le centre de mise à mort de Chelmno-sur-le-Ner (dans le Warthegau) et celui d’Auschwitz-Birkenau battirent leur plein. Dans ce dernier camp, les déportés provenaient de Silésie, de Zaglebie et d’Europe occidentale.
 
1er août, Lancut : début de la liquidation du ghetto. Les Juifs de Lancut furent progressivement transférés dans le camp de transit de Pelkinie d’où on les déporta directement à Belzec. Au total, les Allemands déportèrent de Pelkinie à Belzec environ 8 000 Juifs du canton de Jaroslaw. Les convois transportant des Juifs de Jaroslaw, Lezajsk, Lancut, Radymno, Rzeszow et Zolynia partirent de Pelkinie jusqu’au 16 août.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4992, Témoignage de Herca Hardera i Miriam Berner ; Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka…, op. cit., p. 388 ; A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 95, 104-105, 144.
 
3 août, Przemysl : départ du troisième et dernier convoi vers Belzec. Pendant les rafles (commencées le 27 juillet), les Allemands déportèrent environ 13 000 Juifs dans trois grands convois. Il y avait parmi eux des habitants de la partie septentrionale des Bieszczady, notamment de Bircza, qui avaient été transférés dans le ghetto de Przemysl. Les Allemands fusillèrent les personnes jugées inaptes au transport (principalement des personnes âgées) dans la forêt de Grochowice.
J. Hartman, J. Krochmal (dir.), Pamietam kazdy dzien… [Je me souviens de chaque journée…], op. cit., p. 268.
 
4 août, Sambor : transfert des Juifs de Chyrow, Felsztyn, Stary Sambor et Strzylki. Déportation d’environ 6 000 Juifs à Belzec. Le train s’arrêta à Lwow : environ 600 personnes furent internées dans le camp de la rue Janowska.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 114.
 
6 août, Boryslaw : opération de déportation vers Belzec. Les Allemands avaient précédemment transféré à Boryslaw des Juifs de Schodnica et de Podbuz (environ 2 000 personnes). En ville, environ 4 000 Juifs furent raflés et enfermés dans un cinéma. Sur la rampe ferroviaire, Berthold Beitz, le directeur de Karpathenöl, réclama environ 250 ouvriers. Plusieurs centaines de personnes de ce convoi furent envoyées dans le camp de la rue Janowska.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 114.
 
8 août, Drohobycz : le convoi parti de Boryslaw entra en gare. Environ 5 000 Juifs des environs et transférés de Medenice, Stebnik et Truskawiec furent déportés à Belzec. Selon d’autres sources, le nombre de déportés de Drohobycz atteignit ce jour-là 2 700 Juifs.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1162, Témoignage de Leon Cukierberg ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 115.
 
Bilgoraj et Tarnogrod : déportation vers Belzec d’environ 900 Juifs. Le convoi transporta aussi environ 2 000 Juifs de Szczebrzeszyn. Les Juifs de Bilgoraj et de Tarnogrod se rendirent à pied jusqu’à la gare de Szczebrzeszyn.
Zygmunt Klukowski, Une telle monstruosité… Journal d’un médecin polonais pendant la guerre 1939-1946, traduit du polonais par Alexandre Dayet, Paris, Calmann-Lévy/Mémorial de la Shoah, 2011, p. 232-234.
 
10 août, Lwow : début de la « Grande Aktion ». Les polices ukrainienne, juive et allemande raflèrent 1 717 Juifs avant 14 heures. Les Juifs furent transportés sur des lorrys de tramway sur une place située entre le camp de la rue Janowska et la gare de Kleparow. À cause de l’action de Lwow, les Allemands suspendirent les déportations organisées dans les autres communes du district de Galicie.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 115.
 
Canton de Krosno : début de l’opération de déportation. Jusqu’au 15 août, les Allemands déportèrent environ 5 000 Juifs. À Krosno, environ un millier de personnes furent envoyées à Belzec. Les Allemands en fusillèrent 120, jugées incapables de voyager, dans le cimetière juif.
A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 69, 83.
 
12 août, Bobrka (près de Lwow) : déportation de 1 260 Juifs à Belzec. Environ 200 personnes furent assassinées sur place. Parmi les déportés se trouvait un groupe d’environ 1 000 Juifs, transféré précédemment de Szczerec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 115.
 
Korczyn : liquidation du ghetto abritant plus de 700 Juifs. Les Allemands fusillèrent 123 personnes dans le cimetière juif, et 294 dans la forêt de Warzyce. Les autres furent transférées à Krosno puis déportées à Belzec.
A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 79.
 
13 août, Lwow : pendant la « Grande Aktion », les policiers ukrainiens et juifs raflèrent 2 233 Juifs.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 116.
 
Rymanow (canton de Krosno) : liquidation du ghetto. Environ 100 personnes « inaptes au transport » (personnes âgées et mères d’enfants en bas âge) furent sélectionnées et fusillées dans la forêt de la colline de Bludna près de Barwinek. Les Allemands employèrent une centaine de jeunes gens à la construction des routes à Rymanow. Le reste de la population juive 500 à 800 personnes – fut poussée vers la gare de Wroblik Szlachecki et déportée à Belzec. Un convoi de 1 600 Juifs déportés ce jour-là de Dukla et de ses environs le rejoignit sans doute.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1757, Témoignage d’Adolf Nattel ; A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 154.
 
14 août, Lwow : départ de la gare de Kleparow vers Belzec d’un convoi de 6 500 Juifs. Dans le quartier juif, rafle de 4 473 personnes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 116.
 
15 août, Lwow : nouveau convoi transportant environ 6 500 Juifs pour Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 116.
 
16 août, Lwow : déportation de 6 500 autres Juifs du ghetto à Belzec. Rafle dans le quartier juif de 2 857 personnes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 117.
 
Canton de Jaslo (district de Cracovie) : début des déportations. Jusqu’au 20 août, les Allemands déportèrent à Belzec plus de 10 000 Juifs de Jaslo, Gorlice, Bobowa et Biecz. Des centaines de personnes furent fusillées à Gorlice (notamment un groupe de plus de 400 Juifs de Bobowa).
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1113, Témoignage d’Izrael Buchsbaum ; Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka…, op. cit., p. 388 ; A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 69.
 
17 août, Lwow : départ d’un convoi de 6 500 Juifs de la gare de Kleparow. Rudolf Reder fit partie de ce groupe de déportés. L’Oberfeldkommendantur 365 de Lwow informa qu’elle avait organisé depuis le 10 août la déportation de 25 000 Juifs et qu’un sort identique attendait 15 000 autres d’entre eux.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 117.
 
18 août, Lwow : départ d’un convoi de 6 700 Juifs pour Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 117.
 
19 août, Belzec : Kurt Gerstein et le professeur Wilhelm Pfannenstiel visitèrent le centre de mise à mort où ils furent témoins de l’assassinat des 6 500 Juifs d’un convoi de Lwow formé le jour même. Selon Gerstein, 1 450 déportés étaient morts dans le train pendant le trajet.
 
Grodek Jagiellonski : départ d’un convoi de 2 800 Juifs vers Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 117 ; Jürgen Schäfer, Kurt Gerstein – Zeuge des Holocaust. Ein Leben zwischen Bibelkreisen und SS, Bielefeld, Luther Verlag, 1999, p. 164.
 
20 août, Lwow : déportation d’un nouveau convoi de 6 500 Juifs vers Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 118.
 
21 août, Lwow : Rafle de 1 920 Juifs pour la déportation. Friedrich Katzmann, chef de la SS et de la police dans le district de Galicie annonça la création d’un ghetto fermé pour le 7 septembre.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 118.
 
22 août, Lwow : liquidation de tous les hôpitaux juifs. Les malades incapables de se déplacer ou de voyager furent assassinés sur place. Les autres, transférés par camions à Piaski, furent fusillés derrière le camp de la rue Janowska. Fin de la « Grande Aktion » de Lwow (selon d’autres sources, elle dura jusqu’au 25 août). Au total, 38 000 à 40 000 Juifs de Lwow furent déportés à Belzec et environ 2 000 furent assassinés sur place. Le dernier convoi transportant 6 500 Juifs partit ce jour-là pour Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 118.
 
24 août, Canton de Nowy Sacz : début d’une « Grande Aktion » de déportation. Les Allemands confinèrent les Juifs du canton (Grybow, Stary Sacz, Limanowa, Krynica, Piwniczna, Labowa et Lack) dans le ghetto de Nowy Sacz avant de les déporter à Belzec. Plusieurs centaines de personnes furent assassinées sur le chemin qui les menait à Nowy Sacz, puis dans le ghetto. Jusqu’au 28 août, les Allemands déportèrent environ 16 000 Juifs acheminés à Belzec dans plusieurs convois.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1203, Témoignage de Mojzesz Ginter.
 
25 août, Bochnia : Premières rafles dans le ghetto. Déportation à Belzec d’environ 2 600 Juifs, dont tous les membres du Judenrat et une grande partie des policiers du Service d’ordre juif. Les personnes âgées et jugées inaptes au transport furent fusillées dans la forêt jouxtant Baczkow.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1700, Témoignage de Henoyk Mondheit.
 
26 août, Turka et Brzuchowice (près de Lwow) : déportation d’environ 5 000 Juifs. Après sélection, les Allemands envoyèrent 150 Juifs de Turka dans le camp de la rue Janowska à Lwow.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 119.
 
27 août, Czortkow et ses environs : déportation à Belzec de 2 120 Juifs de Czortkow, 550 de Jagielnica et 300 de Tlusty. Les Allemands et les policiers ukrainiens fusillèrent plusieurs centaines de personnes à Czortkow.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 119.
 
Wieliczka et ses environs : déportation de près de 6 300 Juifs de Wieliczka, Niepolomnice et Klaj. Il y avait aussi parmi eux de nombreux Juifs de Cracovie. Après sélection, 300 à 400 jeunes hommes nettoyèrent les appartements juifs de Wieliczka et creusèrent des fosses communes dans le cimetière juif. Ils furent ensuite envoyés dans le camp de travail de Stalowa Wola. Plus de 500 Juifs, principalement des personnes âgées et des personnes qui avaient essayé de se soustraire à la déportation en se cachant à Wieliczka et dans les champs voisins, furent fusillés dans le cimetière juif et dans les environs de la ville.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/573, Témoignage de Mala Hollander ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1183, Témoignage de Majlech Zellner.
 
Skawina (district de Cracovie) : départ pour Belzec d’un convoi d’environ 3 000 Juifs de Skawina et des communes de Myslenice, Krzeszowice et Kalwaria.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1578, Témoignage de Krystyna Krolik ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4701, Témoignage de Kazimierz Siedlaczek.
 
28 août, Canton de Nowy Targ : début de l’opération de déportation. Jusqu’au 30 août, les Allemands déportèrent à Belzec environ 3 000 Juifs de la région du Podhale (Nowy Targ, Zakopane, Makow Podhalanski, Czarny Dunajec, Rabka et Szczawnica). Plusieurs centaines de personnes furent assassinées dans toutes ces communes.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4707, Témoignage de Salomon Süsskind.
 
31 août, Tarnopol : déportation des Juifs du ghetto. Le convoi transporta à Belzec 4 940 Juifs (2 600 de Tarnopol, 1 200 Juifs de Mikulince, 560 de Zbaraz, 400 de Skalat et 180 de Strusow). Environ 100 personnes furent assassinées sur place, à Tarnopol.
Zloczow : déportation de 2 400 Juifs de la ville. Les Allemands complétèrent le convoi de 400 Juifs d’Olesko, Sasow et Podkamien. Au total, ce convoi achemina environ 2 800 Juifs à Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 121.
 
2 septembre, Slomniki (district de Cracovie) : déportation d’un très grand convoi de 6 000 à 7 000 personnes. Il transporta des Juifs de Slomniki, Skala, Proszowice, Miechow, Olkusz et des villages environnants. Il y eut aussi, parmi eux, beaucoup de Juifs originaires de Cracovie qui avaient été déplacés dans les années 1940-1941. Les déportés attendirent le départ du convoi pendant cinq jours dans une prairie de Slomniki. Pendant cette rafle, plusieurs centaines de Juifs, principalement des personnes âgées « inaptes au transport », furent fusillés dans la forêt jouxtant Slomniki.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1695, Témoignage de Mozes Goldkorn ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1732, Témoignage de Matys Brunnengraber ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1767, Témoignage de Mordka Dawid Spielberg.
 
3 septembre, Stryj (district de Galicie) : déportation à Belzec d’environ 5 000 Juifs du ghetto.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 123.
 
4 septembre, Zaslaw près de Sanok (district de Cracovie) : début des déportations du ghetto de transit. Envoi d’un convoi transportant jusqu’à Belzec 4 000 Juifs dans 40 wagons (principalement des femmes et des enfants). Il y avait aussi, dans ce groupe, des Juifs de Sanok, Lesko, Ustryki Dolne, Cisna, Baligrod, Kalnica, Wola Michowa et d’autres communes des régions des Bieszczady et des Beskidy.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/280, Témoignage de Moses Zwas.
 
5 septembre, Skol (district de Galicie) : envoi d’un convoi d’environ 6 500 Juifs de Skol, Chodorow, Rozdol, Mikolajew, Zlydaczow, Zlurawna et Berezdowiec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 124.
 
Bolechow (près de Stanislawow, district de Galicie) : départ pour Belzec d’un convoi comptant 450 Juifs (A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 124). Selon une autre source, ce convoi transporta 2 000 personnes (AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1554, Témoignage de Matylda Gelerntner).
 
7 septembre, Kolomyja : déportation à Belzec de 4 769 résidents du ghetto. Environ 300 personnes furent tuées sur place. Déplacement des Juifs des communes des environs de Kolomyja dans le ghetto de la ville.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 124.
 
8 septembre, Zaslaw près de Sanok : départ d’un convoi de 4 000 personnes internées dans le camp de transit.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/280, Témoignage de Mozes Zwas.
 
9 septembre, Wolbrom (district de Cracovie) : déportation de plus de 2 000 personnes à Belzec. Aucune source ne permet, néanmoins, d’établir le bilan définitif de la déportation des Juifs de cette ville. Environ 300 jeunes gens furent sélectionnés et déportés dans le camp de travail de Radymno.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1098, Témoignage de Henoyk Herstein.
 
10 septembre, Kolomyja : nouvelle opération de déportation – principalement des Juifs déplacés des communes de Kosow, Kuty, Horodenka, Sniatyn, Obertyn, Zablotow, Pistyn, Jablonow, Roznow, Pieczenizyn, Gwozdow et Wygoda. Le convoi transporta aussi des Juifs de Kolomyja. Au total, 8 205 Juifs furent déportés à Belzec. Ce fut le convoi le plus important à destination de Belzec. En chemin, environ 1 000 jeunes gens descendirent du train à Lwow pour rejoindre le camp de travail de la rue Janowska. Le même nombre de détenus jugés inaptes au travail prirent place dans le convoi. À l’arrivée, plus de 2 000 personnes étaient mortes pendant le voyage.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 125.
 
12 septembre, Tarnow (district de Cracovie) : deuxième opération de déportation à Belzec. Après sélection opérée sur la place de la Liberté, les Allemands déportèrent environ 3 000 personnes non titulaires d’une carte de travail ou titulaires d’une telle carte, mais avec des enfants.
Kazimierz Banburski, Janusz Bogacz, Janusz Koziol, Zydzi w Tarnowie. Swiat, ktorego juz nie ma [Les Juifs de Tarnow : un monde disparu], Tarnow, Muzeum Okregowe w Tarnowie, 2003, p. 56.
 
Stanislawow (district de Galicie) : déportation à Belzec des Juifs du ghetto. Les Allemands formèrent un convoi de 5 000 personnes. Il y avait parmi eux environ 2 000 Juifs de Delatyn.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 126.
 
13 septembre, Tarnow : troisième journée de déportation. Un convoi achemina environ 3 500 Juifs à Belzec. Les Allemands fusillèrent plusieurs centaines de personnes âgées jugées « inaptes au transport » dans le cimetière juif.
K. Banburski, J. Bogacz, J. Koziol, Zydzi w Tarnowie… [Les Juifs de Tarnow…], op. cit., p. 56.
 
15 septembre, Kamionka Strumilowa et Radziechow près de Lwow : formation d’un convoi d’environ 2 900 Juifs. Il y avait environ 1 400 personnes de Radziechow. Plusieurs jours plus tard (pendant la fête de Yom Kippour, le 21 septembre), les Allemands fusillèrent dans d’anciens bunkers soviétiques, près de Kamionka Strumilowa, les derniers Juifs de Radziechow, de Kamionka et de Busko, au total 3 050 personnes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 126 ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/826, Témoignage de Lejb Gold qui survécut à l’exécution du 21 septembre et s’extirpa de la fosse commune.
 
16 septembre, Pustkow près de Debica : liquidation du camp de travail. Environ 1 800 personnes jugées inaptes au travail furent déportées à Belzec. Après sélection, les Allemands déportèrent 200 artisans dans le camp de travail de Mielec.
A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 139.
 
17 septembre, Sokal : déportation à Belzec de 2 900 Juifs locaux (A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 127). Selon d’autres sources, les Allemands déportèrent de Sokal environ 2 000 personnes (AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1167, Témoignage de Maria Osterman).
 
18 septembre, Dabrowa Tarnowska (district de Cracovie) : seconde déportation vers Belzec. Les Allemands ne réussirent à rafler qu’à peine 500 Juifs, car la majorité des habitants avait fui dans des bois voisins pendant l’opération. Par mesure de rétorsion, les Allemands fusillèrent le président du Judenrat de Dabrowa, le docteur Neuberger.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/2348, Témoignage d’Alter Millet.
 
19 septembre, Brody et Podkamien (district de Galicie) : déportation à Belzec de 2 800 Juifs.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 127
 
21 septembre, Podhajce, Brzezany, Kozowa et Narajowa (ancienne voïvodie de Tarnopol, district de Galicie) : déportation simultanée de 3 700 Juifs à Belzec.
Rohatyn, Bursztyn, Bukaczowce et Bolszowce (ancienne voïvodie de Stanislawow, district de Galicie) : déportation de 1 300 Juifs. Les Allemands fusillèrent une centaine de personnes sur place.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 127
 
26 septembre, Borszczow (ancienne voïvodie de Tarnopol, district de Galicie) : déportation des Juifs de la commune de Borszczow et de réfugiés originaires de Jezierzany, Skala Podolska, Karolowka et Mielnica. Quelque 5 000 personnes furent deportées à Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 129.
 
30 septembre, Tarnopol (district de Galicie) : nouvelle opération dans le ghetto. Les Allemands complétèrent le convoi de Juifs locaux avec des déplacés de Kopiczynce, Chorostkow, Zbaraz, Zborow, Kozlowa et Probuzna. Le convoi transporta 5 800 personnes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 129.
 
Septembre (sans date précise), Gorlice (district de Cracovie) : liquidation du camp de travail après celle du ghetto. Les Allemands déportèrent à Belzec 670 Juifs jugés inaptes au travail et sélectionnèrent 130 jeunes gens qu’ils envoyèrent dans différents camps de travail.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1113, Témoignage d’Izrael Buchsbaum et de Mojzesz Hirschfeld.
 
2 octobre, Dzialoszyce : opération de déportation d’environ 1 500 Juifs envoyés à Miechow puis à Belzec. Le convoi put transporter 3 000 personnes. À Miechow, les Allemands procédèrent à une sélection : les personnes jugées aptes au travail furent envoyées dans le camp de Plaszow. À Dzialoszyce, les Allemands fusillèrent environ 500 personnes âgées jugées « inaptes au transport ».
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1765, Témoignage de Gustaw Weinfeldt.
 
4 octobre, Ulanow (canton de Janow) : opération de « réinstallation » des Juifs. Environ 2 500 personnes prirent à pied la route menant à Bilgoraj. Les Allemands fusillèrent les retardataires. Tout le groupe fut exterminé à Belzec.
A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 190-191).
 
Lubycza Krolewska : déportation à Belzec d’environ 500 Juifs qui s’y rendirent à pied.
Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka…, op. cit., p. 383.
 
5 octobre, Canton de Tarnopol : déportation en un convoi d’environ 600 Juifs de Tarnopol, Tlusty, Jagielnica, Buczacz et Czortkow. Le train s’arrêta en gare de Lwow : 1 000 personnes jugées aptes au travail furent internées dans le camp de travail de la rue Janowska. Un même nombre de détenus jugés inaptes au travail prirent vraisemblablement place dans le convoi.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 131.
 
11 octobre, Kolomyja : déportation à Belzec d’environ 4 000 Juifs.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 33.
 
15 octobre, Stanislawow : formation d’un convoi dans lequel montèrent sans doute des Juifs originaires du canton (notamment de Tlumacz) qui avaient été internés dans le ghetto. La déportation emporta environ 2 000 personnes à Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 134.
 
Zaklikow : première action de déportation à Belzec de plus de 5 000 Juifs locaux et déplacés du canton de Janow (notamment de Janow Lubelski et de Radomysl-sur-le-San). Pendant toute la journée, les Allemands concentrèrent les Juifs dans la synagogue et dans le Beit Midrash. Ils les firent monter dans le convoi dans la soirée.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/27, Témoignage de Chaim Hirszman ; Joshua Laks, I Was There. Zaklikow, a Small Town to Remember, Tel-Aviv, Y. Laks, 2005, p. 316-318 ; A. Potocki, Zydzi w Podkarpackiem [Les Juifs dans la région des Basses-Carpates], op. cit., p. 140.
 
18 octobre, Krasnik : seconde action de déportation de plus de 4 000 personnes, dont des Juifs déplacés d’une partie du canton de Janow (notamment plusieurs centaines de Juifs d’Urzedow et environ 1 900 Juifs d’Annopol).
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/275, Témoignage de Hersz Broner ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4403, Témoignage d’Icak Mandelbaum.
 
19 octobre, Izbica : après plusieurs jours de rafle, les Allemands regroupèrent environ 5 000 Juifs sur la rampe, dont une grande partie de déplacés de Zamosc et d’autres communes du canton de Krasnystaw. Le convoi fut divisé en deux parties d’environ 2 500 personnes : le premier groupe partit pour Belzec et le second pour Sobibor. Environ 700 personnes furent fusillées sur la rampe.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1518, Témoignage de Henoch Nobel ; A. Kopciowski, Zaglada Zydow w Zamosciu [L’extermination des Juifs à Zamosc], op. cit., p. 171.
 
21 octobre, Zbaraz et Skalat : Déportation à Belzec d’un total de 4 000 personnes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 135.
 
22 octobre, Szczebrzeszyn : après des rafles organisées à Szczebrzeszyn et à Zwierzyniec, déportation à Belzec d’environ 1 300 Juifs (dont 934 de Szczebrzeszyn). Tous les membres du Judenrat et du Service d’ordre juif montèrent dans le convoi. La dentiste de Szczebrzeszyn, madame Borensztejn, et ses deux filles furent elles aussi déportées.
Z. Klukowski, Une telle monstruosité…, op. cit., p. 241-242, 244.
 
Turka (près de Lwow) : déportation de 2 000 personnes
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 135.
 
23 octobre, Drohobycz, Boryslaw, Stryj et Sambor : convoi commun de 3 459 personnes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 135.
 
26 octobre, Canton de Brzezan et Pomorzany près de Lwow : déportations simultanées. Le premier convoi transporta 2 700 personnes originaires de Bolszowce, Bukaczowce et Bursztyn ; le second 1 400 personnes de Pomorzany. Près de Lubycza Krolewska, le convoi parti du canton de Brzezan entra en collision avec un train de passagers qui se rendait à Lwow. Plusieurs dizaines de déportés moururent. De nombreuses personnes réussirent à prendre la fuite dans les bois.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 135 ; D. Pohl, Nationalsozialistische Judenverfolgung…, op. cit., p. 240.
 
28 octobre, Sokal et Kamionka Strumilowa : déportation de 2 500 personnes
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 136.
 
Cracovie : deuxième action de déportation à Belzec de 4 500 Juifs du ghetto. Le convoi comprenait des enfants de plus de cinq ans de l’orphelinat juif, déportés avec leurs éducateurs. Les plus jeunes enfants jugés « inaptes au transport » furent fusillés dans les environs de Cracovie.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/2048, Témoignage de Sabina Mirowska-Hochberger ; K. Zimmerer, Zamordowany swiat… [Un monde assassiné…], op. cit., p. 156.
 
31 octobre : Déportation à Belzec d’un convoi de 1 200 personnes de Podhajce.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 136.
 
Début novembre, Tomaszow Lubelski : liquidation du ghetto. Déportation dans des camions jusqu’à Belzec de 500 personnes.
BAL, B 162/5931, Instruction contre Walter Panzer, Landkommissar de Tomaszow Lubelski, fiche 304.
 
1er novembre, Izbica : déportation à Belzec, Sobibor et dans le camp de concentration de Majdanek de Juifs des cantons de Krasnystaw et de Zamosc. Cette action emporta environ 1 500 personnes, notamment les membres du Judenrat de Zamosc, son vice-président Ariel Szeps à leur tête.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/72, Témoignage de Leon Feldhendler ; R. Reder, Belzec [Belzec], Cracovie, Centralna Zydowska Komisja Historyczna 1946, p. 56-57 ; A. Kopciowski, Zaglada Zydow w Zamosciu [L’extermination des Juifs à Zamosc], op. cit., p. 171-172.
 
Krasnik : déportation à Belzec d’environ 3 000 Juifs de la ville et de déplacés des communes de Modliborzyce et Zakrzowek, dont un groupe important de Juifs viennois qui s’étaient installés à Modliborzyce en 1941. Dans ce convoi, il y eut aussi Chaim Hirszman accompagné de sa femme et de son enfant.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/27, Témoignage de Chaim Hirszman ; Tatiana Berenstein, « Martyrologia, opor i zaglada ludnosci zydowskiej w dystrykcie lubelskim » [Martyrologie, résistance et extermination de la population juive dans le district de Lublin], Biuletyn ZIH [Bulletin de l’Institut historique juif], 1957, no 21, p. 68-69.
 
2 novembre, Brody : déportation à Belzec d’environ 2 500 personnes. Pendant cette action, de nombreuses personnes se suicidèrent et beaucoup d’autres s’évadèrent du convoi. Le train s’arrêta à Krasny près de Lwow où les Allemands fusillèrent, devant tous les déportés, les membres du Judenrat local pour avoir aidé des fugitifs.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1777, Témoignage de Kalman Harnik ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 137.
 
3 novembre, Zaklikow : seconde action de déportation de 2 000 personnes, en majorité des déplacés de communes environnantes. Parmi les déportés, il n’y avait que 300 Juifs de la ville de Zaklikow. Ils avaient échappé à la première action de déportation.
J. Laks, I Was There…, op. cit., p. 322-323.
 
4 novembre, Zloczow : déportation à Belzec de 2 500 Juifs.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 137.
 
4 novembre, Zwierzyniec : après des rafles organisées les 2 et 3 novembre dans le canton de Bilgoraj, départ de la gare d’un convoi transportant 3 000 à 4 000 Juifs de Bilgoraj, Tarnogrod, Krzeszow et Jozefow Bilgorajski. Les Juifs se rendirent à Zwierzyniec à pied. Les Allemands fusillèrent des centaines de personnes à Bilgoraj, Tarnogrod et Krzeszow, puis sur la route menant à la gare. Les paysans des environs rattrapèrent les Juifs qui avaient essayé de s’échapper dans les forêts situées entre Bilgoraj et Zwierzyniec et les ramenèrent jusqu’au point de rassemblement. Les déportés essayèrent aussi de s’enfuir du convoi qui les emmenait vers Belzec.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1474, Témoignage d’Estera Fefer ; Israel Gajst, « Zydzi bilgorajscy pod okupacja » [Les Juifs de Bilgoraj sous l’occupation], in Avraham Kronenberg (dir.), Zaglada Bilgoraja. Ksiega pamieci [L’extermination de Bilgoraj. Livre du souvenir], traduit du yiddish et de l’hébreu en polonais par Monika Adamczyk-Garbowska, Andrzej Trzcinski, Marzena Zawanowska, Gdansk, Slowo/Obraz Terytoria, 2009, p. 190-193 ; S. Bakonski, « Biora Zydow w Zwierzyncu » [Ils prennent les Juifs de Zwierzyniec], in Czarny rok… Czarne lata [Année noire… Années noires], présentation et notes de Wiktoria Sliwowska, Varsovie, Nakladem Stowarzyszenia Dzieci Holocaustu w Polsce, 1996, p. 158-159.
 
7 novembre, Rudki et Komarno (près de Lwow) : déportation à Belzec de 821 Juifs. Le Service d’ordre juif et les pompiers prirent part aux rafles.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1385, Témoignage de Henoyka Tauber ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 138.
 
8 novembre, Jaworow (près de Lwow) : déportation à Belzec de 1 300 Juifs. Nombreux furent les fugitifs qui sautèrent du train et revinrent à Jaworow.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1912, Témoignage d’Izrael [Ignacy] Manber ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 138.
 
Miechow : après les rafles, déportation à Belzec d’environ 1 500 Juifs. Le dernier rabbin de Miechow, Szajnfrucht, se trouvait dans le convoi.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/6124, Témoignage de Julian Piwowarski.
 
10 novembre, Zbaraz, Skalat, Tarnopol et Trembowla : déportation de 3 900 personnes à Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 139.
 
11 novembre, Bochnia : une seconde déportation emporta à Belzec 500 Juifs sans travail.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1142, Témoignage de Markus Halpern et 301/1700, Témoignage de Henoyk Mondheit.
 
15 novembre, Tarnow : troisième déportation. Elle emporta 2 500 Juifs à Belzec.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/836, Témoignage de Sydonia Langsam ; Y. Arad, Belzec, Sobibor, Treblinka…, op. cit., p. 387.
 
Rzeszow : déportation de 1 500 Juifs du ghetto (dont de nombreuses mères et leurs enfants).
F. Kotula, Kronika tamtych dni… [Chronique de ces journées…], op. cit., p. 144-145.
 
Stryj : départ d’un convoi de 1 200 Juifs pour Belzec.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 139.
 
17 novembre, Przemysl : seconde déportation de 3 000 personnes à Belzec (dont des enfants d’un orphelinat).
J. Hartman, J. Krochmal (dir.), Pamietam kazdy dzien… [Je me souviens de chaque journée…], op. cit., p. 269.
 
Debica : liquidation du ghetto et déportation de 600 Juifs à Belzec. Pendant l’opération de ratissage, de nombreuses personnes se cachèrent ou fuirent la ville.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1722, Témoignage de Fryda Berger.
 
18 au 20 novembre, Lwow : début de l’« Aktion de novembre ». Au total, les Allemands déportèrent de 8 000 à 10 000 personnes, dont les Juifs arrêtés avec des documents aryens et enfermés dans les prisons de Lwow. Des détenus du camp de la rue Janowska jugés « inaptes au travail » furent incorporés aux convois. La plupart souffraient du typhus. Pour empêcher les évasions, il fut décidé que les déportés se déshabilleraient complètement avant de monter dans les wagons. De nombreuses personnes équipées d’outils pour percer les cloisons des wagons réussirent à s’évader pendant le trajet.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1127, Témoignage de Karol Tenenbaum ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants 301/1213, Témoignage de Giza Petranker ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1652, Témoignage de Hieronim Majzlisz ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/3442, Témoignage d’Anna Selinger ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 140 ; D. Pohl, Nationalsozialistische Judenverfolgung…, op. cit., p. 241.
 
22 novembre, Zolkiew près de Lwow : seconde déportation de 1 700 Juifs, dont de nombreux évadés des convois de Lwow qui s’étaient réfugiés dans le ghetto de Zolkiew. Les déportés de cette ville préférèrent prendre des outils que des bagages. Beaucoup de personnes réussirent à s’enfuir du train.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1213, Témoignage de Giza Petranker ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 141.
 
27 novembre, Buczacz : déportation de 1 600 personnes en un convoi.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 141.
 
28 novembre, Moscisk près de Lwow : déportation de 2 500 Juifs à Belzec
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 141.
 
29 novembre, Szczerzec : déportation de 863 Juifs de la ville et de 450 Juifs de Nawaria.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 141.
 
30 novembre, Canton de Drohobycz : Déportation de 2 000 à 3 000 Juifs originaires de plusieurs communes.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 142.
 
4 décembre : Brzezany : déportation de 1 000 à 1 200 personnes. Elle fut organisée pendant la fête de Hanoucca. Au même moment, les Allemands déplacèrent les Juifs des environs, notamment de Narajow.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4838, Témoignage de Laura Mittelman ; AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4838, 301/4847, Témoignage de Morris Thaler ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 143.
 
5 décembre, Przemyslany près de Lwow : déportation d’environ 3 000 Juifs à Belzec, dont des personnes déplacées quelques jours plus tôt de Gliniany.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/1702, Témoignage de Janina Heszelesowa ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 144.
 
8 décembre, Rohatyn : déportation d’environ 1 400 Juifs à Belzec. La plupart furent extirpés de cachettes et de bunkers dissimulés dans le ghetto.
A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 144 ; Thomas Sandkühler, « Endlösung » in Galizien. Der Judenmord in Ostpolen und die Rettungsinitiativen von Berthold Beitz, 1941-1944, Bonn, Dietz, 1996, p. 265.
 
7-11 décembre, Rawa Ruska : formation de quatre convois acheminant de 4 000 à 5 000 Juifs à Belzec. Selon d’autres sources, il y eut deux convois et 2 000 Juifs déportés. Pendant les rafles, de nombreuses personnes furent fusillées sur place. Le ghetto de Rawa abritait aussi des Juifs de Lubycza Krolewska, Uhnow, Potylicz, Magierow et Niemirow, ainsi que des centaines de fugitifs qui avaient réussi à s’évader d’un convoi pour Belzec.
AZIH, Témoignages et dépositions des survivants, 301/4950, Témoignage d’Abraham Schall et de Wolfa Sambol ; D. Pohl, Nationalsozialistische Judenverfolgung…, op. cit., p. 241 ; A. Kruglow, Khronika Kholokosta…, op. cit., p. 144.
 
Les convois de Rawa Ruska furent les derniers envoyés à Belzec. À partir du 15 décembre 1942, tout convoi ne dépendant pas de la Wehrmacht fut interdit dans l’ensemble du Gouvernement général en raison des combats livrés près de Stalingrad. Le centre de mise à mort de Belzec cessa dès lors de recevoir des convois. Les fosses communes étaient pleines et le camp ne disposait pas de place supplémentaire. Les convois suivants passèrent par Belzec pour se rendre à Sobibor.
D. Pohl, Nationalsozialistische Judenverfolgung…, op. cit., p. 241.


II
Témoignages et documents sur les déportations dans le centre de mise à mort de Belzec
1. Journal de Wilhem Cornides, sous-officier de la Wehrmacht.
Source : PHDN 2009, traduit de l’allemand par Gilles Karmasyn.
 
Dans le train en provenance de Rawa Ruska et à destination de Chelm, 17 h 30.
Lorsque nous sommes montés dans le train à 16 heures 40, un train de marchandises vide est entré en gare. Je l’ai longé à deux reprises et j’ai compté ; il y avait 56 wagons. Des chiffres étaient inscrits à la craie sur les portières, 60, 70, une seule fois 90, parfois 40, il s’agissait sans doute du nombre de Juifs par wagon. Dans le compartiment, je discutai avec la femme d’un agent de la police ferroviaire, qui est ici en ce moment car elle rend visite à son mari. Elle me dit qu’il passe tous les jours des convois, parfois ce sont même des Juifs allemands. Hier, on a retrouvé six cadavres d’enfants sur le parcours du train. Selon cette femme, ce sont les Juifs eux-mêmes qui auraient assassiné les enfants ; en fait, ils sont sans doute morts pendant le voyage. L’agent de la police ferroviaire qui part avec nous en tant que contrôleur, est monté dans notre compartiment. Il a confirmé les déclarations de la femme à propos des cadavres d’enfants qui ont été retrouvés hier sur le parcours du train. « Est-ce que les Juifs savent ce qui les attend ? » ai-je demandé. Elle a répondu :
« Ceux qui viennent de loin ne savent sans doute rien, mais dans les environs, près d’ici, ils le savent déjà. Du coup, ils essaient de s’enfuir quand ils voient qu’on vient les chercher. Ainsi, par exemple, récemment à Chelm, on en a abattu trois dans la rue qui traverse la ville. »
« Pour l’administration ferroviaire, ces trains circulent sous le nom de convois de transfert », fit remarquer l’agent.
Et d’ajouter qu’après l’assassinat de Heydrich sont passés plusieurs convois de Tchèques. Le camp de Belzec serait situé le long de la ligne de chemins de fer. La femme a promis de me le montrer, lorsque nous passerons.
17 heures 40 :
Court arrêt. En face, venant dans notre direction, un nouveau convoi s’immobilise. Je discute avec les policiers qui voyagent à l’avant, dans la voiture de voyageurs. Je leur demande : « Est-ce que ce train retourne dans le Reich ? » L’un d’eux ricane : « Tu sais d’où on vient, hein ? Eh oui, on n’arrête pas de travailler. » Le train repartit, les wagons étaient vides et l’intérieur soigneusement balayé, il y en avait 35. Selon toute probabilité, il s’agissait du train que j’ai vu à 1 heure en gare de Rawa Ruska.
18 heures 20 :
Nous sommes passés devant le camp de Belzec. D’abord, nous avons roulé un certain temps à travers de hautes forêts de pins. Puis la femme s’écria : « Voilà, c’est là », et on ne vit qu’une haute haie de sapins. On percevait distinctement une odeur douçâtre et pénétrante.
« Ils commencent déjà à puer », dit-elle.
« Mais non, c’est le gaz », répondit l’agent en riant.
Dans l’intervalle – nous avions parcouru environ 200 mètres –, l’odeur douçâtre s’était transformée en une âcre odeur d’incendie.
« Ça vient du crématoire », dit l’agent.
Peu après, la clôture prit fin. On vit un poste de garde devant lequel se tenaient des sentinelles SS. Deux voies menaient à l’intérieur du camp. L’une des voies était un embranchement de la voie principale, l’autre passait sur une plaque tournante et menait hors du camp, vers une série de remises, à 250 mètres environ de ce dernier. Un wagon de marchandises se trouvait justement sur la plaque tournante. Plusieurs Juifs étaient occupés à faire tourner la plate-forme. Des sentinelles SS, l’arme sous le bras, se tenaient près d’eux. Une des remises était ouverte, on voyait distinctement qu’elle était remplie jusqu’au plafond de ballots de vêtements. Comme nous nous éloignions, j’ai jeté un dernier regard vers le camp. La clôture en était trop haute pour qu’on puisse y voir quoi que ce soit. La femme dit qu’on pouvait parfois, en passant, voir monter de la fumée du camp. Mais quant à moi je ne pus rien remarquer de tel. Selon mon estimation, le camp fait environ 800 mètres de long sur 400 mètres de large.
 
Wilhem Cornides vit un convoi de Juifs traverser Rawa Ruska. Il apprit, à cette occasion, d’un policier ferroviaire que l’on assassinait les Juifs à Belzec avec du gaz. Il fut sans doute témoin de la déportation des Juifs de Tarnopol et de Zloczow en Galicie orientale. Dans ces deux convois, les Allemands envoyèrent environ 6 000 personnes à la mort.

2. Rapport Westermann, lieutenant de la Schutzpolizei, sur la déportation à Belzec des Juifs de Kolomyja organisée au début de l’année 1942.
7.Pol. 24 Lemberg (Lwow), le 14 septembre 1942
À l’attention du Commandant de la Schutzpolizei du district de Galicie, Lemberg.
Objet : Réinstallation des Juifs
 
Des opérations de réinstallation de Juifs ont été organisées les 3 et 5 septembre à Skol, Stryj et Hodorow par des détachements de la Schutzpolizei commandés par le capitaine Kröpelin. Un rapport détaillé de cette opération a été transmis. Après ces événements, la 7e compagnie du 24e régiment de police s’est rendue, conformément aux ordres, à Kolomyja dans la soirée du 6 septembre. Je me suis immédiatement entendu sur place avec le Kriminalkommissar et Obersturmführer SS Leitmaritz qui dirige la Sicherheitspolizei et le lieutenant Hertel du poste de la Schutzpolizei.
Contrairement à l’action menée à Stryj, l’opération prévue le 7 septembre à Kolomyja a été rigoureusement préparée. Les unités engagées ont pu facilement remplir leur mission. Les unités susmentionnées et l’Arbeitsamt avaient préalablement ordonné aux Juifs de se rassembler devant le bâtiment du bureau du travail le 7 septembre à 5 h 30 du matin pour se faire enregistrer. Environ 5 300 Juifs se sont présentés à l’heure dite. Ma compagnie a prêté main-forte aux unités chargées de boucler et de ratisser le quartier juif. Six cents Juifs supplémentaires ont été ainsi dénichés.
Le chargement du train s’est terminé aux alentours de 19 heures. La Sicherheitspolizei a exempté environ 1 000 Juifs et en a déplacé 4 769. Chaque wagon accueillait 100 Juifs. L’opération a été retardée par la canicule. Après avoir condamné et scellé l’entrée des wagons conformément à la procédure habituelle, le train s’est ébranlé et a pris la route de Belzec à 19 heures. Un officier et neuf hommes du rang ont été affectés à la surveillance du convoi. À la faveur de la nuit tombée, de nombreux Juifs ont pris la fuite après avoir arraché les barbelés en se hissant à travers les trous d’aération. La garde a réussi à en fusiller un bon nombre. La plupart ont cependant été éliminés le soir même ou le lendemain par la garde ferroviaire ou d’autres unités de police. Le convoi est arrivé à Belzec sans incident notable malgré des effectifs de garde trop faibles eu égard à la longueur du train et à l’obscurité. Le commandant de la garde de la 6e compagnie du 24e régiment de police m’a immédiatement rendu compte de la situation dès son retour à Stanislawow.
Le 8 septembre, quelque 300 Juifs jugés trop vieux, trop malades, trop faibles ou inaptes à voyager ont été exécutés. Conformément à l’ordre émis le 4 septembre sur l’utilisation des munitions et dont j’ai été informé le 6 septembre, 90 % des fusillés ont été tués avec des balles de mitraillettes ou de pistolets automatiques. Nous n’avons eu recours à ces derniers que dans des cas particuliers.
Les 8 et 10 septembre, une opération a été organisée à Kuty, Kosow, Horodenka, Zaplatowice et Sniatyn. Quelque 1 500 Juifs ont été transférés à pied jusqu’à Kolomyja de Kuty (50 kilomètres) et de Kosow (35 kilomètres). Ils ont passé la nuit dans la cour de la prison de la Sicherheitspolizei en compagnie d’autres Juifs arrêtés dans les environs. Outre neuf wagons que la Sicherheitspolizei avait chargés à Horodenka et à Sniatyn, trente autres ont été remplis à Kolomyja. Le nombre total de Juifs envoyés à Belzec le 10 septembre par train de réinstallation s’est élevé à 8 205.
Pendant les opérations menées les 8 et 10 septembre dans les environs de Kolomyja, quelque 400 Juifs ont été fusillés. Le 10 septembre, la Sicherheitspolizei a procédé, contre mon avis, au chargement des trente wagons malgré la canicule persistante, la fatigue d’une marche exténuante et une attente de plusieurs jours. Pendant toute cette période, les prisonniers n’avaient reçu aucun repas solide. Les wagons étaient bondés : on a fait entrer de 180 à 200 Juifs dans chacun d’eux. Cela ne pouvait avoir qu’un effet catastrophique sur le bon déroulement du convoi.
Je ne dispose d’aucune donnée sur le nombre de Juifs enfermés dans les wagons par la Sicherheitspolizei à Horodenka et à Sniatyn. Cela n’a aucune importance car les deux convois ont été envoyés à Kolomyja sans garde appropriée : presque tous les barbelés des trous d’aération avaient été arrachés. J’ai immédiatement ordonné le déplacement de ce train hors de la gare de Kolomyja et son raccordement aux trente autres wagons stationnés beaucoup plus loin. La police juive (Ordnungsdienst) et le personnel de l’équipe de construction de la gare de Kolomyja ont été réquisitionnés pour colmater les wagons. Leur travail a duré jusqu’à la tombée de la nuit. Une section de garde composée de quinze hommes du rang commandés par le capitaine Zitzmann a reçu l’ordre de surveiller les 50 wagons du train de réinstallation jusqu’au lendemain matin. Les gardes devaient prévenir toute tentative de fuite. La nuit est tombée à 19 h 30. Vingt minutes plus tard, les sentinelles du train (neuf hommes du rang commandés par le caporal Jäcklein) sont arrivées. Dans la nuit, il était impossible d’empêcher les Juifs de sortir des wagons. Les tirs se perdaient dans l’obscurité. À l’intérieur des wagons, les Juifs s’étaient complètement déshabillés à cause de la chaleur.
Les gardes ont pris leur poste à 20 h 50, heure prévue du départ de Kolomyja. Conformément à mon ordre, les sentinelles étaient placées de la manière suivante : cinq hommes dans la voiture de tête et cinq autres dans celle de queue. La longueur du train et le nombre de Juifs (8 205) ont rendu ce dispositif inefficace. Lors du convoi suivant, le caporal J. a disposé ses hommes tout au long du train. Les policiers sont restés dans les wagons-freins toute la journée. Si cela n’avait pas été le cas, de nombreuses évasions leur auraient échappé. Juste après le départ du convoi, les détenus ont essayé de forcer les cloisons des wagons, parfois même le toit. Leur plan s’est soldé par un demi-succès : cinq stations avant Stanislawow, le caporal J. a demandé par téléphone au chef de gare que l’on prépare des planches et des clous pour colmater les wagons endommagés. Le chef de gare devait également organiser une garde supplémentaire. Lorsque le convoi est entré en gare de Stanislawow, les ouvriers et la garde ferroviaires étaient prêts à intervenir.
Les travaux ont duré une heure et demie. Lors de l’arrêt suivant (quelques stations plus loin), nous avons découvert que les Juifs avaient de nouveau ouvert des brèches dans les wagons et arraché les barbelés qui obstruaient les trous d’aération. Dans un wagon, ils avaient utilisé une scie et un marteau. Interrogés, ils ont affirmé que la Sicherheitspolizei leur avait laissé ces outils pour s’en servir sur leur futur lieu de travail. Le caporal J. a ordonné aux Juifs de rendre tous leurs outils ; il a fait stopper le train à chaque station et demandé que des ouvriers reclouent les planches arrachées. Sans cette décision, il eût été impossible de poursuivre le trajet. À 11 h 15, le train est arrivé en gare de Lemberg. Le détachement affecté à la surveillance de la dernière partie du voyage ayant fait défaut, la garde a continué sa surveillance du convoi jusqu’à Belzec. Après un court arrêt en gare de Lemberg, le train a repris sa route vers la station de Kleparow où neuf wagons marqués de la lettre « L », destinés au camp de travail, ont été réceptionnés par l’Obersturmführer SS Schulze et déchargés1. Puis l’Obersturmführer SS Schulze a fait charger 1 000 Juifs supplémentaires dans les wagons vides. Vers 13 h 30, le convoi a repris sa route vers Belzec.
À Lemberg, la locomotive du convoi a été changée. Nous avons reçu une très vieille locomotive à vapeur et il a fallu dès lors s’arrêter continuellement. La lenteur du convoi encourageait les Juifs les plus vigoureux à tenter de fuir en se faufilant à travers les ouvertures des wagons. Sauter d’un train roulant à basse vitesse diminuait les risques de se blesser. J’ai demandé à plusieurs reprises au mécanicien de la locomotive d’accélérer, mais cela lui était impossible. J’ajoute que nos arrêts s’effectuaient de plus en plus en terrain découvert.
Peu de temps après le départ de Lemberg, les gardes avaient déjà utilisé toutes leurs munitions, y compris les deux cents balles que l’armée leur avait fournies. Ils ne purent bientôt contrecarrer les fuites qu’en jetant des pierres ou en usant de leur baïonnette pendant les arrêts.
La canicule persistante, la surcharge des wagons et la puanteur des cadavres ont provoqué une panique grandissante. Après le déchargement des wagons, nous avons découvert qu’environ 2 000 Juifs avaient péri pendant le voyage. Tout avait concouru à ce que le contrôle du convoi fût presque impossible. À 18 h 45, le convoi est arrivé à Belzec et vers 19 h 30 le caporal J. a remis ses détenus à l’Obersturmführer SS remplissant la fonction de commandant du camp. Le caporal a dû rester dans le camp jusqu’à la fin du déchargement, vers 22 heures. Pendant ce temps, les gardes assuraient la surveillance des wagons stationnés à l’extérieur du camp. En raison des circonstances susmentionnées, il est impossible de calculer précisément le nombre de Juifs qui ont réussi à prendre la fuite du convoi. On peut néanmoins affirmer qu’au moins les deux tiers des fuyards ont été fusillés ou arrêtés vivants.
Les opérations menées du 7 au 10 septembre 1942 se sont déroulées sans problème majeur. La collaboration entre les unités de la Sicherheitspolizei et l’Ordnungsdienst n’a été émaillée d’aucun incident.
 
(Signé) Westermann, lieutenant de réserve de la Schutzpolizei et commandant de compagnie

3. Souvenirs de Ruta Wermuth, rescapée d’un convoi de Kolomyja vers le centre de mise à mort de Belzec (extraits).
Au mois de septembre 1942, les Allemands ordonnèrent à la population du ghetto de se rassembler dans la cour du Judenrat pour procéder, disaient-ils, à un recensement. Environ cinq mille personnes se présentèrent. Conformément à une méthode couramment employée, les nazis sélectionnèrent près de trois cents personnes. Ils leur demandèrent de se tenir sur le côté droit, celui qui leur sauvait la vie. Les autres furent escortés jusqu’à la gare ferroviaire par un cordon de la police ukrainienne et des SS accompagnés de chiens spécialement dressés. À l’extrême cruauté des meurtres commis massivement dans le ghetto de Kolomyja succéda la marche silencieuse d’une colonne se déplaçant lentement vers la gare. Malgré le bruit de milliers de pas, le silence était imposant. Lorsque de temps en temps un nouveau-né vagissait, sa mère le tranquillisait immédiatement. Il n’y avait d’ailleurs pas beaucoup d’enfants dans cette foule. Pas beaucoup de personnes âgées non plus. La terreur, la famine et les maladies qui sévissaient dans le ghetto fermé depuis le printemps dernier avaient eu raison des êtres les plus faibles.
Les rues de la ville étaient vides. Derrière les rideaux des fenêtres, on sentait la présence des habitants rassurés de ne pas partager encore le sort de la foule qui marchait dans la rue. C’étaient encore des êtres humains.
Nous, nous étions là, papa, maman et moi, en plein milieu de la rue. Sans un mot. Dans la foule, personne ne discutait. Nous étions encore ensemble. Nous ressentions la chaleur que communiquaient nos mains enlacées. Dans notre ville, le chemin jusqu’à la gare était long. Un miracle se produirait-il ? Le Tout-Puissant que nous n’avions cessé d’adorer signalerait-il enfin sa présence ? Malgré la terreur endurée pendant des mois, je ne connaissais pas encore la cruelle vérité sur le sort de mes frères aînés, car mes parents avaient voulu, pendant tout ce temps, édifier un mur de protection autour de moi, au moyen de petits mensonges et d’omissions. Ils y parvinrent d’ailleurs dans une large mesure. De cinq, notre famille s’était réduite à trois membres. On me raconta que mes frères étaient partis quelque part et qu’ils reviendraient après la guerre. Temps magique que celui de ces trois mots qui apportait une solution à tous les problèmes. Je n’étais, cependant, déjà plus une enfant. On mûrit vite dans ces conditions. Je voyais et je savais ce qui se passait autour de nous. Il était bon, tout simplement, de feindre l’ignorance, de se réfugier sous les ailes parentales et de s’en remettre à leur bienveillance et à leur sagesse. J’avais réussi jusque-là. Pourquoi n’en serait-il pas encore de même ?
Le miracle ne se produisit pas. Le bâtiment de la gare apparut. On nous poussa plus violemment en direction de la rampe. Un train à bestiaux très long attendait. Les portes coulissantes des wagons ouvertes, prêtes au chargement. La puanteur de chlore dont on avait généreusement aspergé l’intérieur prenait à la gorge. La foule se bouscula. Disciplinée jusque-là, la colonne se brisa et s’éparpilla. Un cri énorme s’éleva. Le rugissement de cinq mille gosiers. Criai-je moi-même ? Si oui, je le fis malgré moi, comme tous les autres. Puis des tirs retentirent. Une unité supplémentaire de la milice ukrainienne accourut. Avec les gestapistes, ils commencèrent à frapper aveuglément la foule terrorisée avec d’énormes nerfs de bœuf. Les ordres rauques des Allemands et les insultes des Ukrainiens – « Vowärts » (En avant !), « Los, los ! » (Allez, allez !), « Schnell, schnell ! » (Vite, vite !) et « sales porcs, sales Juifs ! » – se mêlèrent à la clameur pour ne former qu’une voix. Pour éviter les coups, les gens se hissaient le plus rapidement possible dans le train. Ils se réfugiaient dans un lieu qu’ils croyaient plus sûr. Vague après vague, sous les coups et les insultes, la foule remplit rapidement les wagons. Lorsque ceux-ci ne pouvaient plus accueillir personne, un milicien armé et saoul sautait à l’intérieur et, selon une méthode éprouvée, faisait virevolter son nerf de bœuf pour faire reculer les premiers rangs. Dès qu’un peu de place se formait, un groupe supplémentaire, frappé et humilié, montait à son tour. Puis les lourds battants se refermaient en grinçant. Le martèlement des clous scellait définitivement le sort des malheureux. Un cri s’éleva de ce « fret » si particulier, qui ne cessa qu’en fin d’après-midi lorsque le convoi, lourdement chargé, s’ébranla enfin. Pour quelle destination ? Il ne faisait aucun doute que nous faisions route vers l’Extermination finale.
Je me suis retrouvée quelque part avec mes parents dans l’un de ces wagons. Nous étions encore ensemble. Ils remercièrent sans doute Dieu que je m’évanouisse par intermittences et que le spectacle joué à l’intérieur – une vision du Jugement dernier incomparable avec tout ce que l’on peut imaginer – échappât à mon attention.
Combien de temps tout cela dura-t-il ? Quelques heures ? L’éternité ?
Lorsque je repris mes esprits, j’étais encore au fin fond de l’enfer : dans un wagon pouvant contenir une cinquantaine de personnes, au maximum soixante, qui en transportait environ deux cents… et où se mêlaient les cris, la puanteur et la touffeur provoquée par le chlore.
Des coups de feu déchiraient le tumulte et le roulis du train. Depuis combien de temps le voyage durait-il ? Je compris grâce à des lueurs de conscience que nous étions tous nus2, pressés contre la cloison de bois du wagon et que mes parents me ménageaient un abri en courbant les épaules. Je n’ai survécu que grâce à cela. Malgré leur position debout, les gens placés au centre du wagon ne vivaient sans doute déjà plus. Il était impossible de tomber ou de se laisser glisser jusqu’au sol.
Je sentis soudain un souffle d’air frais. Autour de nous, l’espace devint moins compact. Ma mère me murmura à l’oreille : « Tu m’entends, chérie ? Si tu comprends ce que je te dis, hoche la tête. Des jeunes gens ont réussi à ouvrir une brèche dans la cloison et ils sautent du wagon. Nous allons faire la même chose. D’abord papa, puis toi, et enfin moi. Nous traversons une forêt. Il fait nuit. Si tu réussis à sauter, essaie de trouver un refuge. Cache-toi dans la forêt. N’aie pas peur, nous te retrouverons… » J’ai hoché la tête. Avant de comprendre ce qui se passait, des bras puissants me soulevèrent et me brandirent à l’extérieur du wagon à travers l’ouverture du wagon. Saisie par les aisselles, je restai suspendue. Le vent giflait mon visage. Puis, les bras s’écartèrent et je tombai dans l’obscurité. Le froid me réveilla. Je ne pus, pendant un certain temps, me souvenir où j’étais et ce qui s’était passé. La cruelle réalité s’imposa de nouveau à mon esprit. J’essayai de bouger, de soulever les paupières, mais je ne voyais rien. En posant la main sur mon œil, je sentis quelque chose de liquide et de chaud. Un filet de sang s’écoulait d’une blessure à la tête et m’aveuglait. Je m’assis avec difficulté.
Enfin je recouvris la vue. Le bruissement des arbres et le chant des oiseaux parvenaient à mes oreilles. À mon grand étonnement, je me retrouvais au milieu d’une forêt. Pas de voies ferrées alentour. Je ne me souvenais pas avoir rampé jusqu’ici. Voyant que j’étais inconsciente, un autre évadé m’avait peut-être portée dans une zone plus sûre. Mon cœur se mit à battre : peut-être mes parents ? Allaient-ils soudain surgir de derrière un buisson et m’étreindre de leurs bras puissants et protecteurs ? Tout serait comme avant. Je me faisais des illusions, car rien ne devait être comme avant. J’étais seule, perdue dans une forêt, nue et blessée. Je ne pouvais me lever. Les oiseaux s’étaient tus. De temps en temps, un sifflement retentissait. J’arrachai une touffe d’herbe pour essuyer le sang. La blessure coulait encore, mais moins abondamment.
Source : Ruta Wermuth, Spotkalam ludzi. Historia o tragicznym poczatku i niezwyklym zakonczeniu [J’ai rencontré des êtres humains. Histoire d’un début tragique et d’une fin hors du commun], Poznan, Media Rodzina, 2002, p. 10-14.

4. Extraits du rapport Gerstein.
« Le dossier Kurt Gerstein », Le Monde Juif, no 1 (36), Poliakov Léon (dir.), janvier-mars 1964, 19e année, p. 4-20, cité in Revue d’hitoire de la Shoah : Aktion Reinhardt, no 196, janvier/juin 2012.
 
En janvier 1942, je fus nommé chef des services techniques de désinfection de la Waffen-SS, comprenant aussi le service des gaz sévèrement toxiques. Le 8 juin 1942, entra dans mon bureau le SS-Sturmbannführer Günther, du Reichssicherheitshauptamt, habillé en civil. Il m’était inconnu. Il me donna l’ordre de lui procurer, pour une mission ultra-secrète, 100 kg d’acide prussique et de les amener en un lieu qui n’était connu que du chauffeur du camion. Quelques semaines plus tard, nous partîmes de l’usine de potasse près de Collin (Prague). […] En allant à Collin, nous étions accompagnés par le SS-Obersturmbannführer, le professeur Pfannenstiel, professeur d’hygiène à l’Université de Marbourg/Lahn. […] Nous partîmes ensuite avec le camion à Lublin (Pologne). Le SS-Gruppenführer Globocnik nous y attendait. Il nous dit : « C’est une des affaires les plus secrètes qui soient, et c’est même la plus secrète. Celui qui en parlera sera fusillé. Hier encore, deux bavards furent fusillés. » Il nous expliqua alors : « Actuellement – c’était le 17 août 1942 –, il existe trois installations :
1. Belzec, sur la route Lublin-Lwow. Maximum par jour 15 000 personnes (vu !).
2) Sobibor, je ne sais pas exactement où, pas vu, 20 000 personnes par jour.
3) Treblinka, 120 km NNE de Varsovie, 25 000 par jour, vu.
4) Majdanek, près de Lublin, près de Lublin, vu en préparation. »
[…] Globocnik dit : « Il vous faudra faire de la désinfection de très grandes quantités de vêtements dix ou vingt fois, le résultat de la “Spinnstoffsammlung” (collection des vêtements et des textiles), qu’on ne fait que pour obscurcir la provenance des vêtements provenant des Juifs, Polonais, Tchèques, etc. Votre autre devoir sera d’améliorer le service de nos chambres à gaz, fonctionnement par échappement d’un moteur “Diesel”. Il faut un gaz plus toxique et fonctionnant plus vite, tel que l’acide prussique. Le Führer et Himmler – ils étaient ici le 15 août, avant-hier – m’ont prescrit d’accompagner moi-même tous ceux qui doivent voir les installations. » Alors le professeur Pfannenstiel : « Mais qu’est-ce que dit le Führer ? » Globocnik répondit : « Le Führer ordonne d’accélérer toute l’action ! Le docteur Herbert Lindner, qui était avec nous hier, m’a demandé : “Mais ne serait-il pas plus prudent de brûler les corps au lieu de les enterrer ? Une autre génération jugerait, peut-être, ces choses d’une autre manière.” Je répliquai : « Messieurs, si jamais après nous il y avait une génération si lâche, si molle qu’elle ne comprendrait pas notre œuvre si bonne, si nécessaire, alors, messieurs, tout le national-socialisme aura été pour rien. Au contraire, il faudrait enterrer des tables de bronze mentionnant que ce fûmes nous qui eûmes le courage de réaliser cette œuvre gigantesque !” Le Führer dit alors : “Oui, mon brave Globocnik, vous avez raison.” »
[…] Le surlendemain, nous partions pour Belzec. Une petite gare spéciale de deux quais s’adosse à la colline de sable jaune, immédiatement au nord du chemin de fer Lublin-Lwow. Au sud, près de la chaussée, quelques maisons de service et l’écriteau : « Bureau Belzec de la Waffen-SS ». Globocnik me présenta au SS-Haupsturmführer Obermeyer, de Pirmasens, qui me fit voir avec beaucoup de réticence les installations. Ce jour, on ne vit pas les morts ; mais une odeur pestilentielle recouvrait toute la région. À côté de la gare, il y avait une grande baraque « Vestiaires » avec un guichet « Valeurs ». Plus loin, une salle avec une centaine de chaises, « Coiffeur ». Ensuite, un couloir de 150 mètres en plein vent, barbelés des deux côtés, et affiche : « Aux bains et inhalations ». Devant nous, une maison genre établissement de bains ; et à droite et à gauche, de grands pots avec des géraniums et d’autres fleurs. Sur le toit, l’étoile de David en cuivre. Sur le bâtiment, l’inscription « Fondation Hackenholt ». Cet après-midi, je n’ai rien aperçu d’autre. Le lendemain, quelques minutes avant 7 heures, on m’annonça : « Dans 10 minutes, le premier train arrivera ! » En effet, quelques minutes plus tard un train arrivait de Lemberg, 45 wagons, contenant plus de 6 000 personnes. 1 500 déjà mortes à leur arrivée. Derrière les petites lucarnes aux fils barbelés des enfants, jeunes pleins de peur, femmes, hommes. Le train arrive : 200 Ukrainiens affectés à ce service arrachent les portières, et avec des cravaches de cuir ils chassent les Juifs de l’intérieur des voitures. Un haut-parleur donne les instructions : enlever tous les vêtements, même les prothèses et les lunettes. Avec de petits morceaux de ficelle distribués par un enfant, attacher les chaussures. Remettre toute valeur, tout argent, au guichet « Valeurs » sans bon, sans reçu. Les femmes et les jeunes filles, se faire couper les cheveux dans la baraque du « coiffeur » (un Untercharführer-SS de service me dit : « C’est pour faire quelque chose de spécial pour les équipages des sous-marins3 »).
Ensuite, la marche commença. À droite et à gauche, les barbelés ; derrière, deux douzaines d’Ukrainiens le fusil à la main.
Ils s’approchent. Moi-même et Wirth, nous nous trouvons devant les chambres de la mort. Totalement nus, les hommes, les femmes, les jeunes filles, les enfants, les bébés, les mutilés, ils passent. Au coin, un grand SS, à haute voix pastorale, dit aux pauvres : « Il ne vous arrivera rien de pénible ! Il faut seulement respirer très fort, cela fortifie les poumons, cette inhalation, c’est un moyen de prévenir les maladies contagieuses, c’est une belle désinfection ! » Ils lui demandaient quel allait être leur sort. Il leur dit : « Les hommes devront travailler, bâtir des routes et des maisons. Mais les femmes n’y seront pas obligées ; elles s’occuperont du ménage, de la cuisine. » Pour quelques-uns de ces pauvres gens, c’était un dernier petit espoir, assez pour les faire marcher sans résistance vers les chambres de la mort. La majorité sait tout, l’odeur l’indique ! Ils montent un petit escalier en bois et entrent dans les chambres de la mort, la plupart sans mot dire, poussés par les autres qui sont derrière eux. Une Juive de quarante ans environ, les yeux comme des flambeaux, maudit les meurtriers ; recevant quelques coups de cravache de la part du capitaine Wirth lui-même, elle disparaît dans la chambre à gaz. Beaucoup font leur prière, d’autres demandent : « Qui est-ce qui nous donnera de l’eau pour la mort ? » (Rite israélite) […]
Dans les chambres, des SS pressent les hommes : « Bien remplir », a ordonné Wirth, 700-800 sur 93 m2. Les portes se ferment. Cependant, le reste du train, nus, attendent. On me dit : nus aussi en hiver ! Mais ils peuvent attraper la mort ! C’est pour cela qu’ils sont ici ! était la réponse. À ce moment, je comprends la raison de l’inscription « Heckenholt » [sic] : Heckenholt, c’est le chauffeur de la Diesel dont les gaz d’échappement sont destinés à tuer les malheureux. Le SS Unterscharführer Heckenholt s’efforce de mettre en marche le moteur. Mais il ne marche pas ! Le capitaine Wirth arrive. On le voit, il a peur, car j’assiste au désastre. Oui, je vois tout et j’attends. Mon chronomètre « stop » a fixé le tout, 50 minutes, 70 minutes, le Diesel ne marche pas ! Les hommes attendent dans les chambres à gaz. En vain. On les entend pleurer « comme à la synagogue », dit le professeur Pfannenstiel, l’œil à une fenêtre agencée dans la porte de bois. Le capitaine Wirth, furieux, envoie quelques coups de cravache à l’Ukrainien qui est l’aide de Heckenholt. Après 2 heures 49 minutes – la montre a tout enregistré –, le Diesel se met en marche. Jusqu’à ce moment, les hommes dans les 4 chambres déjà remplies vivent, 4 fois 750 personnes à 4 fois 45 mètres cubes ! De nouveau 25 minutes passent. Beaucoup sont déjà morts, c’est ce qu’on voit par la petite fenêtre, car une lampe électrique éclaire par moment l’intérieur de la chambre. Après 28 minutes, encore un peu survivent. Après 32 minutes enfin, tous sont morts ! De l’autre côté, des travailleurs juifs ouvrent les portes en bois. On leur a promis – pour leur service terrible – la vie sauve, ainsi qu’un petit pourcentage des valeurs et de l’argent trouvés. Comme des colonnes de basalte, les hommes sont encore debout, n’ayant pas la moindre place pour tomber ou pour s’incliner. Même dans la mort, on reconnaît encore les familles se serrant les mains. On a peine à les séparer, en vidant les chambres pour le prochain chargement. On jette les corps, bleus, humides de sueur et d’urine, les jambes pleines de crottes et de sang périodique. Deux douzaines de travailleurs s’occupent de contrôler les bouches, qu’ils ouvrent au moyen de crochets de fer. « Or à gauche, pas d’or à droite ! » D’autres contrôlent anus et organes génitaux en cherchant monnaie, diamants, or, etc. Des dentistes arrachent au moyen de martels les dents d’or, ponts, couronnes. Au milieu d’eux, le capitaine Wirth. Il est dans son élément, et me montrant une grande boîte de conserve, remplie de dents, il me dit : « Voyez vous-même le poids de l’or ! C’est seulement d’hier et d’avant-hier. Vous ne vous imaginez pas ce que nous trouvons chaque jour, des dollars, des diamants, de l’or ! Vous verrez vous-même. » Il me guida chez un bijoutier qui avait la responsabilité de toutes ces valeurs. On me fit voir encore un des chefs du grand magasin berlinois « Kaufhaus des Westens » et un petit homme auquel on faisait jouer du violon, les chefs des commandos de travailleurs juifs. « C’est un capitaine de l’armée impériale autrichienne, chevalier de la Croix de fer allemande ! » me dit Wirth. Ensuite les corps furent jetés dans de grands fossés de 100 × 20 × 12 mètres environ, situés auprès des chambres à gaz. Après quelques jours, les corps se gonflaient et le tout s’élevait de 2 ou 3 mètres, à cause des gaz qui se formaient dans les cadavres. Après quelques jours, le gonflement fini, les corps se tassaient. Par la suite, m’a-t-on dit, sur des rails de chemin de fer, on a brûlé les cadavres à l’aide d’huile Diesel, afin de les faire disparaître…
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XVI
LA SECONDE COMMÉMORATION
1. Informations obtenues de Miles Lerman et de Jacek Nowakowski de l’USHMM à Washington.

2. R. Reder, Belzec [Belzec], op. cit., p. 59.

3. Andrzej Kola, Hitlerowski oboz zaglady w Belzcu… [Le camp d’extermination hitlérien de Belzec…], op. cit.

4. Job 16, 18, traduction : Bible du rabbinat. (N.d.T.) 


 
ANNEXES
1. Des Juifs sélectionnés à Kolomyja furent internés dans le camp de travail situé rue Janowska à Lwow (Lemberg), non loin de la gare de Kleparow. La plupart des convois vers Belzec en provenance de Galicie orientale subirent un traitement analogue. Cette sélection concerna principalement des hommes jeunes et moins jeunes jugés aptes au travail. Le camp Janowska servit également de point de regroupement des Juifs de Lwow avant leur déportation vers Belzec. Les détenus du camp de travail jugés inaptes étaient également déportés dans le centre de mise à mort.

2. Au moment du chargement, nous étions tous habillés. Pour échapper à l’incroyable pression des corps et à la chaleur du wagon, ceux qui n’étaient pas morts d’étouffement se déshabillèrent pour gagner un peu de place et mieux respirer. Je ne me souviens pas quand mes parents enlevèrent mes propres vêtements (Note de l’auteur du témoignage).

3. La version citée par l’auteur ajoute : « des joints pour l’étanchéité, etc. » (N.d.T.)
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Gottlieb Herring, second Gottfried Schwarz, adjoint
commandant du centre de des commandants Christian
mise a mort de Belzec Wirth et Gottlieb Herring.
d’aolt 1942 a juin 1943. Musée régional de

Musée régional de Tomaszow Lubelski

Tomaszow Lubelski

Personnel SS posant devant le batiment de commandement a Belzec. Au
premier rang de gauche a droite : Lorenz Hackenholt, Ernst Zierke, Max
Gringras (ou Gringers), Fritz Tauscher. Derriére Hackenholt se tient Artur
Dachsel et derriére ce dernier Heinrich Barbl. Les autres ne sont pas identifiés.
Musée régional de Tomaszow Lubelski
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Lili Stern entourée de son frére Uriel et de son camarade Wladzio
Neugebauer. Uriel Stern, son pere Filip et Wladzio Neugebauer furent
déportés de Lwow en aolit 1942. Photographie prise sur le balcon de
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déportation. Lili et sa mére ont survécu a la guerre.
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